
Marie Bonnin, Raymond Laë, Mohamed Behnassi

Sous la direction de

Aires marines protégées
ouest-africaines

Défis scientifiques et enjeux sociétaux



Aires marines protégées
ouest-africaines

Défis scientifiques et enjeux sociétaux

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 1 03/09/2015 14:23:57



IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 2 03/09/2015 14:23:57



Aires marines protégées
ouest-africaines

Défis scientifiques et enjeux sociétaux

Sous la direction de
Marie BONNIN

Raymond LAË

Mohamed BEHNASSI

IRD Éditions
INSTITUT DE RECHERCHE POUR LE DÉVELOPPEMENT

Collection Synthèses

Marseille, 2015

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 3 03/09/2015 14:23:57



Préparation éditoriale
Yolande Cavallazzi

Réfection des illustrations
Laurence Billault

Mise en page
Desk (53)

Coordination, fabrication
Catherine Plasse

Maquette de couverture
Michelle Saint-Léger

Maquette intérieure
Pierre Lopez

Photo de couverture
© IRD/G. Roudaut – Pirogue sénégalaise : pêche collective à la senne tournante

p. 4 de couverture
© IRD/G. Roudaut – Dans le parc national du banc d’Arguin (Mauritanie),
une lanche part à la pêche

La loi du 1er juillet 1992 (code de la propriété intellectuelle, première partie) n’autorisant, aux termes
des alinéas 2 et 3 de l’article L. 122-5, d’une part, que les « copies ou reproductions strictement réser-
vées à l’usage du copiste et non destinées à une utilisation collective » et, d’autre part, que les analyses
et les courtes citations dans le but d’exemple ou d’illustration, « toute représentation ou reproduction
intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est
illicite » (alinéa 1er de l’article L. 122-4).

Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contre-
façon passible des peines prévues au titre III de la loi précitée.

© IRD, 2015

ISBN : 978-2-7099-2092-6

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 4 03/09/2015 14:23:57



Sommaire

Introduction.
Toujours plus d’aires marines protégées ! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Marie BONNIN, Raymond LAË, Mohamed BEHNASSI

Partie 1
DÉVELOPPEMENT DES AMP : SOUTIENS ET CONTROVERSES . . . . . . . . . . . . . 29

Chapitre 1
Intérêts des AMP dans les secteurs côtiers et estuariens . . . . . . . . . . . . 31
Olivier LE PAPE

Chapitre 2
Place des écosystèmes de mangrove au sein des AMP.
Entre mythe, réalité et nécessité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47
Daniel GUIRAL

Chapitre 3
Les aires marines protégées face au changement climatique.
De la résilience écosystémique à la résilience des territoires . . . . . . . 67
Gilbert DAVID, Pascale CHABANET, Erwann LAGABRIELLE,
Gwennaelle PENNOBER, Jean Pascal QUOD

Chapitre 4
Aires marines protégées et résistance aux risques.
Une fonction rénovée pour de nouvelles politiques publiques ?. . . 81
Florence GALLETTI, Christian CHABOUD

Partie 2
LE SUCCÈS MITIGÉ DES AMP EN AFRIQUE DE L’OUEST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

Chapitre 5
De la conservation à la concertation.
Quelles AMP pour quelle gouvernance territoriale au Sénégal ? 97
Marie-Christine CORMIER-SALEM

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 5 03/09/2015 14:23:57



Aires marines protégées ouest-africaines

6

Chapitre 6
Bénéfices attendus et réels des AMP.
Pour la restauration et la gestion des ressources marines
en Afrique de l’Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117
Raymond LAË, Jean-Marc ÉCOUTIN, Luis TITO DE MORAIS,
Awaluddin Halirin KAIMUDDIN, Yeslem OULD EL VALLY

Chapitre 7
Pêche migrante et aires marines protégées en Afrique de l’Ouest. . . . . 143
Pierre FAILLER, Thomas BINET, Mame AGOSSAH,
Sami BENSASSI, Vincent TURMINE

Chapitre 8
Pour une conservation des écosystèmes
et une bonne gestion de la pêche.
L’exemple du Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157
Mame Marie Bernard CAMARA-MONTEIRO, Ndeye Astou NIANG

Chapitre 9
Conserver la ressource halieutique ou les privilèges ?
L’exemple du parc national d’El Kala (Algérie). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169
Tarik DAHOU, Saïd-Chaouki CHAKOUR, Boualem CHEBIRA

Chapitre 10
Les AMP : nouvel outil de gouvernance côtière ?
Le cas du Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185
Samira IDLLALÈNE, Hicham MASSKI

Conclusion.
Des AMP pour la résilience des écosystèmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197
Marie BONNIN, Pierre FAILLER, Raymond LAË

Les auteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 6 03/09/2015 14:23:57



7

Introduction
Toujours plus d’aires marines protégées !

Marie BONNIN

Raymond LAË

Mohamed BEHNASSI

L’exploitation des ressources naturelles par l’Homme remonte par définition
à l’apparition de l’espèce humaine sur la terre, mais cette pression anthro-
pique s’est considérablement amplifiée au cours du temps et notamment
durant les deux derniers siècles, caractérisés par une augmentation impor-
tante de la population mondiale et par une révolution industrielle et agricole
qui ont marqué un tournant décisif dans le rapport de l’Homme à la nature.
Les premières conséquences en sont une exploitation de certaines res-
sources naturelles dépassant de loin leurs capacités de régénération, une
altération des écosystèmes, parfois irréversible, avec d’éventuels impacts
collatéraux à l’échelle planétaire (sur la biodiversité et le climat en particu-
lier) et une pollution accrue. Dans une telle situation, les écosystèmes
côtiers ont particulièrement été impactés dans la mesure où ils concentrent
actuellement 70 % de la population mondiale qui vit à moins de 50 km du
littoral. Ces écosystèmes sont à la convergence de plusieurs pressions
majeures – sur les plans démographique, économique et écologique – dont
les effets sont importants. De telles pressions contribuent fortement à la
modification du fonctionnement de ces écosystèmes allant même jusqu’à
constituer une menace pour leur survie.
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Face aux variations de l’environnement et à l’accroissement des contraintes
naturelles et anthropiques, on assiste à une forte dégradation des écosystèmes
et à une chute catastrophique de la biodiversité ; or celle-ci constitue un facteur
clé de la résilience de ces systèmes vivants. Une des options envisagées pour
lutter contre la perte de biodiversité dans le milieu marin consiste en la mise en
place des aires marines protégées (AMP). Celles-ci sont définies comme des
zones situées « à l’intérieur ou à proximité du milieu marin, avec ses eaux sous-
jacentes, la faune et la flore associées et les éléments historiques et culturels
qui s’y trouvent, qui ont été mises en réserve par une loi ou d’autres dispositions
utiles, y compris la coutume, dans le but d’accorder à la diversité biologique
marine ou côtière un degré de protection plus élevé que celui dont bénéficie le
milieu environnant » (KELLEHER et KENCHINGTON, 1992). Aux premières expé-
riences de mise en place d’AMP succède désormais un véritable engouement
pour cette approche dont les applications devraient se multiplier dans les années
à venir.

Ainsi, cet ouvrage vise à enrichir les débats sur les défis scientifiques et les
enjeux sociétaux que doivent relever les AMP. Il présente la diversité des points
de vue des chercheurs issus de disciplines différentes sur un même objet. Il
souligne les attentes nombreuses et variées des décideurs en matière de biolo-
gie, d’écologie, d’économie, de gouvernance et pose la question de l’adéquation
des mesures de protection mises en place avec les résultats annoncés en termes
d’amélioration et de rapidité des changements escomptés. Son ambition est de
jeter un regard objectif sur l’efficacité à la fois espérée et réelle des AMP aux
niveaux biologiques, économiques ou sociétaux. Par ailleurs, il s’est avéré
important de mettre en relation l’exigence internationale d’une augmentation
nécessaire des AMP avec la diversité des attentes scientifiques et sociétales qui
découlent de leur mise en place.

Pour illustrer notre propos, les exemples utilisés sont issus principalement de
la région ouest-africaine où l’on assiste actuellement à une véritable prise de
conscience environnementale des autorités politiques et à la mise en place de
programmes ambitieux de protection de la nature. Cette région1 est caractéri-
sée par la présence de la plus grande colonie mondiale de phoques moines,
de deux des plus grands sites de ponte de la tortue verte et de la tortue
caouanne, des plus grands rassemblements mondiaux d’échassiers en hiver-
nage, et d’importantes populations de lamantins, de cétacés, d’hippopotames,
de crocodiles et d’oiseaux marins coloniaux. Toutes ces espèces sont asso-
ciées à divers habitats critiques, tels qu’herbiers marins, mangroves, vasières
et aussi des fonds coralliens et des monts sous-marins dont la diversité reste
à déterminer. La zone côtière et marine se caractérise par une productivité
biologique élevée, déterminée par la présence d’upwellings et l’existence de
milieux naturels côtiers favorables, en particulier les estuaires, les rias, les
herbiers marins et les mangroves. Considérant l’existence dans la sous-région
d’espèces migratrices, de ressources partagées, d’habitats transfrontaliers et

1. Rampao : http://www.rampao.org/view/fra/rampao.php
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la mobilité des usagers, notamment les pêcheurs, les acteurs de la conserva-
tion marine et côtière des pays de la sous-région ont vite reconnu le besoin
d’aborder la gestion de la zone côtière et de ses ressources à l’échelle sous-
régionale.

Ceci s’est concrétisé en 1996 par la mise en place d’un réseau régional de
planification côtière regroupant des experts de la sous-région, puis en 2001 par
la formation d’une coalition entre ce réseau et plusieurs institutions gouverne-
mentales et non gouvernementales, ainsi que des organisations internationales.
Une stratégie régionale pour les AMP de l’Afrique de l’Ouest a été développée
en 2002 reposant sur la création d’un réseau cohérent d’AMP en Afrique de
l’Ouest, géré de façon participative par des institutions fortes, qui valorisent la
diversité naturelle et culturelle pour contribuer au développement durable de la
région.

Cette stratégie régionale a rapidement obtenu un soutien fort de la part des
autorités politiques des pays impliqués, à travers la signature en 2003 d’une
déclaration de politique générale par six pays : Mauritanie, Sénégal, Cap-Vert,
Gambie, Guinée-Bissau, Guinée. Ainsi, une proportion significative des habi-
tats critiques pour la reproduction des ressources naturelles renouvelables ou
des sites importants pour la biodiversité bénéficie aujourd’hui d’un statut de
protection. Par exemple au Sénégal, cinq aires marines protégées ont été
mises en place auxquelles s’ajoutent des zones côtières protégées bénéficiant
de différents statuts de protection nationaux comme les cinq parcs nationaux
côtiers ou internationaux ou les trois réserves de biosphère (BONNIN et al.,
2013).

Par la suite, le réseau régional d’aires marines protégées en Afrique de
l’Ouest (Rampao) a été créé en 2007 dans l’objectif d’assurer, à l’échelle de
l’écorégion marine de l’Afrique de l’Ouest, le maintien d’un ensemble cohérent
d’habitats critiques nécessaires au fonctionnement dynamique des processus
écologiques indispensables à la régénération des ressources naturelles et à la
conservation de la biodiversité au service des sociétés (RAMPAO, 2010). Ce
réseau répond également à un ensemble de recommandations internationales,
notamment celles de la Convention sur la diversité biologique (CBD) et celles
issues du Sommet mondial pour le développement durable (Johannesburg
2002), du Ve congrès mondial sur les Parcs (Durban 2003) et du premier congrès
international sur les AMP-Impac1 (Geelong, Australie 2005).

Dans cet ouvrage, on retrouvera également des cas d’étude comprenant des
questionnements qui dépassent largement l’approche régionale susmentionnée
et couvrent d’autres zones géographiques concernées par des mesures équiva-
lentes de protection.

En résumé, dans un contexte marqué par une augmentation croissante du
nombre des AMP au niveau international, il demeure essentiel et légitime de
s’interroger sur les conditions d’application de cette approche, ainsi que sur les
effets potentiellement générés par une multiplication renforcée des AMP basée
principalement sur des critères quantitatifs.
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Des écosystèmes marins
et côtiers menacés

Les écosystèmes marins et côtiers sont caractérisés par :

– de nombreux habitats naturels abritant une flore et une faune diversifiée ;

– un découpage, structuré par de grands phénomènes biotiques et abiotiques :

• en zones de remontées d’eaux froides depuis les fonds ;

• en zones de fortes turbidités, à l’embouchure des fleuves avec la remise en
suspension des sédiments par la houle ;

• en zones de forte production primaire ;

• en zones de reproduction et de croissance.

– leur intérêt économique à travers notamment la pêche, le tourisme et les loisirs
(UICN, 2013).

Ces écosystèmes marins représentent une mosaïque d’habitats (UICN, 2013) :
plages, dunes et sables ; lagunes littorales, marais maritimes et vasières ;
estuaires ; roches nues ; laminaires ; plateaux continentaux ; estrans (zone
intertidale) ; mangroves ; herbiers ; coraux ; talus continentaux ; abysses ; monts
sous-marins, dorsale océanique et fosses ; gyres océaniques ; qui apparaissent
tous déterminants pour leur bon fonctionnement et leur équilibre, mais qui en
l’état peuvent être menacés par l’action conjuguée des pressions naturelles et
anthropiques.

La dégradation des habitats

Le milieu marin se caractérise par une grande diversité spécifique, avec suivant
les cas et les endroits un fort taux d’endémisme. Mais ces différents habitats,
et plus particulièrement ceux des zones côtières, sont soumis à une pression
anthropique de plus en plus importante due à une concentration accrue des
populations et des activités productives sur le littoral avec tous les effets qui en
découlent – notamment les pollutions, l’aménagement des zones côtières, la
surexploitation des ressources naturelles et le transport maritime – et qui
impactent sérieusement le milieu marin, ses habitats et ses ressources naturelles.
Au siècle dernier, l’aménagement des zones côtières, la construction d’infras-
tructures portuaires, le développement de vastes zones touristiques sur la côte,
la concentration de la population tout le long du littoral, les pollutions d’origine
domestique, agricole, industrielle et touristique ont contribué à réduire les sur-
faces de nurseries côtières ou à en dégrader considérablement la qualité mettant
en danger certaines espèces marines en réduisant leur capacité à se reproduire
ou à mener à bien leur cycle juvénile. Tous ces éléments viennent renforcer les
effets dus à la surexploitation et mènent certaines zones à des impasses tro-
phiques où la présence de poissons s’avère même impossible et où seul prolifère
le plancton gélatineux (BRODEUR et al., 2002 ; WEST et al., 2009).
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Face aux dangers qui s’accumulent sur ces zones, il paraît indispensable de
protéger certains sites pour leur valeur écologique en termes d’habitats particu-
liers, de refuges pour des espèces emblématiques, rares ou menacées, pour la
fonction qu’ils assurent dans un système plus large. La création d’AMP est une
des solutions envisagées pour répondre à ce besoin.

La surexploitation des ressources

La pression de pêche est à l’origine de nombreuses modifications de l’abondance
et de la structure des ressources halieutiques. En effet, de nombreuses études
montrent que l’abondance des grands stocks a été divisée par 10 à l’échelle mon-
diale et que cette évolution s’inscrit dans le long terme (un siècle) et surtout
depuis 1950 (CHRISTENSEN et al., 2003). Cette diminution de l’abondance résulte
de l’accroissement des captures et de la pression de pêche (effort) qui a été multi-
pliée par 4 depuis 1980. Or la pêche affecte les communautés de poissons par le
prélèvement sélectif d’espèces ou de groupes d’espèces cibles, la capture d’espèces
accessoires et la modification des habitats. De ce fait, elle induit des changements
de la biomasse totale, de la composition spécifique et de la structure des peuple-
ments et des spectres de taille (BLABER et al., 2000). Ces changements caractérisent
le concept de « Fishing Down Process » (PAULY et al., 1998) qui met en évidence
une phase plateau des captures au cours de laquelle l’évolution des traits de vie de
certaines espèces (reproduction continue, maturité sexuelle précoce, variations de
croissance) entraîne des substitutions d’espèces, des changements des spectres de
taille, des modifications trophiques importantes. À l’issue de cette phase, qui peut
être plus ou moins longue suivant la nature des peuplements, on assiste à un effon-
drement des captures. L’exploitation halieutique affecte donc l’abondance des
peuplements, mais également leur qualité menaçant directement leur capacité de
résilience. À plusieurs reprises dans cet ouvrage, les différences de perception quant
à la résilience seront mises en avant. La notion même de résilience reste un objet
de débat puisque les sciences de la nature la définissent comme la capacité d’un
écosystème, d’une espèce ou d’un individu à récupérer un fonctionnement ou un
développement normal après avoir subi une perturbation, alors que les sciences
sociales mettent en avant la capacité de résilience des socio-écosystèmes qui serait
moins le fait de la gestion des ressources que de la gouvernance des territoires.

Le changement climatique

Le changement climatique est une menace sans précédent sur les écosystèmes
et sur les communautés humaines qui en dépendent. Les prévisions sur l’évo-
lution de ses impacts sont continuellement revues à la hausse, si bien que la
situation devient de plus en plus menaçante et alarmante. Les effets du change-
ment climatique sur l’environnement marin ont fait l’objet de nombreuses
études récentes et, parmi les principaux, on peut citer :

– une augmentation du niveau des mers (TSIMPLIS, 2011) de 0 à 2 m d’ici la fin
du XXIe siècle, pouvant varier spatialement et entraînant une érosion côtière
importante (COOPER, 2011) ;
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– une augmentation de la température de surface de la mer (JUN SHE, 2011)
pouvant atteindre 2 °C à la fin du XXIe siècle ;

– une fonte accélérée des glaces (PEDERSEN, 2011) qui s’est traduite en mer
Arctique par la réduction durant les 30 dernières années de la couverture de
glace en été de plus de 11 % par décennie ;

– une légère augmentation de la fréquence et de l’intensité des tornades (VON

STORCH, 2011) avec pour le futur un possible accroissement des fortes tempêtes
par rapport aux tempêtes modérées (ULBRICH et al., 2009) ;

– une augmentation du niveau de stratification de l’océan supérieur (BOYD,
2011) avec pour principale conséquence un approvisionnement moindre des
eaux de surface en nutriments et une baisse de productivité de nombreux éco-
systèmes pélagiques et benthiques ;

– une diminution des nutriments d’origine continentale (van BEUSEKOM et
LUDWIG, 2011) due à une réduction des apports en eau liée à l’évolution du
climat ;

– une acidification des océans (TREGUER et GEHLEN, 2011) dû au piégeage du
CO2 anthropogénique émis dans l’atmosphère (CALDEIRA et WICKETT, 2003).
Cette baisse du pH aura des effets sur les organismes calcaires, mais également
sur la physiologie des organismes, et bien sûr sur les écosystèmes exploités avec
une diminution probable des prélèvements et des revenus de la pêche aux
coquillages, de leurs prédateurs et des habitats de récifs coralliens ;

– une désoxygénation des océans et des hypoxies côtières (MEYSMAN et
JANSSEN, 2011) menant à l’édification de « zones mortes » caractérisées par
l’absence de faune benthique et de poissons ;

– une eutrophisation marine (PHILIPPART, 2011) due à une pollution à l’azote
total (N) provenant des écoulements d’origine agricole et aux pollutions au
phosphore (P) provenant des ménages et des industries (SCAVIA et al., 2002) ;

– le changement climatique impacte la chaîne trophique marine (BARANGE

et al., 2011) et induit des changements au niveau de la distribution des
espèces, des altérations de la biodiversité, de la productivité et des processus
d’évolution.

Un consensus international
pour l’augmentation des AMP

Désormais, les pressions subies par les écosystèmes côtiers et marins ont deux
origines principales dont l’identification est plus ou moins ancienne : les pres-
sions anthropiques, contre lesquelles des mesures de gestion et de bonne
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conduite ont été mises en place au niveau local et national, et les pressions
climatiques pour lesquelles la prise de conscience a été bien plus tardive et
nécessite encore des mesures économiques et juridiques contraignantes à
l’échelle planétaire.

Dans ce contexte préoccupant marqué par l’augmentation des pressions, il a
paru important de préserver et de restaurer certains écosystèmes, ainsi que
leurs fonctionnalités. Il s’est avéré également déterminant de fournir une
protection durable à certaines espèces menacées, participant ainsi à la conser-
vation de la biodiversité. Les AMP répondent à cette demande et ont pour
principal objectif d’améliorer la conservation pérenne des ressources natu-
relles. Suivant les cas, différents types d’activité (pêche, plongée…) y sont
autorisées, ce qui les différencie des réserves marines où tous les usages
extractifs sont interdits. Elles sont également très souvent associées à la ges-
tion rationnelle des ressources exploitées, et rejoignent en cela des préoccu-
pations économiques. Appliquée à la gestion des ressources halieutiques et à
la protection de la biodiversité, la mise en place des AMP peut répondre à des
objectifs bien différents (encadré 1).

Encadré 1
Les objectifs des AMP

– Conservation et protection des ressources naturelles dans des zones importantes
pour la diversité écologique.

– Restauration de zones altérées ou surexploitées, considérées comme indispensables à
la survie de ces espèces, ou de grande importance dans le cycle de vie d’espèces
économiquement importantes.

– Amélioration de la relation entre les humains, leur environnement et les activités
économiques en maintenant des usages traditionnels et l’exploitation équilibrée des
ressources, en protégeant des activités extérieures nuisibles pour les AMP et en
protégeant et gérant des sites historiques, culturels et esthétiques.

– Amélioration des rendements de pêche en protégeant les stocks de reproducteurs,
en favorisant la dissémination des stades recrutés et post-recrutés dans les espaces
avoisinants, en restaurant la structure en âge des populations naturelles et en agissant
comme une assurance contre la mauvaise gestion des zones exploitées.

– Résolution des conflits présents et passés entre les usagers des zones côtières.

– Amélioration des connaissances sur l’environnement marin en promouvant les
activités de recherche et de sensibilisation des acteurs.

– Évaluation de la valeur de ces écosystèmes pour les administrations locales à travers
les activités touristiques et économiques rentables pour les résidents.

CLAUDET et PELLETIER, 2004 in Claudet et al., 2011
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Indépendamment du phénomène de surexploitation, la pêche peut avoir un effet
direct sur la dégradation des habitats, et plus particulièrement dans le cas de
dragage ou de chalutage de fond qui peuvent être très intensifs suivant les zones.
Cette dégradation des habitats peut constituer un frein à la reproduction ou à la
protection de certaines espèces entraînant leur disparition, et par cascade tro-
phique une modification profonde du peuplement. Un effet positif des AMP
réside donc dans l’interdiction des engins de pêche qui détruisent les habitats
benthiques, ou contribuent aux pêches accessoires et à la capture d’espèces
protégées, permettant ainsi de protéger la structure et les fonctions essentielles
des écosystèmes. Cet effet positif est également ressenti dans le cas d’espèces
sédentaires pour lesquelles la régulation des efforts ou des captures a montré
ses limites. Une gestion spatiale peut éviter des pêches intensives sur les zones
de frai et ainsi permettre une meilleure reproduction, tout en conservant des
prélèvements équivalents. Dans le cas des pêcheries multispécifiques, pour
lesquelles la régulation des captures et des engins ne peut s’appliquer à toutes
les espèces pêchées, où l’interdiction de débarquer certaines espèces ou tailles
revient à interdire toute activité de pêche, la mise en place de réserves marines
constitue souvent le moyen de gestion efficace le moins cher.

Par ailleurs à l’origine, la mise en place des aires protégées n’était pas liée à
une recherche d’atténuation et/ou d’adaptation au changement climatique, mais
il semble qu’elles puissent contribuer efficacement à la lutte contre les effets
néfastes de ce changement et particulièrement au maintien des biens et services
dont les communautés dépendent. En effet, les AMP permettent de s’attaquer à
la principale cause du changement climatique en réduisant les émissions de gaz
à effet de serre et ainsi de diminuer leurs impacts en maintenant les fonction-
nalités des systèmes. De fait, les zones marécageuses des écosystèmes côtiers,
les mangroves et les herbiers séquestrent une quantité très importante de car-
bone bleu à la fois dans les plantes et dans les sédiments qui s’y trouvent
(Guiral, cet ouvrage ; HERR et al., 2011). Ces zones sont généralement des
habitats importants à protéger et font souvent partie des AMP. On estime
qu’actuellement les aires protégées stockent 15 % du stock mondial de carbone
terrestre (DUDLEY et al., 2010). Les écosystèmes marins et côtiers – tels que les
mangroves, les zones humides et les herbiers marins – ont également un rôle à
jouer dans ce processus. L’impact direct des AMP contre le réchauffement
climatique réside principalement à ce niveau, les autres effets permettant seu-
lement d’augmenter les capacités adaptatives des systèmes.

Enfin, le concept de réseaux d’AMP est souvent évoqué pour améliorer la pro-
tection et la gestion des écosystèmes marins (SHANKS et al., 2003 ; HANSEN,
2003). Cependant, les caractéristiques dynamiques de l’environnement océa-
nique rendent difficile la planification de ces réseaux permanents (WELLS et al.,
2003). Un aspect important de la conservation est l’identification des zones qui
peuvent rester stables pendant les périodes de changement climatique (HANSEN,
2003). Ces zones pourraient être caractérisées par des courants forts, des phé-
nomènes d’upwelling ou d’autres propriétés océanographiques qui les rendent
moins sensibles aux flux thermiques. De tels sites pourraient servir de refuges
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provisoires contre le réchauffement des eaux résultant du changement clima-
tique, et les efforts de conservation devraient être tournés vers eux (WEST et
SALM, 2003). Les refuges thermiques pourraient également être définis par
d’autres critères comme la proximité d’eaux profondes, d’ombre, de forte éner-
gie provenant des vagues et de turbidité. Ceci suppose donc d’identifier au
préalable ces zones et d’en assurer la protection. Comme le changement clima-
tique doit logiquement modifier les exigences d’habitat de certaines espèces, il
paraît impératif d’incorporer différents types d’habitats dans les aires protégées
(HANSEN, 2003).

Une autre solution est de protéger des populations et des communautés résis-
tantes et résilientes. Il existe en effet des populations ou des communautés qui
possèdent des facteurs endogènes qui les rendent plus adaptables au stress du
changement climatique. Ainsi, la résilience des récifs coralliens a été particu-
lièrement étudiée, car leurs réponses à de hautes températures de surface
s’avèrent très variables. L’intensité du blanchiment, les espèces affectées, la
profondeur et l’importance des mortalités peuvent toutes varier en fonction de
l’emplacement du récif et des conditions locales du site (WEST et SALM, 2003).
Dans certains cas, le blanchiment du corail est dû aux effets combinés de tem-
pératures élevées et de radiations UV (WELLS et al., 2003). Les zooxanthelles,
qui résident dans le polype de corail, produisent des composés appelés mycos-
porine comme les acides aminés (MAAs) et peuvent servir d’écrans solaires
efficaces (HANSEN, 2003). Pour autant, de nombreuses incertitudes persistent.
David et al. soulignent dans cet ouvrage les difficultés et les doutes qui pré-
valent lors de la décision de création des AMP dans les récifs coralliens. Ces
auteurs, en s’interrogeant sur les différentes possibilités de mettre ces espaces
en réseau, montrent que la résilience des espèces est directement liée aux choix
effectués lors du positionnement des AMP. Enfin, comme il est difficile d’anti-
ciper sur les futures évolutions et de savoir quel trait propre à une espèce va
donner un avantage pour le futur, favoriser l’existence d’un patrimoine géné-
tique varié permet de multiplier les options et d’améliorer les chances de com-
binaisons de gènes. Le résultat visé est que certaines espèces survivront et
pourraient aider le système à résister pendant une période stressante (DODD et
RAFII, 2001).

Les études restent encore embryonnaires pour évaluer avec certitude l’impact
des AMP sur les effets des changements climatiques, mais il est clair que cette
nouvelle pression vient s’ajouter aux raisons historiques et a favorisé l’émer-
gence d’un consensus international pour l’augmentation des AMP.

Un consensus mondial

Les textes adoptés récemment par les organisations internationales compétentes
en matière d’environnement ont en commun de relever l’importance des AMP.
Ces textes demandent aux États de multiplier le nombre d’aires protégées et
soulignent l’importance du rôle des AMP dans les domaines d’atténuation et
d’adaptation au changement climatique.
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Au-delà des déclarations politiques émanant des grands événements internatio-
naux, tels que les congrès mondiaux des parcs ou les sommets de la terre, les
institutions internationales se mobilisent sur cette thématique. Par exemple, une
résolution de 2011 de l’Assemblée générale des Nations unies relative aux
océans et droit de la mer2 demande aux États de renforcer (…) leurs politiques
nationales relatives aux aires marines protégées (point 175) et d’intensifier leurs
efforts pour « la constitution de réseaux représentatifs de ces aires d’ici
à 2012 » (point 176). L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et
l’agriculture a également donné des orientations pour le recensement des éco-
systèmes marins vulnérables dans ses directives internationales sur la gestion
de la pêche profonde en haute mer3. La conférence des parties à la Convention
sur la diversité biologique va plus loin en spécifiant le pourcentage de territoire
que ces parties devraient classer en aires marines protégées. Le plan stratégique
de la Convention sur la diversité biologique associé aux objectifs d’Aichi pose
ainsi le principe que « d’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et des
eaux intérieures et 10 % des zones marines et côtières, y compris les zones qui
sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les services
fournis par les écosystèmes, s(er)ont conservées au moyen de réseaux écologi-
quement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et
équitablement et d’autres mesures de conservation effectives par zone, et
intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin4 ».

D’ici à 2020, 10 % des zones marines et côtières devraient donc soit être consti-
tuées en aires protégées, soit faire l’objet de mesures de conservation. La notion
d’efficacité semble recherchée par le plan stratégique, puisque les mesures de
conservation devront être effectives et les aires protégées gérées efficacement.
Cependant, les dispositions du plan ne précisent ni les restrictions envisageables
concernant les extractions, ni les interdictions qui pourraient y être associées.

Le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique5 soulignait en 2012
que selon le fichier de la base de données mondiale sur les aires protégées6,
12,7 % de la surface terrestre et 7,2 % des eaux côtières (0-12 miles nautiques)
sont protégés. Étant donnée la surface marine totale sous juridiction nationale
(de la rive à 200 miles nautiques, la limite de la zone économique exclusive),
le niveau total de protection de cette zone ne s’élève qu’à 4 %. Tandis que les
aires terrestres sont en passe d’atteindre l’objectif de protection global de 17 %
d’ici à 2020, les aires marines ont encore un long chemin à parcourir, notam-
ment pour atteindre l’objectif de protection de 10 % des aires marines, et
s’étendre aux 200 miles nautiques.

2. Résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies,A/RES/66/231 en décembre 2011.

3. Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rapport de la consultation technique sur les
directives internationales sur la gestion de la pêche profonde en haute mer, Rome, 4-8 février et 25-29 août 2008, FAO,
Rapport sur les pêches et l’aquaculture n° 881 [FIEP/R881(Tri)], appendice F.

4. But stratégique C, Objectif 11 du plan stratégique 2011-2010 et objectifs d’Aichi relatifs à la diversité bi-
ologique adopté par la décision X. 2.

5. Aires protégées : progrès dans la mise en œuvre du programme de travail et la réalisation de l’objectif
d’Aichi 11, Note du secrétaire exécutif. CBDCOP 11/26.

6. UICN et Pnue-WCMC (2011). Base de données mondiale sur les aires protégées : janvier 2011.
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Pourtant le droit international appelle à la conservation des zones marines et
côtières depuis les années 1970, la convention sur les zones humides de Ramsar7

faisant probablement partie des premières conventions à avoir soulevé l’importance
des zones côtières et ayant été rapidement suivie par différents protocoles établis
dans le cadre des conventions sur les mers régionales8. L’importance de ces zones
humides côtières est mise en avant par différentes contributions dans cet ouvrage.
Le Pape et Guiral dans des chapitres distincts relèvent ainsi l’apport des estuaires
et des mangroves à la productivité et à la richesse des écosystèmes côtiers. Ils
insistent également sur le rôle de ces habitats essentiels pour le développement
de certaines écophases juvéniles et soulignent l’importance des zones côtières sur
le fonctionnement global du milieu marin. Dans ce cas, il est particulièrement
intéressant de signaler qu’au-delà de l’affirmation politique de la nécessité de
protéger les habitats côtiers par la création d’AMP, les arguments scientifiques
évoqués sont variés, parfois divergents et que cette diversité d’appréciation montre
une fois encore la persistance d’une incertitude sur les effets attendus des AMP.
La conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique avait, dès sa
deuxième réunion à Jakarta en 1995, encouragé ses parties à œuvrer pour des
arrangements institutionnels pour les zones marines et côtières.

L’ensemble de ces dispositions, certes purement indicatives, n’avait pourtant
pas soulevé l’engouement des États pour de réelles politiques d’augmentation
des AMP en dehors de quelques pays développés comme le Canada, la
Nouvelle-Zélande ou les États-Unis (MARINESQUE et al., 2012). Il semblerait
que ce soit la prise de conscience tout du moins politique que les AMP ont une
fonction au-delà de la seule conservation des espèces qui ait entraîné un réel
mouvement d’augmentation de ces aires. Camara et Niang dans cet ouvrage
montrent ainsi que le Sénégal fait partie de la grande majorité des pays qui n’ont
adopté une politique spécifique aux AMP qu’au début des années 2000.

L’impact du changement climatique sur le consensus mondial

Cette prise de conscience est constatée dans les décisions adoptées par la confé-
rence des parties à la CDB depuis le début des années 2000. Ainsi en 2004, lors
de la VIIe conférence des parties, il était acté que les AMP aident à « préserver
la diversité biologique, garantir l’utilisation durable des ressources et gérer les
conflits et améliorer le bien-être économique, ainsi que la qualité de vie9 ».
Toutefois, il est possible de se demander si ce n’est pas l’appréhension du
changement climatique qui a favorisé le « boom » des AMP sur la scène
politique internationale.

7. La convention sur les zones humides d’importance internationale a été signée à Ramsar en 1971. En adhérant
à la convention, toutes les parties contractantes s’engagent à inscrire des zones humides sur la liste Ramsar et à
veiller à leur gestion efficace, notamment dans les zones côtières.

8. Plusieurs conventions sur la protection de l’environnement dans les mers régionales ont élaboré un protocole
spécifique relatif aux aires marines et côtières protégées, il en est ainsi notamment du protocole de Barcelone sur
les zones protégées adopté dans le cadre de la convention de Barcelone.

9. DécisionVII/5 adoptée lors de laVIIe conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique à Kuala
Lumpur en février 2004.
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La reconnaissance progressive des impacts du changement climatique a bien sûr
été le fait de nombreux rapports de recherche d’autant plus que les évaluations
du GIEC (2013) ont largement contribué à cette prise de conscience. Cette recon-
naissance se remarque également dans les décisions de la conférence des parties
à la Convention sur la diversité biologique. En 2006, la conférence des parties
note les impacts de plus en plus marqués du changement climatique10. En 2008,
les parties décident d’intégrer les facteurs relatifs au changement climatique dans
tous les programmes de travail de la Convention11. Sont alors intégrées dans la
réflexion non seulement les conséquences vraisemblables du changement clima-
tique sur la diversité biologique, mais également les conséquences positives et
négatives que peuvent avoir des activités d’atténuation et d’adaptation sur la
diversité biologique et, dans ce cadre, il est demandé au Fonds pour l’environne-
ment mondial (FEM) d’appuyer « les propositions qui démontrent le rôle que
peuvent jouer les aires protégées sur le plan des changements climatiques12 ».

La dixième conférence des parties (Nagoya, 2010) consacre d’ailleurs une
décision à la question du lien entre diversité biologique et changement clima-
tique (Décision X.33). Concernant la diversité biologique marine et côtière, la
conférence a d’abord exprimé son « inquiétude des conséquences néfastes des
changements climatiques sur la diversité biologique marine et côtière (p. ex.,
élévation du niveau de la mer, acidification des océans, blanchiment coral-
lien) »13, elle a ensuite invité les parties à « intégrer davantage les aspects de la
diversité biologique marine et côtière liés aux changements climatiques dans
tous les stratégies, plans d’action et programmes nationaux pertinents » et
notamment ceux relatifs à la conception et la gestion des aires marines et
côtières protégées. L’objectif affiché dans cette décision est de « garantir une
capacité adaptative maximale de la diversité biologique » et les AMP sont
désormais identifiées comme un moyen d’y parvenir14. Pour autant, ces déci-
sions n’argumentent pas sur plusieurs aspects, en l’occurrence les capacités
des AMP à préserver les systèmes contre le changement climatique.

Les dérives potentielles
liées à la multiplication du nombre d’AMP

Dans l’état actuel des connaissances, l’apport positif des AMP pour la pêche
n’est pas clairement démontré et de nombreuses expérimentations et observations

10. DécisionVIII.9 adoptée en 2006 lors de laVIIIe conférence des parties qui se tenait à Curitiba (Brésil).

11. Décision IX.16 point 1, adoptée à Bonn lors de la IXe conférence des parties en mai 2008.

12. Cadre quadriennal pour les domaines prioritaires liés à l’utilisation des ressources du FEM affectées à la diver-
sité biologique pour la période 2010-2014.Annexe à la décision IX.31 adoptée à Bonn en mai 2008.

13. Point 7 de la décision X.29 adoptée à Nagoya en 2010.

14. La même décision X.29 invite également les États à aborder les enjeux de l’atténuation des changements
climatiques et de l’adaptation à ceux-ci, notamment en améliorant la gestion durable des aires marines et côtières.
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sur la taille des AMP, leur mise en réseau, les environnements concernés, les
effets à court, moyen et long terme doivent encore être menées avant de pouvoir
conclure.

Les AMP sont globalement considérées comme un outil prometteur de la ges-
tion des pêcheries, et nombre de scientifiques, politiques ou militants d’ONG
plaident pour une protection de 20 à 30 % de la surface des océans. Cependant,
en ce qui concerne l’exploitation des océans, l’efficacité des AMP doit être
évaluée à la lumière des objectifs de départ et de l’état observé de la pêcherie.
Il apparaît ainsi que les AMP peuvent être utiles (HILBORN et al., 2004) en cas
d’amélioration des rendements, mais que la mise en place d’une AMP réduit
les zones exploitables et induit un certain nombre de risques comme, par
exemple, la réallocation des efforts de pêche de l’intérieur vers l’extérieur des
AMP conduisant à une forte surexploitation des stocks dans les secteurs où la
pêche est autorisée.

Théoriquement, dans une AMP l’abondance et la taille ds poissons augmentent
et les rendements dans les zones autorisées à la pêche peuvent croître suite à la
capture de gros individus provenant des zones protégées ou suite à l’émission
par les géniteurs vivant dans les AMP d’un nombre plus important d’œufs et de
larves qui se retrouvent ensuite dans les zones exploitées. Mais rien n’est simple
en la matière car si la faune est sédentaire, elle ne migre pas vers les zones
exploitées ; si elle est trop mobile les bénéfices escomptés de l’AMP ne sont
pas visibles. Par ailleurs, les AMP ne sont réellement efficaces que dans le cas
où de fortes mortalités par pêche ont réduit considérablement le recrutement.
Cette complexité dans les rapports AMP/pêche est abordée plus loin dans cet
ouvrage dans le chapitre de Laë et al.

S’il n’est pas question de remettre en cause l’intérêt réel des AMP, il importe
de s’interroger sur les impacts d’une multiplication non contrôlée. En effet, face
à la demande politique d’augmentation du nombre d’AMP, l’expression même
d’AMP semble se diluer jusqu’à permettre à la fois des réserves marines inté-
grales et des aires multi-usages dans lesquelles seul un type d’activité extractive
est interdit, ce qui induit des interrogations sur la définition exacte d’une AMP.
Cet ouvrage, dans un esprit de critique constructive, vise à poser les jalons
d’une réflexion sur les risques de dérive de la multiplication du nombre et des
formes d’AMP. Par ailleurs, pour les espèces mobiles, les nouvelles réglemen-
tations spatiales de l’exploitation peuvent entraîner une aggravation des coûts,
sans que les mesures de protection soient efficaces pour ces espèces. Enfin,
suivant les cas, le déplacement des zones de pêche vers le large peut exclure
certains pêcheurs et/ou représenter des risques supplémentaires d’exploitation.

Certains auteurs affirment également que dans un contexte de changement
climatique, la conservation et le maintien de la productivité des écosystèmes
marins et de la biodiversité passent par la création et la gestion d’aires protégées
marines et côtières (ROBERTS et al., 2003 ; SESABO et al., 2006). Dans le monde,
le nombre de ces aires protégées serait insuffisant pour être efficace et les cri-
tères de définition de nouvelles aires permettant de lutter conte le changement
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climatique devraient prendre en compte l’espace disponible, l’efficacité de la
gestion et la réplication des habitats (HANSEN, 2003). Ces récentes incitations
au développement des AMP font émerger de nouveaux questionnements.
Galletti et Chaboud dans cet ouvrage s’interrogent sur le lien existant entre
AMP et changement climatique dans le contexte des politiques publiques : les
AMP ne pourraient-elles pas être considérées comme un des moyens de la
politique de lutte contre le changement climatique ? D’autres auteurs, comme
Idllalène et Masski, considèrent que les AMP sont clairement un moyen de
lutter contre le changement climatique, mais se demandent alors quelle peut
être la place des outils juridiques traditionnels de conservation de la nature qui
visent à mettre en place des aires protégées. Dans les deux cas, un certain
nombre d’incertitudes subsistent sur toutes les questions relatives aux AMP, et
cet ouvrage, en tentant de les mettre en évidence, veut aussi souligner l’impor-
tance de les reconnaître et de les prendre en compte dans les prises de décision
à venir.

Multiplication des AMP et définition

La définition des AMP la plus couramment utilisée date des travaux de
KELLEHER et KENCHINGTON (1992) réalisés dans le cadre de l’UICN. En 2004,
le groupe spécial d’experts techniques de la Convention sur la diversité biolo-
gique a adopté cette définition15. Mais celle-ci ne permet pas de déterminer les
restrictions et interdictions minimales pour classer une zone en tant qu’AMP.
L’expression « degré de protection plus élevé que celui dont bénéficie le milieu
environnant » ne permet ni de différencier la source des restrictions d’utilisation
de l’espace ni leur amplitude. Celles-ci peuvent alors émaner du droit de la
pêche, du droit de conservation de la nature, voire du droit relatif au transport
maritime16.

Certains auteurs ont dès lors eu une approche critique de cette définition
(CLAUDET, 2011) et un supplément aux lignes directrices pour l’application des
catégories des aires protégées de 2008 a été réalisé (DAY et al., 2012). Ce guide
souligne que les AMP, pour être considérées comme telles, doivent également
répondre à la définition plus générale des aires protégées, telle qu’élaborée par
l’UICN. C’est-à-dire « un espace géographique clairement défini, reconnu,
consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à
long terme la conservation de la nature, ainsi que les services écosystémiques
et les valeurs culturelles qui lui sont associés ». L’objectif d’une AMP selon

15. Les autres définitions officielles sont rares, la convention d’Ospar fait partie des rares conventions régionales
qui définissent les AMP en utilisant une définition indépendante. La recommendation 2003/03 définit les AMP
comme« area within the maritime area for which protective, conservation, restorative or precautionary measures, consis-
tent with international law, have been instituted for the purpose of protecting and conserving species, habitats, ecosystems
or ecological processes of the marine environment ».

16. Allusion est faite ici aux zones maritimes particulièrement sensibles (Particularly Sensitive Sea Area) identifiées
par l’Organisation maritime internationale (OMI) (Résolution A. 720 (17) Assemblée de l’OMI, 6 novembre 1991)
qui correspondent à des zones qui nécessitent une protection spéciale de l’OMI en raison de leurs caractéris-
tiques écologiques, socio-économiques ou scientifiques et qui seraient particulièrement vulnérables à certaines
activités maritimes.
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l’UICN doit donc être en premier lieu la conservation de la nature, les autres
objectifs ne pouvant être qu’accessoires.

Ces lignes directrices montrent bien que les espaces qui peuvent sembler cor-
respondre aux critères de conservation de la nature, mais qui ne possèdent pas
d’objectifs déclarés de conservation de la nature, ne doivent pas être classés
comme AMP, conformément à la définition de l’UICN. Ces espaces com-
prennent : les aires de gestion des pêches qui ne déclarent pas d’objectifs de
conservation plus larges ; les aires communautaires gérées essentiellement pour
le prélèvement durable de produits marins (par exemple coraux, poissons,
coquillages, etc.) ; les zones marines et côtières administrées essentiellement
pour le tourisme, y compris les aires présentant un intérêt pour la conservation,
les parcs éoliens et les plateformes pétrolières qui accessoirement favorisent le
développement de la biodiversité autour des structures sous-marines en excluant
de fait les navires de pêche et autres ; les aires marines et côtières mises en
réserve pour d’autres motifs, mais qui profitent à la conservation (terrains
d’entraînement militaire ou leurs zones tampons, par exemple les zones d’ex-
clusion) ; les zones d’atténuation aux risques naturels (par exemple les systèmes
de protection des côtes qui abritent également une biodiversité importante) ; les
câbles de communication ou aires de protection de pipelines, les couloirs de
navigation, etc. ; les aires de grande superficie (par exemple les régions, pro-
vinces, pays) où certaines espèces sont juridiquement protégées sur l’ensemble
du territoire.

Cette clarification présente l’avantage de recentrer la définition des AMP, mais
pourrait avoir un impact délicat dans les relations entre ces dernières et les
politiques de gestion des pêches, lorsque les AMP émanent des autorités de
gestion de la pêche, comme le démontrent Idllalène et Maski dans cet ouvrage.
D’autant plus qu’elle diffère radicalement de la définition des AMP de la FAO
pour laquelle une AMP est « any marine geographical area that is afforded
greater protection than the surrounding waters for biodiversity conservation or
fisheries management purposes will be considered an MPA » (FAO, 2011).

La conférence des parties à la CBD, si elle n’a pas entièrement entériné cette
précision sur la définition des AMP, a fait un pas dans ce sens. En réaffirmant
récemment la conciliation des objectifs de conservation de la nature et de ges-
tion des pêcheries dans sa décision X. 31(§24), elle a encouragé les parties « à
mettre en place des aires marines protégées pour la conservation et la gestion
de la biodiversité comme objectif principal et, quand cela est conforme aux
objectifs de gestion des aires protégées, comme outils de gestion des pêches ».
Ainsi, une AMP ayant comme objectif premier la conservation de la nature
pourra jouer un rôle dans la gestion des pêcheries, mais l’inverse ne paraît pas
être prévu, ou en tout cas, ne devrait pas permettre l’utilisation du terme « aires
marines protégées », ce qui risque d’être un peu compliqué à justifier (RICE

et al., 2012).

Cette association de définition aires marines protégées/aires protégées n’oblige
pas non plus à des règles de conservation stricte, et de nombreuses AMP peuvent
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être classées en catégorie VI qui n’implique qu’une utilisation modérée des res-
sources naturelles, ce qui a donné lieu à des critiques par nombre d’auteurs
(CLAUDET, 2011 ; MARINESQUE et al., 2012), d’autant plus que les difficultés à
gérer effectivement de grands espaces ont également été soulignées
(AL-ABDULRAZZAK et TROMBULAK, 2012). Même si l’on associe les deux défini-
tions d’aires marines protégées et d’aires protégées, aucun degré de normativité
n’est fixé avec les risques que cela implique de voir des zones aussi vastes que
des zones économiques exclusives (ZEE) requalifiées en AMP (FÉRAL, 2011).

Une option pourrait être de reprendre le cadre de gestion de la diversité biolo-
gique marine et côtière envisagé par la VIIe conférence des parties à la
Convention sur la diversité biologique (Curitiba, 2006) qui distinguait :

a) des aires marines et côtières protégées, dans lesquelles les menaces sont
gérées en vue de la conservation ou de l’utilisation durable de la diversité bio-
logique et où les utilisations extractives peuvent être autorisées ;

b) des aires marines et côtières représentatives, où les utilisations extractives
sont interdites et où toute autre pression majeure d’origine anthropique est
éliminée ou réduite au minimum, afin de permettre le maintien ou le rétablis-
sement de l’intégrité, de la structure et du fonctionnement des écosystèmes.

La IXe conférence des parties a fait évoluer cette distinction en proposant l’iden-
tification d’aires marines d’importance écologique ou biologique. L’annexe 1 de
la décision IX.20 propose des critères scientifiques pour l’identification des aires
marines d’importance écologique ou biologique nécessitant d’être protégées. Et
la conférence suivante a été l’occasion de demander aux parties d’identifier et de
prendre des mesures pour la conservation et l’utilisation durable de ces aires
écologiquement ou biologiquement importantes (Décision X. 31).

Ces zones ou aires d’importance écologique ou biologique se démarquent des
aires marines protégées puisqu’une fois identifiées, elles peuvent soit prendre
la forme d’AMP, soit bénéficier de mesures de protection accrues dans le cadre
de procédure d’études d’impact. Elles seraient plutôt à rapprocher du concept
« d’écosystèmes marins vulnérables » développé par la FAO, ce qui permettrait
d’aboutir à une clarification de la différence entre AMP stricto sensu et aires
marines faisant l’objet de réglementations. Les premières bénéficieraient alors
d’une structure institutionnelle stable, les autres pourraient alors relever de
mécanismes plus flexibles, comme décrit par LOCKWOOD et al. (2012).

Cette approche permettrait de limiter les AMP à un seuil de normativité en
imposant un minimum institutionnel et législatif pour leur encadrement juri-
dique, mais ne lèverait pas les questionnements relatifs à la sectorialisation des
AMP, qui pourtant impliquent de plus en plus d’acteurs.

Multiplication des AMP et différenciation des jeux d’acteurs

Au-delà des aspects biologiques et juridiques, les AMP impliquent un jeu
d’acteurs complexe, tant pour leur identification et leur désignation, que pour
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leur gestion ultérieure. À tel point que certains auteurs ont souligné que les
AMP devraient être regardées tant comme un objet que comme un sujet de
gouvernance (JENTOFT et al., 2011).

Les AMP doivent par nature être appréhendées de manière pluridisciplinaire,
comme le démontrent Galletti et Chaboud dans cet ouvrage. En effet, alors
qu’elles peuvent être considérées comme un succès du point de vue des critères
biologiques ou économiques, elles peuvent affecter négativement certains
acteurs du territoire, car ils n’ont pas eu le pouvoir de défendre leurs intérêts
selon les avis émis par Failler et al. et par Dahou et al. dans cet ouvrage. De
plus, les objectifs officiels et affichés des AMP doivent être examinés de
manière critique et devraient faire l’objet d’évaluation empirique, certains lob-
bys extrêmement forts pouvant se servir de la mise en réserve de certains
espaces pour exclure des acteurs concurrents.

L’enjeu de sauvegarde de la biodiversité marine induit également une multipli-
cation des intervenants étatiques ou non qui souhaitent participer à l’augmen-
tation du nombre et de la superficie des AMP. Le consensus international
soumet la compétence étatique de conservation des ressources naturelles à forte
influence en incitant l’État à multiplier les AMP sur son territoire. Pendant
longtemps, la création des AMP résultait d’initiatives locales, profitant d’un
contexte particulier favorable : en France, ce fut le cas de la création de la
première réserve naturelle intégralement marine, établie en 1974 sous l’impul-
sion d’un laboratoire de biologie marine situé à proximité immédiate du site
(MABILE, 2007). Au Sénégal, comme le montre Cormier-Salem dans cet
ouvrage, certaines AMP ont été mises en place par les communautés villa-
geoises dans le delta du Saloum ou en Casamance bien avant d’être reconnues
par l’État central. À ces dynamiques locales s’ajoute une pression internationale
qui vise à encourager la multiplication rapide des AMP, ce qui a favorisé notam-
ment une intervention de plus en plus importante des bailleurs de fonds dans
les mécanismes de création des AMP. Camara, dans cet ouvrage, éclaire diffé-
remment le même objet et montre que plusieurs AMP au Sénégal ont été mises
en place au niveau des communautés villageoises, mais avec le soutien d’ONG
ou de grandes organisations internationales, et s’interroge sur la pérennisation
des mesures suite au retrait des organisations concernées.

Que ce soit à l’échelle internationale ou nationale, l’importance de la mise en
place des synergies entre les acteurs de la gestion des pêches et de la conserva-
tion de la nature, entre les acteurs publics et privés reste un défi à relever.
L’approche écosystémique des pêches a joué un rôle dans l’ouverture des
ministères en charge de la pêche aux fonctionnements des écosystèmes. Les
nouvelles aires protégées ont également permis aux ministères en charge de la
conservation de la nature d’avoir une approche moins unilatérale et coercitive.
Tous ces éléments participent d’une évolution vers une approche transectorielle
des AMP capable de transcender les activités vers un objectif durable commun.
Néanmoins, à l’échelle nationale, les compétences des administrations sont
rarement clairement définies pour la mise en place et la gestion des AMP.
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Idllalène et Masski soulignent dans cet ouvrage la difficulté qu’il y a à organi-
ser les compétences entre l’administration créatrice de la réserve et l’adminis-
tration qui en assurera par la suite sa gestion.

Dans le même temps, le nombre d’acteurs augmentent, les ONG intervenant sur
cette thématique sont de plus en plus nombreuses et importantes avec, dans
certains cas, un risque de dépassement de l’État. Le droit international souligne
régulièrement la compétence de l’État pour la création d’AMP. Les conférences
des parties de la convention relative à la diversité biologique comme les autres
grandes conventions internationales relatives à la protection de l’environnement
rappellent dans leurs décisions le rôle et l’importance de l’État dans la mise en
place des AMP. Cependant, comme le montrent dès 2004 Dahou et Weigel, la
multiplicité des organes en charge de certaines AMP, comme en l’espèce dans
la réserve de biosphère du delta du Saloum au Sénégal, complexifie à la fois la
gestion de la réserve et la pérennité des mesures de conservation. Ce passage
de la conservation à la concertation mis en valeur par Cormier-Salem dans cet
ouvrage fait également partie des enjeux à prendre en considération dans le
contexte de la multiplication des AMP.

Les changements globaux accroissent la multifonctionnalité des AMP au-delà
des seuls rapports pêche/conservation de la nature, rapports publics/privé. Les
chercheurs sont actuellement partagés entre le soutien au développement des
AMP et l’importance de souligner les controverses dont elles font l’objet
(1re partie). Après cette première partie théorique basée sur le point de vue de
différents chercheurs issus de disciplines différentes, l’écosystème nord-ouest
africain a été choisi pour illustrer ces controverses. Cet écosystème subit une
très forte anthropisation et se caractérise par une forte prise de conscience de
l’importance des espaces marins avec la mise en place d’un certain nombre de
structures comme le Rampao, par exemple. À l’instar de nombreux pays, plu-
sieurs AMP ont récemment été mises en place dans cet écosystème, notamment
en Guinée, ou au Sénégal et des réflexions sont engagées pour en augmenter le
nombre de manière importante dans les années à venir. Les études de cas rela-
tives à l’écosystème nord-ouest africain présentées dans cet ouvrage permettent
à la fois de souligner que pour l’instant le succès des AMP reste mitigé, mais
également d’expliquer que, malgré un enthousiasme certain, de nombreuses
interrogations demeurent (2e partie). La multiplication des AMP induit des défis
scientifiques qui n’ont d’égal que les enjeux sociétaux. Espérons que cet
ouvrage apporte une pierre à la construction de la connaissance pluridiscipli-
naire en la matière !
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Chapitre Chapitre 10

Intérêts des AMP
dans les secteurs

côtiers et estuariens

Olivier LE PAPE

La mise en place de nouvelles AMP doit prendre en compte un certain nombre de
facteurs sociaux et économiques, mais elle doit aussi reposer sur une parfaite
connaissance des cycles biologiques et écologiques des espèces marines. Il apparaît
clairement que la vie des espèces peut être marquée par des vulnérabilités variables
de leurs différentes écophases et qu’il convient alors de protéger celles qui sont les
plus sensibles. Ainsi, le regroupement des géniteurs sur les zones de frayère rend les
individus en phase de reproduction plus vulnérables aux activités de pêche. De même,
la dégradation des habitats, notamment côtiers, prive les écophases juvéniles des
conditions nécessaires à leur développement. Ce chapitre se veut une illustration de
ce propos. À travers les nourriceries côtières, il met en exergue l’importance de la
compréhension des cycles biologiques dans la protection des espèces. Celle-ci passe
souvent par la protection des habitats et par la juste compréhension de leur apport
au niveau local, mais également extérieur par une amélioration du recrutement des
adultes ou plus simplement par exportation d’un nombre plus important de larves.
Le propos est ici focalisé sur les zones de nourricerie en mer du Nord et dans le golfe
de Gascogne, mais il peut être étendu dans sa démarche à d’autres systèmes côtiers
ou hauturiers, qu’ils soient tempérés, tropicaux ou polaires.
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Un cycle de vie avec des phases successives
Bien qu’il existe des disparités entre les espèces, la plupart des ressources halieu-
tiques ont un cycle de vie marqué par des phases distinctes au cours desquelles
elles fréquentent des habitats différents (HARDEN-JONES, 1968 ; fig. 1) : ces
ressources naissent sur des frayères ; les œufs et les larves sont ensuite transpor-
tés au sein des masses d’eaux sur les zones de nourriceries où se déroule la phase
juvénile de forte croissance. Puis, à maturité, les individus contribuent à la
fraction adulte, souvent plus étendue dans l’espace, de la population. Ces adultes
effectuent des migrations, le plus souvent saisonnières, vers leurs zones de
frayères pour pondre. Même si ce schéma général n’est pas systématique, cer-
taines espèces sédentaires (p. ex., beaucoup de poissons récifaux) se déplaçant
peu à l’issue de leur phase larvaire, il concerne une forte proportion des
ressources marines exploitées.

Stock
adulte

Frayères
ponte

Nourricerie
croissance

Recrutement

Larves

Transport passif

Migrations

Figure 1
Cycle de vie des ressources vivantes marines.

Chacune de ces phases détermine en partie le renouvellement des ressources et
requiert des conditions différentes. C’est pourquoi il est nécessaire d’adopter
une approche écosystémique de la gestion des pêches, des ressources marines
et des écosystèmes côtiers prenant en compte les différentes phases du cycle de
vie des populations et la préservation des habitats halieutiques essentiels à leur
renouvellement.

Des écosystèmes indispensables
au renouvellement des ressources marines

Les écosystèmes côtiers et estuariens sont extrêmement riches d’un point de
vue biologique et jouent un rôle essentiel de par leurs fonctions naturelles ;
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COSTANZA et al. (1997) ont démontré que ces systèmes sont les plus importants
de la planète, contribuant pour environ un tiers au volume des services rendus
par la nature à l’homme. Parmi les fonctions écologiques qu’ils assument, il
faut noter le rôle primordial joué par les habitats côtiers et estuariens pour le
renouvellement des ressources halieutiques. Ainsi, par exemple, les trois quarts
des captures de la pêche commerciale des États-Unis proviennent d’espèces
dépendantes des estuaires (FODRIE et MENDOZA, 2006). Cette proportion serait
encore plus importante, si l’on prenait en compte les secteurs côtiers non estua-
riens. De façon synthétique, l’OCDE (1993) a estimé que 87 % de la valeur des
pêches dépendent d’espèces dont le cycle se fait en totalité ou en partie au sein
d’habitats situés près des côtes.

De nombreuses espèces de poissons et d’invertébrés passent, notamment au
cours de leur vie juvénile, par des habitats situés dans ces secteurs (BECK et al.,
2001). Bien qu’il existe des disparités entre espèces et que cette dépendance ne
soit pas systématique, ces écosystèmes sont, pour une grande partie des res-
sources exploitées, essentiels pour la croissance des juvéniles qui y restent
concentrés durant leurs premières années de vie (fig. 2).

Les juvéniles séjournent sur les nourriceries côtières et estuariennes jusqu’à
leur maturité sexuelle. Ils y trouvent des conditions favorables à leur crois-
sance et à leur survie (GIBSON, 1994) : une température plus élevée, de fortes
disponibilités alimentaires et une protection relative contre la prédation. Outre
leur intérêt vis-à-vis des ressources vivantes qui y résident, les milieux côtiers
exportent donc de la matière vivante vers l’ensemble du plateau continental.
Ce constat est établi pour des écosystèmes estuariens et côtiers très variés,
qu’il s’agisse de vasières intertidales, de marais salés, d’herbiers, de man-
groves ou de milieux récifaux et lagonaires. Pour la forte proportion de res-
sources halieutiques présentant cette dépendance, tous les adultes sont passés
au stade juvénile par ces secteurs de nourriceries. Il en va ainsi d’espèces
sédentaires exploitées localement, dans les estuaires, les mangroves ou en
milieu récifal par exemple, mais aussi d’autres espèces qui colonisent l’en-
semble du plateau continental à l’âge adulte, où elles constituent une part
importante des captures.

Du fait du caractère essentiel de cette écophase, la capacité d’acceptation des
nourriceries peut contrôler le nombre de juvéniles parvenant à maturité. Un
ensemble de constats scientifiques confirme cette hypothèse : l’existence d’une
relation positive entre la taille d’une nourricerie et le nombre de juvéniles
qu’elle produit (RIJNSDORP et al., 1992), ainsi qu’entre les variations interan-
nuelles de nourriture et l’abondance de juvéniles, et les relations entre la den-
sité, la croissance et la survie de ces juvéniles, en lien avec les disponibilités
alimentaires (NASH et al., 2007). La variabilité engendrée aux stades larvaires
par les fluctuations hydroclimatiques est donc régulée a posteriori par la capa-
cité d’accueil des nourriceries. La survie jusqu’à la maturité dépend donc, pour
un grand nombre d’espèces exploitées, des habitats côtiers et estuariens. Le
renouvellement de ces ressources résulte non seulement de l’importance de la
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biomasse féconde du stock et de la survie des stades précoces (œufs et larves),
mais aussi de la fonctionnalité des nourriceries côtières et estuariennes où se
développent les juvéniles.

Des habitats essentiels, mais menacés
Le caractère déterminant de la phase de croissance de ces juvéniles sur les
nourriceries côtières et estuariennes permet d’expliquer que l’altération de ces
habitats est, avec la pêche, l’une des principales causes de diminution des
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Les habitats essentiels. Illustration de la fonction des zones côtières et estuariennes comme
nourriceries de poissons pour le cas de la plie (Pleuronectes platessa) de mer du Nord.
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espèces marines des milieux côtiers et estuariens, mais aussi du plateau conti-
nental. La dégradation des zones côtières ou estuariennes peut affecter la crois-
sance et la mortalité des juvéniles qui s’y concentrent et, par conséquent, la
taille des populations marines et les activités halieutiques qui en dépendent
(PETERSON et al., 2000). Détruire ou altérer ces habitats engendre une diminu-
tion des ressources, non seulement localement, mais aussi sur l’ensemble du
secteur côtier, et plus au large, là où vit la fraction adulte de certaines popula-
tions. La proportion d’espèces d’intérêt halieutique qui dépendent de ces habi-
tats étant très importante (p. ex., trois quarts du volume des captures évaluées
en Atlantique nord ; SEITZ et al., 2014), leur préservation est indispensable.

Malgré l’importance des systèmes côtiers et estuariens, notamment pour les
ressources halieutiques, la pression anthropique y est particulièrement élevée et
le milieu subit en permanence des contraintes liées aux activités humaines
(HALPERN et al., 2008). La croissance, industrielle et démographique, a contri-
bué à la dégradation de l’environnement, tout particulièrement dans ces sec-
teurs. En effet, 30 % de la population mondiale est localisée à moins de 100 km
des rivages (SWANEY et al., 2014), cette population augmente et sa concentration
en zone côtière s’accroît fortement (ROBERTS et HAWKINS, 1999). Au sein des
écosystèmes marins, les zones côtières sont les sites où les questions environ-
nementales se posent avec le plus d’acuité ; elles sont non seulement le récep-
tacle de pollutions chroniques ou accidentelles, d’origine continentale ou
marine, mais aussi le lieu où s’exercent de très nombreuses activités humaines.
En ce qui concerne les fonctions halieutiques de ces habitats, les altérations
liées aux pressions anthropiques sont de deux ordres.

– D’une part, ces pressions peuvent conduire à une réduction de surface. Les
activités aux conséquences destructrices sont multiples sur le domaine côtier et
estuarien : dragage, extractions de granulats, urbanisation, extension portuaire,
etc. Le cas de l’estuaire de Seine illustre ce phénomène puisque ce site a vu ses
vasières, qui constituent des nourriceries importantes, se réduire de façon dras-
tique suite à divers aménagements : la zone intertidale de l’estuaire a ainsi perdu
plus de 75 % depuis 1830. La France est loin d’être le seul pays concerné par
ce phénomène et les estuaires hollandais ont notamment subi des aménage-
ments pour limiter les risques de submersion qui ont conduit à des réductions
encore plus importantes de leurs vasières. Ce phénomène est d’ailleurs généra-
lisé à l’échelle planétaire (COLEMAN et al., 2008). Par ailleurs, la destruction
d’autres types d’habitats côtiers et estuariens a aussi occasionné une diminution
de la surface des nourriceries pour les ressources vivantes marines : les herbiers,
les marais salés, mais aussi les mangroves et les récifs coralliens en milieu
tropical, font l’objet de destructions du même ordre (Barbier et al., 2011). Ainsi,
si l’on souhaite donner un ordre de grandeur de ce processus, les niveaux de
réduction de surface ont été de l’ordre de deux tiers à trois quarts depuis le
début de l’ère industrielle et sont aujourd’hui de l’ordre de 10 % par décennie,
pour l’ensemble des milieux côtiers et estuariens. La situation dans les pays du
Sud n’est pas plus satisfaisante qu’au Nord, avec des proportions de surfaces
résiduelles par rapport à l’état vierge plus importantes, mais des taux actuels de
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disparition plus forts. Indépendamment de toute altération de la qualité des
milieux résiduels, cette réduction de surface conduit à une diminution de la
capacité de ces habitats à réaliser leurs fonctions halieutiques.

– D’autre part, la diminution de la capacité des nourriceries peut être liée à une
altération de la qualité de la fraction résiduelle de ces systèmes. Ces altérations
sont particulièrement fortes en milieu côtier (HALPERN et al., 2008) et peuvent
avoir des conséquences très importantes pour le renouvellement des ressources
marines. Ainsi, à l’échelle planétaire, 50 % des rejets d’eaux usées parviennent à
la mer depuis les bassins versants sans traitement (CLARK, 1992) avec deux
conséquences principales : (i) l’eutrophisation, liée aux apports excessifs de sels
nutritifs (DIAZ et ROSENBERG, 2008), peut causer des dégâts écologiques considé-
rables aux ressources marines exploitées qui en dépendent, notamment du fait de
phénomènes d’anoxie, (ii) la pollution in situ et les apports terrigènes de polluants
diminuent la croissance et la survie des juvéniles de poissons marins au sein des
nourriceries (COURRAT et al., 2009) et réduisent leur potentiel futur de reproduc-
tion (ADAMS, 2002). La pêche, exercée sur des zones où les jeunes poissons sont
concentrés, entraîne aussi de très fortes mortalités, préjudiciables à la durabilité
des populations et à la rentabilité de leur exploitation. Les pêcheries crevettières
occasionnent ainsi de fortes mortalités annexes (KELLEHER, 2005), notamment de
juvéniles d’espèces d’intérêt halieutique dont les nourriceries sont estuariennes.

Par ailleurs, le changement climatique affecte ces milieux et leurs fonctions
halieutiques. Une première conséquence du réchauffement est liée à l’augmen-
tation du niveau de la mer, imputable à l’effet conjugué de la dilatation liée au
réchauffement et de la fonte des calottes glaciaires. Conjuguée à des phéno-
mènes croissants d’élévations exceptionnelles sur les côtes (SUNDERMANN et al.,
2001), ce processus aggrave les réductions de surface des habitats halieutiques
essentiels. Par ailleurs, chaque espèce de poisson marin possède, malgré des
adaptations locales des populations, un optimum thermique et une gamme de
tolérance en deçà et au-delà. Cette tolérance varie au cours de la vie ; elle est
particulièrement limitée lors de la reproduction, plus élevée au stade juvénile,
et d’amplitude différente selon les espèces (GROS, 2011). En réponse au
réchauffement, les populations de poissons voient leur répartition modifiée. Aux
limites thermiques de répartition des espèces, ce processus explique les dispa-
ritions d’espèces boréales et les apparitions d’espèces méridionales (CHEUNG

et al., 2009). Ce processus se vérifie au niveau des estuaires et des milieux
côtiers et affecte la reproduction, puis la croissance et la survie des juvéniles
de poissons marins (HERMANT et al., 2010). Par ailleurs, les poissons démersaux
migrent en profondeur, en réponse à l’augmentation de la température. Ce
phénomène est particulièrement marqué pour les juvéniles de plie en mer du
Nord (ENGELHARD et al., 2011), puisque les jeunes stades de cette espèce ont
largement déserté leurs zones de nourriceries peu profondes pour coloniser des
secteurs plus profonds. Ce processus a contribué à réduire l’efficacité de la
« plaice box », zone de réserve mise en place dans les années 1990 pour pro-
téger les juvéniles de plies (fig. 2) et favoriser le renouvellement de la
population de mer du Nord (MESNILDREY et al., 2013).
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De manière générale, il existe deux causes majeures de régression des ressources
marines (DULVY et al., 2003) : la surexploitation et la dégradation des habitats
essentiels à leur renouvellement. Il est établi qu’une réduction de la capacité de
ces habitats conduit à un renouvellement plus faible des populations concernées
(HODGSON et al., 2011). VAN DE WOLFSHAAR et al. (2011) ont démontré que
pour des populations particulièrement dépendantes de secteurs de nourriceries
restreints, protéger ces habitats s’avérait plus important encore que de gérer
l’exploitation halieutique pour maintenir leur potentiel de renouvellement.

Il existe de par le monde un certain nombre de secteurs où l’altération des
habitats estuariens, du fait des modifications morphologiques et/ou de la dégra-
dation de la qualité des milieux résiduels, a eu des conséquences sur le renou-
vellement des ressources vivantes marines exploitées. L’estuaire de Seine peut
être cité comme un écosystème où de fortes perturbations ont altéré les nourri-
ceries d’espèces d’intérêt majeur pour la pêche, à la fois du fait de la réduction
de surface des vasières intertidales et de l’altération de la qualité des milieux
résiduels. Ces altérations y ont conduit à une réduction locale du nombre de
juvéniles de sole de plus de 42 %, ce qui a entraîné une diminution de la popu-
lation à l’échelle de la Manche Est de l’ordre de 1/6 (ROCHETTE et al., 2010),
avec des conséquences de même ordre sur l’exploitation. Cet exemple peut être
généralisé et s’applique aussi aux espèces sédentaires (PETERSON, 2003). Les
conséquences de l’altération des récifs coralliens sur les ressources halieutiques
qui y résident et leur exploitation ont notamment été mises en évidence dans
les Caraïbes (de 30 à 45 % de produit de la pêche en moins ; UNEP, 2006). De
même, les liens entre la déforestation des mangroves et les ressources et pêche-
ries crevettières tropicales sont avérés (MANSON et al., 2005). À l’échelle pla-
nétaire, le déclin de la fonction de nourricerie en lien avec la dégradation des
habitats côtiers et estuariens est ainsi estimé à 69 % (WORM et al., 2006 ;
BARBIER et al., 2011). Il est donc urgent de protéger ces secteurs menacés.

Des mesures de précaution
dans un contexte incertain

Il est difficile de prévoir les conséquences de l’altération ou de la destruction
d’un habitat côtier ou estuarien sur les ressources marines qui en dépendent.
Ces ressources ne semblent pas répondre aux perturbations subies jusqu’à un
certain seuil, à partir duquel on assiste à un effondrement brutal de leur renou-
vellement (MURADIAN, 2001). Comme il est très difficile de fixer ce seuil, il est
nécessaire d’adopter une approche de précaution qui vise à éviter d’altérer ces
écosystèmes, déjà très affectés.

Des expériences visant à recréer des habitats artificiels, afin de compenser la
destruction de sites naturels et ses conséquences écologiques, ont été menées
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avec des résultats contrastés. Chaque cas est particulier et seul un suivi spéci-
fique permet de s’assurer de l’efficacité des mesures de restauration. La seule
certitude sur cette question est qu’il est beaucoup plus difficile de restaurer des
habitats essentiels au renouvellement des ressources, ce qui comporte une forte
part d’aléas (BENAYAS et al., 2009), que d’éviter leur dégradation (ELLIOTT

et al., 2007). Il est toutefois préférable de restaurer des milieux dégradés que
de créer des structures artificielles dont les effets sont hypothétiques (BAINE et
SIDE, 2003).

Un cadre juridique a pr ior i contraignant

Il existe aujourd’hui un cadre juridique qui prend en compte les fonctions éco-
logiques dans la gestion de la zone côtière.

– Au niveau international, la Convention sur la biodiversité et le développement
durable (1992) souligne les risques encourus par les habitats marins côtiers et
la nécessité de les protéger. La Convention des Nations unies sur le droit de la
mer (1994) définit l’obligation pour les États de préserver l’environnement
marin. À l’issue de la déclaration de Reykjavik (2001), renforcée lors du som-
met sur le développement durable de Johannesburg (2002), les Nations unies
ont recommandé, en 2004, d’adopter une approche écosystémique dans le cadre
d’une gestion intégrée et de mettre en place d’ici 2012 un réseau d’aires marines
protégées afin de protéger la biodiversité marine et côtière.

– Au niveau européen, la directive habitat (92/43/EEC), qui préconise la conser-
vation des habitats naturels, prend en compte les zones estuariennes et côtières.
Plus récemment, la directive-cadre sur l’eau (2000/EC/60) vise, notamment
dans les domaines estuariens et côtiers, à prévenir à court terme la détérioration
des habitats et à les restaurer dans un état écologique satisfaisant à l’hori-
zon 2015. Pour ce faire, cette directive spécifie la prise en compte de la com-
position et de l’abondance des peuplements de poissons pour l’estimation de
l’état écologique des estuaires et lagunes. L’Union européenne précise par ail-
leurs que la gestion intégrée des zones côtières doit s’appuyer sur des critères
de biodiversité et de fonctionnalité des habitats pour le maintien des usages
halieutiques dans l’optique d’un développement durable (2002/413 CE). La
directive-cadre européenne « stratégie pour le milieu marin » (2008) a pour
objectif de prendre toutes les mesures nécessaires pour réaliser ou maintenir un
bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020. Parmi les descripteurs
énoncés dans cette directive pour définir et atteindre le bon état écologique
figurent des préconisations sur les ressources vivantes marines et les habitats,
sur l’exploitation durable de ces ressources et sur la prise en compte des autres
sources de perturbations anthropiques.
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– Au niveau national français, en lien avec les directives européennes, la loi sur
l’eau (92/3) se donne pour objectif de préserver les écosystèmes aquatiques. Un
complément halieutique a été ajouté aux annexes relatives à la liste des types
d’habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent
justifier la désignation de zones de conservation au titre du réseau écologique
européen Natura 2000. Par ailleurs, l’une des réponses françaises à
Johannesburg (2002) a été la création de l’agence des aires marines protégées.
La dynamique de mise en place d’aires marines protégées s’est amorcée depuis
la création de cette agence en 2007, notamment avec les engagements du
Grenelle de la mer (2009) de couvrir 20 % des eaux nationales en 2020.

Toutefois, malgré ce cadre juridique contraignant, la prise en compte des pro-
blèmes de préservation des habitats halieutiques essentiels est aujourd’hui très
faible dans la gestion de la bande côtière (BECK et al., 2001). Il est difficile de
faire valoir la mise en évidence des dysfonctionnements d’origine anthropique
dans la prise de décision des acteurs sociaux (SAREWITZ, 2004).

Conclusion : intérêt des aires marines
protégées comme habitats halieutiques
essentiels

Les écosystèmes côtiers et estuariens, extrêmement productifs d’un point de vue
biologique, jouent un rôle essentiel pour le renouvellement des ressources
vivantes marines. Il est indispensable de prendre en compte cette fonctionnalité
dans le cadre de la préservation de la biodiversité, d’une approche écosysté-
mique des pêches et d’une gestion intégrée des zones côtières. Avec l’exploita-
tion halieutique excessive de ces ressources, les pressions anthropiques et
climatiques multiples sur ces secteurs sensibles représentent de fortes menaces
de deux ordres : réduction des surfaces naturelles (extractions de granulats,
aménagements portuaires et fluviaux, urbanisation, élévation du niveau de la
mer, etc.) et dégradation de la qualité de l’eau (eutrophisation, pollution,
réchauffement, etc.) des milieux résiduels.

Si le cadre juridique contraignant à tenir compte de ces fonctionnalités halieu-
tiques existe, les habitats côtiers et estuariens restent néanmoins l’objet de
pressions très fortes, préjudiciables au renouvellement des ressources marines
et aux activités d’exploitation qui en dépendent. La mise en place d’aires
marines protégées peut avoir pour objectif de préserver les zones côtières et
estuariennes et de maintenir le potentiel de renouvellement des ressources
vivantes exploitées. Leur efficacité est reconnue ; elles permettent d’améliorer
la qualité de l’habitat et la biodiversité (encadrés 2 et 3). Elles peuvent
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également contribuer à augmenter la production halieutique dans les zones
périphériques. Dans cette optique, leur efficacité est plus importante si la zone
protégée couvre des habitats essentiels au renouvellement des populations.
Protéger des secteurs de nourricerie hébergeant de fortes densités de juvéniles
peut notamment conduire à des effets positifs majeurs d’ensemencement des
zones adjacentes, et par conséquent de maintien et de restauration des popula-
tions et de leur potentiel d’exploitation (VAN DE WOLFSHAAR et al., 2011). Il est
donc essentiel de maintenir la fonctionnalité des estuaires et des milieux côtiers
qui hébergent tout ou partie du cycle de vie d’une proportion importante des
ressources exploitées. La mise en place d’aires marines protégées constitue une
opportunité unique d’adopter des mesures de gestion qui permettront de main-
tenir, voire de restaurer ces milieux et leur capacité à contribuer au renouvelle-
ment des ressources halieutiques (MESNILDREY et al., 2013). L’établissement de
mesures de protection des juvéniles sur les nourriceries fait partie des mesures
efficaces pour assurer la pérennité d’un stock. Ces mesures sont particulière-
ment efficaces pour des espèces présentant un fort niveau de dépendance à des
habitats spécifiques au cours de leur vie juvénile (VAN DE WOLFSHAAR et al.,
2011). Par ailleurs, les frayères, du fait de fortes concentrations facilement
capturables, sont des habitats où les individus sont particulièrement vulnérables
et dont la protection peut avoir des conséquences positives (GRUSS, 2012). Dans
tous les cas, la prise en compte du cycle de vie des ressources et de leur dépen-
dance à des habitats spécifiques au cours de ce cycle de vie est une composante
essentielle pour définir des zones de protection efficaces.

Si ce constat s’avère particulièrement pertinent pour les secteurs côtiers et
estuariens, il n’en reste pas moins que certains habitats situés plus au large
peuvent aussi jouer un rôle essentiel pour le renouvellement des ressources
marines exploitées. Des zones particulières de frayères ou des voies de migra-
tion au cours du cycle de vie constituent des secteurs de concentration tempo-
raire et de vulnérabilité de ces ressources auxquels il est indispensable d’étendre
ce constat (GRUSS, 2012).
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Encadré 2
Des AMP pour les requins ?

En conservant une partie de l’écosystème marin, les AMP incluent naturellement les
prédateurs supérieurs, comme les requins, qui peuvent n’être que des visiteurs saisonniers
de ces aires.Toutefois, le déclin de nombreuses populations de requins au cours des deux
ou trois dernières décennies a conduit certains pays à définir des zones protégées
spécifiques. Ainsi, le premier pays à créer une AMP pour les requins a été Palau qui, en
septembre 2009, a délimité une surface de plus de 600 000 km2 dans laquelle la pêche
des requins est totalement interdite. Depuis, les revenus écotouristiques engendrés par
cette zone sont évalués à près de 2 millions de dollars par an. D’autres pays ont suivi et
créé des AMP pour les requins : les Maldives en 2010, puis les atolls deTokelau (Nouvelle-
Zélande), les îles Marshall, la Micronésie et le Honduras en 2011. Au total, c’est presque
5 millions de km2 dans lesquels la pêche des requins est interdite, mais c’est encore très
peu par rapport à la surface des océans (environ 1,3 %).

Des études récentes ont mis en évidence le rôle écologique des requins dans le maintien
des équilibres des écosystèmes océaniques. Leur rôle régulateur est un gage de la bonne
santé de ces écosystèmes. Leur destruction entraîne des effets en cascade dans les chaînes
alimentaires qu’ils contrôlent. Dans ce contexte, des AMP-requins sont souhaitables, et en
particulier en Afrique de l’Ouest où les populations de requins ont été fortement
exploitées.

Les zones déjà protégées doivent être renforcées avec des mesures particulières pour
les requins. Leur efficacité dépendra des contrôles qui devront être mis en place
simultanément à leur création. Sans cela, ces AMP ne seraient que des « aires de
papier » !

Si la priorité doit être accordée aux AMP côtières du fait d’une dégradation importante
des populations et des habitats côtiers, il ne faut pas pour autant négliger les zones
profondes comme certains monts sous-marins dans l’archipel du Cap-Vert et de la ride
de la Sierra Leone, ou la fosse de Kayar au Sénégal. Ces zones profondes recèlent des
ressources déjà exploitées ou exploitables, mais qui sont plus fragiles que les ressources
côtières.

Dans le contexte général actuel de surexploitation de nombreuses populations de requins,
avec la mise en péril de certaines espèces, des AMP pour les requins sont nécessaires.
Selon les espèces à préserver, il s’agira de définir les zones côtières, lieux de reproduction
(accouplement, mise bas) où les jeunes trouvent des abris et une nourriture abondante,
et des zones plus océaniques pour préserver certaines espèces pélagiques d’une
exploitation intensive.C’est le cas notamment du requin-taupe, qui forme des concentrations
de reproduction, ou de repos comme le requin-marteau halicorne au-dessus des monts
sous-marins ; les pêcheurs recherchent ces zones de concentration, très productives…
pour eux !

Bernard SÉRET
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Encadré 3
Renforcement des aires marines protégées pour la protection des requins

en Afrique de l’Ouest

Les effets conjugués de la pêche ciblée, des prises accessoires et de la dégradation des
habitats critiques pour les requins ont conduit à une dégradation continue du statut de
conservation des requins dans le monde, en général et en Afrique de l’Ouest, en
particulier. En effet, d’après la liste rouge mondiale des espèces menacées de 2010, 73 %
des 45 espèces de requins présentes en Afrique de l’Ouest sont en danger ou vulnérables.
La population d’un tiers des espèces identifiées est en décroissance, tandis que pour les
deux tiers restants, il n’y a pas d’informations précises.

Bien gérées, les AMP sont considérées comme un outil supplémentaire efficace pouvant
contribuer à renforcer l’éventail des diverses mesures mises en œuvre pour la gestion
durable des requins. Le renforcement des AMP pour une meilleure protection des
requins en Afrique de l’Ouest doit passer par une capacité accrue de ces sites à répondre
au besoin de réglementer les activités de pêche et l’accès aux espaces critiques.

En effet, l’établissement de zonages associés à des règles correspondant aux différents
niveaux de protection crée les bases pour la réglementation de l’accès aux ressources et
de leur exploitation dans les AMP. Identifier clairement les espaces critiques pour les
requins est une condition préalable à leur protection effective.

Les règles de gestion peuvent permettre d’une part l’application de restrictions/ou
l’interdiction de la pêche ciblée des requins, mais également contribuer à réglementer les
techniques et engins de pêche à l’intérieur du site et contribuer ainsi à réduire les risques
d’impacts négatifs sur des espèces vulnérables. Les règles en vigueur dans les AMP
peuvent également permettre de limiter ou interdire les activités de pêche dans les zones
critiques connues pour les espèces menacées et elles contribuent en même temps à
réduire la pression sur les espèces les plus vulnérables associées à ces espaces.

Les AMP offrent également la possibilité de mettre en place des systèmes de suivi de
l’évolution des populations, permettant ainsi d’appliquer des mesures de gestion adaptées
à l’évolution des besoins des espèces concernées.

Le caractère migrateur des requins et la vulnérabilité de la plupart des espèces présentes
dans les pays de la sous-région présentent d’importants défis à toute initiative visant à
améliorer la conservation de ces espèces. Le réseau régional d’AMP Rampao pourrait
contribuer à renforcer la concertation et la coopération pour la conservation des requins
au niveau de la sous-région. L’identification de sites importants pour les requins au niveau
de la sous-région ouest-africaine et la mise en place au niveau des AMP du réseau de
règles de gestion concertées pour la protection des espèces de requins permettraient
de renforcer l’efficacité des mesures appliquées dans les AMP et au-delà.

Les besoins spécifiques des requins devront être pris en compte de manière effective
dans la gestion des AMP existantes et dans le futur développement du réseau régional,
notamment en matière de protection des habitats critiques et de réglementation
harmonisée de leur exploitation.

Charlotte KARIBUHOYE et Paul TENDENG
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Chapitre Chapitre 20

Place des écosystèmes
de mangrove

au sein des AMP
Entre mythe, réalité et nécessité

Daniel GUIRAL

Le chapitre d’Olivier Le Pape montre clairement la nécessité de protéger un certain
nombre d’habitats essentiels. Parmi ceux-ci bien sûr les zones estuariennes indispensables
au développement des juvéniles. Très souvent associées à ces estuaires dans la zone
intertropicale, les mangroves sont considérées comme des sources importantes
d’enrichissement et des lieux de forte diversité et à ce titre doivent, en tant qu’habitats
essentiels, constituer une des composantes des AMP. Bien que ce sentiment soit largement
ancré dans les consciences collectives, les avis scientifiques semblent plus nuancés ou tout
au moins source de débats. Nous rejoignons ici l’incertitude indispensable à prendre en
compte et qui était évoquée dans le chapitre d’introduction de cet ouvrage. Quelle est la
véritable contribution des mangroves face aux apports des estuaires ou des vasières ?
Même s’il paraît évident que les mangroves et leurs vasières associées jouent un rôle
écologique très important pour diverses écophases juvéniles de poissons et de crevettes,
il n’en demeure pas moins que pour certaines d’entre elles de nombreuses incertitudes
demeurent sur leur productivité réelle, leur mode de fonctionnement, la quantification des
exportations qui leur sont imputables et le devenir trophique de ces exportations. Leur
rôle écologique et écosystémique reste encore à préciser et c’est tout l’intérêt du débat
soulevé par Daniel Guiral sur la place de la mangrove dans la définition des aires marines
protégées.
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Introduction
Dans un contexte de dégradation qualitative des écosystèmes littoraux due
à une intensification et à une généralisation de pressions anthropiques mul-
tiformes, la création d’aires marines protégées (AMP) correspond à une
stratégie porteuse de nombreux espoirs en tant qu’instrument pour la mise
en œuvre d’une gestion intégrée, durable et participative des zones côtières.
Les AMP sont en effet envisagées comme une solution globale pour assurer
une protection des espèces et des habitats marins, une conservation de la
biodiversité marine, la restauration des stocks halieutiques, la gestion des
activités touristiques, et plus globalement, la limitation des conflits entre les
divers usagers et utilisateurs des ressources et des espaces littoraux. En
regard des attentes des exploitants et gestionnaires des ressources halieu-
tiques, ces bénéfices seront logiquement d’autant plus significatifs que les
espèces exploitées au stade adulte et mature sont sédentaires et territoriales
au sein de l’AMP et que leurs écophases larvaires et juvéniles, par leur
dispersion passive ou active, contribuent à une exportation de la biomasse
produite au sein de l’AMP vers les écosystèmes adjacents. En contexte
tropical, de nombreuses espèces constitutives des communautés de poissons
et de crustacés littoraux colonisent et exploitent au stade juvénile divers
écosystèmes intertidaux : estuaire, vasière, mangrove, récif corallien, her-
bier à phanérogames, lagune, marais littoraux sans nécessairement s’y
reproduire. En outre, si certaines de ces espèces montrent une forte préfé-
rence au cours de leurs migrations ontogéniques pour un type spécifique de
nourricerie et d’habitat, beaucoup d’autres sont plus généralistes et oppor-
tunistes et appartiennent successivement au cours de leur vie à divers éco-
systèmes contribuant ainsi à leur structuration trophique. Avec cette finalité
de pérennisation des activités halieutiques, il semble logique que la création
d’une AMP en zone tropicale intègre donc l’ensemble des divers écosys-
tèmes qui contribue à terme au recrutement des individus dans les pêcheries.
Parmi ces divers écosystèmes mis en relation par les migrations des espèces,
les mangroves étaient classiquement perçues comme des habitats essentiels
dont l’extension et la conservation de l’intégrité fonctionnelle étaient jugées
comme déterminantes dans le contrôle du renouvellement des stocks exploi-
tés plus au large, et en particulier, de crevettes et de poissons. Cependant,
depuis une vingtaine d’années de nouvelles approches reposant sur le
recours à de nouveaux outils (en particulier les isotopes stables du C et du
N et les acides gras) pour la construction des réseaux trophiques au sein des
mangroves et entre les mangroves et les écosystèmes adjacents ont remis en
cause ces considérations de dépendance directe entre la productivité des
mangroves et l’abondance des ressources exploitées. Ce chapitre vise, au
regard des connaissances actuelles, à préciser les rôles et l’importance fonc-
tionnelle des mangroves, et donc plus globalement, des bénéfices possibles
de leur prise en considération et de leur intégration au sein d’AMP littorales
à finalité halieutique.
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Place des écosystèmes de mangrove au sein des AMP

Les mangroves, des écosystèmes
forestiers très productifs

Les mangroves, écosystèmes forestiers des côtes et des estuaires de la ceinture
intertropicale, sont limitées au nord par l’isotherme de 16 °C en janvier (coïn-
cidant avec la latitude 35° N) et au sud par les isothermes en juillet de 16 °C
pour les océans Atlantique et Indien et de 21 °C à l’est de l’Australie et de la
Nouvelle-Zélande (coïncidant avec la latitude 38° S). Elles colonisent principa-
lement les littoraux à activité hydrodynamique où les vagues et les houles ont
une faible énergie et/ou sont fortement amorties. Ces secteurs de calme relatif
sont le siège d’importants dépôts sédimentaires issus de l’érosion des sols après
un transit littoral plus ou moins long à partir de leurs points de rejet en mer
(estuaires et deltas). Ces accumulations de vase, en situation intertidale, sont
particulièrement propices à l’enracinement et la croissance des palétuviers (les
arbres caractéristiques constitutifs des mangroves). Les biomasses de ces forêts
amphibies, considérées comme étant l’un des écosystèmes tropicaux les plus
productifs (DUARTE et CEBRIAN, 1996), sont à l’échelle mondiale estimées à
8,7 Pg de matière sèche (partie aérienne 4,98, partie souterraine 3,71) soit, sur
la base de 0,45 gC par g de poids sec, environ 4,03 Pg de carbone (TWILLEY

et al., 1992). Elles constitueraient ainsi moins de 0,0015 % de la biomasse
forestière mondiale estimée à 597 Eg en masse sèche (dont 472 et 125 respec-
tivement pour les parties aérienne et racinaire) et à 298 EgC en carbone (dont
235 épigée et 63 hypogée). Ce pourcentage faible est à mettre en relation avec
la superficie globale des mangroves 152 000 km2 (SPALDING et al., 2010) qui
ne représente que 0,4 % de la superficie des forêts mondiales (39 794 530 km2)
et 0,8 % des forêts tropicales (18 520 000 km2). Les biomasses carbonées les
plus élevées pour les mangroves, de l’ordre de 200 tC par hectare (épigée
128 tC.ha-1 ; hypogée 77 tC.ha-1), sont observées à proximité de l’équateur
(entre 0° et 10° de latitude). Ces valeurs sont comparables aux forêts tropicales
denses et nettement supérieures à la moyenne des forêts mondiales non tropi-
cales estimée à 142 tC.ha-1). La plus forte biomasse aérienne, 460 t.ha-1, a été
estimée dans une mangrove dominée par Rhizophora apiculata en Malaisie
(latitude 5° N) dont la productivité nette moyenne sur une période de 30 ans
était de 17,7 t.ha-1.an-1. La plus forte productivité annuelle de biomasse
aérienne, supérieure à 25 t.ha-1 (26,7 t.ha-1.an-1 dont 20,0 t.ha-1.an-1 pour l’ac-
croissement des diamètres du tronc et des branches et l’allongement des
rameaux et 6,7 t.ha-1.an-1 de production de litière17) a été estimée en Thaïlande
(latitude 8° N) pour une mangrove à Rhizophora apiculata de 15 ans dont la
biomasse arienne était de 159 t.ha-1. Cette productivité est équivalente à la plus
forte des productivités estimées pour des forêts tropicales humides de terre
ferme (la forêt d’Anguededou en Côte d’Ivoire : 28,6 t.ha-1.an-1 dont 7,6 pour

17. La litière correspond à l’ensemble de la biomasse forestière arrivant au sol ; elle est constituée essentielle-
ment de feuilles mais aussi des fleurs, écorces et branches, racines et troncs morts et, dans le cas spécifique des
mangroves, des racines échasses et des pneumatophores consécutivement à la mort des palétuviers.
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la croissance et 18,6 de litière), mais reposant cependant sur une biomasse
aérienne deux fois plus importante, 303 t.ha-1. Au plan mondial, certaines man-
groves présentent même des productions de litière supérieures à celle de la forêt
tropicale ivoirienne, comme cela a été observé en Papouasie-Nouvelle-
Guinée(25,5 t.ha-1.an-1), àHawaï (25,2), enAustralie (23,7)etauVenezuela (21,0).

En termes d’allocation du carbone photosynthétique, il est à noter deux diffé-
rences majeures entre les forêts tropicales terrestres et les mangroves qui font
que ces dernières sont considérées comme des écosystèmes particulièrement
efficients en termes d’immobilisation et de stockage du CO2 :

– les rapports entre les biomasses épigée (T) et hypogée (R) sont significative-
ment plus bas pour les mangroves (T/R compris entre 2,0 et 3,0) que pour les
forêts tropicales (T/R compris entre 4,0 et 4,5) ;

– les respirations racinaires des mangroves, colonisant des sols où l’oxygène est
peu abondant, voire absent, sont plus faibles (inférieures à 3 tC.ha-1.an-1) que pour
les forêts tropicales humides (comprises entre 15,0 et 37,5 tC.ha-1.an-1).

Ainsi, ce stockage du carbone plus important dans les systèmes racinaires, com-
biné à une respiration plus faible, se traduit pour une productivité brute équiva-
lente à une productivité nette supérieure et à une immobilisation plus durable du
carbone pour les mangroves que pour les forêts tropicales de terre ferme.

Les mangroves,
des mosaïques d’habitats

Cependant, la distinction la plus radicale – et paradoxale si l’on considère
intuitivement que de fortes productivités durables ne peuvent reposer que sur
une forte complexité structurelle liée à la coexistence de nombreuses espèces
exploitant la diversité des niches écologiques existantes – est que la diversité
des palétuviers est considérablement plus faible que celle des forêts tropicales
humides tant dans l’absolu qu’au plan local. En effet, à l’échelle mondiale les
espèces de palétuviers exclusives et strictement inféodées aux mangroves sont
au nombre de 34 qui appartiennent à 9 genres et 5 familles et auxquelles il est
possible d’y associer 20 autres espèces mineures (ne constituant pas un élément
dominant de la végétation, car colonisant des habitats périphériques où elles ne
forment que très rarement des communautés pures) qui appartiennent à
11 familles et genres différents (TOMLINSON, 1986). Pour les forêts tropicales
humides, dont les biomasses et la productivité sont du même ordre de grandeur
que pour les mangroves, voire plus basses, on dénombre plus de 200 espèces à
l’hectare (maximum de 283, forêt de Yanamono au Pérou). De même dans le
cadre de 500 arbres comptabilisés en forêt tropicale terrestre, le nombre

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 50 03/09/2015 14:23:58



51

Place des écosystèmes de mangrove au sein des AMP

d’espèces différentes est généralement supérieur à 150, voire 267 au Pérou !
Cette hyper-diversification des forêts tropicales est aussi observable à un niveau
hiérarchique supérieur à celui de l’espèce puisque l’on dénombre, par exemple
pour la seule Guyane française, 68 familles d’arbres différentes pour la forêt
sempervirente contre 3 pour la mangrove. La très forte productivité des man-
groves ne repose donc que sur les performances de quelques espèces qui ont su
s’adapter pour conquérir ces espaces contraignants et instables constituant une
zone de gradient entre terre et océan. De plus, cette faible diversité globale
observable à l’échelle des mangroves mondiales masque une opposition très
importante entre les diverses côtes océaniques. En effet, si les littoraux des côtes
des océans Indien et du Pacifique comptent dans leur aire de diversification
maximale (entre les longitudes 90° et 150° E) de 28 à 32 espèces, on ne recense
que 10 espèces (maximum de 7 pour les côtes comprises entre les longitudes 75
à 90° O) pour les côtes est et ouest de l’océan Atlantique. Il est intéressant de
noter que pour ces habitats similaires et très sélectifs, colonisés par des forma-
tions présentant les mêmes physionomies et constituées d’arbres dont l’organi-
sation architecturale est identique, il n’existe aucun recouvrement au sein des
espèces constitutives de ces deux entités biogéographiques. En effet, seuls deux
genres (Avicennia et Rhizophora) sont communs aux mangroves est et ouest,
mais ces deux genres y sont représentés par des espèces différentes. Les man-
groves littorales, et en particulier celles des côtes de l’océan Atlantique, sont
marquées par une très grande diversité et hétérogénéité des caractéristiques
édaphiques à l’échelle stationnelle, principalement de la salinité des eaux inters-
titielles et des niveaux d’oxydoréduction des sols résultant des variabilités
temporelles et spatiales des apports d’eau continentale et océanique et des
durées et fréquences des phases d’exondation et de submersion. Dans ces éco-
systèmes, les très fortes biomasses et productivités estimées pour les formations
de mangrove ne reposent que sur les adaptations et les stratégies propres aux
divers individus recrutés au sein d’un nombre d’espèces particulièrement res-
treint. Dans un contexte d’interface entre biomes terrestre et océanique, géo-
morphologiquement instables et donc contraignants, ce constat d’une très
grande hétérogénéité de sols colonisés par des peuplements très peu diversifiés,
et néanmoins producteurs d’une très abondante biomasse (équivalente, voire
supérieure à celle des grandes forêts tropicales) est très certainement la carac-
téristique la plus remarquable des mangroves.

Les mangroves : une productivité élevée,
mais localement contrainte

Cependant pour les faciès de mangroves localisées en limite de répartition
(entre 30 et 40° de latitude N et S) et correspondant à des formations basses
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et arbustives, les biomasses sont en moyenne plus de deux fois moins impor-
tantes (90 tC.ha-1). Comparativement aux mangroves proches de l’équateur,
cette réduction de la biomasse en contexte tropical est proportionnellement
plus importante pour la partie aérienne (tronc, branches, racines aériennes
et feuilles) que racinaire (réduction d’un facteur de 2,7 et 1,8 respectivement
pour les parties aérienne et racinaire). Les biomasses aériennes les plus
faibles pour l’hémisphère nord (7,9 t.ha-1) ont été estimées en Floride
(26° N) pour une mangrove à Rhizophora mangle d’une hauteur comprise
entre 0,9 et 1,2 m. Dans ce contexte de forts stress environnementaux, cette
biomasse est essentiellement ligneuse car constituée de racines échasses
(69 %), de troncs et de branches (25 %). Les feuilles, une biomasse à cycle
rapide, qui assurent la captation de l’énergie, y sont très peu représentées
(6 %). Une biomasse aérienne équivalente (6,8 t.ha-1) a été estimée pour
l’hémisphère sud en Nouvelle-Zélande (36° S) pour une mangrove à
Avicennia marina d’une hauteur de 0,4 m. Ces basses valeurs pour les man-
groves tropicales localisées en limite de leur aire de répartition sont l’une
des conséquences des adaptations écophysiologiques et morphologiques que
les palétuviers ont dû développer pour s’affranchir d’un ensemble de
contraintes environnementales intervenant seules ou en combinaison : limi-
tation des apports d’eau douce (POOL et al., 1977), salinité élevée (LIN et
STERNBERG, 1992), carence en éléments nutritifs (BOTO et WELLINGTON,
1983), sédiments réducteurs (PEZESHKI et al., 1997), accumulation de sul-
fures (MCKEE, 1993).

Cette réduction importante des biomasses et des surfaces foliaires, dans
l’objectif en particulier de limiter l’évapotranspiration, et donc les consom-
mations d’eau, implique de fait aussi une limitation des activités photosyn-
thétiques et donc à terme de la croissance des palétuviers et de leur
production de litière. Cette stratégie d’ajustement des palétuviers aux
contraintes, en particulier par modulation de leur surface foliaire, se traduit
aussi globalement par des longévités moindres des feuilles pour les man-
groves tropicales (vitesses de renouvellement de la biomasse aérienne res-
pectivement pour les mangroves à Avicennia de Nouvelle-Zélande et à
Rhizophora de Thaïlande de 2 ans et de plus de 20 ans). Cette dépendance
entre les productions de litière et la latitude (seule ou pondérée par la hau-
teur moyenne de la mangrove) a été confirmée et modélisée par SAENGER et
SNEDAKER (1993) pour 91 mangroves réparties entre les latitudes 3° N et S
et 38° N et S.

Ainsi, si les mangroves sont considérées comme des systèmes très produc-
tifs, cette forte productivité n’est pas systématique et partout vérifiée. En
outre, son exportation va considérablement varier en fonction de l’ampli-
tude des marées (WOLANSKI et RIDD, 1986), de la durée et de l’intensité des
crues, de la situation topographique (WOLANSKI et HAMMER, 1988) et de la
densité de la végétation (troncs, pneumatophores et racines échasses). En
fonction des contextes hydrographiques, climatiques et écologiques, l’ex-
portation de carbone par les mangroves est, selon ALONGI et al. (1998),
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comprise entre 2 et 420 g C.m-2.an-1 avec une moyenne de 210 g C.m-2.an-1

(soit moins de 0,5 t de matière sèche par hectare et par an). En raison de
cette gamme de variation très étendue – liée à la diversité des situations
physiographiques et édaphiques responsables de modifications de la struc-
ture, de l’architecture et de la productivité des palétuviers – et pour per-
mettre la comparaison de mangroves présentant des fonctionnements
internes et des degrés de connectivités avec les écosystèmes adjacents les
plus similaires possibles, il est classique de distinguer cinq grands types de
mangrove (LUGO et SNADEKER, 1974).

– Les mangroves de front de mer longeant le littoral ; l’hydrologie y est essen-
tiellement dépendante des cycles de marée qui ne génèrent que des vitesses
d’eau faibles dont la direction est déterminée par les phases de la marée. Dans
ce contexte, la matière organique particulaire, issue de la minéralisation et de
la fragmentation de litière, soumise à des déplacements oscillants (exportation
au jusant à marée basse, mais réimportation partielle lors du flot à marée haute)
se trouve en définitive majoritairement retenue au sein de la mangrove, piégée
par les enchevêtrements de racines, de pneumatophores, de racines échasses et
de bois mort produit par les palétuviers.

– Les mangroves de ripisylve, colonisant les berges estuariennes des fleuves et
rivières soumises aux crues saisonnières : les exportations de la litière produite
en continu au cours de l’année peuvent être importantes, mais concentrées sur
une durée de temps relativement courte.

– Les mangroves d’inondation par submersion marine : protégées par des épis
et des cordons sableux des variations journalières de la hauteur des eaux
marines, ces mangroves ne sont soumises qu’à des submersions lors des plus
hautes mers de vive-eau. Ces courants forts emportent alors la litière vers
l’amont où elle se trouve définitivement piégée au sein de dépressions
intérieures.

– Les mangroves internes, plus éloignées du trait de côte que les mangroves de
front de mer, elles sont moins soumises aux courants de marée. Les exportations
de litière sont ainsi très restreintes et s’opèrent autant par les courants de marée
que saisonnièrement par le drainage des eaux de pluies. La fraction de litière
retenue au sein de ces mangroves est importante et conduit à des accumulations
de tourbe. En effet, la minéralisation de cette importante nécro-masse est à
l’origine de conditions réductrices au sein des sols qui globalement se soldent
plus par une fossilisation de la productivité carbonée de la mangrove que par
sa minéralisation.

– Les faciès de mangroves naines ou arbustives s’observent en situation de
stress nutritifs et/ou en contexte de sur-salure liée à la conjoncture de submer-
sions marines exceptionnelles et d’une disponibilité d’eau douce en permanence
limitée en raison de précipitations faibles et/ou d’une forte évapotranspiration.
Dans ce contexte, les exportations de litière sont faibles à la fois par la baisse
de productivité de la mangrove et par un drainage insuffisant pour permettre
son transport et exportation vers les écosystèmes adjacents.
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La nécessaire remise en cause
d’un dogme

Outre ces facteurs essentiellement physiques – liés à la flottabilité de la litière
et au contexte hydrologique local de circulation et d’échange d’eau entre la
mangrove et le milieu marin – des communautés biologiques (en particulier les
crabes fouisseurs et certains gastéropodes) par leur consommation directe de la
biomasse foliaire et des premiers stades de régénération des palétuviers sont
aussi susceptibles de contribuer à une rétention et au piégeage interne d’une
fraction plus ou moins importante de la biomasse végétale produite par les palé-
tuviers. Ainsi, si la mangrove fascine par sa luxuriance, sa contribution au fonc-
tionnement des écosystèmes littoraux s’avère moins importante qu’initialement
envisagée, la convergence de processus tant physiques que biologiques contri-
buant à la rétention de la production de la mangrove en son sein, et en particulier
des éléments nutritifs initialement présents dans les sédiments puis temporaire-
ment immobilisés au sein de la biomasse végétale. En outre, cette végétation est
caractérisée par des concentrations élevées en polyphénols (supérieures à celles
présentes chez les plantes halophytes des zones tempérées), des métabolites
secondaires à l’origine d’impacts délétères et sélectifs sur la méiofaune et les
communautés benthiques s’accompagnant d’une inhibition des enzymes micro-
biennes et plus en amont, d’une activité anti-bactérienne. La faible palatabilité
vis-à-vis des communautés phytophages de la biomasse végétale produite et le
contrôle exercé vis-à-vis des processus impliqués dans la dégradation micro-
bienne de la matière organique détritique contribuent à limiter les processus de
minéralisation de la litière et son exploitation biologique ultérieure.

En termes de bilan global, la contribution de la matière organique produite par
les palétuviers – une litière pouvant localement être abondante, mais toujours
difficilement dégradable et peu appétente et dont les exportations sont limitées
par des processus de rétention et de piégeage physique et biologique – s’avère
être très marginale dans l’alimentation des communautés vivant au sein et à
proximité immédiate des zones de mangrove. Un constat attesté par l’étude des
réseaux trophiques via des approches isotopiques (RODELLI et al., 1984 ;
BOUILLON et al., 2004) qui ont permis de radicalement reconsidérer la place que
l’on attribuait initialement à la productivité de la mangrove forestière dans le
fonctionnement des réseaux trophiques littoraux. Ce paradigme reposait à l’ori-
gine sur l’observation de contenus stomacaux d’espèces très diverses où des
débris de litière de mangrove étaient très fréquemment observés (ODUM et
HEALD, 1975) mais surtout, sur une transposition rapide aux mangroves, d’in-
formations objectives acquises sur les modalités de fonctionnement des marais
salants et donc sans prendre en considération que ces deux types d’écosystèmes
diffèrent sur de nombreux aspects structurants majeurs.

En outre et renforçant l’adhésion à ce paradigme, il a été mis en évidence des
relations statistiques hautement significatives reliant l’extension des zones de
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mangrove à l’importance des captures de crevettes (PAULY et INGLES, 1999) et
de poissons (MEYNECKE et al., 2007) par les pêcheries artisanales et indus-
trielles côtières. Une convergence qui a été très souvent retenue pour justifier
de la conservation des mangroves considérées comme déterminantes pour per-
mettre des niveaux de capture dont la valeur estimée en 1999 est comprise entre
750 et 16 750 US$ par hectare (RÖNNBÄCK, 1999).

Pourtant, il a été démontré que l’ensemble des exportations de la mangrove sous
la forme de matière organique particulaire et dissoute n’excède pas plus de
2 km (HEMMINGA et al., 1994). Ces apports de matière et d’énergie ne peuvent
ainsi au mieux avoir d’incidences fonctionnelles et trophiques qu’aux abords
très immédiats de la mangrove (LEE, 1995). Ils ne peuvent donc pas directement
et significativement contribuer à alimenter les réseaux trophiques supportant,
comme initialement envisagé, la productivité terminale des eaux côtières
(ODUM, 1968) et leur exploitation halieutique.

Faible biodiversité
et forte diversité animale ?

La communauté scientifique est unanime pour reconnaître que les mangroves
hébergent de très nombreuses formes de vie tant au sein de sa composante
terrestre qu’aquatique (NAGELKERKEN et al., 2008). En continuité directe avec
les eaux littorales, la mangrove semble un habitat particulièrement attractif pour
des populations aquatiques sessiles au stade adulte (bivalves filtreurs, éponges,
ascidies, …) qui y trouvent des supports de fixation en abondance et temporaire
pour des poissons (WEINSTEIN et BROOKS, 1983 ; WRIGHT, 1986 ; LITTLE et al.,
1988) et des crevettes (PRIMAVERA, 1998 ; CHONG et al., 1990), principalement
aux stades juvénile et larvaire. Constituant une communauté originale ces
jeunes poissons, dont certaines populations d’importance économique, se
trouvent en effet exclusivement en mangrove, délaissent d’autres habitats
comme les vasières et les herbiers à phanérogames (ROBERTSON et DUKE, 1987 ;
LAEGDSGAARD et JOHNSOn, 1995). L’estimation de la biomasse de poissons,
comprise entre 4 et 25 g.m2 (RÖNNBÄCK, 1999), est en effet beaucoup plus
élevée dans les eaux proches des mangroves que dans les autres habitats litto-
raux (MORTON, 1990 ; ROBERTSON et DUKE, 1990). Peu de ces jeunes poissons
et stades larvaires de crevettes sont des résidents permanents, ce qui a conduit
à considérer les mangroves comme d’importantes zones de nurseries (ROBERTSON

et DUKE, 1987 ; VANCE et al., 1996). Les facteurs explicatifs de cette attractivité
ont fait l’objet de très nombreux débats et en particulier pour faire la distinction
entre la réelle spécificité des mangroves vis-à-vis des estuaires (VIDY, 2000) et
des autres habitats intertidaux (CHITTARO et al., 2005), comme les vasières
(MANSON et al., 2005), soumis eux aussi à des phases d’exondation temporaires
en fonction des cycles de marée.
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Trois principales hypothèses, très probablement plus complémentaires qu’ex-
clusives, sont classiquement avancées pour justifier de cette forte attractivité des
mangroves, et en particulier, pour les espèces aquatiques de petite taille et/ou
juvéniles.

La première d’ordre structurel et comportemental envisage un processus d’attrac-
tion lié à la complexité de l’habitat selon des mécanismes similaires à ceux
avancés pour expliquer les concentrations de poissons au sein de récifs artificiels
(BRICKHILL et al., 2005) ou sous des épaves et des objets flottants (CASTRO et al.,
2002) ou des radeaux de végétation dérivants (ROBERTSON et LENANTON, 1984).
Dans le cas des mangroves cette complexité structurelle résulterait de l’enchevê-
trement des systèmes racinaires dont les fonctions sont à la fois nutritive, respi-
ratoire (pneumatophores verticaux des Avicennia et des Sonneratia, ou genouillés
des Bruguiera et Lumnitzera) et d’ancrage (racines échasses des Rhizophoraceae),
des accumulations de bois morts et de litière et de l’existence de multiples mares
fragmentant l’espace aquatique colonisable en une mosaïque de micro-habitats.

La deuxième hypothèse repose sur un niveau de prédation qui serait plus faible
au sein de la mangrove en raison de conditions plus défavorables pour les pré-
dateurs de pouvoir détecter et capturer leurs proies au sein d’un environnement
complexe et de plus très souvent turbide. La mangrove constituerait ainsi une
zone de refuge pour les espèces à un stade jeune et vulnérable, comme cela est
observé pour beaucoup d’autres écosystèmes et habitats aquatiques riches en
végétation (KOCH, 2001). En outre, à marée basse, la multiplicité des mares dont
les fonctionnements hydrologiques sont peu prévisibles, qui se modifient et se
réorganisent en fonction des variations des niveaux d’eau avec des alternances
de phases plus ou moins durables d’individualisation (voire d’assec) au sein
d’un réseau hydrographique très anastomosé et non stabilisé, peut s’avérer
constituer un habitat à haut risque pour des espèces prédatrices généralement
de grande taille. Ainsi, l’efficacité réelle de cette zone de refuge dépendra à la
fois du mode de chasse des poissons prédateurs (chasse à vue ou détection
sensorielle chimique) et du comportement plus ou moins cryptique des diverses
proies au sein de la mangrove (PRIMAVERA, 1997).

La dernière hypothèse de nature trophique se réfère à une forte diversité d’espèces
au sein des mangroves couvrant un spectre de taille élargi, dont en particulier
des proies planctoniques en adéquation avec les capacités prédatrices des jeunes
poissons et des crevettes aux stades larvaire et juvénile. Cette diversité est le
résultat de la coexistence d’un réseau trophique détritique et surtout d’un réseau
trophique dérivé. Le premier est responsable des diverses étapes de minéralisa-
tion de la litière directement issue de la production de la biomasse forestière de
la mangrove. Le second repose sur la productivité de communautés autrotrophes
épiphytiques18. et phytobenthiques19. Ces communautés bénéficient directement

18. Celles-ci associent des macrophytes, principalement dominées par des algues rouges et constituant un éco-
système spécifique regroupé sous le terme de Bostrychietum (LAURSEN et KING, 2000) et des diatomées (SIQUEIROS

BELTRONES et LÓPEZ FUERTE, 2006).

19. Celles-ci comprenent principalement des diatomées et des cyanobactéries (MEZIANE et al., 2002).

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 56 03/09/2015 14:23:58



57

Place des écosystèmes de mangrove au sein des AMP

des apports nutritifs issus de la minéralisation in situ de la litière piégée au sein
de la mangrove. En revanche, bien que présent au sein des eaux enrichies de la
mangrove, le phytoplancton ne joue qu’un rôle fonctionnel limité en raison de
l’ombrage exercé par les palétuviers et de la turbidité des eaux. Cette contrainte
s’exerce moins vis-à-vis des communautés d’autotrophes colonisant des substrats
comme les systèmes racinaires des palétuviers et l’interface eau-sédiment des
vasières intertidales qui sont temporairement et périodiquement exondés au
cours des phases de marée basse. Cependant, ces communautés ont dû déve-
lopper des adaptations écophysiologiques (DOR, 1984) et des stratégies pour
résister à fois à la dessiccation et à des expositions fortes aux UV et à la chaleur
au cours de leur émersion (DEBENAY et al., 2007). Quantitativement limitées en
regard de la biomasse forestière, mais très activement exploitées par le zoo-
plancton (BOUILLON et al, 2000), les crevettes et les invertébrés benthiques
(NEWELL et al., 1995 ; BOUILLON et al., 2002), les bivalves et les crabes
(BOUILLON et al., 2004) et les poissons (BRENNER et KRUMME, 2007), ces pro-
ductions de régénération occupent une place fonctionnellement très importante.
Ce constat est démontré par les approches biochimiques (MEZIANE et TSUCHIYA,
2000) et isotopiques (BOUILLON et al., 2002) qui révèlent la part importante du
carbone photosynthétique algal (photosynthèse aquatique différenciable de celle
des palétuviers résultant d’une photosynthèse à partir de CO2 atmosphérique)
au sein de la matière organique des communautés hétérotrophes. Ces observa-
tions de nature analytique ont en outre été confirmées lors d’expérimentations
d’exclusion de la faune vagile qui ont permis de mettre en évidence qu’une
absence de grazing entraînait des augmentations importantes des biomasses
épiphytiques et phytobenthiques (BRANCH et BRANCH, 1980). La conséquence
directe se manifeste par une régression de la méiofaune endogée privée de ses
ressources (SCHRIJVERS et VINCX, 1997) et plus en aval par cascade trophique à
travers une altération du fonctionnement global de l’écosystème benthique
(KRISTENSEN et ALONGI, 2006).

Ainsi, une proportion importante de la faune séjournant en mangrove est étroite-
ment dépendante d’une biomasse phytobenthique dérivée de la productivité
végétale arborée dont la localisation, compte tenu de l’ombrage des palétuviers,
est située principalement sur les vasières périodiquement exondées à marée basse
qui prolongent les mangroves vers l’océan ou qui bordent les berges des estuaires.
La contribution relative de cette production nouvelle s’accroît rapidement en
fonction de l’éloignement de la mangrove avec, pour les eaux océaniques litto-
rales proches, une origine essentiellement phytoplanctonique du carbone consti-
tutif des organismes marins (NEWELL et al., 1995) ; des communautés d’algues
proliférant à distance de la mangrove au sein d’une eau moins turbide, non
affectées par l’ombrage des palétuviers et tirant bénéfice de la complémentarité
nutritive entre les nutriments issus du milieu marin et ceux initialement piégés au
sein des sédiments et remis en circulation par la productivité des palétuviers.

Néanmoins, les études isotopiques ont aussi confirmé, et en particulier pour les
faunes strictement inféodées aux mangroves, une persistance de la chaîne détri-
tique (THIMDEE et al., 2004), en particulier dans l’alimentation des jeunes
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crevettes (CHONG et al., 2001). Omnivores lors de leur écophase larvaire en
mangrove, elles ont en effet la possibilité d’assimiler la lignocellulose des débris
végétaux, mais avec une faible efficacité comparativement à leur capacité de
digérer les micro-organismes et les proies animales (NEWELL et al., 1995). Cette
importance fonctionnelle de la voie détritique décroît cependant en fonction de
l’âge, de la croissance et de la localisation des individus et des saisons (MACIA,
2004) et peut aussi significativement différer en fonction des espèces au sein
d’une même localité (NEWELL et al., 1995). Dans les zones de mangroves, ou
situées à proximité des mangroves, les études isotopiques ont aussi permis de
mettre en évidence une importante variabilité des rapports isotopiques au sein
d’une même population locale et plus encore entre des individus d’une même
population, mais colonisant des habitats distincts même géographiquement très
proches (GEARING et al., 1984). Ces observations démontrent ainsi une forte
capacité des individus à changer leur position trophique. Une stratégie opportu-
niste où une même espèce peut exploiter au cours de sa vie, mais aussi à très court
terme, différents niveaux et niches trophiques en fonction de sa propre localisa-
tion, de son âge et stade de développement ontogénique et de la disponibilité et
accessibilité des ressources (PRIMAVERA, 1996 ; THIMDEE et al., 2004).

L’importance des mangroves
pour les jeunes poissons et les crevettes

Les trois hypothèses explicatives de l’attractivité et de l’importance fonction-
nelle des mangroves pour les communautés littorales ont été testées individuel-
lement in situ et ex situ en veillant à limiter les possibles recouvrements de leur
propre modalité d’action (LAEGDSGAARD et JOHNSON, 1995). En effet, la com-
plexité structurale de l’habitat n’est pas sans incidence par exemple sur les
réponses adoptées par une proie en présence d’un prédateur ; et la colonisation
par les épibiontes des supports responsables de la complexité structurelle des
habitats modifie qualitativement et quantitativement les ressources trophiques
exploitables. En outre, les variations de la taille des individus au cours de leur
croissance s’accompagnent souvent de modifications de leurs choix alimen-
taires, mais aussi de leur capacité de fuite et donc de leur vulnérabilité face à
une même pression de prédation et pour un même habitat. Ces travaux ont
permis de démontrer :

1) que l’hétérogénéité de l’habitat en tant que telle ne constitue pas un facteur
d’attractivité pour les jeunes poissons tant de nuit que de jour ;

2) que l’introduction d’un prédateur rend attractif toute structure complexe qui
constitue alors une zone de refuge ;

3) qu’à complexité d’habitat comparable, des supports artificiels colonisés par
des épibiontes, minant des pneumatophores, attirent plus de jeunes poissons que
ces mêmes structures non colonisées par les épibiontes.

L’attractivité des mangroves pour les jeunes poissons résulte ainsi d’un habitat
complexe qui permet de disposer, tout en minimisant les risques de prédation,
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d’une grande diversité de proies. Des proies soit constitutives d’un réseau
trophique détritique, soit d’un réseau trophique classique reposant sur des com-
munautés autotrophes bénéficiant à la fois d’une extension des surfaces coloni-
sables et de l’enrichissement des eaux en éléments nutritifs secondairement à
leur immobilisation par les palétuviers. La mangrove apparaît ainsi comme un
mécanisme assurant le transfert d’éléments nutritifs plus ou moins fossilisés au
sein des sédiments à une biomasse nouvelle caractérisée par une grande diver-
sité de taille et permettant l’alimentation d’une faune essentiellement mobile au
cours de sa période de vie de plus grande vulnérabilité. Au cours de la crois-
sance des individus, l’attractivité pour les zones refuges se réduit et s’accom-
pagne d’une modification de leur régime alimentaire. Ainsi, les stratégies de
recherche d’un équilibre optimal entre bénéfice trophique et risque de prédation
se trouvent être profondément modifiées et se traduisent par une migration de
ces espèces vers des eaux et des écosystèmes adjacents hydrochimiques moins
contraignants, car plus stables. Ces migrations ontogéniques contribuent à
l’enrichissement des communautés littorales et constituent une stratégie assu-
rant ainsi une réduction de la compétition intraspécifique entre les diverses
classes d’âge et de taille d’une même population.

Les mangroves, quel avenir ?

Les mangroves constituent des écosystèmes forestiers très productifs et impor-
tants au plan trophique pour les formes juvéniles de poissons et de crevettes en
complémentarité et continuité avec les vasières intertidales dont elles contri-
buent à la fertilisation. Elles colonisent les zones littorales de la ceinture inter-
tropicale dont les populations humaines vont s’accroître le plus et probablement
le plus durablement dans les décennies à venir. Cette croissance démographique
va induire une demande de plus en plus importantes de protéines avec, logique-
ment pour ces populations côtières, une sollicitation de plus en plus intense des
ressources marines. Pour la majorité des écosystèmes marins et océaniques les
effets de la surpêche sont déjà manifestes, voire pour les plus pessimistes irré-
versibles. Face à la baisse des captures et à une demande croissante de produits
de la mer, l’aquaculture a été envisagée comme l’une des stratégies de nature à
faire perdurer un système reposant fondamentalement sur la base d’une exploi-
tation écologiquement non viable des ressources. Les mangroves via leur
conversion en bassins de crevetticulture intensive et extensive ont payé un lourd
tribut à cette stratégie avec une perte, selon les estimations les plus fiables
actuelles, d’un tiers de leur superficie au cours des cinquante dernières années.
Cependant, on observe depuis le milieu des années 1990 une perte de
productivité de ces élevages par unité de surface consécutivement à l’émergence
et la propagation de mortalité importante au sein des stocks en élevage et à une
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incapacité de la mangrove à minéraliser l’ensemble des déchets produits par les
élevages et dont l’accumulation se solde par une dégradation de la qualité des
eaux. La première des actions pour compenser cette baisse de productivité a été
d’accroître les surfaces de mangrove converties aux productions aquacoles. Une
solution de facilité ne résolvant pas les problèmes de fond et qui s’est soldée
par une accélération de la disparition des mangroves, alors que s’intensifiaient
les autres exploitations plus traditionnelles de ces mêmes mangroves, mais tout
aussi destructrices, pour leur bois et pour permettre l’extension des zones urba-
nisées et des infrastructures portuaires.

Cependant, le tsunami survenu dans l’océan Indien le 26 décembre 2004, suite
à un tremblement de terre de magnitude 9 au large des côtes de Sumatra qui
s’est propagé dans tout l’océan Indien causant la mort de plus de 220 000 per-
sonnes, a rappelé à tous le rôle de protection du trait de côte que peut jouer une
mangrove en réduisant l’amplitude et l’énergie des vagues et plus globalement
en constituant une zone tampon entre l’océan et la terre. Les destructions sys-
tématiques des mangroves sont alors apparues comme une hérésie fragilisant
les côtes et très souvent pour des bénéfices économiques à très court terme non
durables, comme l’avaient déjà mis en évidence les faux espoirs suscités par
l’engouement et le brutal expansionnisme des élevages de crevettes en Asie du
Sud-Est, en Amérique centrale et en Afrique de l’Est.

De nombreux pays se sont alors investis dans des politiques de réhabilitation
basées sur le postulat que la réintroduction des palétuviers serait la condition
nécessaire et suffisante pour que ces néo-mangroves, barrières naturelles de
protection contre l’érosion des côtes, soient à nouveau recolonisées par les
algues et la méiofaune et redeviennent alors des habitats qui, par leur complexité
et la diversité de leurs ressources, soient attractifs pour les crabes, poissons et
crevettes. Au sein de ces sites replantés émergeraient alors spontanément l’en-
semble des liens écologiques qui lient toutes ces communautés biologiques, dont
certaines au stade adulte font l’objet d’exploitation plus au large, et qui contri-
bueraient ainsi à approvisionner durablement les pêches côtières en nouvelles
recrues. Ce passage de la réhabilitation à la restauration est en fait plus complexe
et aléatoire que cela, et ce, d’autant plus que de nouveaux paramètres risquent
de négativement interférer avec ces louables objectifs.

L’accroissement de la population et de la consommation d’énergie à l’échelle
mondiale se traduit en particulier par des augmentations des concentrations en
CO2, une élévation des niveaux moyens des océans, une probable intensification
des événements climatiques paroxysmiques, une élévation globale du niveau des
océans mondiaux et une augmentation des températures moyennes. Bien que les
variations de température seront moins importantes pour les écosystèmes de la
ceinture intertropicale que pour les zones de latitude plus élevées, cette élévation
de température pourrait néanmoins conduire pour les mangroves à une limitation
de leur production photosynthétique (et donc à terme, de leur croissance et de
leur production de litière) en conséquence de leur stratégie de modulation de leur
évapotranspiration en fonction de la salinité des sols et de leur réserve en eau
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disponible. Concernant l’augmentation des concentrations en CO2, il a été démon-
tré expérimentalement qu’elle contribuait à une élévation de l’activité photosyn-
thétique des palétuviers, mais uniquement en condition de faible salinité (BALL

et al., 1997). En effet à salinité élevée, cet effet stimulant disparaissait, car la
productivité reste alors contrôlée par les fréquences d’ouverture et de fermeture
des stomates en relation avec le contrôle de l’évapotranspiration qu’exercent les
palétuviers. Il est ainsi probable que les modifications de température et des
concentrations en CO2 se traduisent par une progressive transformation de la
répartition spatiale des diverses espèces constitutives des mangroves. Ces modi-
fications de structure sont encore plus probables en liaison avec l’élévation des
niveaux océaniques qui devraient globalement se traduire par une progression de
la mangrove vers l’intérieur des terres. Une translation qui est cependant impos-
sible, lorsque le relief est uniformément bas et crée une situation de submersion
alors quasi permanente des sols, ou inversement, quand ce relief est très contrasté
comme pour de nombreuses mangroves insulaires en contexte volcanique. En
outre, pour ces îles souvent peuplées le recul de la mangrove n’est plus envisa-
geable, compte tenu d’une forte urbanisation de cette étroite bande de terre loca-
lisée en arrière-mangrove et au pied des premiers reliefs qui présente la double
attractivité d’un dénivelé modéré et d’une proximité immédiate des grands centres
urbains et portuaires. Enfin, l’augmentation de la fréquence des ouragans et de
leur intensité se traduira par des perturbations majeures de la mangrove, alors que
ces événements climatiques extrêmes sont déjà considérés comme l’un des fac-
teurs explicatifs du faible développement et de l’absence de maturité des man-
groves dans des secteurs régulièrement affectés par les ouragans. Ces événements
climatiques provoquent des actions immédiates de défoliation et de destructions
mécaniques des houppiers susceptibles d’entraîner à terme la mort des individus.
De plus, ils rompent plus fondamentalement et durablement l’équilibre dyna-
mique qui stabilise la hauteur des sols opposant un processus d’élévation des sols
par l’accumulation des litières et le développement des systèmes racinaires d’une
part, et un processus de subsidence par la minéralisation progressive de la matière
organique accumulée et la compaction des sédiments sous-jacents d’autre part
(CAHOON et al., 2003). Il en résulte un abaissement du niveau moyen des sols se
soldant par des inondations et des stagnations par des eaux douces ou inversement
favorisant de brutales intrusions d’eau marine. Dans ces deux cas de figure, les
conséquences sont similaires pour la mangrove qui se trouve alors dans
l’incapacité de recoloniser les zones impactées par les ouragans.

Conclusion

Les mangroves et leurs vasières associées jouent un rôle écologique très impor-
tant pour diverses écophases juvéniles de poissons et de crevettes en tant
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qu’habitat protecteur et pour les ressources trophiques qu’elles permettent de
produire à partir d’éléments nutritifs qui initialement étaient piégés au sein des
sédiments. Elles constituent aussi une barrière naturelle piégeant et stabilisant
les sédiments et s’opposant aux actions érosives des houles en particulier lors
d’événements paroxysmiques (ouragan et tsunami). À ces services écosysté-
miques se sont très souvent opposées des actions d’exploitation immédiate des
mangroves qui se sont globalement soldées par leur disparition, souvent irré-
versible, et dans le cas de leur conservation, par leur fragilisation par fragmen-
tation. Cette situation de fragilisation au plan local s’inscrit en outre, et au
moins pour les cinquante ans à venir, dans un contexte bioclimatique et hydro-
sédimentaire, qui sur l’ensemble de l’aire de répartition des mangroves, va se
traduire par de profonds bouleversements de l’organisation actuelle de ces
forêts littorales.

Dans ces sombres perspectives, toutes les mesures sont à rechercher en vue de
conserver les valeurs intrinsèques de ces systèmes écologiques performants qui
ont aussi une fonction de génie civil. Sur ces bases, l’intégration des mangroves
et de leurs vasières associées au sein de réseaux d’AMP en zone intertropicale
se justifie pleinement, car elles sont de nature à permettre de tirer un plus grand
bénéfice de leur fonction d’habitat anti-prédation (mangrove) et de production
de ressources exploitables (vasière) par une grande diversité de consommateurs.
Ces consommateurs sont en général des formes juvéniles dont les stades adultes
et matures moins vulnérables aux prédateurs colonisent des masses d’eau
côtières moins riches, mais hydrochimiquement plus stables. Ainsi, pour que
les mangroves et les vasières jouent pleinement leur fonction de zones privilé-
giées de production de matière et d’énergie, une gestion et une exploitation
rationnelles de ces populations d’adultes reproducteurs s’avèrent aussi être
essentielles. D’un point de vue opérationnel, il apparaît important que l’orga-
nisation structurelle d’une AMP soit pensée en prenant en compte les cycles
migratoires et ontogéniques des espèces, sources de dépendances fonctionnelles
entre divers écosystèmes interactifs et complémentaires. Parmi ceux-ci, les
mangroves et leurs vasières attenantes occupent une place privilégiée qu’il
importe de préserver et de défendre, mais en recourant à une argumentation
objective et rationnelle.
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Chapitre Chapitre 30

Les aires marines
protégées face

au changement climatique
De la résilience écosystémique

à la résilience des territoires

Gilbert DAVID

Pascale CHABANET

Erwann LAGABRIELLE

Gwennaelle PENNOBER

Jean Pascal QUOD

Les deux chapitres précédents ont montré que la définition des AMP devait reposer sur
une bonne connaissance de la biologie et de l’écologie des espèces, mais également sur
l’identification d’habitats sensibles dont le maintien dans un bon état écologique devait
assurer la productivité des écosystèmes et la diversité spécifique qui leur sont associées.
Pour autant, ces connaissances sont-elles suffisantes pour sélectionner et gérer les
habitats les plus sensibles et les plus utiles ?

De nouveau, la notion de résilience doit être évoquée et par là même les processus de
sélection qui permettent de la prendre en compte. De quelle résilience parle-t-on ? De la
résilience vue par les sciences écologiques ou de celle des sciences humaines et sociales ?
David et al. tentent à partir de l’exemple des AMP coralliennes de passer en revue les
modèles théoriques associés aux AMP et à la résilience des récifs.Comme les perturbations
auxquelles sont soumis les écosystèmes sont à la fois d’origine naturelle (changement
climatique) et anthropique (exploitation, aménagement, pollution), ils introduisent la notion
de résilience sociale qui en dehors de la résilience écologique, nécessite de prendre en
compte l’acceptation des acteurs locaux. Mais la résilience des coraux doit elle être
envisagée à l’échelle de l’écosystème et/ou à celle du socio-système ? L’échelle à prendre
en compte ne doit-elle pas être plus large pour rejoindre la notion de territoire ?
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Introduction
Abritant un quart des espèces connues de poissons marins, les récifs coralliens
sont un des écosystèmes les plus complexes et les plus riches en termes de
biodiversité qui soit au monde (MOBERG et RÖNNBACK, 2003). Jusqu’à ce que
la thématique du changement climatique émerge sur la scène internationale,
l’homme était considéré comme la principale menace pouvant les affecter
(SALVAT, 1987). Conscients de l’urgence d’agir pour préserver ce milieu, huit
pays20, auxquels le Programme des Nations unies pour l’environnement (Pnue)
et la Banque mondiale se sont associés, ont décidé en 1994 de fonder l’Inter-
national Coral Reef Initiative (Icri). L’objectif était triple : améliorer les
méthodes de gestion des récifs, favoriser la mise en commun des informations
sur l’état de santé des écosystèmes récifaux et sensibiliser le milieu politique.
En 1995, l’Icri s’est doté d’une structure technique chargée de suivre cet état
de santé sur l’ensemble de la planète : le Global Coral Reef Monitoring
Network21.

Très vite, il est apparu que les AMP constituaient un des principaux outils pour
préserver la biodiversité récifale des principales agressions anthropiques dont
elle faisait l’objet. Dès les années 1970, un réseau de réserves de biosphère et
de sites classés Patrimoine mondial s’est progressivement mis en place (SALVAT

et al., 2002). En 1995, à Djakarta, la seconde conférence des parties de la
Convention sur la biodiversité biologique a fixé des objectifs chiffrés pour cette
conservation. Au total, 10 % de l’environnement marin devait être mis en AMP
à l’échéance 2012 et pour les milieux les plus remarquables, comme les récifs,
l’effort devait être porté à 20-30 % des superficies (BOHNSACK et al., 2000).
Lors du Ve congrès mondial des parcs, tenu à Durban en 2003, cet objectif de
20 % mis en protection a même été étendu à l’ensemble des espaces marins et
côtiers. L’émergence du changement climatique sur la scène internationale et la
généralisation de la notion de résilience appliquée aux écosystèmes n’ont guère
modifié cette perception, bien au contraire22. Les AMP sont donc aujourd’hui
considérées comme un outil dont la finalité est de réduire la vulnérabilité des
récifs coralliens et accroître leur résilience vis-à-vis des aléas imputables à
l’homme et au changement climatique.

C’est de l’efficacité de cet outil à assurer la résilience des récifs dont il va être
question dans le présent article. En premier lieu, nous poserons l’hypothèse

20. L’Australie, la France, le Japon, la Jamaïque, les Philippines, la Suède, le Royaume-Uni et les USA. Depuis,
22 autres pays ont rejoint l’Icri (http://www.icriforum.org/about-icri/icri-members).

21. Établi sous l’égide de la Commission océanographique internationale de l’Unesco, du Pnue et de l’UICN
(Union internationale pour la nature), ce réseau intègre trois autres partenaires de l’Icri : l’Organisation mé-
téorologique internationale, l’Institut australien des sciences marines Aimas et l’Iclarm (International Center for
Living Resource Management), devenu depuis le World Fish Center.

22. Ainsi, face à un risque de dégradation généralisée des habitats coralliens (BELLWOOD et al., 2004), l’ONG
internationale Nature Conservancy propose que 30 % des habitats littoraux et marins de la zone pacifique soient
classés enAMP afin d’accroître leur résilience face au changement climatique (SALM et MCLEOD,2008), la résilience
d’un écosystème étant sa capacité à résister aux aléas puis, lorsque ceux-ci dépassent sa capacité de résistance,
de récupérer ses fonctions principales après des dégradations sévères.
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selon laquelle toutes les AMP se ramènent à trois modèles théoriques d’AMP23.
En deuxième lieu, nous discuterons de l’aptitude de ces modèles à intégrer de
nouvelles contraintes imputables au changement climatique. En troisième lieu,
nous proposerons un changement de paradigme pour envisager la résilience des
AMP dans une perspective territoriale plutôt qu’écosystémique.

Les modèles théoriques associés
aux AMP et à la résil ience des récifs

La typologie des aires protégées proposée par l’IUCN reconnaît sept catégories,
fondées sur le statut de la protection. Pour notre part, sur la base du simple
rapport à l’espace et de la place de l’homme, nous posons l’hypothèse que
toutes les AMP se ramènent à trois modèles de base, respectivement qualifiés
d’insulaire écosystémique, d’insulaire socio-centré et d’écosystémique réticulé,
qui structurent les représentations que les acteurs (usagers et gestionnaires,
principalement) se font des AMP.

Le modèle écosystémique insulaire

En 1972, la conférence de Stockholm et la création du Programme des Nations
unies pour l’environnement constituent une étape essentielle dans l’histoire des
aires protégées. Celles-ci sont envisagées comme un moyen de soustraire à
l’emprise humaine quelques îles de nature, chacune d’elles étant une entité
unique qui enferme une portion de la biosphère encore peu affectée par les
pressions anthropiques. L’homme est absent de ce modèle insulaire et les pre-
mières AMP ont été mises en place dans des zones inhabitées (DAHL, 1986 ;
DAVID, 2010). Lorsque la plupart des AMP qui pouvaient être créées sur ces
littoraux reculés l’ont été, la conservation de la biodiversité s’est déplacée vers
des espaces plus anthropisés, mais la perspective est restée la même : les popu-
lations humaines sont considérées comme l’ennemi de la nature qui doit donc
être préservée de leurs méfaits. Dans ce modèle écosystémique insulaire,
l’AMP est donc un espace de ségrégation. Ce n’est qu’en 1992, à l’occasion du
sommet de la Terre de Rio de Janeiro, que ce modèle a connu un infléchisse-
ment significatif. Désormais, l’homme est considéré comme un acteur à part
entière de l’AMP24 : d’écosystémique, le modèle devient socio-centré.

23. Ces modèles ont été inférés à partir de l’examen de la littérature et d’observations participantes réalisées par
G. David au sein du réseau d’AMP de la commission de l’océan Indien.

24. Cette représentation consacre le rôle pionnier joué par le programme MAB (Man and Biosphere) de l’Unesco,
dont les premières réserves de biosphère ont été mises en place en 1976.
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Le modèle insulaire socio-centré

Les AMP occupent une place particulière dans le socio-écosystème littoral, car
elles constituent un lieu privilégié où les liens entre le socio-système et l’éco-
système se révèlent plus facilement qu’ailleurs (POLLNAC et al., 2010). Se
référant aux travaux d’OSTROM (2005), cette approche privilégie le niveau local
pour gérer l’environnement plutôt que le niveau national, partant du principe
que les acteurs locaux ont une capacité réelle à s’organiser et à créer des insti-
tutions pouvant assurer de manière durable cette gestion. Chaque AMP, gérée
localement25, constitue alors un site remarquable où la coévolution du socio-
système et de l’écosystème se fait de manière beaucoup plus harmonieuse
qu’ailleurs sur la planète, hormis les autres aires protégées. D’une part, le
socio-système ne cherche pas à surexploiter l’écosystème ; d’autre part, les
boucles de rétroaction qui les unissent leur permettent ensemble de mieux faire
face aux menaces pouvant les affecter26. Dans ce modèle théorique, l’AMP est
supposée accroître la résilience du socio-écosystème corallien, appréhendée
comme le produit d’un binôme relationnel entre le couple résistance/adaptation
du socio-système et le couple résistance/adaptation de l’écosystème. La
résilience de l’un accroîtrait ainsi la résilience de l’autre (fig. 1).

Résistance et adaptation
du socio-système corallien

Résistance et adaptation
de l’écosystème corallien

écosystème

corallien

Aléas

Résillience du
socio-système corallien

Aire marine protégée

Changements
climatiques

Figure 1
L’AMP comme dynamiseur de la résilience du socio-écosystème corallien

face au changement climatique (modèle théorique).

Cette conception de l’AMP est dans la droite ligne du modèle insulaire dans
le sens où elle considère que toute AMP est unique et totalement indépendante
des autres aires protégées. La protection de la biodiversité passe alors par la
simple multiplication de ces « îles de la conservation » sans qu’aucun lien ne
soit recherché entre elles. Le choix de la localisation de l’AMP ne se fait plus
sur des critères scientifiques valorisant la richesse de la biodiversité et la
restauration d’habitats dégradés, mais sur l’aptitude des communautés
humaines à gérer la biodiversité marine, quelle que soit sa richesse, pour en

25. La littérature anglo-saxonne parle de Locally Managed Marine Areas ou LMMA, terme qui a été forgé dans le
Pacifique et qui tend à gagner l’océan Indien.

26. Ainsi, la vulnérabilité globale du socio-écosystème AMP est inférieure aux vulnérabilités cumulées du socio-
système et de l’écosystème et à la vulnérabilité propre de l’un ou de l’autre système.
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faire perdurer les usages. À l’évidence, ce n’est plus l’écosystème qui est mis
en avant, mais la viabilité du socio-écosystème et donc la coviabilité (ou
viabilité conjointe, BOURGINE, 1996) du socio-système et de l’écosystème qui
le composent.

Le modèle écosystémique réticulé

Au modèle écosystémique insulaire, centré sur le niveau local, a succédé depuis
une dizaine d’années un modèle qualifié de réticulé qui envisage l’écosystème
récifal dans une perspective régionale et l’AMP comme partie constitutive d’un
réseau d’AMP à l’échelle internationale (PRESSEY et al., 2007)27. Ce modèle
considère qu’à superficie égale, un réseau d’AMP échantillonne de manière
bien plus efficace la biodiversité qu’une AMP unique, dont l’extension spatiale
est limitée. Le développement d’outils de planification tels que Marxan a consi-
dérablement facilité l’identification de ces réseaux régionaux d’AMP28, dont les
meilleurs opèrent un échantillonnage quasi exhaustif de la biodiversité récifale
(LESLIE, 2005). Chacun de ces réseaux d’AMP constitue un portefeuille de
territoires (similaire à un portefeuille d’assurances) contenant des « échantil-
lons » représentatifs de la biodiversité marine régionale. Chaque AMP abrite
ainsi un ou plusieurs échantillons de cette biodiversité, chacun d’eux correspon-
dant à un habitat fonctionnel et aux populations associées. Suivant le principe
de réplication, plus le nombre de ces échantillons est grand, plus grande sera la
résilience du réseau d’AMP. Suivant le principe d’optimisation économique, on
cherchera à placer ces AMP dans des sites soumis à des pressions faibles et
renfermant un nombre maximal d’échantillons de biodiversité. Suivant la
logique du réseau, la connectivité écologique entre ces AMP est devenue un
enjeu essentiel pour la gestion de ces AMP réticulées et la sélection des futures
AMP (ROBERTS, 1997). Les transports de larves entre les aires protégées en
amont des courants généraux et celles en aval permettent en effet de renouveler
les effectifs d’espèces durement affectés par les aléas naturels ou anthropiques ;
ils favorisent également l’arrivée de nouvelles espèces qui peuvent s’implanter
si elles trouvent un biotope favorable.

Ce souci de l’exhaustivité, représentativité, réplication et optimisation écono-
mique dans l’échantillonnage de la biodiversité et la nécessaire prise en compte
de la connectivité conduisent aujourd’hui à faire du modèle écosystémique
réticulé, le modèle le plus performant pour préserver la biodiversité, sous
réserve que les pressions anthropiques sur les AMP ne soient pas trop impor-
tantes et que l’acceptabilité sociale de ces dernières ne soit pas trop réduite
(DAVID, 2011).

27. Ce modèle n’est pas socio-centré,car l’homme n’y est qu’une composante secondaire, intégrée à l’écosystème
corallien en tant que prédateur supérieur.

28. Jusqu’à présent, ces réseaux régionaux d’AMP étaient uniquement identifiés à dire d’experts lors de réunions
du type Analyse écorégionale ou Analyse de Hotspots que les grandes ONG internationales de la conservation
comme le WWF ou CI organisent dans chaque écorégion du monde (MITTERMEIER et al, 1999).
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Les modèles d’AMP à l’épreuve
du changement climatique

La prise en compte grandissante du changement climatique dans la probléma-
tique de la conservation est une tendance de fond qui s’inscrit dans le temps
long. Elle conduit à renouveler la manière dont les réseaux d’AMP sont envi-
sagés, ce qui pose la question de la capacité des modèles actuels d’AMP à
répondre aux défis que pose le changement climatique, parmi lesquels figure
en priorité le blanchissement des coraux, et à assurer la résilience du milieu
récifal.

Du blanchissement des coraux à leur résilience

Le blanchissement des coraux étant aujourd’hui la principale manifestation du
changement climatique en milieu récifal, toute AMP ayant pour objectif prin-
cipal la résilience de l’écosystème corallien s’attachera donc en priorité à pré-
server la résilience des coraux vis-à-vis de ce phénomène. La première difficulté
tient au fait que cette résilience ne se fait pas au niveau global des habitats et
des peuplements, mais au niveau de l’espèce, considérée dans son environne-
ment physique et hydrologique. Dans une AMP donnée, toutes les espèces ne
présenteront donc pas la même résilience et, pour une espèce connue comme
étant plus résiliente que d’autres, des variations importantes de résistance au
blanchissement seront observées selon les AMP. Aujourd’hui, tous les réseaux
d’AMP en zone corallienne sont encore fondés sur un critère exclusif de diver-
sité spécifique : il s’agit de maximiser l’échantillonnage de la biodiversité
récifale en sélectionnant les habitats et les peuplements les plus diversifiés.
Pourtant, les observations des dix dernières années montrent que ce ne sont pas
toujours les biotopes les plus riches en biodiversité qui sont les plus résilients
(WEST et SALM, 2003). De fait, l’unique avantage que procure une AMP est de
réduire l’exposition des coraux aux pressions anthropiques qui accroissent leur
vulnérabilité au blanchissement et diminuent leur capacité de résilience.
Comme la fréquence des épisodes de blanchissement des coraux va s’intensifier
avec le changement climatique et que leur durée s’allongera, il est impératif
d’intégrer ces contraintes dans la planification écologique. Les nouvelles AMP
devront donc abriter un nombre maximal de coraux résilients au changement
climatique pour espérer remplir l’objectif qui leur est assigné d’accroître la
résilience générale de l’écosystème récifal. Ceci impose que la présence de ces
coraux devienne le principal critère de localisation des futures AMP.

Ces éléments étant posés, il convient maintenant de tester la capacité des trois
modèles d’AMP à assurer la résilience de l’écosystème corallien dans le
contexte du changement climatique, sachant qu’aucun d’entre eux ne place la
recherche de cette résilience au centre de ses objectifs, puisque tous ont été
conçus avant que l’adaptation au changement climatique ne devienne un thème
prioritaire pour la conservation de la biodiversité.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 72 03/09/2015 14:23:58



73

Les aires marines protégées face au changement climatique

Les modèles d’AMP face à l’impératif
de résilience des récifs coralliens

Le modèle écosystémique insulaire
La résilience du milieu corallien peut s’envisager à l’échelle de l’AMP, à condi-
tion que les espèces les plus résilientes soient présentes en abondance. Dans le
cas contraire, ce type d’AMP n’a guère d’avenir face à l’augmentation de la
fréquence des épisodes de blanchissement et à l’allongement de la durée de ces
phénomènes, à moins d’étendre la superficie mise en protection afin d’augmen-
ter la biodiversité corallienne et espérer ainsi augmenter la probabilité d’abriter
des espèces résilientes. Une telle extension est soumise à des contraintes bio-
logiques évidentes, des espaces coralliens peu ou pas dégradés doivent être
attenant à l’AMP en place, mais aussi à de puissantes contraintes anthropiques.
Hormis dans les rares zones reculées vides d’hommes, une telle augmentation
de taille va vite se heurter à l’acceptation sociale réduite des populations rive-
raines dans un contexte de densification et de mises en usage accrues des litto-
raux. L’avenir de ces AMP conçues comme des îles de la conservation ne
s’envisage qu’à travers leur intégration à un réseau d’AMP, quelle que soit sa
nature. L’apport de connaissances nouvelles concernant ces AMP, à savoir leur
position (source ou puits29) vis-à-vis des courants marins, et le degré de rési-
lience des coraux qu’elles abritent devraient permettre cette évolution pour la
plupart d’entre elles. Le modèle écosystémique réticulé constituerait donc le
futur du modèle insulaire écosystémique pour les AMP situées dans des zones
faiblement peuplées et abritant des coraux résilients au changement climatique.
Pour les AMP dont les alentours se sont rapidement anthropisés depuis leur
création et dont les coraux sont peu résilients, l’avenir est beaucoup plus
sombre.

Le modèle écosystémique réticulé
Si ce modèle est le plus performant pour préserver la biodiversité (voir plus
haut), il en va de même en ce qui concerne la résilience face au changement
climatique. Il s’agit de s’appuyer sur la connectivité entre les récifs en intégrant
dans les réseaux existants de nouvelles AMP richement dotées en coraux suffi-
samment résilients. Celles-ci seraient positionnées de manière régulière en
amont des courants dominants, de manière à jouer un rôle de source et alimen-
ter ainsi en larves d’espèces résilientes les AMP originelles du réseau, situées
en position de puits. Pour pallier des perturbations éventuelles de la connectivité
(MUNDEY et al., 2009), les réseaux devront être denses30, ce qui signifie qu’à
superficie égale pour l’ensemble d’un réseau, l’accent sera mis sur le nombre
d’AMP de petites surfaces, suffisamment rapprochées les unes des autres pour

29. Le terme « source » s’applique aux récifs émetteurs de larves et de gamètes situés en amont des courants
généraux. Le terme « puits » fait référence aux récifs en aval de ces courants qui sont récepteurs de ces larves à
l’issue de leurs déplacements en phase pélagique.

30. La densité d’un réseau s’évalue au nombre d’AMP qui y sont intégrées. Plus ce nombre augmente, plus le
réseau est dense.
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maximiser la connectivité entre elles, sachant que le modèle actuel privilégie
plutôt les AMP de grande surface, quitte à ce que la densité du réseau soit faible.
Ce nouveau modèle écosystémique réticulé est construit pour valoriser la rési-
lience des espèces récifales ; il consacre également la disparition du modèle
insulaire pour valoriser la biodiversité et le rôle exclusif désormais joué par la
connectivité en ce domaine.

Toutefois, comme le modèle écosystémique insulaire, ce modèle réticulé est
vulnérable au ressenti de la population riveraine vis-à-vis des AMP. Multiplier
le nombre de celles-ci conduit à accroître la probabilité d’une faible acceptation
sociale et le risque de non-respect des réglementations mises en place pour
assurer la conservation de la biodiversité. Or ce modèle est incapable d’intégrer
l’acceptation sociale dans les paramètres présidant à la sélection des sites à
classer en AMP (fig. 2), à la différence du modèle insulaire socio-centré.

Modèle
écosystémique

insulaire

Modèle
écosystémique

réticulé

Durabilité
écologique

Durabilité
de l’AMP

Sécurisation
ÿnancière

Acceptation
sociale

Modèle insulaire
socio-centré

Modèle
socio-centré

réticulé

Système AMP

Figure 2
Efficacité des modèles d’AMP à remplir deux des trois conditions assurant la durabilité des AMP.

Le modèle insulaire socio-centré et le modèle socio-centré réticulé
S’il est performant en matière d’acceptation sociale, le modèle insulaire socio-
centré s’avère peu efficace pour assurer la viabilité écologique des AMP dans
le contexte du changement climatique, car il n’intègre pas la connectivité des
récifs, l’aptitude de la population riveraine à gérer et protéger les écosystèmes
mis en conservation étant le principal facteur présidant au choix de la localisa-
tion des AMP de type LMMA. Qu’il soit socio-centré ou écosystémique, le
modèle insulaire ne répond guère aux enjeux posés par l’évolution du climat ;
il est donc tentant d’étendre le modèle socio-centré et de structurer les AMP
existantes en un réseau (GRILLO, 2011). La perspective est intéressante et repré-
sente un défi certain en matière de coordination car, par définition, les AMP
ayant pour but la protection des socio-écosystèmes sont centrées sur les préoc-
cupations locales. Comme le soulignent GOVAN et al. (2008), les réseaux de
LMMA actuellement en cours de constitution ont pour principal intérêt de
fédérer les gestionnaires de manière à ce qu’ils partagent leurs expériences et
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accroissent ainsi leurs compétences de gestion sans que soit envisagée une
gestion coordonnée du réseau. En définitive, le modèle socio-centré réticulé
n’est guère plus performant que le modèle insulaire socio-centré pour accroître
la résilience des AMP au changement climatique (fig. 2).

De la résil ience de l’écosystème
à la résil ience du territoire

Face au changement climatique, l’attitude visant à mettre en avant la résilience
de l’écosystème corallien comme facteur premier de choix pour la localisation
des nouvelles AMP constitue une avancée majeure vis-à-vis des logiques qui
avaient cours jusqu’à présent et qui considéraient l’homme comme le principal
responsable de la dégradation des coraux. Toutefois, l’émergence de la menace
climatique n’a pas pour autant écarté ou réduit les pressions anthropiques qui
s’exercent sur les récifs. La croissance démographique et les problèmes de
sécurité alimentaire que celle-ci pose sont des « tendances lourdes » qui vont
marquer tout le XXIe siècle. Comme le changement climatique devrait accentuer
l’aridité des zones sèches, majoritairement situées à l’intérieur des terres, il est
hautement probable que l’haliotropisme s’amplifie (CORLAY, 1998) avec pour
résultat un accroissement important des pressions anthropiques sur le littoral.
Dans ce contexte, la création de nouvelles AMP devrait s’avérer de plus en plus
problématique avec une diminution de leur acceptation sociale, là où la conser-
vation de la biodiversité sera perçue comme concurrente d’activités écono-
miques, sources d’emploi ou de richesse.

Ce n’est donc pas uniquement le changement climatique qui devrait décider du
futur des AMP récifales, mais la combinaison de trois facteurs principaux qui
relèvent à la fois de leur résilience sociale et de leur résilience écosystémique
(fig. 3). Il s’agit d’abord de leur capacité de résilience sociale, en réponse à la
densité de la population riveraine et aux pressions qu’elle génère sur l’écosys-
tème corallien. Cette capacité de résilience est matérialisée par l’aptitude de la
structure de gestion de l’AMP à mettre en œuvre une gouvernance à la hauteur
des enjeux, qui permettra de piloter l’AMP en évitant les dysfonctionnements
(internes) et en anticipant au maximum les crises d’origine extérieure (DAVID,
2011). Il s’agit aussi de leur capacité de résilience écosystémique effective.
Celle-ci dépend de deux facteurs. Le premier est attaché à la composition spé-
cifique des peuplements coralliens et correspond à la proportion d’espèces qui
présentent une résistance et une résilience au blanchissement supérieures à la
moyenne des espèces coralliennes. Le second facteur est attaché au lieu et
correspond à l’aptitude des espèces coralliennes les plus résilientes à présenter
localement une résistance et une résilience au blanchissement supérieures à la
moyenne observée au niveau régional pour ces mêmes espèces. Il s’agit enfin
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de leur capacité de résilience écosystémique potentielle qui dépend de leur
distance à un récif « source » situé en amont des courants généraux dont les
émissions de flux larvaires permettront de reconstruire les populations
coralliennes après un épisode majeur de blanchissement (fig. 3).

Composition spéciÿque
des peuplements récifaux AMP

AMP

Structure de gestion

Résilience vis-à-vis des contraintes et pressions de l’écosystème

Résilience vis-à-vis des contraintes et pressions du sociosystème

Densité
de la population humaine

Zone riveraine Zones éloignéesAMP

Flux larvaire

distance

Pression
anthropique

Acceptation
sociale

Figure 3
Paramètres affectant la résilience des récifs coralliens des AMP.

Or, aucun des trois modèles d’AMP que nous venons d’évoquer n’est satisfai-
sant pour accroître la résilience des AMP aux changements globaux. Les
modèles socio-centrés manquent de résilience face au changement climatique ;
quant au modèle écosystémique réticulé, sa résilience est minimale face à
l’haliotropisme et à l’augmentation des densités humaines qui en découlent sur
les littoraux. Cette absence d’efficacité des modèles proposés résulte de leur
côté bidimensionnel, alors que la résilience aux changements globaux exige au
minimum la prise en compte de trois dimensions : le socio-système local, l’éco-
système local et l’écosystème régional, envisagé sous la forme de la connecti-
vité entre les récifs. L’efficacité maximale des modèles d’AMP est atteinte dans
un cadre quadridimentionnel avec la prise en compte du socio-système régional.

Cette nécessité de prendre en compte au minimum trois dimensions pour assu-
rer la résilience des coraux, et donc de placer l’espace au centre de la réflexion,
conduit à remettre en cause la pertinence des notions d’écosociosystème et de
coviabilité de l’écosociosystème pour mettre en place des AMP favorisant la
résilience des coraux, bien que ces notions soient encore considérées comme
fort novatrices et aient conduit à structurer les modèles socio-centrés d’AMP.
En effet, tout écosociosystème est par définition bidimensionnel, puisqu’il
associe un écosystème et un socio-système. La coévolution de ces deux sys-
tèmes dans le contexte du changement climatique suppose au minimum (dans
le cas de la réunion d’un socio-système et d’un écosystème) une résilience
sociale et une résilience écosystémique d’intensités analogues et qui évoluent
selon des trajectoires similaires et, au maximum, des interactions suffisamment
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fortes entre le socio-système et l’écosystème pour que la coévolution conduise
à une résilience conjointe. Un tel schéma est fort élégant d’un point de vue
intellectuel, mais fort complexe à mettre en évidence sur le terrain où les obser-
vations que nous avons pu réaliser de manière empirique conduisent plutôt à
envisager des résiliences différenciées entre écosystème et socio-système.

De fait, la résilience des coraux ne doit être envisagée ni à l’échelle de l’éco-
système, ni à celle du socio-système, mais à celle du territoire qui porte (et
inclut) l’écosystème et le socio-système récifal composant l’AMP et qui, de par
sa dimension territoriale, est en réseau avec d’autres territoires qui peuvent
favoriser sa résilience. C’est la raison pour laquelle nous proposons un nouveau
modèle d’AMP : le modèle territorial réticulé qui seul nous semble à même
d’assurer la pérennité des AMP récifales sous contrainte du changement
climatique et de l’haliotropisme (fig. 4).

Haliotropisme

changements climatiques

Écosystème
local

Modèle
écosystémique

insulaire

Écosystème
régional

Écosystème
local

Modèle
écosystémique

réticulé

Modèle
territorial
réticulé

Écosystème
local

Socio-système
local

Modèle
insulaire

socio-centré

Socio-système
local

Socio-système
régional

Modèle
socio-centré

réticulé

Écosystème
local

Modèles non eþcaces Modèle eþcace

Écosystème
régional

Socio-système
régional

Socio-système
local

Figure 4
Les échelles d’action au cœur de l’efficacité des modèles d’AMP

confrontées aux changements globaux.

Selon ce modèle, l’AMP est un territoire de nature administrative qui se surim-
pose à trois territoires préexistants : le biotope récifal (nature écosystémique),
le territoire des usages faits de l’écosystème récifal et de l’espace qui le porte
(nature économique et sociale), le territoire des représentations que les usagers
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se font de l’écosystème récifal et des usages qu’ils en tirent (nature culturelle).
Par ailleurs, toute AMP s’inscrit dans les territoires terrestres et maritimes
adjacents avec lesquels elle échange des flux de matière, d’énergie et d’infor-
mation. La résilience du territoire récifal AMP serait alors à la fois une question
de nature – la problématique de l’abondance de coraux résilients dans l’AMP
et de la connectivité avec des récifs présentant une bonne diversité de coraux
résilients demeure –, mais aussi une question de décisions prises par les ges-
tionnaires de l’AMP à l’égard a) des populations humaines riveraines, pour
renforcer leur acceptation sociale de l’AMP et réguler la pression anthropique
sur le milieu récifal, b) des populations récifales pour optimiser leur bon état
de santé, c) des socio-systèmes environnant l’AMP pour réduire les émissions
de flux (terrigènes ou de polluants, par exemple) pouvant impacter de manière
négative le milieu récifal et réduire ainsi sa résistance et sa résilience au chan-
gement climatique.

Ces décisions émanant du gestionnaire de l’AMP concourent à remplir un ser-
vice rendu par le socio-système à l’écosystème récifal, que nous qualifierons
de service sociosystémique en référence à la notion de service écosystémique
(DAVID et al., 2012). Dans ce contexte, la résilience des récifs coralliens mis en
protection dans le cadre d’une AMP est subordonnée à la connectivité de cette
AMP à d’autres récifs résilients et à la fourniture de services sociosystémiques
visant à réduire les pressions anthropiques et à optimiser la résistance et la
résilience des récifs. La résilience du territoire AMP peut alors être appréhendée
comme le maintien des capacités de ce territoire à pérenniser a) la connectivité
entre l’AMP et des récifs résilients (tout en contribuant au maintien de cette
résilience dans le cadre d’un réseau d’aires protégées), b) la fourniture de ser-
vices écosystémiques rendus par l’écosystème récifal aux populations humaines
avoisinantes, c) la fourniture de services sociosystémiques rendus par les ges-
tionnaires de l’AMP et les décideurs publics locaux au milieu récifal mis en
protection.

Conclusion
La notion de résilience territoriale vis-à-vis du changement climatique est tota-
lement nouvelle. Nous espérons que dans un proche avenir, elle devienne le
critère principal pour la sélection des AMP récifales (fig. 5), car il s’agit d’une
notion intégratrice qui englobe la résilience de l’écosystème récifal, l’associe à
la résilience du socio-système AMP et prend en compte les perturbations
provenant des écosociosystèmes environnants.
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Figure 5
Évolution des critères présidant à la désignation des AMP.
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Chapitre Chapitre 40

Aires marines protégées
et résistance aux risques

Une fonction rénovée
pour de nouvelles politiques publiques ?

Florence GALLETTI

Christian CHABOUD

Les chapitres précédents ont traité en toile de fond les problèmes de résistance aux
perturbations et de résilience des écosystèmes avec l’évocation des échelles d’application
depuis la définition des habitats à protéger jusqu’à la mise en place d’une politique
territoriale d’aménagement. Il apparaît alors nettement que les AMP, par les effets positifs
qui leur sont attribués, constituent un outil nouveau à la disposition des politiques et des
gestionnaires pour lutter contre les pressions naturelles et anthropiques qui menacent
l’équilibre de nombreux écosystèmes. Ces nouveaux outils doivent donc bénéficier
d’une reconnaissance économique et juridique pour trouver leur place dans les schémas
de planification à venir. C’est le propos choisi par Galletti et Chaboud de situer la place
des AMP dans les nouvelles politiques publiques.

Les aires marines protégées ne peuvent plus être traitées à travers les seules
dimensions biologique et environnementale. Des sciences sociales analysent
leurs processus de création et de fonctionnement, en tant qu’institutions insérées
dans des formes d’administration et de gouvernance nationale, locale, plus
rarement internationale (WEIGEL et al., 2007 ; CHABOUD et al., 2008). Leurs
dimensions juridiques et économiques déterminent leur pérennité, ou au
contraire les menaces de disparition pesant sur elles, car elles sont soumises à
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des difficultés institutionnelles, des crises, des relations ambivalentes avec de
multiples usagers. L’AMP est un espace particulier recouvrant différents espaces
marins, côtiers et littoraux, protégés, mis en réserve pour remplir différentes
fonctions. La caractérisation de ces fonctions permet de les classer et de com-
prendre leur développement (CHABOUD et GALLETTI, 2007). La fonction de
conservation de la biodiversité marine, l’une des premières que devaient remplir

Encadré 4
Les services écosystémiques

Depuis la publication des travaux du Millenium Ecosystem Assessment (MEA) en 2005,
l’attention internationale s’est focalisée sur la thématique des services écosystémiques. Bien
que secondaire dans une vaste littérature centrée essentiellement sur les écosystèmes
terrestres, notamment forestiers, l’approche par les services écosystémiques se développe
depuis peu pour les écosystèmes marins.Tout comme pour les autres écosystèmes, elle suit
trois chemins distincts : l’identification et la mesure des services, notamment ceux dits de
régulation (protection côtière, nurserie…) ; l’évaluation monétaire de la valeur économique
de tels services et l’élaboration de nouveaux instruments dits de marché pour la gestion de
ces écosystèmes.

Sur ce dernier point, la dynamique de recherche semble se focaliser sur les écosystèmes
coralliens et les mangroves ; très peu sur les écosystèmes océaniques. Plus précisément, on
peut distinguer les instruments classiques déjà utilisés par le passé, de ceux plus innovants.
Dans la première catégorie, sont rangés les instruments financiers pour les gestionnaires
d’aires marines protégées (redevances touristiques, concessions…). Dans la seconde, on
recense les nouveaux outils, spécifiques aux services écosystémiques. Une attention toute
particulière porte actuellement sur le blue carbon ; c’est-à-dire « carbon stored, sequestered
or released from vegetated coastal ecosystems such as tidal salt marshes, mangroves and
seagrass meadows » (HERR et al., 2012). Fruit d’une réflexion menée entre autres par l’UICN
et le Pnue, l’idée est de promouvoir le même système de financement que celui issu du
processus Redd+ dans le domaine terrestre. La principale difficulté tient aux méthodologies
de mesures des services rendus, en l’occurrence la quantité de carbone séquestrée dans ces
écosystèmes.

D’autres outils plus simples d’application sont également en cours d’expérimentation comme
les PES (payment for environmental services). Ici ce sont les bénéficiaires des services
écosystémiques qui payent pour leur fourniture (ou qui paient les acteurs économiques en
charge de leur maintien).Ainsi se profilent de nouvelles justifications pour le financement des
écosystèmes menacés, notamment le financement des AMP. Peu d’exemples sont disponibles
pour le moment mais de nombreux acteurs, notamment les ONG internationales de
conservation de la biodiversité, s’intéressent de près à ces instruments.

Philippe MÉRAL (IRD)
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les AMP, a justifié les obligations et contraintes induites supportées par les
acteurs vivant des ressources naturelles. Parallèlement à la multiplication des
AMP, on constate l’élargissement de leurs fonctions : valorisation de la diversité
biologique, gestion des pêcheries, des zones côtières, délibération multi-usagers,
contribution au développement durable (encadré 4). L’élargissement pourrait
aller jusqu’à une contribution à la réduction des risques liés aux chocs socio-
économiques découlant des conséquences écologiques du changement clima-
tique. Ceci s’appuierait sur la conservation de la capacité de la diversité
biologique, et plus généralement des ressources naturelles, d’être exploitées en
situation de crise. L’AMP, forme d’assurance face à l’incertitude liée aux chan-
gements environnementaux engagés, tentante pour les États, ne va pas de soi,
c’est un postulat à approfondir dans ses formes, ses moyens et ses inconnues.

Le postulat de l’AMP :
la résistance aux risques

Les risques réalisés ou la probabilité de leur survenance transforment les objec-
tifs et la forme des interventions publiques, donc celles relatives aux AMP. Ceci
suppose de clarifier comment elles sont capables d’accompagner les risques liés
au changement climatique et de réduire la vulnérabilité des écosociosystèmes,
puis de résumer les garanties escomptées de l’AMP justifiant sa fonction de
résistance face aux changements attendus.

Caractérisation des risques encourus par les AMP

Les risques locaux ou globaux liés au changement climatique sont de deux
types : ceux purement écologiques, puis leurs conséquences économiques et
sociales.

Les risques écologiques concernent, entre autres, les modifications de réparti-
tion spatiale des peuplements marins et des ressources halieutiques (CHEUNG

et al., 2009 ; BARANGE et al., 2010), l’augmentation de la fréquence et de
l’intensité des événements extrêmes (El Niño, cyclone, inondation, sécheresse),
la dégradation des habitats (coralligène, herbiers de posidonies), la hausse du
niveau de la mer, le recul de la côte, l’acidification des océans, l’extension des
zones anoxiques, les bioinvasions, la disparition d’espèces. Les recherches sur
les risques et leur localisation montrent que les zones marines ne seront pas
affectées à l’identique (PROWSE et al., 2009 ; MUNANG et al., 2013 ; OBURA,
2005) : Afrique et Méditerranée semblent particulièrement vulnérables (PEARCE,
2009 ; ALLISON et al., 2009). Les mégapoles côtières sont très menacées. Les
zones côtières surpeuplées des pays émergents ou en développement seront très
exposées (Potsdam Institute, 2012). Les ressources halieutiques seront d’autant
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plus affectées qu’elles sont déjà fragilisées par la surexploitation due à l’ineffi-
cacité des politiques publiques et à l’absence ou la faiblesse de droits privés ou
collectifs (SUMAILA et al., 2011). Le changement climatique, n’affectant pas de
façon similaire la variété des espaces et ressources, induira des reports de pres-
sion démographique. Les zones côtières tropicales serviront de zones refuges
pour des populations rurales intérieures, avec une pression croissante sur les
ressources marines. Cette dynamique est prévisible en Afrique de l’Ouest et
dans l’ouest de l’océan Indien dont les systèmes de production agricoles vont
être très fortement affectés (Potsdam Institute, 2012). Il est probable que l’ex-
traction de ressources côtières s’intensifie pour satisfaire l’augmentation de la
demande alimentaire locale et du nombre d’exploitants en l’absence d’un ren-
forcement des règles d’accès aux ressources. La perception de ces risques par
les pouvoirs publics et les réajustements considérés nécessaires apporteraient
aux AMP une utilité et une fonction nouvelles : la conservation de la capacité
de la diversité biologique d’être exploitée en situation de crise31, et de là, une
réduction de la vulnérabilité aux conséquences économiques et sociales du
changement climatique.

Ces dernières sont diverses sur les institutions, populations et filières : l’aug-
mentation de l’insécurité alimentaire, des pressions démographiques, l’appa-
rition de réfugiés écologiques, l’effondrement de filières, les transformations
du marché, etc. Le cas des pêcheries est exemplaire. Plusieurs approches de
sa vulnérabilité sont envisageables, sous un angle élargi (ADGER, 2006), ou
sectoriel (ALLISON et al., 2009) dans une étude sur 132 États. Cette dernière
présente une cartographie de la vulnérabilité des pays en fonction de l’expo-
sition au changement climatique, de la sensibilité de leur économie aux
réponses du secteur maritime, de la capacité d’adaptation des structures de
gouvernance face à ces enjeux. La conséquence probable est la fragilisation
des filières de produits halieutiques et une variabilité accrue de la production
pour l’alimentation locale (dégradation de la sécurité alimentaire) ou pour
l’exportation. Pour les pêches industrielles, c’est un risque accru de concur-
rence pour l’accès aux ressources entre flottes nationales et flottes étrangères
du fait de la redistribution spatiale de ces ressources. Cette dernière aura des
effets juridiques et économiques. Dans l’océan Indien (ROBINSON et al.,
2010), la redistribution attendue des thonidés entre zones d’exclusivité éco-
nomique (ZEE) des États et haute mer peut conduire à un nouveau partage de
la rente halieutique et à une remise en cause des arrangements juridiques et
économiques entre États côtiers ou insulaires et les flottes étrangères. 50 %
des captures de thons tropicaux sont réalisés hors ZEE ; or il est probable que
les changements climatiques rendent la haute mer équatoriale moins favorable
et que la ressource se redistribue plus loin, modifiant les capacités d’exploi-
tation et de contrôle des États et obligeant le modèle conventionnel des
accords de pêche à se transformer. D’où des risques de conflits dans une

31. A minima composée d’un constat d’urgence écologique, de pressions augmentées, de raréfaction de mannes
naturelles convoitées à redistribuer entre bénéficiaires, le cas d’un conflit interétatique pour la ressource pouvant
se surajouter.
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géopolitique des ressources plus tendue et à laquelle le droit de la mer tente
d’apporter des solutions, préventives pour éviter qu’un conflit n’éclate, et
curatives s’il s’ouvre, afin de le résoudre provisoirement ou définitivement.
Juridicisant les oppositions, ce droit a permis à nombre de pays en dévelop-
pement de mieux faire valoir leurs intérêts et de trouver des solutions alter-
natives aux rapports de force et au conflit armé (GALLETTI, 2011a). Les AMP
– soutien au secteur pêche – sont présentées comme d’autres solutions
(GARCIA et al., 2013). Or l’AMP en eaux sous juridiction, outil de conserva-
tion/restauration, fait encore l’objet d’interrogations naturalistes, d’évalua-
tions (COLL et al., 2011), voire emporte des oppositions (JONES, 2008) ou
devrait évoluer pour certains (élargissement du périmètre, AMP mobiles).
Leur valorisation économique n’est pas toujours concluante. Aussi, proposer
l’AMP comme outil de gestion du risque implique que des garanties essen-
tielles leur soient attachées dans l’esprit des décideurs pour les convaincre
dans cette voie (MCCREA-STRUB et al., 2011).

Les garanties escomptées de l’instauration d’AMP

Au-delà d’apports très écologiques, d’autres éléments contribuant à une fonc-
tion d’assurance sont envisagés comme des garanties (GALLETTI, 2011b)
d’abord nationales :

– la sécurisation administrative, militaire, et écologique de territoires où seront
développées des politiques, législations et réglementations environnementales ;

– la création de frontières et de zones maritimes d’exception demandées par des
États auprès d’organisations internationales32 ;

– la prévention de conflits visant l’espace fréquenté ou l’espèce pêchée ;

– la sécurisation de réserves alimentaires ; l’État pouvant ici assurer des
réserves alimentaires conservées en quantité (réservation) et diversifiées pour
la population ou pour des communautés particulières vulnérables (cas des AMP
villageoises dans le Pacifique) ;

– le maintien de la diversité génétique pour permettre aux populations marines
de mieux résister aux stress induits par le changement climatique, ou pour des
utilisations humaines futures (mesures juridiques de conservation in situ ou
ex situ d’éléments de la diversité génétique) ;

– la réponse au développement de la prospection sous-marine pour l’exploita-
tion énergétique ou minérale, la présence d’AMP impliquant soit une exclusion
des activités de prospection/exploitation, du moins une contrainte juridique
pour elles, soit une alternative à l’extraction quitte à associer les AMP avec
d’autres activités industrielles tel l’éolien marin ;

32. En Méditerranée, la demande de création de Zone maritime particulièrement vulnérable (ZMPV) auprès de
l’Organisation maritime internationale (OMI), appuyée sur l’existence de plusieurs AMP dans une zone déjà bien
protégée, mais très fragile et très exposée aux risques, a été obtenue en 2012.
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– la protection d’établissements humains contre les conséquences du change-
ment climatique ; dans l’Indopacifique, la protection des côtes par la barrière
corallienne est le service environnemental préservé à plus forte valeur écono-
mique estimée (COSTANZA et al., 1997) ; les petits États insulaires sont très
concernés ;

– le développement d’activités de valorisation (écotourisme, autres activités
récréatives), alternatives aux pratiques extractives, enfin ; outre des questions
éthiques, ceci n’est pérenne que tant que les conséquences du changement
climatique ne remettront pas en cause ou ne ralentiront pas ce tourisme inter-
national de nature.

Les moyens de l’AMP
La recherche d’une gouvernance appropriée pour s’adapter au changement
climatique en réduisant ses effets, en en profitant s’ils sont positifs (HULME,
2005 ; PERRY et al., 2011), donne un rôle aux AMP. Beaucoup d’institutions
publiques trouvent dans l’AMP un nouveau moyen de gouverner les territoires
marins et côtiers (CHABOUD et al., 2008 ; JENTOFT et al., 2007 ; CHAKOUR et
DAHOU, 2009), ce qui va au-delà du rapprochement entre gouvernance des AMP
et secteur halieutique. Le traitement du risque, trop ambitieux à vaste échelle,
générant des oppositions, fait appel à la solution plus restreinte de l’AMP. Ceci
explique que désormais soient traités l’extension des AMP sur des façades
maritimes, l’adaptation des AMP pour les espèces migrantes, les profondeurs,
les monts sous-marins, les AMP de haute mer, de grande taille, en réseau, quels
que soient la distance de la côte et le statut légal de l’espace à protéger ; ques-
tions relevant plus de la décision publique en contexte de risques que d’expé-
riences classiques d’AMP. Une transition s’amorce probablement dans certains
pays : ériger les expériences éparses d’AMP en politiques publiques d’AMP.

Le recours à l’AMP
dans la décision publique visant les risques

S’il y a impuissance face au risque écologique du changement climatique, la
réponse à une partie de ses conséquences est possible, ainsi que le choix entre
options d’action publique évacuant ou réduisant la vulnérabilité à ces risques.
Pour la prise de décision publique en situation d’incertitudes, il y a au moins
deux perspectives : l’approche de précaution et la prévention. Leurs traductions
juridiques se font à travers le principe de précaution, mis en œuvre par des États
en fonction de leur perception des risques et de leurs besoins économiques et
le principe juridique de prévention ou de correction des atteintes à la source.
Dans les deux cas, les AMP sont une forme de réponse, une opportunité, pour
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les gouvernements d’États côtiers et insulaires, obligés d’être réactifs pour
limiter les conséquences de l’exposition au changement climatique. Cependant,
les domaines dans lesquels le principe de précaution a été utilisé ne mentionnent
pas clairement l’AMP. Cette absence d’un lien AMP-principe de précaution peut
surprendre, mais les pouvoirs publics ne recourent à la précaution (légale) que
face à des situations de grande incertitude, dans lesquelles on ne dispose pas
d’évaluations de risques certaines, pour des événements dont l’ampleur ou la
probabilité de réalisation ne peuvent être bien estimées avec les connaissances
actuelles. Une décision publique basée sur ce principe traite d’événements non
probabilisables avec certitude. La création d’AMP sur ce fondement sera donc
difficile à faire accepter et à justifier, sur la base d’évaluations scientifiques. Le
lien AMP-principe de prévention est plus aisé à utiliser. La décision publique
s’appliquera ici à des risques avérés dont l’existence a pu être démontrée par
des connaissances scientifiques, même si des éléments, telle la fréquence
d’occurrences, peuvent ne pas être connus. Par ses objectifs de conservation et
de restauration, l’AMP intègre parfaitement l’interventionnisme public dédié à
la prévention. Elle aide à faire progresser l’évaluation et la mesure des risques
écologiques et sociétaux, sur son espace, et à l’extérieur de celui-ci, et à les
comparer entre sites. L’AMP, comme périmètre spécifique, comme circonscrip-
tion administrative spéciale, et comme instrument d’action, fait le lien entre les
connaissances et actions de recherche scientifiques relatives au site et l’action
législative et réglementaire appliquée aux AMP (MEEDDEM, 2010).

L’AMP dans les stratégies de planification
des espaces marins

Le développement de stratégies publiques sur la mer visant la planification
spatiale des espaces marins est une nouvelle donne dans laquelle les AMP ont
une place (MICHELI et al., 2013, pour une cartographie sur la Méditerranée).
Des illustrations d’institution dédiée et de stratégie politique et administrative
régionale et nationale, existent, par exemple en Méditerranée, avec le Centre
d’action régional sur les aires spécialement protégées, compétent dans le cadre
du plan d’action sur la Méditerranée sous l’égide du Pnue (UNEP, 2007), en
France avec l’Agence des aires marines protégées créée en 2006 ; en Tunisie,
avec l’Agence de protection et d’aménagement du littoral Adal, doublée de
directions ministérielles « Pêche » et « Eaux et Forêts » compétentes pour les
AMP. Pour l’Union européenne, ce sont l’Analyse stratégique régionale (ASR)
ou la mise en discussion et en application de stratégies régionales maritimes
entre institutions publiques de 28 États. L’application, dans chacun, des direc-
tives européennes Natura 2000 en mer de 1992, ou Stratégie pour le milieu
marin de 2008, joue un rôle considérable. Aux AMP de première génération,
définies sur un périmètre limité, se substituent des stratégies de conservation
spatiales plus ambitieuses, par façades ou morceaux de territoire, étendant les
territoires maritimes sous surveillance. Ainsi, spatialement et juridiquement un
design rhizomique positionnant de nouvelles AMP s’impose depuis 2006 sur
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les eaux métropolitaines et ultramarines françaises. En Méditerranée, 677 AMP
sont recensées en 2012. Certaines ont dépassé leur cadre national initial pour
évoluer vers des projets transfrontaliers. Ceci suppose le respect de procédures
légales s’appliquant au rapprochement d’eaux nationales frontalières, pouvant
enserrer des zones à statut spécial, tel un détroit international (Bouches de
Bonifacio, Gibraltar). La convention Parc marin international des Bouches de
Bonifacio (PMIBB) relative au parc marin international entre Corse et
Sardaigne, formé de deux AMP nationales, la réserve des Bouches de Bonifacio
et le parc de la Maddalena, a été signée fin 2012. D’autres rapprochements
possibles entre AMP frontalières ne font l’objet d’aucune formalisation juri-
dique de ce type, comme le parc national d’El Kala (est-Algérie) (CHAKOUR et
DAHOU, 2009) et les AMP proches de l’île de la Galite (ouest-Tunisie). Des
initiatives de conservation interétatiques (Triangle de corail, MesoAmericanReef,
Micronesia Challenge, Aires spécialement protégées d’importance méditerra-
néenne, Aspim) anticipent ce que pourrait être un design international de
réseaux d’AMP. C’est un point nouveau, par les surfaces concernées et l’intérêt
porté au changement climatique dont les conséquences ne préoccupaient pas ou
peu les gestionnaires il y a quinze ans (MCLEOD et al., 2009). Ce changement
d’échelle, de l’AMP individuelle aux réseaux, pose des difficultés liées au droit
de la mer actuel et aux contraintes du financement de l’action publique envi-
ronnementale.

À un strict niveau national, ne glisse-t-on pas de l’AMP instrument isolé de
protection d’une zone exceptionnelle, fragile, ou critique, à une systématisation
territoriale des expériences d’AMP, jusqu’à peut-être de réelles politiques
publiques d’AMP ? La prudence est de mise, car l’identification de politiques
publiques répond à des conditions : a) un « programme d’action gouvernemen-
tal dans un secteur de la société ou un espace géographique », b) « rapporté à
un cadre général d’action », c) décliné en « un ensemble de mesures concrètes »,
d) complété par « des décisions et formes d’allocations de ressources », et par
des « identifications de publics cibles », e) « des buts définis à atteindre »
(MENY et THOENIG, 1989). La référence à des politiques publiques d’AMP ne
semble pas irréaliste, étant donnés les moyens, projets, mesures et réglementa-
tions que leur consacrent les décideurs. Avec les réseaux de gestionnaires, les
expériences s’échangent, les projets de création sont facilités. Le phénomène
serait prégnant en Méditerranée (réseau medPAN) et émergeant dans d’autres
régions (Réseau régional d’aires marines protégées en Afrique de l’Ouest).

Si c’est le cas, deux options s’ouvrent pour les décideurs.

– Financer et orienter l’intervention publique vers l’option de politiques
publiques autonomes d’AMP consacrées à la double fonction de conservation/
restauration des milieux et des ressources, désormais plus tournée vers une
fonction de résistance axée sur l’augmentation de la résilience écologique des
zones traitées. Certains pays ont de grandes surfaces disponibles. Le droit pour
l’État d’instituer une ZEE ou de demander des extensions de celle-ci et du
plateau continental n’a pas été exploité au maximum de ses possibilités. La
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carte des zones sous juridiction des États (dont ZEE) pouvant abriter des AMP
élargies, ou loin de la côte, montre de fortes possibilités d’extensions (carte 1).
Mais la volonté des États d’instituer des AMP en nombre dans leur ZEE, ou
encore d’utiliser la ZEE à des fins écologiques, n’est pas certaine. Comment
interpréter le sens de la transformation par la France le 12 octobre 2012 de sa
zone de protection écologique (ZPE) méditerranéenne originellement destinée
à réprimer les pollutions, en ZEE, ou le sens de la proclamation par l’Espagne
début 2013 d’une ZEE méditerranéenne espagnole ? En Méditerranée semi-
fermée, exigüe, objet de particularisme juridique, la majorité des États s’était
jusqu’alors contenue pour ne pas déclarer de ZEE (GALLETTI et CAZALET,
2012). Le découpage des eaux va donc sans doute évoluer. Reste que, point rare
à souligner (ROS, 2012), l’environnement de haute mer dans cette mer régionale
peut être légalement protégé, du fait du protocole relatif aux aires spécialement
protégées et à la diversité biologique en vigueur depuis fin 1999. L’étude des
risques et des solutions, comme l’expérimente déjà la gestion partagée des
ressources marines « grands migrateurs et stocks chevauchants », impose une
coordination interétatique pour bâtir le cadre institutionnel et légal de réseaux
écologiques marins. Coopération et gestion conjointe peuvent être compliquées,
notamment en cas de mers imbriquées (Asie du Sud-Est, Méditerranée) pour
instaurer des corridors écologiques protégés. Des expériences de rapproche-
ment des eaux existent néanmoins dans le Pacifique au nord-est de l’Australie,
ou avec les États du triangle de corail, dédiés aux écosystèmes coralliens (SALM

et MCLEOD, 2008 ; GILLESPIE et BURNS, 2000 ; BOHENSKY et al., 2011).

Carte 1
Projection des eaux sous juridiction des États.

En blanc, le scénario des eaux sous juridiction de l’État disponibles pour instituer
des AMP côtières élargies ou des AMP hauturières.

Source : www.vliz.be, adapté des réalisations faites sous le logiciel Thema Map, 2011 https://themamap.greyc.fr
Document ne préjugeant d’aucun soutien à des revendications d’États.
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– Choisir l’option de l’AMP, contribution à des politiques publiques marines et
côtières plus larges (Gestion intégrée des zones côtières (GIZC), politiques de
lutte contre les pollutions marines et telluriques, de sécurisation de la naviga-
tion…). C’est une dilution des AMP dans des mesures multiformes de résis-
tance aux risques à une échelle spatiale moins spécifique. On semble loin d’une
application générale de politiques de GIZC, avec des niveaux différents selon
les régions. En Méditerranée, les États signataires du protocole GIZC de 2011
(à la suite de la convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la
Méditerranée en vigueur depuis juillet 2004) se distinguent des autres, mais
sont confrontés à la difficulté de l’application de ce texte en raison de l’insuf-
fisance d’analyses face aux notions novatrices utilisées, telle la « capacité de
charge » qu’il faut rendre opérationnelle. Dans les eaux européennes, la poli-
tique européenne maritime s’impose ; ailleurs, les eaux nationales restent sou-
mises aux volontés politiques de les exploiter dans des directions particulières,
telle la conception d’AMP à des fins touristiques (REES et al., 2010). Être rat-
tachées au management général des mers et océans (BELFIORE et al., 2004) sort
les AMP d’un isolement, les rapproche de supports financier, académique,
logistique, mais entretient une confusion.

Conclusion

Les AMP peuvent devenir un mode de gouvernance de portions du territoire,
les justifications méritent être discutées. Le choix d’AMP à fonctions différen-
tiées peut être encouragé par des scénarios scientifiques sur les risques pesant
sur les ressources et leurs conséquences. La connaissance de scénarios n’est
cependant pas un déterminant unique de l’action publique. L’argument du
risque, même peu documenté, peut être saisi par un État pour agir. Il en a de
plus en plus l’obligation légale. Prévention et précaution permettent aux États
de justifier de nouvelles emprises en mer, mais jusqu’à quel point ? Ces der-
nières, si elles prennent la forme d’AMP, et qu’elles constituent des parts
significatives dans les ZEE au plan des surfaces couvertes, et en étant plus
contraignantes ou plus exclusives en termes d’interdictions, seront-elles accep-
tables ? Cette projection, bien qu’envisageable juridiquement, a peu d’illustra-
tions concrètes. Jusqu’à présent, ce sont plutôt des arguments de gestion à des
fins d’exploitation qui ont appuyé, par exemple en Méditerranée, les zones
nationales dites de protection écologique (ZPE française 2003, ZPE croate, etc.)
ou dites zones de pêche à vocation de pérennisation de la ressource halieutique
intéressant un ou plusieurs États (décret espagnol de 1997 créant une zone
dédiée à la protection de la pêche espagnole et européenne, zones issues de
coopérations interétatiques, telles les zones de pêche restreinte décidées par la
CGPM). L’entrée en vigueur d’obligations de conservation de la biodiversité
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depuis juillet 2004 pour 20 États méditerranéens, et celle du protocole ASPIM
fin 1999 pour 17 États, pour ne citer que ces instruments, implique le recours
récurrent à des AMP.

Pour des usagers d’AMP côtières, le respect des règles liées à l’AMP et son
acceptation sont des questions réouvertes avec la fonction de résistance aux
risques proposée aux AMP. Un aspect distributif oublié concerne l’inégale
capacité des divers acteurs à se projeter dans le long terme. Dans des pays du
Sud, les populations pauvres sont dans des situations d’urgence (possiblement
aggravées par les conséquences du changement climatique) favorisant une forte
préférence pour le présent. Ceci ne les incite pas à adhérer spontanément aux
idéaux de la conservation renforcés par ceux de la gestion des risques, qui leur
imposeraient d’accepter les coûts immédiats et certains de la conservation
(coûts de renoncement à une extraction immédiate de ressource), contre, au
mieux, des bénéfices lointains (parfois hors de leur horizon temporel) et incer-
tains, ou contre, seulement, l’espérance d’une situation écologique maintenue
ou moins dégradée. L’utilisation future des AMP dépasse ici le cadre naturaliste
scientifique initial et déborde sur de nouveaux terrains académiques, comme la
légitimité de l’action publique ou la démocratie environnementale, fortement
débattus (JONES, 2009).
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Chapitre Chapitre 50

De la conservation
à la concertation

Quelles AMP pour quelle
gouvernance territoriale au Sénégal ?

Marie-Christine CORMIER-SALEM

La première partie de cet ouvrage tente de faire le point sur les apports supposés ou
attendus des AMP. Elle dresse également un certain nombre de prérequis pour que
l’efficacité biologique et écologique soit au rendez-vous, condition encore insuffisante si
la rentabilité économique, l’acceptation des acteurs et la pratique d’une bonne
gouvernance, seules garantes de la pérennité de l’AMP, ne sont pas assurées.

Cette deuxième partie se veut plus concrète et par la présentation d’un certain nombre
de travaux de terrain, tente de faire le bilan à partir de l’écosystème nord-ouest africain
des expériences menées dans différents pays de ce continent avec parfois des résultats
moins spectaculaires ou moins tranchés que ce qui est couramment évoqué dans la
première partie. Il reste en effet une certaine incertitude sur bien des résultats et cette
incertitude doit être évoquée et analysée. Parfois, il peut s’agir d’expériences
insuffisamment encadrées, ou trop courtes pour aller à leurs termes, parfois le contexte
est trop particulier pour pouvoir être généralisé. Il n’en reste pas moins que les difficultés
rencontrées ont une réalité et un sens et qu’elles peuvent constituer un frein à
l’extension rapide et « imposée » des surfaces à protéger.

Les AMP ont des objectifs variables allant de la conservation de la biodiversité à la
gouvernance de territoires en passant par le soutien des activités halieutiques ou le
maintien de services écosystémiques. Pour importants qu’ils soient, ces objectifs sont
secondaires par rapport aux problèmes de gouvernance locale et de régulation des
rapports sociaux. Rien de durable ne peut se faire en dehors de ce contexte et la
réussite escomptée repose en grande partie sur la mise en place d’une bonne
gouvernance. La définition et les modalités de cette bonne gouvernance peuvent être
variées suivant le contexte. Ces aspects fondamentaux sont traités par M.-C. Cormier-
Salem à partir d’exemples tirés du Sénégal.
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Introduction : la gouvernance
participative des AMP

En dépit du consensus international pour multiplier les AMP et étendre leur
superficie (cf. introduction de cet ouvrage), leur efficacité et légitimité font
débat, surtout dans le contexte des pays du Sud et particulièrement de l’Afrique,
continent marqué par des conflits à diverses échelles, la crise écologique, la
paupérisation et le désengagement de l’État. Au sujet de leur efficacité écolo-
gique, sont récurrentes les questions de leur taille minimale et de leur délimi-
tation et configuration (AGARDY et al., 2011 ; David et al., cet ouvrage). Au
sujet de leur légitimité économique et sociale, d’après CHARLES etWILSON (2009),
peuvent être identifiées 10 conditions de leur succès : un attachement au lieu,
une participation significative, une gouvernance effective, la co-construction
des savoirs (scientifiques vs vernaculaires ou locaux), le rôle des droits et
usages, les conséquences de déplacement de communautés, les coûts et béné-
fices, l’inscription de l’AMP dans le territoire plus global.

Partant de l’hypothèse que la capacité de résilience des socio-écosystèmes est
moins le fait de la gestion des ressources (stricto sensu) que de la gouvernance
des territoires, nous nous centrerons dans cette contribution sur deux des points
soulignés par Charles et Wilson et qui sont étroitement liés, la gouvernance
effective et la participation. Qu’est-ce que la « bonne » gouvernance ? La par-
ticipation des locaux est-elle effective ? En quoi les locaux ou autochtones
sont-ils les acteurs clés de la gouvernance des AMP ? Nous nous appuierons
sur les politiques conduites au Sénégal en matière d’AMP. Après avoir rappelé
l’évolution des conceptions et gestions du littoral et de ses ressources – de la
sanctuarisation d’espèces phares à la cogestion des AMP – nous montrerons en
quoi le Sénégal nous apparaît un pays précurseur dans l’adoption de ces nou-
veaux paradigmes, puis nous analyserons les difficultés et limites de l’opéra-
tionnalisation de ces modèles à travers trois études de cas, l’AMP de
Saint-Louis, l’aire marine communautaire de Bamboung dans le delta du
Saloum et enfin l’Apac de Mangagoulack en Casamance.

Notre méthodologie, essentiellement empirique, s’appuie sur un corpus d’en-
quêtes menées sur le littoral ouest-africain, et en particulier le Sénégal
depuis 2005 : entretiens individuels et de groupes (dans le cadre notamment du
programme de recherche Biodivalloc, ANRBDIV05), puis suivis et contacts
réguliers avec les agents des parcs et des aires protégées et avec les populations
locales depuis 2009 (dans le cadre de divers programmes dont Sirena, PPDA,
ABS soutenus par l’IRD puis Pateo). Ces enquêtes visent à identifier et carac-
tériser les acteurs impliqués dans la gouvernance du littoral et leurs interrela-
tions (décideurs, gestionnaires, usagers, opérateurs privés et publics, ONG,
scientifiques, etc.) et appréhender les savoirs, pratiques et institutions mobilisés
dans cette gouvernance (valeurs attribuées à la biodiversité, systèmes d’accès
et d’usage anciens et nouveaux, accords informels et formels, normes et
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dispositifs), ainsi que les conflits et les modalités de leur résolution, en mettant
en évidence les revendications (patrimoniale, territoriale, identitaire), mais aussi
les réseaux anciens et nouveaux d’entraide et d’alliance. L’analyse de ce corpus
empirique est enrichie par une réflexion théorique sur les concepts à travers une
analyse bibliographique de diverses sources écrites (des rapports des adminis-
trations aux articles scientifiques), dont cette contribution est loin de faire la
synthèse, tant le sujet est vaste et a donné lieu à des productions scientifiques
(CORMIER-SALEM, 2006 pour une première synthèse bibliographique ; WEIGEL

et al., 2007 ; BORRINI-FEYERABEND et al., 2009 ; DAHOU, 2010 ; TOURÉ, 2011 ;
LAVIGNE DELVILLE, 2011).

Pour une gouvernance durable
et partagée des AMP

De nouveaux paradigmes

Depuis la création des premiers sanctuaires marins destinés à la protection
intégrale d’espèces emblématiques, le contexte a changé, les enjeux se sont
renouvelés en référence notamment à la notion de développement durable
médiatisée par le rapport Brundtland, institutionnalisée lors du sommet de la
Terre à Rio en 1992. Ainsi dans la Convention sur la diversité biologique, en
ce qui concerne le problème de la conservation in situ, l’article 8, alinéa J pré-
conise la prise en compte des « connaissances, innovations et pratiques des
communautés autochtones et locales ». À partir de 1996, cet article se retrouve
à l’ordre du jour de toutes les conférences des parties. La référence aux savoirs
traditionnels (les célèbres TEK anglais Traditional Ecological Knowledge)
devient un élément inévitable des discours écologiquement corrects. Il faut dire
que les enjeux sont majeurs : les « communautés autochtones et locales » sont
désormais considérées comme les premières bénéficiaires du partage des avan-
tages. Les relations entre pratiques locales, conservation de la biodiversité et
gestion durable sont officiellement établies, rejoignant les nombreux travaux en
sciences sociales qui critiquaient la théorie de Hardin et soulignaient la perti-
nence des modes de gestion communautaire. Non seulement leur légitimité à
gérer, c’est-à-dire contrôler les ressources de leur territoire, est clairement
reconnue, ce qui va bien dans le sens de la gouvernance, qui se substitue aux
approches de cogestion (BERKES, 1989 ; OSTROM, 1990 ; AGRAWAL, 2005).
Mais, en outre, la diversité culturelle est reconnue comme une dimension essen-
tielle de la biodiversité. De par le monde, les endroits de mégabiodiversité sont
souvent les lieux de vie de communautés pauvres et marginalisées. La survie
de ces peuples et le maintien de leurs pratiques paraissent indispensables à la
conservation de la diversité (POSEY, 1996). Dès lors, les revendications
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identitaires et territoriales de ces minorités comprennent la reconnaissance non
seulement de leur spécificité culturelle et politique, mais aussi de leurs liens
privilégiés avec leur environnement et la biodiversité qu’elle renferme (CORMIER-
SALEM et ROUSSEL, 2002).

Cette évolution des enjeux est manifeste dans les arènes de négociations inter-
nationales. Le sommet mondial du Développement durable de Johannesburg en
août 2002, dix ans après le sommet de la Terre de Rio, n’avait-il pas aussi pour
leitmotiv la lutte contre la pauvreté ? Les préoccupations d’équité et de respect
des différences culturelles sont réaffirmées haut et fort. Reste à en assurer leur
mise en œuvre.

La voie désormais ouverte à la construction de patrimoines locaux pose un
certain nombre de problèmes, pratiques mais aussi politiques et éthiques.
Comment en effet préserver les espèces migratrices, qui ne connaissent pas nos
frontières, tels les oiseaux migrateurs ou les bancs de poissons ? La reconnais-
sance de la multitude des patrimoines locaux s’impose, ou encore la mise en
réseau d’aires et couloirs de protection à une échelle régionale. Reconnaissant
que les AMP ne sont pas des îles (JANZEN, 1983), toutes les politiques, peu ou
prou, s’attachent à prendre en compte les interdépendances écologiques et
sociales qui fondent ces projets de territoire ou encore les solidarités territo-
riales (BONNIN et RODARY, 2008 ; MATHEVET et al., 2010).

Si ces notions de solidarités (écologiques/sociales/territoriales), justice environ-
nementale, gouvernance partagée, etc. connaissent un succès croissant, on peut
s’interroger sur la modification des normes de l’action publique, et notamment
sur l’adhésion des collectivités riveraines des AMP, la reconnaissance des règles
et conventions locales et le partage effectif des avantages issus de la conserva-
tion de la biodiversité (cf. protocole de Nagoya ; cf. cadre MEA avec liens
réaffirmés entre la préservation des services écosystémiques et bien-être des
populations ; cf. initiatives en faveur de l’écotourisme, promotion des produits
locaux).

À cet égard, en Afrique de l’Ouest, depuis les années 1960, en matière de res-
sources naturelles, on assiste à un mouvement de balancier entre la gestion
centralisée et décentralisée, étatique et communautaire, privée, publique et
participative. Les États nouvellement indépendants héritent des administrations
coloniales et réaffirment la domanialité sur les terres dites vacantes ou com-
munes. Or, à partir des années 1980, le manque de moyens des services publics
d’une part, l’insécurité foncière d’autre part, se soldent par de nombreux échecs
et conflits, conduisant à mettre en œuvre de nouvelles modalités d’action col-
lective (BLUNDO, 2002 ; DAHOU, 2010 ; LAVIGNE-DELVILLE, 2011). Ainsi, les
politiques de décentralisation et de déconcentration visent à transférer la gestion
des ressources aux collectivités locales, considérées comme les plus directe-
ment intéressées par leur préservation, puisqu’elles en dépendent pour leur
subsistance et donc les plus à même de veiller au respect des règles. La coges-
tion des aires protégées répond à un souci d’efficacité, économique (principe
de subsidiarité) et politique (primauté du contrôle social sur le contrôle
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administratif), mais aussi de justice sociale, pour rétablir les communautés dans
leurs droits et leur assurer un égal partage des bénéfices tirés de la nature.
Au-delà de la prise en compte des revendications territoriales et identitaires des
collectivités locales, la gouvernance, régime qui accompagne le développement
durable à partir des années 1990, est un dispositif d’arrangements institution-
nels, de négociation et résolution des conflits (CORMIER-SALEM, 2007). La
participation à la gouvernance recouvre diverses notions, souvent confondues
et pourtant très différentes en termes de processus de décision collective, de la
simple consultation à la concertation et à la négociation (THOUZARD, 2006). Ces
modalités se situent à des échelles spatio-temporelles différentes, mobilisent des
acteurs variés, se déroulent en diverses phases. Bien souvent ces termes s’em-
boîtent ou se succèdent au fur et à mesure du processus. Selon MERMET (2012),
la négociation est « un système de décision où des acteurs qui sont à la fois en
situation d’interdépendance et de divergences d’intérêts ou de vues dialoguent
pour chercher une solution acceptée d’un commun accord ». Nous examinerons
l’opérationnalité de cette définition et de ces nouveaux modèles à travers les
politiques de conservation de la biodiversité littorale au Sénégal.

Un pays précurseur en matière
de gouvernance des AMP : le Sénégal

Au Sénégal, comme dans le reste du monde, les premières AMP répondent au
souci premier de protéger les espèces animales dites patrimoniales, inscrites sur
les listes rouges de l’UICN, ou encore dans plusieurs conventions internatio-
nales, comme celles de Bonn datant de 1979, sur la protection des espèces
migratrices (avifaune, ichtyofaune et mammifères marins) et des habitats qui
leur servent de refuge, au premier rang desquels on trouve la mangrove. Les
premières aires littorales sénégalaises (il n’y a pas à proprement parler d’aires
marines) à faire l’objet de classement, dès 1971, sont les zones d’accueil des
oiseaux migrateurs, reconnues comme site Ramsar, puis comme réserve de
biosphère de l’Unesco (delta du Saloum avec l’île aux Oiseaux au Sénégal) ou
parc national (langue de Barbarie et Djoudj dans le delta du fleuve Sénégal et
île de la Madeleine au large de Dakar) (CORMIER-SALEM, 2006).

À cette approche sanctuariste, centrée sur un élément de la biodiversité, suc-
cèdent à partir des années 1990 des approches, qui se veulent désormais éco-
systémiques, régionales et « ancrées dans le local » (CORMIER-SALEM et ROUSSEL,
2002) : conformément à la convention de la Biodiversité, ratifiée par le Sénégal
et, notamment, à l’article 8J portant sur la reconnaissance des savoirs et traditions
des communautés autochtones, compte tenu également du contexte particulier
ouest-africain, où 60 % de la population vit à proximité du littoral et où les
activités halieutiques et le tourisme balnéaire occupent une place majeure, il est
reconnu que la biodiversité littorale doit être conservée avec et pour les usagers
locaux. L’approche écorégionale, qui se développe dans les années 1990, appa-
raît comme la plus pertinente pour gérer les espèces migratrices – mulets, requins
et tortues marines –, mais également les marins-pêcheurs, qui effectuent des
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migrations à cette échelle. Par ailleurs, les pêcheurs ne doivent plus être consi-
dérés unilatéralement comme des prédateurs ou des pilleurs, mais comme des
producteurs responsables, associés à la gouvernance de leur territoire.

Les services de l’État, au premier rang desquels la Direction des parcs nationaux,
organisent plusieurs ateliers de concertation entre tous les acteurs de la filière,
tel l’atelier de Saint-Louis du Sénégal en mai 2000 sur la gestion et la conser-
vation des populations de requins. À Nouakchott, en février 2002, un atelier sur
les AMP comme outils de régulation de la pêcherie réunit les représentants des
diverses catégories d’acteurs concernés par les AMP (décideurs, gestionnaires
des AMP, ONG, professionnels, experts et chercheurs scientifiques, etc.) des
pays de la Commission sous-régionale des pêches. La CSRP, instituée en 1985,
comprend six pays : Cap-Vert, Mauritanie, Sénégal, Gambie, Guinée-Bissau et
république de Guinée (auxquels s’est rajoutée depuis la Sierre Leone). Un
Programme régional de conservation des zones marines et côtières (PRCM) est
alors lancé dans le cadre de la CSRP et avec le soutien de l’UICN, WI, WWF,
et Fiba et élabore notamment des plans d’action sur les tortues marines et les
requins (CORMIER-SALEM, 2003 ; 2006b). Cet atelier vise à élaborer une straté-
gie concertée de la sous-région, soumise au Conseil des ministres de la CSRP
en mars 2003 à Dakar, puis présentée en septembre 2003, à Durban (Afrique

Tableau 1
Synoptique du réseau des aires marines communautaires protégées (AMCP)

Aires protégées Superficie Intérêts du point de vue
de la biodiversité

Réserve naturelle d’intérêt
communautaire de la Somone (RNICS),
créée en 1999

700 ha Avifaune très diversifiée dont : spatule, pélican,
cormoran, aigrette, courlis, chevalier…

Réserve naturelle communautaire
de Palmarin (RCP), créée en 2003

10 430 ha Site de reproduction des tortues de mer,
hyènes rayées, chacals, singes, avifaune
très importante

Aire marine protégée de Bamboung,
créée en 2004

7 000 ha Zone de frayères et d’alimentation
pour l’ichtyofaune, lamantin, dauphin
et des tortues marines

Aire marine protégée de Saint-Louis,
créée en 2004

49 600 ha Protection et conservation durable
des pêcheries

Aire marine protégée de Cayar,
créée en 2004

17 100 ha Protection de certains espaces d’intérêt
particulier devant permettre le maintien
et le renouvellement des stocks halieutiques
des pêcheries dans et autour de l’aire
de conservation

Aire marine protégée de Joal Fadiouth,
créée en 2004

17 400 ha Zone de frayères et site de reproduction
des tortues marines

Aire marine protégée d’Abéné,
créée en 2004

11 900 ha Protection et conservation durable
des pêcheries

Source : site du ministère de l’Écologie et de la Protection de la nature, 2013.
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du Sud) au Ve congrès mondial des Aires protégées de l’UICN. Conformément
aux orientations stratégiques du volet Environnement du Nepad et des engage-
ments pris lors de ce congrès, le gouvernement sénégalais crée par décret pré-
sidentiel, daté du 4 novembre 2004, cinq nouvelles AMP (tabl. 1) et met en
place un Réseau régional des AMP (Rampao) qui capitalise l’expérience du
PRCM et d’autres actions concertées, tels le projet Biodiversité Sénégal-
Mauritanie et le Réseau Afrimab de I’Unesco (CORMIER-SALEM, 2006a).

Outre son positionnement stratégique résolument sous-régional, très tôt le
Sénégal promeut une approche participative. Les réserves et AP communau-
taires se multiplient aux statuts fort divers, qu’elles soient cogérées avec l’État
(à travers la DPN, la DEFCCS ou PGCRN) ou portées par des associations
locales comme celle de Popenguine, sur la Petite Côte, en partenariat avec
l’UICN, puis l’association sénégalaise NCD (Nature Communauté
Développement). À cet égard, il est significatif, que le gouvernement de Macky
Sall (mars 2012), ait créé un ministère de l’Environnement et de la Protection
de la nature avec une Direction des aires marines protégées communautaires,
ce qui traduit bien cette évolution des politiques publiques.

Aires « communautaires » ?
De la rhétorique à la réalité de terrain

Si le nombre de réserves dites communautaires ne cesse d’augmenter, quel est
le rôle de la société civile dans leur gouvernance ? Quelle est l’effectivité du
partage du pouvoir ? Nous analyserons les difficultés et limites des modalités
de la participation à travers l’exemple de trois AMP du Sénégal dites « com-
munautaires », choisies selon un transect nord-sud, du delta du Sénégal (AMP
de Saint-Louis), au delta du Saloum (AMP de Bamboung) puis à la Casamance
(aire du patrimoine communautaire [Apac] de Mangagoulack) (carte 1a, b, c).
Dans ce chapitre, l’accent est mis sur les contradictions internes de ces
démarches. Néanmoins, il faut souligner d’une part, la volonté affichée de pro-
mouvoir des instruments innovants d’action collective, d’autre part, les jeux
entre acteurs qui constituent le ressort de toute société et dépassent le seul cadre
des AMP et qui révèlent tout autant des connivences que des conflits.

L’AMP de Saint-Louis : une AMP de papier ?

Créée par le décret présidentiel de novembre 2004, l’AMP de Saint-Louis, avec
une superficie totale de 496 km2, est la plus grande du Sénégal, répondant au
souci de repeupler les fonds marins qui jouxtent une des principales zones de
pêche du pays et de tenir éloignés les chalutiers étrangers. Les populations
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directement concernées par cette AMP constituent un groupe homogène, en dépit
de systèmes de pêche diversifiés : ce sont tous des Wolof, qui résident sur l’île
de Guet-Ndar, quartier de Saint-Louis composé uniquement de familles de
pêcheurs, appelés Guet-Ndariens, profondément attachés à leur localité et liés
par de forts liens de parenté. Il faut saluer la volonté affichée par l’État et ses
services d’associer les Guet-Ndariens aux diverses étapes du processus depuis
le choix du site de l’AMP jusqu’à la définition des plans de gestion. Néanmoins,
l’application des mesures se heurte à des difficultés spécifiques à ce territoire
complexe et à forts enjeux. La première contrainte, soulignée par tous les acteurs,
est le manque flagrant d’espace : le quartier de Guet-Ndar est situé sur une étroite
langue sableuse, la langue de Barbarie, menacée par l’érosion marine, et compte
parmi les localités les plus densément peuplées du Sénégal (25 000 hab. sur
90 ha). L’augmentation continue des effectifs de pêcheurs contribue à une den-
sification du bâti (traditionnellement, il n’y a pas de maisons à étage dans ce
quartier), à une pression accrue sur les ressources halieutiques dans un contexte
généralisé de raréfaction des poissons et à une compétition pour l’accès tant aux
zones de pêche, notamment entre pêcheurs artisans, chalutiers et crevettiers,
qu’aux débarcadères entre pêcheurs, mareyeurs et transformatrices de poisson
(AZIZ, 2007 ; enquêtes de M.-C. Cormier-Salem, 2009-2013).
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Carte I.
Localisation et situation des AMCP de Saint-Louis (a), Bamboung (b) et Kawawana (c) au Sénégal.
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Le choix du site de l’AMP, en face du quartier de Guet-Ndar, au droit de la
nouvelle embouchure du fleuve, est contesté à la fois pour des raisons physiques
et humaines : il s’agit d’un site riche en crevettes et espèces démersales, mais
dangereux et devenu le passage obligé des pirogues pour sortir en mer. De fait,
le percement du « canal de délestage » sur la langue de Barbarie en 2003 a,
dans un premier temps, permis aux pêcheurs de débarquer leur capture non plus
sur la plage le long de l’océan Atlantique, mais le long de la rive du fleuve
Sénégal, à l’abri des houles, en aval du pont qui relie l’île de Saint-Louis à
Guet-Ndar. Dans un second temps, la forte dynamique littorale, marquée par
l’érosion marine notamment au sud de l’embouchure (comme en témoignent
les deux nouvelles brèches de septembre 2012) et le remaniement incessant des
bancs de sable, a rendu les conditions de navigabilité très dangereuses, se tra-
duisant par de fréquents accidents de pirogue. Les espaces littoraux et marins
ne cessent de se restreindre, alors que les pêcheurs sénégalais se voient interdire
l’accès aux eaux mauritaniennes plus au nord.

Une deuxième forte contrainte tient au chevauchement entre les territoires de
l’AMP et du parc national de la langue de Barbarie (PNLB) d’une part, de la
réserve de biosphère transfrontière du delta du fleuve Sénégal (RBTDS) d’autre
part, dont les statuts et les compétences ne sont pas les mêmes. Le parc national
de la langue de Barbarie (PNLB), créé en 1976, d’une superficie initiale de
800 ha, portée à 2 000 ha en 1977, s’étend sur la rive sud du fleuve Sénégal
(carte 1a). 1/5 de sa superficie (350 ha) se superpose avec celle de l’AMP. Dans
le PNLB, la protection est intégrale alors que dans l’AMP, les droits d’usage et
d’accès sont différenciés selon les zones, les saisons, les engins de pêche. En
principe, l’AMP constitue la zone tampon du parc. Il n’y a pas d’instance de
coordination entre les deux AP et le conservateur du PNLB n’intervient pas
dans le comité de gestion de l’AMP.

Le delta du fleuve Sénégal, partagé entre le Sénégal et la Mauritanie, est inscrit
depuis le 27 juin 2005 sur la liste de l’Unesco-MAB. Or, seul un tiers de l’AMP
de Saint-Louis fait partie de la RBTDS, car le reste fait partie des eaux inter-
nationales. En outre, l’AMP est strictement sénégalaise (cf. ci-dessous). La
clarification, voire la révision du statut de cette AMP, apparaît nécessaire pour
gérer de façon cohérente cette continuité littorale qui pourrait constituer une des
trois unités de gestion de la RBTDS (BORRINI-FEYERABEND et HAMERLYNCK,
2010). Ce chevauchement entre territoire des AP est aggravé par le cloisonne-
ment entre les structures de gestion et les conflits de prérogatives entre services
de l’État, notamment DPN et service des Pêches.

Une troisième difficulté tient à la délimitation hasardeuse de l’AMP. Le rec-
tangle défini sur les cartes officielles de localisation traduit l’absence de
fondement bio-écologique ou social ; le linéaire au nord correspond à la
frontière terrestre sénégalo-mauritanienne prolongée de façon rectiligne dans
les eaux territoriales. Face à l’impossibilité de matérialiser les limites de
l’AMP, une seule (très petite) zone a été balisée et ce, depuis seulement
octobre 2010, à l’embouchure du fleuve, sur la rive sud, et donc dans les eaux
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riveraines du PNLB. Quatre balises ont ainsi été positionnées pour matériali-
ser les limites de la zone considérée comme la plus riche, à savoir les fonds
rocheux ou kher. Le choix de ce site a été fait d’après les savoirs des vieux
pêcheurs. La prise en compte de ces savoirs « traditionnels » est mise en avant
par le personnel de l’AMP pour asseoir leur démarche de gouvernance parti-
cipative. Il n’en demeure pas moins que, du fait des fortes marées, très vite
une balise a disparu. Là encore les discours des pêcheurs sont très critiques :
les balises ont été mises trop près de la côte (10-14 miles) et dans une zone
du PNLB où la pêche est autorisée, juste au sud de la nouvelle embouchure
du fleuve Sénégal, zone obligée de passage des pêcheurs. En plus, cette zone
est particulièrement agitée.

La dernière difficulté tient à un défaut de compréhension entre acteurs. Malgré
la volonté affichée de démarche participative, manifeste à travers les grandes
rencontres de sensibilisation et d’information organisées par le Bureau d’infor-
mation des parcs nationaux du Nord (BIPNN), instance publique déconcentrée
de la Direction des parcs nationaux33, et les moyens investis dans l’optique
d’une pérennisation des actions (fonds WWF, Fonds français pour l’environne-
ment, Fonds d’appui à l’environnement et au développement, FAED, etc.),
l’AMP semble avoir été mise en place dans la précipitation, avec une demande
d’adhésion des acteurs locaux, sans réelle négociation. Outre la confusion sur
le statut des diverses AP de la zone (entre AMP et PN notamment), les princi-
paux concernés, à savoir les capitaines des pirogues et les pêcheurs qui vont en
mer, sont les grands oubliés du processus de concertation. Ce manque de par-
ticipation des professionnels de la mer, souvent les cadets, ou les populations
socialement défavorisées, se retrouve aussi bien au niveau des réunions de
concertation préalables à la création de l’AMP, qu’au niveau des instances de
gestion, à savoir l’assemblée générale qui se réunit une fois par an, ou le comité
de gestion. Ce dernier, mis en place en 2007 avec pour président un vieux
pêcheur très reconnu, a eu bien du mal à se renouveler en décembre 2010,
révélant les nombreux conflits de légitimité et représentativité de ses membres.
En outre, l’absence de représentant de l’État, du service des Pêches ou des
scientifiques, interroge sur la capacité de ce comité à suivre et accompagner les
plans de gestion. Il en est ainsi, par exemple, des récifs artificiels, dont la
conception était innovante, fabriqués par des artisans locaux en sable et ciment
pour attirer les poulpes et les crevettes, fondés sur les savoirs traditionnels, mais
au final qui sont apparus comme une opération de communication médiatisée,
fort coûteuse et sans réelle retombée locale.

33. Le Bureau d’information des parcs du Nord (BIPNN), instance publique déconcentrée de la DPN (Direc-
tion des parcs nationaux) à Saint-Louis, appuyé par le WWF, a organisé des grandes rencontres préalables à
la création de l’AMP de Saint-Louis, censées rassembler toutes les parties prenantes, à savoir : le Mouvement
des jeunes pêcheurs de Saint-Louis (MJP/SL), l’Union des pêcheurs artisanaux de Guet-Ndar (Upag), la sec-
tion locale du Syndicat national des pêcheurs maritimes du Sénégal (SNPMS) et de la Fenagie pêche, le GIE
des quais de pêche de Saint-Louis, l’association des femmes transformatrices de Saint-Louis, l’administration
des pêches, la DPN, les autorités coutumières et administratives, les ONG, la Recherche, et les collectivités
locales (conseil régional et municipal de Saint-Louis, conseil rural de Gandon) (AZIZ, 2007 ; Entretiens M.-C.
Cormier-Salem, 2009-2011).
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Au final, sans parler des difficultés d’application des mesures du fait du manque
d’infrastructures et de moyens du poste de surveillance des pêches34, l’AMP
suscite des tensions fortes avec la communauté des Guet-Ndariens. D’après nos
enquêtes (2011 et 2012), la majorité des pêcheurs sont opposés à l’AMP, dans
un contexte très tendu avec une restriction imposée des sorties en mer, un long
arrêt des distributions de licence aux pêcheurs sénégalais pour aller exploiter
les eaux mauritaniennes et une alternance des sorties (1 jour sur 2) pour limiter
la pression sur les eaux sénégalaises. Le point de vue des pêcheurs apparaît
néanmoins nuancé selon leur système de pêche. D’après AZIZ (2007), les
pêcheurs au filet dormant et les ligneurs sont les plus opposés à l’AMP du fait
de leur absence d’alternatives : ils ne savent que pêcher et ne peuvent pêcher
que dans l’AMP. Pour les marins pêcheurs à la senne tournante, l’AMP est
inadéquate pour gérer des pêcheries mobiles (pélagiques) et partagées avec la
Mauritanie. Ils souhaitent avoir accès aux eaux mauritaniennes et soulignent le
rôle positif de l’AMP pour interdire notamment l’accès de la zone aux chalu-
tiers. Pour les pêcheurs qui effectuent de longues marées grâce à leurs pirogues
glacières ou qui travaillent avec les bateaux ramasseurs (ils sont remorqués par
les armateurs, ce qui leur permet d’aller sur des fonds rocheux inaccessibles
aux chalutiers et éloignés des côtes), leur positionnement est plus ambigu : peu
concernés par l’AMP qu’ils ne font que traverser, ils ne sont pas défavorables
à une protection totale des habitats côtiers qui permettrait de repeupler les fonds
marins.

L’AMPC de Bamboung : une chasse bien gardée

Le delta du Saloum, où se situe l’AMPC de Bamboung, est constitué de trois
bras de mer, le Saloum au nord, le Diombos au centre (dont le bolon de
Bamboung est un affluent) et le Bandiala au sud. Pour saisir la particularité de
cette AMPC, il importe de présenter son environnement au sens de CHARLES et
WILSON (2009), c’est-à-dire son inscription socio-spatiale, tant ce territoire est
contesté, et son (ou ses) patrimoine(s) objet(s) de revendications contradictoires
(CORMIER-SALEM, 2000 ; 2006 ; DAHOU et ABDEL WEDOUD, 2007 ; DAHOU,
2008).

Un premier élément à prendre en compte est l’hétérogénéité des communautés
rurales et la diversité des stratégies et pratiques de gestion des ressources.
Schématiquement, les îles comprises entre le Saloum et le Diombos, qui consti-
tuent le Gandoul, sont peuplées par des Serer-Niominka, qui se sont très pré-
cocement spécialisés dans la navigation et la pêche maritime. Ce sont des
marins-pêcheurs professionnels (à temps plein) qui effectuent des marées sur
de longues distances et s’installent plusieurs mois, voire plusieurs années, dans
des campements de pêche, au sein du delta ou à l’extérieur du delta (en
Casamance, Guinée-Bissau, etc.). Ces îles sont marquées par le départ massif

34. Lors de notre visite, aucun des équipements du poste de surveillance n’était fonctionnel, ni les radars et
radios, ni la vedette.
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des jeunes, qui sont, parmi les premiers, à avoir tenté l’aventure de la traversée
en pirogue vers l’Europe. Ces migrations ont des répercussions complexes en
termes de solidarités lignagères et recompositions sociales et économiques
(dont l’analyse dépasse le cadre de ce chapitre, cf. DAHOU, 2008 ; CORMIER-
SALEM et DAHOU, 2009). Les îles comprises entre le Diombos et le Bandiala,
île Bétanti ou Niombato, sont peuplées en majorité de Soce, originaires du
Gabou (proches par conséquent des Manding) et encore restés largement des
agriculteurs (CORMIER-SALEM et al., 2010). La communauté rurale de
Toubacouta, où se situe l’AMPC de Bamboung, est caractérisée par la présence
de nombreux étrangers, installés de plus ou moins longue date : récolteurs de
vin de palme diola, fumeurs de poisson d’origine malienne ou burkinabé,
pêcheurs lebou, commerçants wolof, opérateurs touristiques français, etc.
Contrairement à Guet-Ndar, on relève ainsi une pluralité d’acteurs « locaux »,
aux origines, activités et statuts divers.

Le deuxième élément à prendre en compte est la superposition des espaces
protégés aux statuts divers : le Parc national du delta du Saloum (PNDS) com-
prend la forêt de Fathala et des îles et îlots partiellement colonisés par la man-
grove. Lors de sa création en 1976, il couvre 76 km2. En 1981, la superficie
protégée est étendue pour atteindre 180 km2 et est érigée en réserve de bios-
phère selon le modèle de l’Unesco, comprenant trois zones (centrales, périphé-
riques et tampons). Le PNDS constitue la zone centrale de la RBDS. En 1984,
la réserve de biosphère du delta du Saloum (RBDS) est inscrite sur la liste des
sites Ramsar. Sa superficie est comprise entre 240 et 260 km2, les limites des
espaces continentaux protégées étant floues (CORMIER-SALEM, 2006). Enfin,
en 2011, le delta du Saloum est inscrit sur la liste du Patrimoine mondial de
l’humanité de l’Unesco. Cette marche forcée à la patrimonialisation s’accom-
pagne d’un chevauchement de compétences entre services de l’État, qui, comme
dans le cas de Saint-Louis, conduisent à des conflits de légitimité, accentués du
fait du caractère amphibie du milieu, la loi sur le Domaine national de 1962
conférant par exemple à la DPN la propriété du domaine maritime et le contrôle
sur les activités halieutiques (CORMIER-SALEM, 2000). Elle s’accompagne éga-
lement d’un détournement et accaparement des biens publics à des fins privés,
comme en témoignent par exemple l’explosion des campements touristiques, la
multiplication des associations, ONG, comités de gestion, comités de plage, etc.
et autres opérateurs en quête de la manne verte. Que l’on dénonce l’ingouver-
nementalité ou la sous-administration de ces AMP (NGUINGUIRI, 2003), ou leur
« sur-gouvernement » (DIALLO, 2012), la pluralité et l’incompatibilité des réfé-
rences juridiques et réglementaires dans la RBDS (DAHOU ET WEIGEL, 2005) ou
l’hybridation des règles d’accès et d’usage (DIALLO, 2012), il est certain que la
coordination entre acteurs est rendue particulièrement difficile par la multipli-
cité des institutions impliquées et que la création d’une réserve intégrale com-
munautaire, telle que l’AMPC de Bamboung, apparaît comme une gageure.

Créée par le même décret présidentiel de novembre 2004 que l’AMP de Saint-
Louis, l’AMPC, d’une superficie de 70 km2, vise à la fermeture du bolon de
Bamboung, qui constitue la zone centrale de protection intégrale de cette aire.
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L’AMP est délimitée au nord par le bras de mer de Diombos, au sud par la forêt
de Kolé et le village de Sipo, à l’est par le bolon de Bandiala et à l’ouest par
les forêts de Diogaye et Kabaye. Elle a été initiée et pilotée par une association
sénégalaise de protection des milieux marins, l’Océanium de Dakar, dans le
cadre du projet Narou Heuleuk et financée par le FFEM. Le site, connu pour
être une zone de frayères et d’alimentation de nombreuses espèces estuariennes
(ichtyofaune, lamantin, dauphin, tortues marines), a été choisi par une équipe
de biologistes qui en assurent aussi le suivi. La création de l’AMPC est issue
d’un processus de consultation des 14 villages de la communauté rurale de
Toubacouta et, dès l’origine, vise également à promouvoir des activités géné-
ratrices de revenus pour les villages concernés, à travers l’installation d’un
campement écotouristique, le Keur Bamboung, ou encore le recrutement et la
formation d’écogardes et d’écoguides issus de chacun de ces villages.

Si l’adhésion des élus locaux de ces villages est incontestable, il n’en est pas
de même pour l’ensemble de la population, notamment de la part des femmes
qui exploitent les coquillages et qui considèrent que les fruits de la mangrove
(huîtres, arches, yeet ou cymbium), faute d’être ramassés, pourrissent ; il n’en
est surtout pas de même de la part des pêcheurs niominka, issus des îles du
Gandoul (des villages de Bassul, Diogan, etc.), qui « traditionnellement »
venaient camper dans cette zone et pour qui ce bolon était un lieu privilégié
d’exploitation. Donc, contrairement à l’AMP de Saint-Louis, dans l’AMPC de
Bamboung, on relève une gouvernance participative mais exclusive, c’est-à-dire
au bénéfice exclusif des villages riverains du bolon de Bamboung, alors que ces
villageois ne sont pas tous autochtones et ne constituent pas un groupe homo-
gène (ainsi, le village de Sippo compte des Soce, Diola, Bambara, Wolof,
nombreux non-autochtones, mais assimilés ou vivant entre eux en paix).
L’« enclosure35 » du bolon de Bamboung est très mal vécue par les pêcheurs
professionnels niominka, qui se considèrent comme les seuls vrais autochtones.
À la surenchère de l’autochtonie, se surimpose une surenchère juridique
(DAHOU et ABDEL WEDOUD, 2007) : le droit de hache (ou des premiers exploi-
tants) des Niominka s’oppose au droit des premiers occupants soce. Par ailleurs,
la fermeture permanente ou temporaire du bolon de Bamboung prête à conflit :
il semble bien qu’initialement, certains villageois aient adhéré à cette fermeture,
car ils pensaient qu’il ne s’agissait que d’une mesure temporaire. D’autres ont
délibérément choisi le bolon de Bamboung pour protéger leurs ressources et les
préserver contre ceux qui venaient d’ailleurs, voisins ou étrangers. Compte tenu
de l’attractivité halieutique du site, ancienne et renouvelée suite au repos bio-
logique, il est désormais exclu de le réouvrir. Seule est envisageable une ouver-
ture du bolon pour la collecte des coquillages.

Une autre interrogation, plus éthique, porte sur le campement écotouristique de
Keur Bamboung, qui relève moins du tourisme solidaire que du tourisme « en »
nature. Le campement n’est pas autogéré par les villageois. Les retombées

35. Ce terme très fort, employé par la présidente de l’association des femmes qui ramassent les coquillages dans
un des villages du Gandoul, fustige la privatisation des espaces promue par l’AMP de Bamboung.
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locales économiques sont limitées, n’offrant que peu d’emplois et le plus sou-
vent subalternes (cuisiniers, femmes de ménages, piroguiers, sans compter les
écoguides et écogardes bénévoles et rémunérés à la sortie), au total une ving-
taine d’emplois, alors que la population des 14 villages périphériques qui ont
adhéré à l’AMPC est estimée à 30 000 habitants. Parmi les activités en plein
air proposées, outre les excursions en pirogue ou kayak dans la mangrove et les
sentiers de découverte à travers la brousse, on peut s’étonner que la pêche
récréative soit autorisée. Les touristes se voient accordés des droits que les
locaux n’ont pas, même pour assurer leur propre consommation de poisson
(SARR et al., 2009).

L’Apac Kawawana en Casamance : « Nimby » !

La mise en place et la gouvernance de l’aire du patrimoine communau-
taire (Apac) de la communauté rurale de Mangagoulack (APCRM), appelée
Kawawana36, sont très différentes des autres AMPC. Kawawana a été créée à
l’initiative d’une association de pêcheurs de cette communauté rurale, appuyée
par l’ONG américaine Cenesta (financement du Fonds mondial pour l’environ-
nement) et la Fondation internationale du banc d’Arguin qui ont financé l’étude
« Kawawana en marche ! » réalisée par des scientifiques et Océanium, tous
militants de la conservation participative de la biodiversité (BORRINNI-
FEYERABEND et al., 2009). Kawawana est une innovation institutionnelle qui
permet de reconnaître officiellement des droits anciens d’usages et d’accès aux
bolons et espaces des terroirs amphibies (CORMIER-SALEM, 1992).

Créée en 2004 par un arrêté du gouverneur de la province de Ziguinchor après
un long processus de demande de reconnaissance officielle (le dossier a été sou-
mis quatre fois), le gouverneur a assisté à la plénière, ainsi que les différents
services techniques régionaux (qui ont pu donner leur avis). C’est après la ratifi-
cation par le service des Pêches que l’arrêté est devenu effectif. L’arrêté du conseil
régional portant création de l’APCRM assure le transfert de compétences. En
revanche, l’APCRM n’est pas cogérée avec l’État et ses services : il s’agit d’une
structure autonome qui assure la surveillance et veille au respect des interdits,
mais ne peut appliquer les sanctions. Certains pêcheurs ont reçu une formation
du service des Pêches, mais ils ne sont pas assermentés. En cas de prise sur le
fait de contrevenants, ils doivent passer par les agents du service des Pêches.

L’association de pêcheurs de Kawawana comptait 135 membres en 2004 ; elle en
compte 200 en 2011. Elle est composée uniquement de pêcheurs diola originaires
du CR de Mangagoulack. La communauté rurale de Mangagoulack compte 8 vil-
lages (Boutène, Affiniam, Diattok, Tendouck, Boutegol, Mangagoulack, Elana,
Bode) et un hameau (Djilapao). Elle est portée par Salatou Sambou, président de
l’association communautaire du CR de Mangagoulack, originaire du village de
Mangagoulack.

36. Kawawana est l’acronyme de KapoyeWafwolaleWata Nanang, expression diola qui signifie « notre patrimoine
naturel pour nous tous à protéger ».
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L’espace de l’AMP communautaire de Mangagoulack n’est pas une aire déli-
mitée, plus ou moins fermée et continue comme celle de Bamboung, mais il a
fait l’objet d’un zonage qui suit le dessin des bolons (carte 1c). Trois zones ont
été définies avec des droits d’usage plus ou moins restrictifs et des sanctions ad
hoc (de l’avertissement à la saisie du matériel et des produits et aux amendes) :
au centre (zone 1), le bolon de Tendouck, voie de communication essentielle
entre Ziguinchor et les villages du Boulouf, est le moins restrictif. Sont inter-
dites la pêche avec moteur, la pêche avec les engins non sélectifs ou illégaux
comme les filets monofilaments, et la collecte du bois vert. Sont autorisés le
transport des personnes et des marchandises (bois, poisson, etc.) et la collecte
des huîtres et du bois mort. À l’est (zone 2), les bolons des villages, très rami-
fiés, constituent une zone d’exploitation essentielle pour les résidents de la
communauté rurale (bois, huîtres, sel, poisson). Outre les pratiques interdites
en zone 1, est interdite la vente des produits de la pêche en dehors des villages
de la CR. La collecte des huîtres et du bois mort n’est autorisée que pour les
seuls ressortissants de la CR, lesquels sont libres de vendre ces produits ; la
pratique de la pêche par les étrangers à la CR est également autorisée sous
réserve d’en obtenir l’autorisation par un tuteur qui en informe le chef du village
dans lequel le pêcheur compte établir son campement. À l’ouest (zone 3), le
bolon de Mitij correspond à un bolon sacré et est strictement interdit à tout
usage.

En termes de gouvernance, Kawawana compte cinq organes : le bureau de
l’APCRM, l’assemblée générale de l’APCRM (où sont représentées toutes les
catégories du CR de Mangagoulack ; à la dernière assemblée en juin 2011 plus
de 150 personnes), le conseil de la communauté rurale de Mangagoulack, un
conseil des sages, un conseil scientifique. Les décisions sont prises par l’assem-
blée et non par le président.

Il ressort de nos entretiens avec l’association de pêcheurs et des enquêtes effec-
tuées en dehors de la zone que l’APCRM constitue pour l’heure un modèle à
dupliquer : outre la conservation de la mangrove et de ces ressources, elle s’est
traduite par un « mieux-être » social, dans la mesure où les conflits entre
pêcheurs ont été réduits. De fait, les règles définies et suivies par Kawawana
sont respectées, même par les pêcheurs de l’extérieur comme ceux du quartier
Batine de Thionk-Essyl qui peuvent venir pêcher dans le bolon de Tendouck à
condition de vendre leur capture au CR de Mangagoulack. Surtout, comme la
priorité est donnée à la consommation locale, le poisson est plus abondant et
moins cher pour approvisionner la population du CR et ainsi l’alimentation
meilleure pour tous.

Néanmoins, certaines limites du modèle de Kawawana sont mises en avant : en
premier lieu, l’approche est encore trop sectorielle ; les plans de gestion ne
considèrent que la pêche et l’exploitation des bolons, et non le terroir dans son
ensemble, même si tous les acteurs sont censés être impliqués (commerçants,
éleveurs, cueilleuses d’huîtres, riziculteurs). En deuxième lieu, tous les acteurs
parties prenantes de la gouvernance du CR de Mangagoulack ne sont pas
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impliqués dans le comité, tels ceux des villages non riverains des bolons, ou
encore les agents du service des Pêches, ce qui conduit à des conflits de légiti-
mité entre Kawawana et les services de l’État. En troisième lieu, la personna-
lisation de l’APCRM avec son président interroge sur sa pérennité. Enfin,
l’objectif ultime étant de freiner l’exode massif des jeunes, phénomène très
ancien et aggravé par l’insécurité et plusieurs années de guerre civile, il faudrait
davantage diversifier les activités. Les attentes, clairement exprimées, portent
sur des unités de transformation (fumage, séchage) et de commercialisation sur
place pour promouvoir des filières locales, un ou des campements écotouris-
tiques, et enfin des salines solaires.

D’autres CR (Thionk-Essil, Tiobon, Bandial, Petit Kassa, Tobor, etc.) sont
intéressés à adopter un tel dispositif ; mais l’on est en droit de s’interroger sur
la pertinence du transfert de ce modèle, notamment en termes de solidarité
territoriale. La multiplication de la reconnaissance locale des territoires et patri-
moines peut ainsi conduire à un cloisonnement de l’espace, une enclosure des
terroirs et un repli communautariste. Les « allochtones », expulsés des terroirs
communautaires, ne peuvent que reporter leurs efforts de pêche sur des espaces
ou des espèces « non patrimoniales », comme l’exprime l’expression anglophone
« Nimby » (Not In My Back Yard).

Conclusion

Considérés comme des outils de gestion des pêches pour certains, de maintien
des services écosystémiques pour d’autres, ou encore de gouvernance d’un
territoire, les AMP ne laissent pas d’interroger scientifiques, gestionnaires et
décideurs sur leur pertinence, ce terme recouvrant les notions d’effectivité et
légitimité (écologiques, économiques et sociales), et conduisant à promouvoir
des AMP « communautaires » afin de s’assurer également de leur acceptabilité.
De fait, la gestion durable des ressources ou l’usage raisonnable de la diver-
sité naturelle de l’environnement compte moins que la gouvernance locale et la
régulation des rapports sociaux (WEBER, 1996). Comme l’illustrent les trois
AMPC du Sénégal (Saint-Louis, Bamboung et Kawawana), la définition de la
« bonne » gouvernance est discutable. Les approches mises en œuvre sur les
terrains sénégalais témoignent de la diversité des modalités de la participation
des acteurs « locaux » (de la concertation à la négociation, l’adhésion et la prise
de décision) et des trajectoires de la gouvernance. Outre les limites déjà souli-
gnées et spécifiques à chaque cas étudié, on constate que la prise de décision
demeure in fine l’apanage de certains individus, leaders ou notables qui fondent
leur légitimité sur leur savoir et surtout leur pouvoir, qu’il soit religieux, éco-
nomique, ou sociopolitique. L’exacerbation des tensions (entre groupes et
catégories d’acteurs) et la stimulation des jeux de pouvoirs avec l’émergence
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de nouveaux acteurs (médiateurs patrimoniaux) et de nouveaux réseaux (via les
ONG) montrent les difficultés de la transition de la gestion étatique à la gou-
vernance locale et justifient la tendance actuelle à un retour à la gestion centra-
lisée et à la privatisation des ressources ou enclosure des terroirs. Dans le
contexte des PED (désengagement de l’État, paupérisation et accroissement des
inégalités, difficile articulation entre les normes globales et locales, etc.), on est
en droit de s’interroger sur la place de la démocratie participative dans les
politiques publiques en matière d’aménagement du territoire. Pour conclure,
tout en portant un regard critique sur les nouvelles modalités d’action collective,
il faut néanmoins saluer les innovations (techniques, institutionnelles, écono-
miques, juridiques, etc.) dont elles sont porteuses et la mobilisation des acteurs
dans de nouvelles arènes, qui certes révèlent, voire exacerbent des conflits, mais
permettent également de partager des connaissances, de redéfinir des règles, de
réactiver des liens et réseaux sociaux (BEURET et CADORET, 2010 ; OSTROM,
2011).
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Chapitre Chapitre 60

Bénéfices attendus
et réels des AMP

Pour la restauration et la gestion
des ressources marines

en Afrique de l’Ouest

Raymond LAË

Jean-Marc ÉCOUTIN

Luis TITO DE MORAIS

Awaluddin Halirin KAIMUDDIN

Yeslem OULD EL VALLY

Sous la pression de nombreuses organisations conservationnistes, le postulat de
l’efficacité biologique des aires marines protégées s’est imposé : elles réduisent la
mortalité des espèces cibles, améliorent l’abondance et la qualité des peuplements,
favorisent la reproduction et le recrutement et vont même jusqu’à repeupler le milieu
extérieur. Nombre de ces synthèses globales sur les AMP tendent à comparer des
situations très hétérogènes et sans vouloir remettre en cause l’apport positif des AMP, le
chapitre de Laë et al. vise, sur des bases scientifiques rigoureuses, à mieux décrire les
processus de restauration, à les resituer dans le temps et dans l’espace.
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Introduction
Face aux risques grandissants d’altération et de surexploitation des ressources
marines par des pressions anthropiques et climatiques en constante augmentation,
la mise en place d’aires marines protégées (AMP) semble constituer une réponse
à la conservation de la biodiversité et à l’exploitation soutenable des ressources.

La communauté internationale s’est saisie du problème et préconise une aug-
mentation importante de ces aires avec des objectifs affichés ambitieux pour les
années à venir. Toutefois, le passage d’expériences isolées, réalisées souvent à
des échelles relativement petites, à une quasi-généralisation de ces zones avec
les restrictions et interdictions d’usage qu’elles sous entendent, entraînera
nécessairement des difficultés de définition, de mise en place et d’acceptabilité
par les populations directement dépendantes des ressources côtières.

En dehors de ces difficultés, la réaction de la communauté internationale a été
forte et l’attente vis-à-vis de ces AMP est très importante en termes de restau-
ration des habitats et de la ressource sans que les études scientifiques menées
jusqu’à présent aient été suffisamment nombreuses, poussées et reproductibles
pour estimer l’impact réel de la mise en place de ces AMP. Ainsi, l’une des
hypothèses actuelles est que les AMP favoriseraient la restauration des peuple-
ments dans les espaces protégés, mais permettraient également, par exportation
d’une partie du stock de poissons, d’améliorer à terme les pêches dans les zones
adjacentes ou plus éloignées.

Il faut savoir que la pêche affecte les communautés de poissons par le prélèvement
sélectif d’espèces cibles, la capture d’espèces accessoires et la modification des
habitats. De ce fait, elle induit des changements de la biomasse totale, de la com-
position spécifique et de la structure des peuplements (BLABER et al., 2000). Ces
changements s’accompagnent généralement du « Fishing Down Process » (PAULY

et al., 1998 ; CADDY et al., 1998 ; PAULY et PALOMARES, 2005) et d’une phase de
stagnation des captures au cours de laquelle l’évolution des traits de vie de certaines
espèces (reproduction continue, maturité sexuelle précoce, variations de croissance)
entraîne des substitutions d’espèces, des changements des spectres de taille, des
modifications trophiques importantes. Pour appréhender ces changements, de nom-
breux travaux s’intéressent maintenant aux indicateurs biologiques de l’état des
peuplements (ADAMS, 2002) et à la mise au point de méthodes utilisant des tableaux
d’indicateurs, basées sur l’existence des processus précédemment décrits (ROCHET

et al., 2005). Mais ces méthodes sont difficilement utilisables pour établir un dia-
gnostic et gérer les ressources (LAË et al., 2004) en raison de l’absence de points
de référence des indicateurs et de la construction d’un outil opérationnel de Gestion
intégrée de la zone côtière (GIZC). Quoi qu’il en soit, de nombreux suivis des AMP
ont été réalisés, mais ces travaux manquent souvent de rigueur scientifique et
l’absence d’états de référence réalisés sur la base de protocoles reproductibles,
empêche toute comparaison des situations observées aux situations initiales. Ces
faiblesses sont relevées par différents auteurs dans leurs travaux d’évaluation des
AMP s’appuyant sur un ensemble d’indicateurs écologiques, économiques et
sociaux (HALPERN, 2003 ; POMEROY et al., 2004 ; LESTER et al., 2009).
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Dans le domaine de la biologie, les recherches se sont concentrées sur les AMP
en tant qu’instrument de gestion halieutique (SANCHIRICO, 2000), montrant que
celles-ci pouvaient constituer un moyen de protéger, voire d’accroître les reve-
nus des pêcheurs lorsque la pression de pêche est élevée.

Les AMP, de ce point de vue, sont un outil majeur de protection des habitats essen-
tiels pour la reproduction et la croissance des écophases juvéniles (GELL et ROBERTS,
2003). Elles peuvent jouer un rôle prépondérant pour la conservation de la biodi-
versité. Leur efficacité à des fins halieutiques s’appuie sur les hypothèses suivantes.

– Effets à l’intérieur de l’AMP : l’arrêt de la pêche dans l’AMP et la préserva-
tion des habitats entraînent une baisse de la mortalité naturelle et de la mortalité
par pêche et une amélioration de la croissance et de la reproduction, tous ces
phénomènes concourent à une augmentation significative de la biomasse
(LESTER et al., 2009).

– Effets à l’extérieur de l’AMP : l’augmentation de biomasse à l’intérieur de
l’AMP entraîne une plus grande compétition entre les individus présents et
provoque la sortie de l’AMP d’une partie du peuplement ; par ailleurs, indé-
pendamment de ces problèmes de densité, le cycle biologique de certaines
espèces, dont la reproduction est impossible en zone estuarienne, est à l’origine
de migrations ontogéniques et de la sortie des individus pré-adultes qui
rejoignent alors le milieu marin (HARMELIN-VIVIEN et al., 2008).

– Effet à l’échelle de l’écosystème : le déplacement des œufs, des larves, la
sortie des stades juvéniles ou adultes suivant les espèces peuvent avoir des effets
bénéfiques sur des zones situées loin de l’AMP (NOWLIS et ROBERTS, 1999 ;
CLAUDET, 2006).

Bien que ces différents effets paraissent logiques, à ce stade de nombreuses
hypothèses demandent encore à être vérifiées et, plus particulièrement, la
vitesse à laquelle se mettent en place les processus, ainsi que le temps néces-
saire pour qu’une AMP atteigne sa maturité. Dans cet esprit, l’Agence nationale
de la recherche française a financé un projet Biodiversité qui s’intéressait aux
AMP comme outil de conservation de la biodiversité et de gestion des
pêcheries : Amphore (2008-2011). Ce projet se proposait :

1. de définir des indicateurs biologiques, écologiques, économiques et sociaux
à des fins de gestion écosystémique des pêches ;

2. de tester l’efficacité réelle des AMP et d’évaluer les activités économiques
et les bénéfices induits par un travail de modélisation écosystémique, tropho-
dynamique, bio-économique et multi-agents ;

3. de définir les mécanismes décisionnels qui conditionnent la mise en place
des AMP et les conditions de bonne gouvernance pour assurer leur pérennité.

Dans ce chapitre, loin de vouloir présenter tous les résultats du projet, nous nous
consacrerons à l’étude de l’efficacité biologique des AMP à visée halieutique à
partir de deux exemples : le parc national du banc d’Arguin en Mauritanie (PNBA)
et l’AMP de Bamboung au Sénégal, deux pays pour lesquels la pêche est consi-
dérée comme un secteur stratégique par sa contribution élevée au PIB.
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Localisation et représentation des aires marines protégées

du parc national du banc d’Arguin en Mauritanie.
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Les sites d’étude
Le parc national du banc d’Arguin en Mauritanie représente la moitié du banc
d’Arguin dont la superficie totale est estimée à 12 000 km2 (fig. 1a). La partie
sud du banc est couverte d’herbiers exondables et peuplée d’espèces estua-
riennes. Ce parc, créé en 1976 pour des raisons ornithologiques, est également
important pour les peuplements marins, car la pêche y est pratiquement inter-
dite, l’accès étant réservé à 100 barques à voile (lanche) qui n’exploitent que
la frange côtière, soit environ 2 à 3 % de la réserve (KANE, 2009). Dans la
partie non protégée du banc, la pêche concerne les pêcheries piroguières et
industrielles et est soumise aux réglementations classiques.

Le bolon de Bamboung au Sénégal (fig. 1b), qui est situé dans l’estuaire du
Sine Saloum et dont la taille est bien plus modeste que celle du PNBA avec
7 km2 de surface inondée et de mangrove, a été retenu comme projet pilote par
le Fonds français pour l’environnement mondial. Les eaux sont peu profondes
et la biodiversité y est importante, notamment pour les oiseaux, poissons et
mammifères marins (dauphins et lamantins). La pêche y est interdite depuis 2004
(BREUIL, 2011) mais est très active dans le reste de l’estuaire et sur la façade
maritime.

Pour estimer l’efficacité biologique de ces AMP, différentes opérations ont été
réalisées comme des pêches scientifiques, l’évaluation acoustique des peuple-
ments et le suivi des pêches commerciales à l’extérieur des AMP.

Dans le banc d’Arguin, l’analyse réalisée à partir du suivi scientifique de
l’Imrop (Institut mauritanien de recherche océanographique et des pêches) a
pris en compte l’existence de la zone protégée (PNBA) et d’une zone de libre
accès en dehors de la réserve. Cette dernière a été divisée en quatre parties, de
manière à suivre l’effet décroissant du parc en fonction de la distance à ses
limites extérieures (KAIMUDDIN, 2011). La zonation retenue est celle présentée
sur la figure 2.

– La zone PNBA est une strate où la pêche est très faible et fortement régle-
mentée (lanches uniquement). C’est la zone intérieure de la réserve.

– Les zones 10 km, 20 km, 30 km et 40-50 km sont les zones extérieures au
PNBA et sont soumises à des efforts de pêche importants de la part des flottilles
artisanales et industrielles. La zone 10 km jouxte la limite extérieure du PNBA,
les autres s’en éloignant progressivement.

195 stations ont été échantillonnées entre les années 2000 et 2006, dont 130
dans la zone PNBA et 65 dans la zone extérieure (fig. 2). Les campagnes de
pêche scientifique ont été réalisées à l’aide d’un chalut à perche (ouverture
verticale 1 m et horizontale 5 m) pour chacune des deux saisons principales :
saison chaude de juillet à octobre et saison froide d’avril à mai. (GRAS et al.,
2008 ; PNBA, 2009).

Les données de pêche commerciale provenaient pour leur part 1) du débarque-
ment des barques non motorisées dans le PNBA et 2) de l’analyse de la base
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de données Sspac (Système de suivi de la pêche artisanale et côtière). Cette base
de données contient des informations géoréférencées pour des sorties de pêche
(tous engins confondus) effectuées à l’extérieur du parc entre 2006 et 2009. Sur
une liste de 19 engins de pêche différents tous présents dans la zone nord et
dans le PNBA, seuls ont été retenus ceux qui étaient communément utilisés à
l’intérieur et à l’extérieur du parc, à savoir les filets maillants à courbine, à sole,
au mulet et les lignes à main (GRAS et al., 2010). Après sélection de ces engins,
l’analyse s’est faite sur 1 372 sorties à l’extérieur du parc et 13 750 à l’intérieur.
Ces données ont été ventilées dans la zonation PNBA-10 km-20 km-30 km-40-
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Figure 2
Zonation retenue dans le banc d’Arguin et représentation des stations échantillonnées.
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50 km afin de comparer les CPUE (capture par unité d’effort) en fonction de
leur éloignement des limites de l’AMP.

Dans le bolon de Bamboung, les observations ont été menées à trois périodes
différentes à l’aide d’une senne tournante standardisée pendant les trois saisons
du cycle hydrologique, à savoir la saison sèche froide, la saison sèche chaude
et la saison des pluies (TITO DE MORAIS et al., 2007 ; ÉCOUTIN et al., 2012) :

– 2003 : description du peuplement de poissons avant l’interdiction totale de
pêche (3 campagnes, 12 stations de pêche/campagne) ;

– 2004-2007 : suivi temporel du peuplement (3 campagnes/an, 10 stations dans
l’AMP, 2 à proximité) ;

– 2008-2011 : suivi temporel du peuplement (3 campagnes/an, 5 stations dans
l’AMP et 1 à proximité).

Par ailleurs, un suivi des pêches commerciales a été réalisé au cours de l’an-
née 2009 sur les unités à la palangre appâtée exploitant la zone proche située à
moins de 6 km de la limite de l’AMP. L’échantillonnage a été mené par périodes
de 6 à 8 jours pendant les trois saisons hydrologiques, l’échantillonnage pendant
cette période étant exhaustif sur toute la zone concernée (DIADHIOU et al.,
2011). Les captures ont été analysées en fonction de leur éloignement à cette
limite.

Par la suite, l’efficacité biologique des deux AMP a été analysée à partir de
méthodes complémentaires d’investigation : indicateurs biologiques, analyse de
données et modélisation.

Dans un premier temps, étant admis que la complexité des systèmes imposait
la prise en compte d’échelles multiples (individus, populations et peuplement),
des tableaux de bord ont été élaborés à partir des cinq indicateurs suivants :
1) le logarithme de l’abondance de chaque population i (Ln(Ni)), 2) la longueur
moyenne de chaque population i (Lbari), 3) le logarithme de l’abondance de
l’ensemble des populations (Ln(N)), 4) la longueur moyenne des individus dans
la communauté (Lbar), 5) la biomasse totale des espèces cibles (Wcible). Bien
que le choix des indicateurs soit toujours délicat, car ceux-ci sont étroitement
liés aux objectifs fixés à l’AMP (AGARDY et al., 2011) et à la possibilité réelle
d’estimer les améliorations potentielles découlant de la mise en réserve, les
tendances des indicateurs peuvent être combinées pour interpréter les perfor-
mances de l’AMP (ROCHET et al., 2005). Nos indicateurs ont été combinés et
nous avons proposé des processus écologiques expliquant les tendances obser-
vées (BRIND’AMOUR et LOBRY, 2010). Les tableaux d’indicateurs ont alors été
appliqués aux AMP et aux zones adjacentes pour tester : la restauration des
peuplements dans les AMP et l’impact sur le milieu extérieur, l’effet sur la
biomasse reproductrice et sur la protection des espèces vulnérables à la pêche,
le retour à des niveaux trophiques plus élevés et à une stabilité des systèmes.

Cette approche par indicateurs très globalisante a été complétée par des ana-
lyses plus classiques sur la composition des peuplements, l’évolution des tailles
et des niveaux trophiques.
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Enfin, deux types de modélisation ont été utilisés : la modélisation trophody-
namique (GASCUEL, 2005 ; GASCUEL et al., 2011) avec les modèles Ecopath,
Ecotroph et Ecosim a permis d’analyser et de quantifier l’effet d’une aire
marine protégée sur la dynamique trophique de l’écosystème sous-jacent, en
allant de la production primaire jusqu’aux grands prédateurs. Puis le couplage
d’Ecopath à un modèle Ecotroph ou Ecosim a permis d’analyser l’impact de
l’arrêt de la pêche ou de la contribution d’une réserve au fonctionnement de
l’écosystème total (COLLÉTER et al., 2012 ; GUÉNETTE et al., 2012). Le deu-
xième type de modélisation concernait la modélisation multi-agents avec
l’adaptation du modèle Osmose (SHIN et CURY, 2001a, 2001b) aux environne-
ments et aux peuplements estuariens et côtiers (BROCHIER et al., 2013).
L’adaptation proposée a permis de prendre en compte des espèces ayant des
histoires de vie différentes : A) passant tout leur cycle bio-écologique dans
l’estuaire, B) présentes uniquement aux stades juvéniles, C) entrant au stade
juvénile et séjournant en estuaire, sauf pendant les périodes de reproduction,
D) présentes occasionnellement et pour de courtes périodes pour des raisons
essentiellement trophiques. Les espèces écologiquement proches ont été réunies
dans 15 groupes (méta-espèces) qui représentent 97 % de la biomasse totale.
Les biomasses de ces groupes ont été calibrées pour reproduire la situation de
référence enregistrée avant la fermeture de la pêche et des scénarios d’évolution
du peuplement de l’AMP ont été testés, ainsi qu’une estimation du spillover.

Effets du PNBA à l’intérieur et à l’extérieur de la réserve

La diversité spécifique est nettement supérieure dans la zone PNBA (92 espèces)
à celle des zones adjacentes (zone 10 km : 68, 20 km : 50, 30 km et plus : 44).
Au niveau du peuplement, la valeur moyenne de l’abondance dans la zone mise
en réserve (PNBA) est beaucoup plus élevée que les valeurs relevées à l’exté-
rieur dans les secteurs exploités par les pêcheries artisanales et industrielles,
valeurs qui diminuent au fur et à mesure que l’on s’éloigne du PNBA (fig. 3A).
La différence de ces valeurs est significative entre cette zone PNBA et les zones
extérieures (test DTK : Dunnett-Tukey-Kramer Pairwise Multiple Comparison
Test). C’est également le cas pour la valeur moyenne de la biomasse, à l’excep-
tion toutefois de la zone 20 km, pour laquelle la biomasse moyenne apparaît
supérieure à celle de la zone 10 km (fig. 3A). Le test de moyenne de la biomasse
montre en fait qu’il n’y a pas de différence significative entre la zone PNBA,
la zone 10 km et la zone 20 km, mais la différence est significative avec les
zones 30 km et 40-50 km.

Pour ce qui concerne les pêches commerciales (fig. 3B), les prises à l’intérieur
du PNBA sont toujours supérieures à celles du milieu extérieur et les tests
statistiques sont tous significatifs, si l’on compare les moyennes des captures
des quatre engins sélectionnés à l’intérieur et à l’extérieur du PNBA. Par contre,
même si souvent les moyennes décroissent lorsque l’on s’éloigne des limites
de l’AMP, il n’y a pas de différence significative entre les zones extérieures à
l’exception des zones 10 km et 30 km pour les filets courbine.
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Comparaison des captures (par jour de pêche) dans les zones PNBA et 10, 20 30 et 40-50 km
pour le suivi scientifique réalisé avec un chalut à perche (A) et le suivi des pêches commerciales

des filets courbine (BI), des filets sole (BII), des filets mulet (BIII) et des lignes à main (BIV).

Enfin, il a été possible d’appliquer des modèles Ecopath (à l’échelle de la ZEE
mauritanienne en 1991) et Ecosim (1991-2006) contraints par quelques restric-
tions d’usage comme l’absence de structuration spatiale, la méconnaissance de
la biomasse sub-tidale et de la fraction de nourriture provenant de l’intérieur du
banc d’Arguin, ou encore la méconnaissance des migrations et notamment de
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Figure 4
Contribution du banc d’Arguin à la production de la ZEE mauritanienne (GUÉNETTE et al., 2012).
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celles des larves. Ces modèles soulignent l’effet positif de l’AMP avec comme
première conséquence, une faible mortalité par pêche pour certains groupes
côtiers très dépendants du banc, ainsi qu’une réduction dans la surexploitation
des espèces de haut niveau trophique. Ils mettent en évidence le rôle important
du banc d’Arguin dans le fonctionnement et les services écologiques de l’éco-
système de la ZEE mauritanienne (fig. 4) : le PNBA supporterait 15 à 20 % de
la production totale et jusqu’à 50 % pour les poissons côtiers et serait à l’origine
de 25 à 30 % des captures à l’extérieur de l’AMP (GUÉNETTE et al., 2012).

Effets de l’AMP de Bamboung
à l’intérieur et à l’extérieur de la réserve

Le bolon de Bamboung, compte tenu de sa proximité de l’embouchure sur la
mer, est fortement influencé par la marée. La faiblesse des apports en eau douce
(uniquement pluviaux) et l’évaporation importante en saison sèche, expliquent
que les salinités enregistrées y soient supérieures à celles de l’eau de mer
(autour de 43 psu) une bonne partie de l’année. La salinité ne faiblit qu’en
période de pluie (vers 31 psu). Ceci donne un caractère très original à cet éco-
système, qui ne répond pas à une réelle alternance entre eau salée et eau douce,
avec des salinités égales ou le plus souvent supérieures à celle de l’eau de mer.
Le bolon est en outre caractérisé par une forte homogénéité qui s’explique en
partie par sa faible taille et par sa faible profondeur moyenne qui est de l’ordre
de 6 m : il ne présente pas de stratification verticale ou horizontale en termes
de salinité, température ou oxygène.

Les espèces capturées dans le bolon ont été classées en catégories écologiques
selon la classification d’Albaret (1999) qui prend en compte le degré d’euryha-
linité des espèces, ainsi que les caractéristiques de leur cycle bio-écologique.
Dans un estuaire normal, les espèces se répartissent en huit catégories allant
des formes continentales occasionnelles aux formes marines occasionnelles.
Dans le cas présent, en l’absence d’apport en eau douce, toutes les espèces
d’origine continentale sont absentes du peuplement, à savoir les espèces conti-
nentales occasionnelles, continentales accessoires et continentales estuariennes.
Seules cinq catégories sont présentes avec une très forte représentation par coup
de pêche des espèces estuariennes d’origine marine (Em, 74 % de l’abondance
et 40 % de la biomasse) et marines estuariennes (ME, 22 % de l’abondance et
50 % de la biomasse). Les formes estuariennes strictes (Es) sont très faiblement
représentées (3 % de l’abondance et 2 % de la biomasse), ce qui traduit bien le
caractère atypique du bolon. Enfin, les formes marines accessoires (Ma) et
marines occasionnelles (Mo) représentent respectivement 0,3 et 0,1 % de
l’abondance et moins de 4 % et 3 % de la biomasse. Le peuplement est donc
essentiellement représenté par des espèces estuariennes d’origine marine qui
sont des éléments permanents des peuplements estuariens, capables d’accom-
plir la totalité de leur cycle biologique en estuaire, ainsi que par les espèces
marines estuariennes qui ne se reproduisent pas (ou exceptionnellement) en
estuaire, mais les utilisent largement comme lieu de nourricerie.
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La comparaison des peuplements de poissons dans l’AMP entre 2003 et 2007,
après 4 ans de fermeture, ne montre pas de différence significative en termes
d’abondance totale ou de taille moyenne (fig. 5). Les abondances des espèces
cibles, des populations ou de la communauté ne marquent pas d’amélioration
entre ces deux périodes. Toutefois, la dispersion des tailles est bien plus grande
en 2007, ce qui se traduit par une amélioration des tailles moyennes de chaque
population et des individus dans la communauté.

Intérieur AMP : 2003 - 2007
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Figure 5
Radar plot des indicateurs et évolution de l’abondance totale
et des tailles moyennes du peuplement entre 2003 et 2007.

Le retour à des indicateurs plus classiques comme la richesse spécifique
annuelle (26 à 45 espèces) indique des valeurs maximales entre 2005 et 2009,
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mais des valeurs basses en 2010 et 2011, encore plus faibles qu’avant la ferme-
ture de la pêche (fig. 6A). Cette dernière diminution touche toutes les catégories
écologiques, alors que la période 2003-2009 était marquée par une diminution
régulière du nombre d’espèces estuariennes d’origine marine et une augmenta-
tion de la part marine du peuplement (ME, Ma, Mo).
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Figure 6
Évolution annuelle dans le bolon de Bamboung (2003-2011) de la richesse spécifique par

catégorie écologique du peuplement de poissons (A), de la biomasse (en kg par coup de pêche)
totale observée (trait plein), de E. fimbriata (trait discontinu) et d’Arius spp. (pointillés) (B).
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En termes d’abondance, entre 2003 et 2011, les variations annuelles sont forte-
ment corrélées à celles d’Ethmalosa fimbriata, espèce clupéidé pélagique for-
tement inféodée aux écosystèmes estuariens (fig. 6B). De la même manière, les
variations de biomasse sont liées à celles de deux groupes d’espèces : d’une
part, Arius spp. qui forme le pic de biomasse de 2007 et 2009 ; d’autre part,
E. fimbriata qui, bien qu’étant une espèce relativement de petite taille, mais en
raison de ses fortes abondances, contribue aux pics de 2010 et 2011. Cette
dernière espèce, abondante en 2003, présente mais non abondante entre 2004
et 2008, devient dominante en abondance (et en biomasse) à partir de 2009.

Par ailleurs, dès la première année de mise en défens, l’augmentation du niveau
trophique moyen par rapport à l’année de référence, est de 0,36, soit 12 % ; elle
s’accentue les trois années suivantes pour diminuer lentement à partir de 2008
et terminer en 2011 à une valeur de + 0,33, soit 9 % (fig. 7A). Considérant
qu’une diminution de 0,10 est significative d’une surexploitation (PAULY et al.,
2001), l’hypothèse de régénération du peuplement de poissons peut largement
être soutenue.
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Figure 7
Évolution des niveaux trophiques moyens annuels (A) et de la taille maximale observée (B)

par coup de pêche pour les neuf années de l’étude dans le bolon de Bamboung.

En termes de taille, l’analyse des tailles maximales observées (fig. 7B) montre
que la mise en AMP du bolon de Bamboung, a permis, dès 2005, l’apparition
de grands individus qui, d’année en année, ont continué à être observés, mais
que la part globale de ces grands individus qui avait augmenté les six premières
années, a retrouvé en fin d’étude, les valeurs d’avant la mise en défens. Cette
analyse est confirmée par l’étude des spectres de taille qui montrent une distri-
bution bimodale en 2003 avec un deuxième mode qui se transforme en un
plateau dès la mise en défens et qui s’élargit d’année en année vers des tailles
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plus grandes. Cependant, à partir de 2010, les effectifs par classe de taille de
ce plateau diminuent fortement. Dans ce contexte, on note la disparition des
grands individus des espèces se reproduisant en estuaire, ne restant souvent dans
l’AMP que des individus de taille inférieure à celle de 1re maturité sexuelle.

Interprété au travers de comportement trophique, le peuplement de poissons du
bolon de Bamboung montre une tendance forte après la mise en défens, à une
dominance de la prédation et en particulier de la prédation sur les poissons,
crevettes et crabes, ce qui correspond à la définition des deux catégories de
prédateur de 2e niveau ; ceci se fait largement au détriment des espèces consom-
mateurs primaires herbivores. Sans être de même importance, la composante
benthophage profite aussi de la mise en place de l’AMP. Le système aire marine
protégée à Bamboung apparaît donc selon les espèces de prédateurs comme un
lieu de nourricerie temporaire ou plus régulier.

Du suivi des pêches commerciales à la sortie du bolon, il ressort que 90 % de
l’activité de pêche est concentrée à moins de 2,5 km de la limite de l’AMP
(fig. 8). En termes de captures, on observe une diminution de la richesse et des
rendements par coup de pêche lorsque l’on s’éloigne de cette limite, ainsi
qu’une diminution des longueurs maximales, les prises étant principalement
assurées par deux genres (80 % des biomasses capturées) : Arius et Dasyatis.
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Figure 8
Prises totales en fonction de la distance à la limite de l’AMP de Bamboung.

Les modèles trophiques (Ecopath et Ecotroph) confirment dans la zone en
réserve l’augmentation d’abondance des prédateurs supérieurs et la baisse des
espèces fourrages (fig. 9). Ils montrent également que ces changements
découlent d’une réorganisation du réseau trophique, d’un effet refuge pour les
prédateurs et d’effets environnementaux indépendants de la mise en réserve.

Enfin l’adaptation du modèle Osmose (Object-oriented simulator of marine
biodiversity exploitation) aux systèmes estuariens caractérisés par la présence
d’espèces aux histoires de vie variées a permis de prendre en compte des
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poissons 1) présents toute leur vie dans l’estuaire, 2) présents uniquement au
stade juvénile, 3) présents dès le stade juvénile, mais aussi à des stades adultes,
4) présents occasionnellement et pour de courtes périodes pour se nourrir. Après
une calibration des biomasses correspondant à l’année de référence avant la
fermeture, les scénarios testés laissent apparaître un effet sanctuaire non pris en
compte dans le modèle qui pourrait expliquer l’augmentation observée de bio-
masse des prédateurs terminaux non reproduite dans le modèle. Par ailleurs, le
spillover annuel de l’AMP est ainsi évalué à 11 tonnes, soit approximativement
22 % de la biomasse totale estimée par le modèle dans l’AMP et approximati-
vement 33 % de la biomasse observée à travers les échantillonnages scienti-
fiques. La majorité du spillover (75 %) est principalement due à des effets de
diffusion à la limite de l’AMP et accessoirement aux migrations de longue
distance (BROCHIER et al., 2013).

Un impact différencié de ces deux AMP
Dans le parc national du banc d’Arguin, l’abondance totale des peuplements de
poissons affiche des différences significatives entre l’intérieur et l’extérieur du
PNBA. Ce résultat semble largement attribuable aux restrictions drastiques
d’exploitation et à l’objectif de restauration qui prévaut à la création de toute
réserve (CLAUDET et al., 2006 ; BOHNSACK, 2000). En effet, le PNBA assure la
régénération de plus d’une centaine d’espèces de poissons. Les chalutages
réalisés par l’Imrop pour tenter d’évaluer l’effet réel du PNBA comme zone de
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Figure 9
Spectres trophiques des modèles Ecopath et Ecotroph développés dans l’AMP de Bamboung

(COLLÉTER et al., 2012).
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nurserie, ont montré que 80 % des traits de chaluts expérimentaux à l’intérieur
de la réserve étaient composés de juvéniles (PNBA, 2009). Toutefois, l’émigra-
tion nette des poissons adultes de la réserve, combinée à la mortalité par pêche
en dehors de la réserve, peut réduire les augmentations d’abondance escomp-
tées. Ainsi, une augmentation de la densité des poissons dans la réserve au fil
du temps peut entraîner une délocalisation du domaine vital de certains poissons
vers l’extérieur de la réserve pour des raisons de densité/dépendance et de trop
forte concurrence pour les ressources (LIZASO et al., 2000 ; ABESAMIS et RUSS,
2005). Par ailleurs, un gradient décroissant d’abondance de l’intérieur vers
l’extérieur peut résulter de la présence de certains poissons à la limite de la
réserve avec des domaines vitaux qui chevauchent cette limite (KRAMER et
CHAPMAN, 1999). Ces différentes observations semblent confirmées par les
résultats de la modélisation trophodynamique qui évalue la contribution du parc
à 20 % de la production de la ZEE mauritanienne et à presque 30 % des captures
réalisés à l’extérieur de l’AMP (GUÉNETTE et al., 2012).

Tous ces résultats sont également confirmés par d’autres études. Ainsi,
MCCLANAHAN et MANGI (2000), qui ont travaillé au Kenya Marine Park carac-
térisé par une interdiction de prélèvement, ont également constaté une décrois-
sance de l’abondance lorsque l’on s’éloigne des deux limites latérales du parc.
Ils ont attribué cette tendance à l’influence positive du parc dans les zones les
plus proches de la réserve, sachant que l’habitat ne varie pas significativement
avec la distance.

La comparaison des rendements par unité d’effort entre la zone protégée et les
zones non protégées reflète clairement l’effet positif de la réserve. L’ensemble
des engins affiche une grande différence en termes de rendement entre les deux
zones. Une étude, menée par le PNBA en 2009, a mis en évidence que la pro-
ductivité d’une lanche est aujourd’hui plus de 4 fois supérieure à celle de
pirogues motorisées hors PNBA. Ceci rejoint les conclusions de ABESAMIS

et al. (2006) aux Philippines. Ces auteurs ont observé une brusque diminution
des densités et des biomasses aux limites d’une réserve, attribuant ce phéno-
mène au niveau important de la pêche dans cette zone. La pêche intensive serait
à l’origine d’une réduction sensible des abondances malgré l’effet bénéfique de
la réserve (BARRET et al., 2007).

Si l’effet de l’AMP est toujours significatif, il en va différemment de la com-
paraison des zones extérieures avec parfois des CPUE (capture par unité d’ef-
fort) relativement plus élevées dans la zone la plus éloignée (30-40 km). Cette
augmentation peut s’expliquer par la proximité d’un upwelling permanent qui
enrichirait toute la zone (IMROP, 2006). De plus, l’effort des flottilles artisanales
est réduit dans cette zone en raison de fortes profondeurs qui limitent les acti-
vités de pêche et qui pourraient expliquer des rendements meilleurs.

Un enrichissement du milieu extérieur aux réserves reste encore difficile à
démontrer, car le gradient d’abondance ou de captures en s’éloignant des
limites de l’AMP est rarement significatif. Ce type de conclusion vient évi-
demment nuancer certaines études empiriques et théoriques sur les retombées
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éventuelles des AMP. Ainsi en milieu récifal corallien, des gradients décrois-
sants d’abondance ont été mis en évidence en fonction des espèces, gradients
probablement limités de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres
de la frontière de la réserve (RUSS, 2002) et dépendant étroitement de la cap-
turabilité et de la mobilité des poissons. À mobilité égale, le gradient serait
plus fort pour les poissons dont la vulnérabilité aux engins de pêche est plus
élevée (RAKITINE et KRAMER, 1996 ; KAUNDA-ARARA et ROSE, 2004).
BOHNSACK (2000) conclut que les réserves totales (« Non Take Reserves »)
sont plus efficaces pour les espèces sédentaires quand les surfaces protégées
augmentent et que les types d’habitat sont variés, mais qu’elles offrent moins
de protection aux espèces plus mobiles.

Dans l’AMP de Bamboung, l’application des indicateurs élaborés ou l’utili-
sation des indicateurs annuels classiques se révèle souvent décevante dans la
mesure où les résultats sont rarement significatifs. On ne retrouve pas les
résultats publiés dans de nombreuses synthèses traitant de l’évolution tempo-
relle des peuplements à l’intérieur d’une AMP (HALPERN, 2003 ; LESTER

et al., 2009). Mais ces derniers auteurs soulignent que des effets négatifs sont
parfois observés, et dans le cas de Bamboung, certains indicateurs, comme la
richesse spécifique annuelle, iraient même à l’inverse de ce qui est attendu.
Ce qui va aussi à l’encontre des travaux en cours sur les AMP qui mettent
souvent en avant un effet rapide sur l’augmentation de l’abondance, de la
biomasse et des structures de taille dans les premières années d’existence de
l’AMP (ABESAMIS et RUSS, 2005 ; BABCOCK et al., 2010). Bien que dans la
grande majorité des cas étudiés dans la méta-analyse de LESTER et al. (2009)
les effets des AMP sur les peuplements soient positifs, ces auteurs relèvent
que les conditions particulières, et notamment le niveau de pression de pêche
qui s’exerçait avant fermeture, ainsi que celui qui s’exerce en dehors des
limites, jouent un rôle clé dans la direction et l’intensité des résultats qui
s’observent après la mise en défens.

Par ailleurs, ÉCOUTIN et al (2012) à partir d’une étude sur le peuplement du
bolon de Bamboung menée entre 2003 et 2011, montraient un certain nombre
de changements dans la réserve :

– une augmentation du nombre d’espèces présentes ;

– une augmentation du pourcentage d’espèces de grande taille et/ou embléma-
tiques et recherchées ;

– une modification de la structure du peuplement caractérisée par :

• plus de petits poissons,

• plus de grands poissons (nouvelles espèces de grande taille et/ou plus de
grands individus dans les espèces d’origine),

• moins de poissons de taille moyenne ;

– une structure trophique modifiée (augmentation du pourcentage de prédateurs) ;
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– une modification du peuplement en termes de représentation des différentes
catégories écologiques ;

– pas d’augmentation importante de la biomasse totale dans l’AMP.

Mais, bien que certains indicateurs suggèrent un effet positif suite à la création
de l’AMP de Bamboung, cette conclusion n’apparaît pas évidente à l’échelle du
peuplement dans son ensemble pour la période 2004-2011. À cette échelle, seuls
quatre indicateurs apportent une information positive sur la mise en défens : il
s’agit de l’indicateur niveau trophique moyen et des trois indicateurs décrivant
l’évolution des tailles maximales et de la présence de grands individus.

L’analyse croisée de l’évolution des indicateurs entre les deux guildes fonction-
nelles utilisées dans cette étude apporte une vision différente de l’évolution du
peuplement de poissons après sa mise en défens, alors que l’analyse portée à
l’échelle globale du peuplement ne laissait rien apparaître. L’AMP a mis en
place un système où les populations marines côtières viennent plus ou moins
régulièrement prélever leur part sur un stock estuarien. Ceci est le fonctionne-
ment normal d’un estuaire tropical. En effet, les estuaires sont souvent consi-
dérés comme jouant un rôle essentiel pour le développement des espèces
marines côtières en constituant des zones de reproduction et de développement
des juvéniles pour ces espèces (WHITFIELD, 1999 ; ALBARET, 1999 ; VIDY, 2000 ;
ELLIOTT et MCLUSKY, 2002 ; MARTINHO et al., 2007). La particularité du bolon
de Bamboung tient plus à l’importance accrue de ce prélèvement trophique,
amenant les populations estuariennes à des niveaux éventuellement limites de
régénération. Il faut replacer ces observations à l’échelle spatiale du Bamboung
(3 km²), et s’interroger sur l’impact réel des prédateurs à une échelle plus
grande. Il faudra aussi envisager à partir du bilan prédateur-consommateur
primaire (marin-estuarien) les éventuels effets sur les activités de pêche de ces
espèces qui tirent bénéfice de l’AMP et qui correspondent souvent à des espèces
cibles, voire emblématiques de la pêche artisanale sénégalaise. Ces observations
semblent confirmées par la modélisation trophodynamique (COLLÉTER et al.,
2012) qui fait ressortir des biomasses relativement constantes avant et après la
mise en défens, mais une augmentation d’un facteur 2.5 des prédateurs et une
diminution d’un facteur 1.7 de leurs proies, traduisant ainsi le rôle de l’AMP
comme une zone refuge ou une zone « garde-manger » pour certaines espèces
de prédateurs. Ces observations sont également faites dans le modèle Osmose
(BROCHIER et al., 2013) qui montre une relative stabilité des biomasses, mais
une modification nette des peuplements à l’intérieur de l’AMP allant vers une
augmentation du niveau trophique moyen et un spillover estimé à 30 % de la
biomasse intérieure.

Ces résultats expliquent l’évolution des CPUE à l’extérieur de l’AMP et
rejoignent des observations analogues montrant une augmentation de la bio-
masse de certains espèces cibles dans la zone jouxtant la réserve avec comme
conséquence une concentration de l’effort de pêche dans la bande limitrophe
(ALCALA et al., 2005 ; RUSS et ALCALA, 1996 ; RUSS et al., 2003, 2004 ; GOÑI

et al., 2008).
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Conclusion
Il ressort des deux expériences précédentes une grande difficulté à mettre en
évidence des effets clairement positifs et significatifs. Loin de conclure à la faible
efficacité des AMP, il faut s’interroger sur les raisons de ces résultats mitigés qui
pourtant reposent sur des efforts d’observation et d’échantillonnage conséquents.

En premier lieu, on constate une forte variabilité intra-annuelle des coups de pêche
qui ne permet pas de montrer l’existence à l’échelle annuelle de changements sta-
tistiquement significatifs des indicateurs étudiés. Ceci peut s’expliquer par :

La nature des habitats étudiés : très souvent, les AMP sont situées dans des zones
côtières ou estuariennes et sont caractérisées par une variabilité environnementale
forte tant quotidienne (marée) que mensuelle (cycle lunaire) ou saisonnière (sai-
sons marines ou saisons hydro-climatiques). Ce n’est cependant pas le cas du
bolon de Bamboung qui présente au contraire une forte homogénéité spatiale et
temporelle, puisque les eaux y sont légèrement sursalées pendant presque toute
l’année. Cette variabilité s’exprime plus au niveau des peuplements.

La nature du peuplement : sachant que les AMP estuariennes et côtières servent
souvent de zones de nourriceries et que, plus encore qu’en milieu tempéré, en
milieu tropical, un cycle naturel se met en place avec :

– en fin de saison des pluies, une forte augmentation de l’abondance due à
l’entrée de juvéniles d’origine marine ;

– en fin de saison sèche froide, une augmentation des abondances, des bio-
masses et des tailles moyennes, conséquence du recrutement en provenance de
l’extérieur et de l’intérieur, ainsi que du grossissement des juvéniles ;

– en fin de saison sèche chaude, une baisse importante des biomasses et des
abondances des espèces d’origine marine consécutive à des migrations liées à
la reproduction en milieu marin.

Ce cycle fortement influencé par l’origine marine du peuplement entraîne une
variabilité intersaison relativement forte, puisqu’une partie des espèces sort
nécessairement de la réserve au moment de la reproduction. Cet effet peut être
différemment ressenti suivant les estuaires, mais est largement significatif dans
le cas d’un bolon atypique comme le Bamboung où, compte tenu des faibles
apports en eau douce, les espèces strictement estuariennes sont peu représen-
tées, ce qui réduit considérablement la partie stable du peuplement et signifie
que, même en l’absence d’une forte variabilité de l’environnement, le peuple-
ment va tout de même subir des variations saisonnières importantes en raison
des migrations ontogéniques.

Dans les deux cas, variabilité environnementale et/ou migrations, les effets
positifs des AMP peuvent être masqués par les entrées et sorties de poissons et
peuvent être difficiles à mettre en évidence.

Par ailleurs, la mise en protection des aires marines supprime la mortalité par
pêche dans les zones concernées, mais entraîne également en cascade des

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 136 03/09/2015 14:24:03



137

Bénéfices attendus et réels des AMP

relations de prédation entre les différentes populations présentes et au final une
réorganisation du peuplement. Le résultat ne se traduit pas nécessairement par
des augmentations de biomasse ou d’abondance et l’utilisation d’indicateurs
élaborés n’est pas toujours suffisante pour percevoir les changements dans la
composition écologique ou trophique du peuplement. Notons également qu’à
la création des AMP, il ne faut pas sous-estimer l’existence d’un « effet sanc-
tuaire » qui peut attirer de grands prédateurs vers l’AMP pour des raisons tro-
phiques, mais aussi pour échapper à la pression de pêche environnante. Cet effet
semble attesté par une augmentation immédiate de la présence des grands
prédateurs après la mise en réserve avant même une éventuelle augmentation
de la biomasse de leurs proies potentielles.

Il faut par ailleurs souligner que la mise en place d’AMP dans des secteurs peu
exploités est bien sûr mieux acceptée par les populations locales, mais dans ce
cas les changements observés peuvent être limités du fait d’une faible pression
de pêche initiale.

Enfin, nos observations ont montré des états d’amélioration assez rapides, puis
des variations parfois difficiles à expliquer. Il y a fort à parier que notre période
d’étude, quand nous avions des états de référence, était insuffisamment longue
et que les AMP n’avaient probablement pas encore atteint leur état de maturité,
les durées nécessaires pour mettre en évidence des effets pouvant aller jusqu’à
30 ans (VANDEPERRE et al., 2010).

L’effet positif des AMP ne se manifeste pas forcément par des augmentations
importantes d’abondance. Il s’agit plus souvent d’une amélioration de la qualité
trophique du peuplement, sachant que par ailleurs d’autres effets positifs
comme les phénomènes de spillover et d’exportation larvaire sont très difficiles
à estimer correctement. L’attente des institutionnels et des acteurs vis-à-vis des
AMP est très importante, mais ne prend pas suffisamment en compte la notion
de temps et la nécessité de mettre en place des mesures à long terme avec des
retours sur investissement qui peuvent être tardifs.

Bibliographie

ABESAMIS R. A., RUSS G. R., 2005
Density-dependent spillover from a marine
reserve: long-term evidence. Ecological
Applications, 15 : 1798-1812.

ABESAMIS R. A., RUSS G. R.,
ALCALA A. C., 2006
Gradients of abundance of fish across no-take
marine reserve boundaries: evidence from
Philippine coral reefs. Aquatic Conserv.
Mar. Freshw. Ecosyst., 16 : 349-371.

ADAMS S. M. (ed.), 2002
Biological indicators of aquatic ecosystem
stress. American Fisheries Society.

AGARDY T., DI SCIARA G. N.,
CHRISTIE P., 2011
Mind the gap: Addressing
the shortcomings of marine protected
areas through large scale marine
spatial planning. Marine Policy,
35 : 226-232.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 137 03/09/2015 14:24:03



Aires marines protégées ouest-africaines

138

ALBARET J. J., 1999
« Les peuplements des estuaires
et des lagunes ». In Lévêque C.,
Paugy D. (éd.) : Les poissons des eaux
continentales africaines : diversité,
écologie, utilisation par l’homme, Paris,
IRD Éditions : 325-349.

ALCALA A. C., RUSS G. R.,
MAYPA A. P., CALUMPONG H. P., 2005
A long-term, spatially replicated
experimental test of the effect
of marine reserves on local fish yields.
Can. J. Fish. Aquat. Sci., 62 : 98-108.

BABCOCK R. C., SHEARS N. T.,
ALCALA A. C., BARRETT N. S.,
EDGAR G. J., LAFFERTY K. D.,
MCCLANAHAN T. R., RUSS G. R., 2010
Decadal trends in marine reserves
reveal differential rates of change
in direct and indirect effects. Proceedings
of the National Academy of Sciences,
107 : 18256-18261.

BARRETT N. S., EDGAR G. J.,
BUXTON C. D., HADDON M., 2007
Changes in fish assemblages following
10 years of protection in Tasmanian marine
protected areas. J. Exp. Mar. Biol. Ecol.,
345 : 141-157.

BLABER S. J. M., CYRUS D. P., ALBARET

J. J., CHING C. V., DAY J. W., ELLIOTT M.,
FONSECA M. S., HOSS D. E., ORENSANZ J.,
POTTER I. C., 2000
Effects of fishing on the structure
and functioning of estuarine and nearshore
ecosystems. Ices Journal of Marine Science,
57 : 590-602.

BOHNSACK J. A., 2000
A comparison of the short-term impact
of no-take marine reserves and minimum
size limits. Bulletin of Marine Science,
66 : 635-650.

BREUIL C., 2011
« Senegal ». In Sanders J. S., Gréboval D.,
Hjort A. (eds) : Marine Protected Areas.
Country Case Studies on Policy, Governance
and Institutional Issues, Fao Fisheries and
Aquaculture Technical Paper, Rome, FAO
Fisheries and Aquaculture Department
Publications :73-116.

BRIND’AMOUR A., LOBRY J., 2010
Assessment of the ecological status of coastal
areas and estuaries in France, using multiple
fish-based indicators: a comparative analysis
on the Vilaine estuary. Aquatic Living
Resources, 22 : 559-572.

BROCHIER T., ÉCOUTIN J.-M.,
TITO DE MORAIS L.,
KAPLAN D. M., LAË R., 2013
A multi-agent ecosystem model for
studying changes in a tropical estuarine fish
assemblage within a marine protected area.
Aquatic Living Resources, 26 (2) :147-158.

CADDY J. F., CSIRKE J., GARCIA S. M.,
GRAINGER R. J. R., 1998
How Pervasive is “Fishing Down Marine
Food Webs”? Science, 282 : 1383-1383.

CLAUDET J., 2006
Aires marines protégées et récifs artificiels :
méthodes d’évaluation, protocoles
expérimentaux et indicateurs (PhD Thesis).
Perpignan, université de Perpignan.

CLAUDET J., PELLETIER D., JOUVENEL J.-Y.,
BACHET F., GALZIN R., 2006
Assessing the effects of marine protected
area (MPA) on a reef fish assemblage in
a northwestern Mediterranean marine reserve:
Identifying community-based indicators.
Biological Conservation, 130 : 349-369.

COLLÉTER M., GASCUEL D., ÉCOUTIN J.-M.,
TITO DE MORAIS L., 2012
Modelling trophic flows in ecosystems
to assess the efficiency of marine protected
area (MPA), a case study on the coast of
Senegal. Ecological Modelling, 232 : 1-13.

DIADHIOU H., ÉCOUTIN J.-M.,
DEME M., 2011
« État actuel du suivi de l’AMP
de Bamboung, perspectives pour le suivi
futur et implications des parties prenantes ».
Communication au colloque de clôture
Amphore, Dakar, juin 2011.

ÉCOUTIN J.-M., SIMIER M., SADIO O., 2012
« Les grands traits évolutifs du peuplement de
poissons 2003-2011 ». In Écoutin J.-M. (éd.) :
L’aire marine protégée communautaire
de Bamboung (Sine Saloum) :
synthèse 2003-2011, Dakar, IRD : 49-76.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 138 03/09/2015 14:24:03



139

Bénéfices attendus et réels des AMP

ÉCOUTIN J.-M., SADIO O., SIMIER M.,
RAFFRAY J., TITO DE MORAIS L., 2012
Comparaison des peuplements de poissons
d’une aire protégée en zone de mangrove
(le bolon de Bamboung, Sine Saloum,
Sénégal) avec les peuplements de deux sites
proches non protégés de l’exploitation
halieutique. Années 2008-2010 (Contract
report No. CSRP/AFD/C11/2011). Dakar,
Lemar-IRD.

ELLIOTT M., MCLUSKY D. S., 2002
The need of definitions in understanding
estuaries. Estuarine, Coastal and Shelf
Science, 55 : 815-827.

GASCUEL D., 2005
The trophic-level based model:
A theoretical approach of fishing
effects on marine ecosystems.
Ecological Modelling, 189 : 315-332.

GASCUEL D., GUÉNETTE S., PAULY D., 2011
The trophic-level based ecosystem modelling
approach: Theoretical overview and practical
uses. Ices Journal of Marine Science, 68 :
1403-1416.

GELL F. R., ROBERTS C. M., 2003
Benefits beyond boundaries: the fishery
effects of marine reserves. Trends in Ecology
& Evolution, 18 : 448-455.

GOÑI R., ADLERSTEIN S.,
ALVAREZ-BERASTEGUI D., FORCADA A.,
RENONES O., CRIQUET G., POLTI S.,
CADIOU G., VALLE C., LENFANT P.,
BONHOMME P., PEREZ-RUZAFA A.,
SANCHEZ-LIZASO J. L., GARCIA-
CHARTON J. A., BERNARD G.,
STELZENMULLER V., PLANES S., 2008
Spillover from six western Mediterranean
marine protected areas: evidence from
artisanal fisheries. Marine Ecology
Progress Series, 366 : 159-174.

GRAS M., BEYBOU E.,
WAGNE O., BOUZOUMA M.,
LABROSSE P., MORAND P., 2008
« Distribution spatiale des activités et captures
de la pêche artisanale dans le golfe d’Arguin
à partir des enquêtes au débarquement ».
Présentation séminaire Pacoba, Nouadhibou,
28-30 nov. 2008.

GRAS M., BEYBOU E.,
WAGNE O., BOUZOUMA M.,
LABROSSE P., MORAND P., 2010
« Survey based proxy-localisation techniques
for spatial distribution assessment of small-
scale fishing activity: the case study of the
Banc d’Arguin National Park (Mauritania) ».
In : GIS/Spatial Analyses in Fishery and
Aquatic Sciences, International Fishery GIS
Society : 337-350.

GUÉNETTE S., MEISSA B.,
GASCUEL D., 2012
« The role of the Banc d’Arguin MPA
(Mauritania) in sustaining the coastal
ecosystem and its fisheries ». 6th World
Fisheries Congress, Edinburgh,
7th-11th May 2012.

HALPERN B. S., 2003
The impact of marine reserves: do reserves
work and does reserve size matter? Ecological
Applications, 13 : 117-137.

HARMELIN-VIVIEN M.,
LE DIRÉACH L., BAYLE-SEMPERE J.,
CHARBONNEL E., GARCÍA-CHARTON J. A.,
ODY D., PÉREZ-RUZAFA A., REÑONES O.,
SÁNCHEZ-JEREZ P., VALLE C., 2008
Gradients of abundance and biomass across
reserve boundaries in six Mediterranean
marine protected areas: Evidence of fish
spillover? Biological Conservation,
141 : 1829-1839.

HENICHART L.-M., GASCUEL D., 2011
« AMP et la gestion des pêches,
état de l’art, volet bio-écologique ».
Atelier CSRP de restitution du projet
« Les AMP et la gestion des pêches »,
Dakar, 13-15 déc. 2011, 33 p.

IMROP, 2006
Évaluation des stocks et aménagement
des pêcheries de la ZEE mauritanienne.
Rapport du 5e groupe de travail Imrop,
FAO, Nouadhibou, 7-9 déc. 2002 : 197.

KAIMUDDIN A. H., 2011
Effets du parc national du banc d’Arguin
(Mauritanie) sur l’enrichissement
des peuplements extérieurs. Approche
par indicateurs. Master thesis, Brest,
université de Bretagne occidentale.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 139 03/09/2015 14:24:03



Aires marines protégées ouest-africaines

140

KANE E. A. I., 2009
Étude de faisabilité de la mise en place
d’un système d’indicateurs de tendance
socio-économique. Rapport de stage,
université de Bretagne occidentale, 88 p.

KARR G., 1981
Assessement of biotic integrity using fish
communities. Fisheries, 6 : 21-27.

KAUNDA-ARARA B., ROSE G. A., 2004
Effects of marine reef National Parks
on fishery CPUE in coastal Kenya.
Biological Conservation, 118 : 1-13.

KRAMER D. L., CHAPMAN M. R., 1999
Implications of fish home range size
and relocation for marine reserve function.
Environmental Biology of Fishes, 55 : 65-79.

LAË R., ÉCOUTIN J.-M.,
KANTOUSSAN J., 2004
The use of biological indicators for
monitoring fisheries exploitation: Application
to man made reservoirs in Mali. Aquatic
Living Resources, 17 : 95-105.

LESTER S. E., HALPERN B. S.,
GRORUD-COLVERT K., LUBCHENCO J.,
RUTTENBERG B. I., GAINES S. D.,
AIRAMÉ S., WARNER R. R., 2009
Biological effects within no-take marine
reserves: a global synthesis. Marine
Ecological Progress Series, 384 : 33-46.

LIZASO J. L. S., GOÑI R.,
RENONES O., CHARTON J. A. G.,
GALZIN R., BAYLE J. T., JEREZ P. S.,
RUZAFA A. P., RAMOS A. A., 2000
Density dependence in marine protected
populations: a review. Environmental
Conservation, 27 : 144-158.

MARTINHO F., LEIT R., VIEGAS I.,
DOLBETH M., NETO J. M.,
CABRAL H. N., PARDAL M. A., 2007
The influence of an extreme drought event
in the fish community of a southern Europe
temperate estuary. Estuarine, Coastal
and Shelf Science, 75 : 537-546.

MCCLANAHAN T. R., MANGI S., 2000
Spillover of exploitable fishes from a marine
park and its effect on the adjacent fishery.
Ecological Applications, 10 : 1792-1805.

NOWLIS J. S., ROBERTS C. M., 1999
Fisheries Benefits and Optimal Design of
Nature Reserves. Fish. Bul., 97 : 604-616.

PAULY D., CHRISTENSEN V., DALSGAARD J.,
FROESE R., TORRES JR F., 1998
Fishing down marine food webs. Science,
279 : 860.

PAULY D., LOURDES PALOMARES M. A.,
FROESE R., SA-A P., VAKILY M.,
PREIKSHOT D., WALLACE S., 2001
Fishing down Canadian aquatic food webs.
Can. J. Fish. Aquat. Sci., 58 : 51-62.

PAULY D., PALOMARES M.-L., 2005
Fishing Down Marine Food Web: It is Far
More Pervasive Than We Thought. Bulletin
of Marine Science, 76 : 197-212.

POMEROY R. S., PARKS J. E.,
WATSON L. M., 2004
How is your MPA doing? A guidebook of
natural and social indicators for evaluating
marine protected area management
effectiveness. Gland, IUCN.

POMEROY R. S., WATSON L. M.,
PARKS J. E., CID G. A., 2005
How is your MPA doing? A methodology
for evaluating the management effectiveness
of marine protected areas. Ocean & Coastal
Management, 48 : 485-502.

RAKITIN A., KRAMER D.L., 1996
Effect of a marine reserve on the distribution
of coral reef fishes in Barbados. Marine
Ecology Progress Series, 131 : 97-113.

ROCHET M.-J., TRENKEL V., BELLAIL R.,
COPPIN F., LE PAPE O., MAHE J.-C.,
MORIN J., POULARD J.-C., SCHLAICH I.,
SOUPLET A., VERIN Y., BERTRAND J., 2005
Combining indicator trends to assess ongoing
changes in exploited fish communities:
diagnostic of communities off the coasts
of France. Ices Journal of Marine Science,
62 : 1647-1664.

RUSS G. R., 2002
« Yet another review of marine reserves as
reef fishery management tools ». In Sale
P. S. (ed.) : Coral Reef Fishes: dynamic and
diversity in a complex ecosystem, San Diego,
CA, Elsevier : 421-443.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 140 03/09/2015 14:24:03



141

Bénéfices attendus et réels des AMP

RUSS G. R., ALCALA A. C., 1996
Marine Reserves: Rates and Patterns of
Recovery and Decline of Large Predatory
Fish. Ecological Applications, 6 : 947-961.

RUSS G. R., ALCALA A. C.,
MAYPA A. P., 2003
Spillover from marine reserves: the case of
Naso vlamingii at Apo Island, the Philippines.
Marine Ecology Progress Series, 264 : 15-20.

RUSS G. R., ALCALA A. C., MAYPA A. P.,
CALUMPONG H. P., WHITE A. T., 2004
Marine reserve benefits local fisheries.
Ecological Applications, 14 : 597-606.

SANCHIRICO J., 2000
Marine Protected Areas: Can They Revitalize
Our Nation’s Fisheries? Resources, 140 : 6-9.

SHIN Y.-J., CURY P., 2001a
Exploring fish community dynamics through
size-dependent trophic interactions using
aspatialized individual-based model.
AquaticLiving Resources, 14 : 65-80.

SHIN Y.-J., CURY P., 2001b
« Simulation of the Effects of Marine
Protected Areas on Yield and Diversity Using
a Multispecies, Spatially Explicit, Individual-
Based Model ». In : Spatial Processes and
Management of Marine Populations :
627-641.

TITO DE MORAIS L., SIMIER M.,
RAFFRAY J., SADIO O., 2007
Suivi biologique des peuplements de poissons
d’une aire protégée en zone de mangrove : le
bolon de Bamboung (Sine Saloum, Sénégal).
Rapport final, Dakar, IRD.

VANDEPERRE F., HIGGINS R. M.,
SÁNCHEZ-MECA J., MAYNOU F.,
GOÑI R., MARTÍN-SOSA P.,
PÉREZ-RUZAFA A., AFONSO P.,
BERTOCCI I., CREC’HRIOU R.,
D’ANNA G., DIMECH M., DORTA C.,
ESPARZA O., FALCÓN J. M., FORCADA A.,
GUALA I., LE DIREACH L., MARCOS C.,
OJEDA-MARTÍNEZ C., PIPITONE C.,
SCHEMBRI P. J., STELZENMÜLLER V.,
STOBART B., SANTOS R. S., 2010
Effects of no-take area size and age
of marine protected areas on fisheries
yields: a meta-analytical approach.
Fish and Fisheries, 12 (4) : 412-426.

VIDY G., 2000
Estuarine and mangrove systems
and the nursery concept: which is which?
The case of the Sine Saloum Estuary system
(Senegal). Wetl. Ecol. Manag., 8 : 37-51.

WHITFIELD A. K., 1999
Ichthyofaunal assemblages in estuaries:
A South African case study. Reviews in Fish
Biology and Fisheries, 9 : 151-186.

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 141 03/09/2015 14:24:03



IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 142 03/09/2015 14:24:03



143

Chapitre Chapitre 70

Pêche migrante
et aires marines protégées
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La mise en place et le succès des AMP reposent sur un lourd travail de communication
entre acteurs et l’acceptation de contraintes par chacun d’entre eux.Tout le processus
repose sur des valeurs de stabilité qu’il est parfois difficile de retrouver dans le
contexte particulier à l’Afrique de l’Ouest. En effet, au cours des dernières décennies,
cette région a été marquée par un certain nombre de conflits armés ayant jeté les
populations dans le désarroi et sur les routes. Par ailleurs, l’augmentation importante
de la population largement dépendante pour son alimentation des ressources
halieutiques a certainement aggravé le phénomène de surexploitation attribué
jusque-là aux pêches industrielles et aux exportations de poisson noble vers les pays
du Nord.Tout ceci, auquel s’ajoute maintenant le risque plus récent du changement
climatique, a entraîné un certain nombre de mouvements migratoires et de
comportements déviants face auxquels les administrations nationales trop faibles se
sont trouvées impuissantes à faire respecter les réglementations en cours. Tous ces
événements ne font qu’accentuer le phénomène de pêche migrante avec un certain
nombre de conséquences analysées dans ce chapitre par Pierre Failler et al. sur la
viabilité des AMP.
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Introduction
La création d’un nombre de plus en plus important d’aires marines protégées
en Afrique de l’Ouest constitue une menace pour les migrations des pêcheurs,
tout comme la mise en place, à la fin des années 1970, des zones économiques
exclusives (ZEE), a pu entraver leur liberté de mouvement. Les frontières des
AMP semblent être aujourd’hui aussi poreuses que celles des ZEE face à la
démultiplication des migrations de pêcheurs due à la chute dramatique des
ressources halieutiques dans les pays de tradition de pêche comme le Sénégal.

L’objectif de ce chapitre37 est de montrer comment la migration de pêcheurs, en
tant qu’entreprise économique en marge du processus de développement ortho-
doxe des pêches ouest-africaines, est aujourd’hui l’un des principaux éléments
perturbateurs des AMP. Son intérêt est double : il renseigne tout d’abord un aspect
méconnu des pêches ouest-africaines et introduit ensuite les migrations dans la
problématique de gestion des pêcheries ouest-africaines et de conservation des
ressources marines dans le cadre des AMP. La première partie présente l’élément
déclencheur de l’occupation des AMP par des pêcheurs, réfugiés politiques, qui
établissent des campements de pêche (itinérants puis permanents au fil du temps).
La deuxième partie montre à quel point la raréfaction des bancs de poissons en
Guinée et au Sénégal, plus qu’ailleurs, forçant les pêcheurs à augmenter l’inten-
sité des migrations, les conduit à pêcher de plus en plus dans les AMP, seuls lieux
où les ressources présentent encore une certaine abondance. La troisième partie,
sous forme de discussion, suggère que la pêche migrante soulève des contradic-
tions, de plus en plus évidentes sur le plan environnemental, dans un contexte
politique sous-informé et un cadre institutionnel inadapté. La conclusion synthé-
tise les éléments présentés et discutés et envisage quelques pistes d’investigation
en matière de politique de développement et de mise en place de politiques
régionales, notamment en matière de gouvernance des AMP.

Les conflits politiques des années 1990
et l’occupation des AMP

Les événements politiques entre la Mauritanie et le Sénégal38 en 1989 consti-
tuent le premier acte d’une pièce tragique où les guerres civiles au Liberia

37. Ce chapitre présente certains résultats d’un travail relatif aux migrations de pêcheurs artisans en Afrique
de l’Ouest réalisé dans le cadre du projet de « Renforcement des capacités régionales de gestion de la pêche
en Afrique de l’Ouest » (Recargao) de l’UICN et de la CSRP (Commission sous-régionale des pêches) ; ce
projet fait lui-même partie du Programme régional de conservation de zone côtière et marine en Afrique de
l’Ouest (PRCM). Les auteurs ont également bénéficié du soutien financier du programme européen de recherche
internationale en coopération Ecost (Ecosystems, Societies, Consilience, Precautionary principle: development of an
assessment method of the societal cost for best fishing practices and efficient public policies) pour l’approfondissement
de certains éléments d’analyse. Le présent article ne reflète toutefois pas les positions de l’UICN et de la Com-
mission européenne et n’anticipent pas sur leurs politiques futures dans ce domaine.

38. « Il s’agit de rixes mineures qui éclatent le 30 et le 31 mars 1989 entre des pasteurs nomades mauritaniens
de l’ethnie peul et des agriculteurs sénégalais de l’ethnie soninké. Le 9 avril de la même année, le phénomène se
reproduit et dégénère en de graves et tragiques incidents » (DIA, 2001).
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de 1989 à 1997, en Sierra Leone de 1991 à 2002, en Guinée-Bissau entre 1998
et 2000 forment les trois autres temps forts politiques de la décennie. Le conflit
casamançais39, qui s’éternise depuis 198240, s’inscrit en toile de fond du
paysage politique mouvementé de cette fin de siècle.

Pour ce premier acte donc, tous les Sénégalais traversent, au plus pressé, le
fleuve Sénégal. Les pêcheurs mauritaniens, enrôlés sur les pirogues saint-loui-
siennes, sont obligés de fuir le Sénégal. Face à une telle débâcle41, les pêcheurs
originaires du sud de la Mauritanie remplacent au pied levé les Sénégalais
desquels ils ont appris les rudiments de la pêche. Ils migrent même progressi-
vement vers le nord du pays. C’est « à cette époque qu’émerge (…) le savoir-
faire des pêcheurs de N’diago », village à l’extrême sud du pays (DIA, 2001).
Le schéma migratoire entre Sénégal et Mauritanie s’en trouve altéré, puisque
ce n’est qu’après 1993 que reprennent les migrations sénégalaises à destination
des eaux poissonneuses de la Mauritanie. Les va-et-vient habituels des pêcheurs
sénégalais sont alors accompagnés d’une nouvelle forme de migration, faite de
séjours de longue durée de pêcheurs guet n’dariens qui s’installent dans des
campements près de Nouakchott et au sud de Mamghar qui marque la frontière
du parc national du banc d’Arguin (PNBA) et donc la limite de la zone de pêche
autorisée, limite que les pêcheurs s’empressent de franchir à la nuit venue
(FAILLER, 2002). Les usines de conditionnement et d’exportation de la capitale
mauritanienne sont ainsi approvisionnées tous les jours en thiofs et dorades
pêchés principalement dans les eaux du PNBA. Il faudra attendre la mise en
place du programme de surveillance effectif en 2007 pour que les incursions
des pêcheurs migrants soient réduites.

En mars 1991, les premiers accrochages de la guerre civile en Sierra Leone
exemplifient, à l’échelle de la région, le conflit libérien commencé deux ans
plus tôt. Si les pêcheurs libériens ont fui vers le sud en direction de la Côte
d’Ivoire pour la majorité d’entre eux42, les pêcheurs migrants ghanéens et séné-
galais, présents dans la péninsule de Freetown et la région du Sherbro princi-
palement, plient bagages (carte 1, cahier couleurs). La plupart des Ghanéens
s’en retournent chez eux, remontent jusqu’en Gambie et en Casamance (F1) où
une communauté ghanéenne est implantée, d’autres gagnent la Guinée et plus
précisément le nord du pays (F4) et notamment l’île de Tristao, en passe de
devenir une AMP, où se retrouvent plusieurs milliers de personnes. Les
Sénégalais de Guet N’dar et de Gandiole, quant à eux, se repositionnent en

39. Le réveil de l’irrédentisme en Casamance fait des centaines de victimes en plein jour dans la ville de Ziguin-
chor. Elle a pris progressivement la forme d’un conflit armé entre le Mouvement des forces démocratiques de
Casamance (MFDC) et le pouvoir hérité des accords d’indépendance de 1960. 2003 : décès de Sidhi Badji, secré-
taire général du MFDC. Des négociations réelles pour la paix continuent. 30 décembre 2004 : signature d’un ac-
cord de paix entre le présidentAbdoulayeWade et le secrétaire général du MFDCAugustin Diamacoune Senghor.

40. Malgré la signature d’un accord de paix entre le président sénégalais AbdoulayeWade et le secrétaire général
du Mouvement des forces démocratiques de Casamance (MFDC) Augustin Diamacoune Senghor le 30 décem-
bre 2004.

41. Plus de 70 000 Sénégalais et 160 000 Mauritaniens retournent dans leur pays respectif.

42. N’étant pas pourvu d’embarcations destinées à la haute mer, ils n’ont pu que longer la côte sur de petites dis-
tances. Quelques-uns se sont joints aux pêcheurs de la Sierra Leone entre 1989 et 1991, puis ont migré ensemble
vers la Guinée dès les premiers affrontements en mars 1991.
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Guinée dans les ports des régions maritimes de Kamsar et Boffa, les îles du
Loos et Conakry (GD4/G2), tandis que les pêcheurs sédentaires de Sierra Leone
fuient, pour bon nombre d’entre eux, en Guinée voisine à Conakry, Kamsar et
Boffa principalement (T2, T3). Plus tard en 1998, certains rejoignent la Guinée-
Bissau : archipel des Bijagos (surtout sur l’île d’Urok où plus de 3 000 per-
sonnes seront recensées en 2005 au moment où l’AMP d’Urok est créée) et Rio
Cacine au sud. L’intensification des affrontements au cours de la décennie
augmente le flux en partance vers la Guinée et progressivement vers le Rio
Cacine au sud de la Guinée-Bissau ou encore les îles Bijagos, notamment vers
celles de Urok, de Ourango (qui fait partie du parc national du même nom
depuis 2000) et de João Vieira Poilão (intégrée au parc national marin de João
Vieira Poilão depuis 2000 également).

En Guinée-Bissau, le soulèvement militaire intervenu en 1998 plonge le pays
dans une guerre civile qui débouchera sur le renversement du président par la
junte en mai 1999 et l’élection en février 2000 de Kumba Lalá, leader de
l’opposition, à la tête du pays. Cette guerre civile de deux ans pousse les
migrants sénégalais et guinéens installés sur la côte le long de Rio Cacheu au
nord et Cacine au sud à quitter leurs campements (carte 2, cahier couleurs). Les
Sénégalais rejoignent alors la Casamance ou la Petite Côte au sud de Dakar.
Les Guinéens retournent dans le nord de la Guinée où ils s’installent. Certains
Sénégalais migrent vers la Guinée (GD4/G3), mais les conflits avec les
pêcheurs locaux sont nombreux et beaucoup de Sénégalais ne restent pas en
Guinée. Les Ghanéens gagnent la Guinée, Kamsar au nord et Conakry (F4).
Beaucoup de migrants ne fuient pas le pays : ils gagnent l’archipel des Bijagos,
peu affecté par le conflit et viennent ainsi côtoyer les réfugiés léonais.

Le réveil de l’irrédentisme43 en Casamance en 1982 débouche sur un conflit
armé entre le Mouvement des forces démocratiques de Casamance (MFDC) et
le pouvoir hérité des accords d’indépendance de 1960. Les Saint-Lousiens (de
Guet N’dar et de Gandiole), les Nyominkas et les Lébous sont contraints
d’abandonner leurs campements, notamment ceux de la Pointe Saint-George,
de Kafountine, Boucotte ou Cap-Skirring (carte 1, cahier couleurs). Les pre-
miers et les troisièmes redéployent leur effort de pêche vers d’autres pays
comme la Gambie, la Guinée-Bissau (GD3, GD4, G1, G2, Lé2), tandis que les
deuxièmes opèrent un retour au pays natal ou s’établissent sur la Petite
Côte (Ny2). Malgré le mauvais état des stocks halieutiques, la pêche nyominka
s’organise dans le delta du Siné-Saloum à partir de Djifère et tire avantage de
la proximité des centres urbains comme Kaolack et Fatick, voire de pirogues
mareyeuses qui acheminent les poissons vers Dakar. Les difficultés écono-
miques poussent toutefois certains équipages à migrer à nouveau vers la
Gambie (Ny3). L’insécurité en Casamance diminuant considérablement vers la
fin des années 1990, les migrations reprennent progressivement. Les pêcheurs

43. Doctrine politique des nationalistes italiens qui, après la formation de l’unité, ont réclamé l’annexion des ter-
ritoires de langue italienne non encore libérés de la domination étrangère (« Italia irredenta »). Par analogie, tout
mouvement national s’inspirant des mêmes principes.
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saint-louisiens (GD3/G1) et lébous (Lé1, Lé2) reviennent exploiter le requin,
fuyant cette fois l’instabilité politique croissante de la Guinée-Bissau (carte 2,
cahier couleurs). Les Nyominkas n’y retournent qu’à compte-gouttes (Ny1)
préférant leur nouvelle implantation plus au nord (Ny2, Ny3).

Les migrants ayant fui les guerres civiles développent une nouvelle forme de
migration qui se poursuit bien après la fin des conflits. Ils organisent la vie
économique et sociale de campements sis dans des zones relativement isolées,
notamment sur les îles qui feront, pour la majorité d’entre elles, l’objet d’un
projet d’AMP. La fourniture de carburant et de glace se structure non plus,
comme auparavant, à partir des foyers de migration du pays d’origine, mais
depuis les débarcadères des pays hôtes. Certains postes d’approvisionnement
sont même construits avec l’aide des coopérations internationales à des endroits
proches des lieux de pêche comme à Canhabaque dans l’archipel des îles
Bijagos. Dans la majorité des cas, le pêcheur migrant s’avitaille et écoule son
poisson au campement même. Disposant d’unités de transformation du poisson
(fumage, séchage) pour les espèces de faible valeur commerciale (petits péla-
giques, pour l’essentiel), les campements deviennent très vite de véritables
zones économiques reliées au pays d’origine par les va-et-vient continus des
pirogues de transport acheminant à chaque trajet jusqu’à 30 tonnes de marchan-
dises : poissons transformés dans un sens et essence, vivres et accastillage dans
l’autre.

Dès la fin des conflits, les pirogues accueillent un flot de passagers à l’aller
comme au retour, conférant une certaine normalité aux campements44. À tel
point que cette forme de migration continuera de prendre de l’importance au
cours des années 2000 malgré la création des AMP dans lesquelles sont situés
les campements. La volonté des pêcheurs exilés de rester dans les campements
est certainement le facteur explicatif le plus convaincant. Très jeunes pour la
plupart, ils sont remplis d’un désir d’autoréalisation et d’accumulation de
richesse, suffisamment motivant pour les tenir éloignés de leur village de façon
quasi permanente. La migration leur permet aussi de ne plus se plier à la cou-
tume qui consiste à reverser leurs revenus à leur famille proche et élargie. De
nombreux campements se trouvent ainsi disséminés le long du littoral ouest-
africain et plus précisément en Guinée-Bissau dans l’archipel des Bijagos, au
nord de la Guinée, en Casamance, Gambie et en Sierra Leone.

Au total, les guerres civiles ont pour effet de faire fuir à la fois les pêcheurs
migrants installés dans des campements et les pêcheurs sédentaires qui
deviennent pêcheurs migrants par obligation. Toutefois, certains événements
politiques, socialement déstabilisants, provoquent l’effet inverse. Après la mort
du président guinéen Sékou Touré en 1984, Lansana Conté renverse le gouver-
nement intérimaire et entreprend de faire entrer la Guinée dans l’économie de
marché. Les pêcheurs sénégalais se réinstallent graduellement dans le pays

44. En cela que les campements cessent d’être des lieux de rassemblement de réfugiés politiques où le flux
migratoire est unilatéral (du pays en guerre vers les campements) pour devenir des lieux de confluence humaine
et économique.
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qu’ils avaient fui au fur et à mesure que le régime de Touré installait le com-
munisme. Les migrants saisonniers léonais reviennent aussi. Ils rejoignent les
armateurs guinéens et embarquent sur des navires de pêche guinéens.
BOUJU (1992) mentionne à cet égard que les mouvements migratoires mènent
à une recomposition à la fois pluriethnique et plurinationale des équipages de
pêche en Guinée. En Guinée-Bissau également, pendant la guerre civile
entre 1998 et 2000, l’archipel des Bijagos devient le refuge des migrants ayant
quitté la côte et les rios Cacheu au nord et Cacine au sud. L’archipel est peu
affecté par la guerre et les migrants s’y concentrent à la fin des années 1990 et
début des années 2000, occupant les rivages des îles isolées.

Les pêcheurs migrants, réfugiés écologiques
des années 1990 et 2000

La croissance des pêches ouest-africaines est, dès la fin des années 1980,
contrainte par la diminution de la taille et du nombre de bancs de poissons. Les
captures d’espèces d’intérêt commercial majeur subissent des réductions allant
de 20 à près de 40 % entre 1996 et 2007 (tabl. 1). Les chiffres sont encore plus
alarmants dans les eaux du Sénégal, puisque les captures des espèces phares
comme le thiof (mérou) accusent une chute de l’ordre de 80 % entre 1990
et 2000 laissant penser que le seuil de rupture écologique a été atteint (DAHOU

et DÈME, 2002).

Tableau 1
Évolution des captures et niveaux d’exploitation des principaux groupes d’espèces.

Espèces Flottes* Évolution
des captures
entre 1997 et 2006

Niveau
d’exploitation

Espèces démersales
(mérou, courbine, sole,
etc.)

CV, Gui, Ma, Mo, Sen, Sp - 26 % Modéré
à surexploitation intense

Céphalopodes (poulpe,
octopus, calamar)

Ma, Mo, Sen, Sp - 31 % Modéré
à surexploitation intense

Espèces pélagiques
(sardines, sardinelles,
ethmalose, etc.)

CV, Mo, PB, Sen, Sp, Ukr - 20 % Pleinement exploité
à surexploitation
modérée

Crustacés (langouste,
crabe, crevette)

Fr, It, Mo, Sen, Sp - 38 % Pleinement exploité

* CV = Cap-Vert, Fr = France, Gui = Guinée, It = Italie, Ma = Mauritanie,
Mo = Maroc, PB = Pays-Bas, Sen = Sénégal, Sp = Espagne, Ukr = Ukraine.

Source : Failler et Gascuel, 2008.
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Devant la raréfaction des ressources et afin de soutenir la production, les
pêcheurs artisans n’ont d’autres choix que d’aller plus loin afin d’exploiter de
nouveaux stocks halieutiques. Cela est rendu possible par :

– des prix de vente très élevés pratiqués par les marchés d’exportation qui
poussent les pêcheurs à investir davantage et à poursuivre le développement de
leur activité de pêche (DAHOU et DÈME, 2002) ;

– des zones de pêches encore peu exploitées, c’est le cas de l’archipel des
Bijagos en Guinée-Bissau, des îles Tristao et Alcatraz en Guinée où la pêche
pratiquée par les populations autochtones n’en est encore qu’au stade de pêche
de subsistance (KACZYNSKI et FLUHARTY, 2002) ;

– le caractère informel et souvent illégal des activités de pêche migrante, qui
leur permet de contourner les conditionnalités d’accès inhérentes à la création
des ZEE à la fin des années 1970 et des accords de pêche entre pays de la sous-
région pour la pêche artisanale : la faible capacité de contrôle maritime fait que
le nombre d’embarcations en pêche dépasse celui autorisé par les protocoles
des accords (HOSCH et al., 2010).

Ainsi se développe une nouvelle forme de migration avec les pêcheurs sénéga-
lais comme principaux acteurs. Campée sur les zones de pêche sans jamais
mettre pied à terre, elle n’en constitue pas moins la plus importante au plan
économique. Elle concourt aujourd’hui à hauteur de 60 % du volume de poisson
exporté45 par le Sénégal à destination des pays de l’Union européenne (poisson
de forte valeur commerciale, pour l’essentiel). Organisée en marées d’une durée
de 10 jours (qui correspond au temps de conservation du poisson sous glace
sans détérioration), elle met à contribution deux pirogues armées de manière
similaire : mêmes capacité de stockage, vitesse de déplacement et nombre de
matelots de manière à s’assurer d’une certaine uniformité des capacités de
pêche. Pour la pêche organisée depuis les ports de la Petite Côte (Mbour et Joal)
vers l’archipel des Bijagos, le temps de la marée est partagé entre les deux jours
nécessaires à se rendre du port au lieu de pêche, les six jours à caler et haler
les filets et les deux jours restants à revenir au port de débarquement avec plus
de 6 tonnes de thiofs, carpes rouges, dorades grises ou roses dans les cales. Les
deux pirogues qui opèrent ensemble se retrouvent donc tous les dix jours sur le
lieu de pêche. Le passage de témoin entre la pirogue qui arrive et celle qui part
se fait au-dessus du filet calé, qui ne quitte de la sorte jamais la zone de pêche !
Si chaque pirogue est complètement autonome, la remontée de la pirogue pleine
de poissons est conditionnée par l’arrivée de la seconde sur le lieu de pêche :
une bonne coordination est ici un impératif de réussite. Les visites régulières
aux ports sénégalais laissent penser que cette forme de pêche migrante prolonge
quelque peu les formes organisationnelles des années 1970. En réalité, il n’en
est rien, car la plupart des pêcheurs sont déconnectés de leur village natal et ne
font escale que dans les grands sites de débarquement : les ports de Ziguinchor,
Joal, Mbour, Hann, Saint-Louis, etc.

45. Environ 80 000 t en fonction des années (BINET et FAILLER, 2010).
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Tout comme dans les années 1970, l’ouverture de nouveaux marchés permet de
soutenir les migrations. Par exemple, la pêche du requin, déjà pratiquée de
manière traditionnelle, s’intensifie dans les années 1990 sous l’effet de l’attrac-
tion exercée par le marché asiatique avec des prix atteignant 350 € le kilo.
Localement, ces filières sont intégrées verticalement46 : les mareyeurs (intermé-
diaires entre les pêcheurs et les exportateurs en gros) financent les campagnes
de pêche et encouragent une reconversion des pêcheurs vers cette pêcherie.
L’explosion de la pêcherie de requin au Sénégal, en Gambie et en Mauritanie
se heurte très vite aux limites physiologiques des sélaciens dont les cycles de
reproduction sont très lents et limitent d’autant le renouvellement des stocks
exploitables. Aussi, la stratégie des pêcheurs sénégalais et ghanéens a-t-elle été
à nouveau de se tourner vers les ZEE des pays voisins : bissau-guinéenne,
guinéenne et sierra-léonaise. La production d’ailerons pouvant être séchée et
conservée à bord ne nécessite pas de débarquement régulier et encourage
l’extrême mobilité des pêcheurs migrants.

Sur le plan spatial, les nouvelles formes de migration des pêcheurs qui ont
émergé à la fin des années 1980 et sont organisées selon le principe de l’auto-
nomie à bord s’épanouissent au cours de la décennie suivante pour être
aujourd’hui omniprésentes dans toute la sous-région (carte 2). Sur le plan éco-
nomique, les estimations47 les plus récentes de captures par les pêcheurs
migrants ouest-africains dans les ZEE des pays voisins font état de captures
comprises entre 200 000 et 250 000 tonnes de poisson (pour environ 1,6 million
de tonnes débarquées chaque année), soit entre 15 % et 20 % du total des
captures de la sous-région (BINET et FAILLER, 2010).

Les migrations dans une impasse
écologique et sociale

Pendant longtemps, les pêcheurs ont migré afin de suivre les déplacements
d’espèces migratrices (petits pélagiques, pour l’essentiel) ou de capturer des
espèces qui se retrouvaient en abondance à un moment et un lieu donnés (lors
de la période de frai, par exemple). L’adaptation des pêcheurs à la disponibilité
en temps et lieu des ressources a montré la forte capacité d’initiative de la pêche
artisanale. Les migrations ont opéré un redéploiement de l’effort de pêche des
flottilles d’une espèce à une autre en l’orientant à chaque fois vers les stocks

46. L’intégration verticale est une stratégie économique par laquelle un même acteur contrôle plusieurs niveaux
de la filière pour s’assurer de son approvisionnement ou réduire ses coûts de production. Dans les pêcher-
ies artisanales, des financeurs peuvent ainsi subventionner l’achat d’embarcations et en même temps offrir des
débouchés aux pêcheurs ; c’est le cas de la filière des ailerons de requins pour le marché asiatique.

47. L’inventaire des captures (par pays et par type de migration, ainsi que les lieux de débarquements associés)
est réalisé pour la première fois en 2010 dans le cadre du programme de l’IUCN-CSRP.
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momentanément en plus forte abondance. En cela, elles favorisaient une bonne
distribution spatiale et temporelle de l’effort de pêche et confirmaient le prin-
cipe de la migration comme moyen de gestion flexible des pêcheries. Ce prin-
cipe est toutefois remis en cause depuis une décennie, puisque les pêcheurs ont
recours à la migration afin de pallier les insuffisances de poissons dans leurs
zones de pêche traditionnelles. Migrer ne signifie plus alors mieux diriger
l’effort de pêche d’une espèce à une autre au moment opportun, mais se dépla-
cer faute de mieux. Dans le contexte actuel de raréfaction des ressources halieu-
tiques et de déclin substantiel des principaux stocks de poisson tout au long de
la côte ouest-africaine, la migration apparaît ainsi davantage comme un pis-aller
qu’un arbitrage optimal entre différents choix de pêche.

La volonté politique actuelle de gérer les pêches artisanales tant à l’échelle des
pays qu’à celle de la sous-région doit encore être confortée. Dans son ensemble,
elle pourra amener à porter une considération nouvelle aux phénomènes migra-
toires. La majorité des captures réalisées par les pêcheurs artisanaux étrangers
ne sont pas connues et donc pas comptabilisées dans les statistiques nationales.
Lorsque les débarquements se font dans le pays d’origine ou que les débarca-
dères sont trop éloignés pour être couverts par les enquêtes statistiques, aucune
donnée quantitative n’est disponible dans le pays de capture. Lorsqu’ils sont
comptabilisés, leur provenance n’est pas mentionnée : tout poisson débarqué
est alors assimilé à un poisson capturé dans les eaux nationales. Les statistiques
nationales sont dès lors faussées en attribuant à la ZEE nationale le poisson
provenant de la ZEE voisine. Le pays qui bénéficie des débarquements de la
pêche migratrice aura conséquemment l’impression que ses stocks de poissons
sont en meilleur état qu’ils ne le sont réellement ; impression partagée par le
pays où sont capturés les poissons du fait de l’absence de déclaration de cap-
tures. Difficile dans une telle situation d’émettre des avis scientifiques et de
formuler des plans de gestion.

Depuis la mise en place des ZEE nationales à la fin des années 1970 et au début
des années 1980, l’accès des pêcheurs migrants aux eaux des pays tiers est régi
par des accords de pêche entre pays. Ils portent pour l’essentiel sur un nombre
d’embarcations autorisées à pêcher, mais nullement sur des espèces et des
quantités permises. La faible capacité de contrôle maritime et la corruption font
que le nombre d’embarcations en pêche dépasse celui autorisé par les proto-
coles d’accords. À ce phénomène se juxtapose un autre, sensiblement plus
dommageable : celui de la pêche illégale dans les aires marines protégées. Que
ce soit dans les réserves de biosphère comme l’archipel des îles Bijagos, le parc
du banc d’Arguin (à un degré moindre) ou encore dans les aires marines pro-
tégées en cours de création, comme celle de Tristao et Alcatraz, les activités de
pêche des migrants sont en total désaccord avec l’esprit de protection de l’envi-
ronnement marin48. Elles causent des dégâts écologiques, économiques et
sociaux importants. L’absence totale de considération écologique de la part des

48. Tout comme le fumage de poisson à partir de la coupe de tonnes et de tonnes de bois de mangrove concourt
à la fragilisation de la frange littorale.
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pêcheurs migrants porte atteinte à la survie des stocks ciblés et de ceux dont
les espèces sont capturées accidentellement. La problématique des migrations
s’inscrit donc aujourd’hui dans le double jeu de la régulation de l’accès aux
ressources halieutiques et celui de la conservation des écosystèmes marins au
sein des AMP.

Les activités des pêcheurs migrants se situent par ailleurs chaque année davan-
tage dans les zones traditionnellement fréquentées par les pêcheurs autochtones,
ce qui entraîne une baisse de leurs captures, voire un retrait pur et simple de
ces derniers de ces aires de pêche (FAILLER et al., 2009). Ainsi, et en dépit de
la contribution de la pêche migrante au développement économique des com-
munautés avec lesquelles les pêcheurs migrants cohabitent en participant
notamment à la création d’emplois, les échanges entre populations locales et
pêcheurs étrangers laissent peu à peu la place à un rejet accru des allochtones,
tant la fréquence et l’intensité des conflits entre pêcheurs autochtones et étran-
gers deviennent fortes. Lorsque les instances locales ou les agences de contrôle
des pêches sont mobilisées pour arbitrer les conflits, c’est souvent au détriment
des pêcheurs migrants, dépourvus de droits, victimes de sanctions abusives et
dans l’obligation de verser des dessous-de-table. Même pour les migrants éta-
blis depuis plusieurs décennies dans les campements ou dans les villages, au
moindre conflit, leur situation d’étranger est tout de suite pointée du doigt.
Selon DIA (2001), le comportement foncièrement non conforme aux normes
sociales des communautés autochtones malgré les efforts d’intégration (mariages
avec partenaires locaux, adoptions de coutumes, etc.) constitue le principal
facteur d’explication. Il convient donc à la pêche migrante de légitimer sa pré-
sence dans les eaux des pays ouest-africains afin de pouvoir bénéficier de droits
conséquents, notamment celui de pouvoir pêcher dans les AMP.

Conclusion
Les migrations de pêcheurs renvoient aujourd’hui l’image d’un système qui
court à la faillite et dont les déplacements ne sont qu’une fuite en avant. Les
quelques tentatives récentes d’intervention publique, notamment la limitation
du nombre de licences accordées aux pêcheurs étrangers, sont battues en brèche
par les comportements clandestins des pêcheurs migrants, aidés en cela par les
trop faibles moyens de surveillance, à l’échelle des ZEE et des AMP.

La sécheresse des années 1970 a provoqué un exode rural massif, venant gonfler
les effectifs de la pêche ouest-africaine et de la pêche migrante sénégalaise, en
particulier. Les pêcheurs migrants des régions de la Mauritanie, du Sénégal et
de la Gambie, réfugiés climatiques pour bon nombre d’entre eux, ont profité de
l’abondance des poissons dans les eaux des régions voisines ou des pays fron-
taliers, aidés en cela par les programmes de développement initiés par les
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pouvoirs publics et les organisations internationales, ainsi que de l’ouverture de
marchés à l’exportation. Au cours des deux dernières décennies, les phéno-
mènes migratoires se sont amplifiés, tant spatialement, temporellement que
numériquement. Les zones de pêche se sont progressivement éloignées des
lieux de résidence des pêcheurs. Au caractère saisonnier et épisodique des
migrations s’est substituée une présence continue sur les zones de pêche. À
grand renfort de réfugiés, les conflits armés ont transformé les campements
temporaires en véritables lieux de vie. Face à l’effondrement des stocks de
poissons, le nombre de pêcheurs affectés par les phénomènes migratoires est en
progression constante et leurs captures occupent une place chaque jour plus
importante dans les débarquements de poissons. Les pêcheurs migrants sont
ainsi peu à peu devenus des réfugiés écologiques.

On peut s’interroger dès lors sur ce qu’il adviendra, si rien n’est fait dans les
prochaines années pour cadrer et limiter ce phénomène : des migrations plus
lointaines encore ? Des pratiques plus intenses sur les zones de pêche ? De
nouvelles espèces ciblées ? Davantage de pêche illégale dans les AMP ? Et pour
les migrants, une vie à bord des pirogues ? Une apatridie définitive ? Les pou-
voirs publics commencent à prendre la mesure de l’ampleur du phénomène
migratoire, longtemps ignoré car il n’était pas pris en compte dans lesstatis-
tiques. La coopération régionale, seule issue possible, tant la distribution spa-
tiale du phénomène dépasse les frontières d’un seul pays, passe par des
initiatives coordonnées, notamment au sein de la Commission sous-régionale
des pêches (CSRP). À l’échelle des AMP, cette coopération semble s’organiser
à partir du réseau des aires marines protégées de l’Afrique de l’Ouest (le
Rampao) ; seule entité disposant aujourd’hui de fonds suffisants à même de
juguler les intrusions permanentes des pêcheurs migrants dans ces zones de
protection.
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Chapitre Chapitre 80

Pour une conservation
des écosystèmes

et une bonne gestion
de la pêche

L’exemple du Sénégal

Mame Marie Bernard CAMARA-MONTEIRO

Ndeye Astou NIANG

La prise de conscience de la dégradation des écosystèmes et leurs conséquences sur
l’état des ressources naturelles ont fait ressortir la nécessité de protéger nos
environnements. Les nombreuses réunions internationales, qui se sont tenues ces
dernières décennies, ont voulu promouvoir la mise en place d’aires protégées allant
jusqu’à l’engagement des États à mettre en réserve une partie de leur territoire. Mais
il ne suffit pas de créer dans le milieu marin des AMP pour régler le problème. Le
risque, si l’opération n’est pas préparée, accompagnée et acceptée, est de n’obtenir
que des AMP de papier sans efficacité aucune. Ces aspects sont abordés par Camara
et Niang à partir de l’exemple du Sénégal où l’implication de l’administration et des
populations a été très différente suivant les AMP mises en place.
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Introduction

La pêche joue un rôle socio-économique considérable au Sénégal, à l’image de
la plupart des pays à vocation maritime. Malgré son importance socio écono-
mique, le secteur de la pêche est aujourd’hui marqué par une situation de crise.
Les stocks de poissons s’épuisent de plus en plus. Les prises dans le monde
sont passées de 20 à 86 millions de tonnes de 1959 à 1999 avant de décliner
brutalement. Deux aspects majeurs peuvent justifier cette dégradation accentuée
des ressources halieutiques. Il s’agit de la surexploitation des produits de la mer
due à un accès libre à la mer, des pratiques de pêche non réglementaires et des
changements climatiques qui influencent fortement les paramètres de la dyna-
mique marine responsables de l’abondance ou de la rareté des ressources (rap-
port IPCC, 2001 : Impacts, adaptation and vulnerability).

Au Sénégal, de nouvelles politiques de gestion ont été mises en place pour
limiter la dégradation des ressources halieutiques, parmi lesquelles l’instaura-
tion d’aires marines protégées (AMP) le long du littoral par un décret de 2004.
Ces AMP sont utilisées pour conserver la biodiversité, gérer les ressources
naturelles, et protéger les espèces menacées.

L’objectif de cet article est de montrer en quoi la mise en place d’AMP peut
être une alternative de gestion des pêcheries sénégalaises, face à la dégradation
environnementale et aux effets néfastes du changement climatique. Dans un
premier temps, il s’agira de définir le concept d’AMP et d’expliquer sa genèse.
Dans un deuxième temps, nous allons montrer en quoi les AMP sont une
réponse à la crise environnementale halieutique. Enfin nous analyserons les
contraintes de gestion et les perspectives pour une bonne gestion des AMP qui
prenne en compte les besoins socio-économiques et environnementaux.

Une dégradation avancée
des ressources halieutiques au Sénégal

Le Sénégal dispose d’écosystèmes très productifs, mais cette productivité est
soumise à des variations importantes liées au phénomène d’upwelling, c’est-à-
dire les remontées d’eaux froides profondes riches en matières minérales,
provoquées par le courant froid des Canaries lié à l’alizé maritime pendant la
saison sèche (de novembre à juin).

La non-maîtrise de l’effort de pêche artisanale et industrielle associée à la fai-
blesse des moyens de contrôle et de surveillance des pêches est à l’origine d’une
exploitation non responsable des ressources, ce qui se traduit par :

– une surexploitation des stocks d’intérêt commercial (démersaux côtiers) ;

– un développement de la pêche illégale, non déclarée et non autorisée (des-
truction des habitats marins suite au chalutage dans la zone réservée à la pêche
artisanale, au dragage des fonds rocheux et à l’utilisation d’explosifs).

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 158 03/09/2015 14:24:03



159

Pour une conservation des écosystèmes et une bonne gestion de la pêche

Le Sénégal subit de plus en plus de pressions nationales comme internationales
à propos de la préservation de ses ressources halieutiques, car la surexploitation
des ressources a un impact considérable sur leur biodiversité. D’ailleurs, il a été
récemment constaté que certaines espèces de poissons sénégalais comme le
« thiof » s’éteignent. De plus, la pollution, l’urbanisation, la destruction de la
végétation et l’exploitation minière accroissent le phénomène. Or jusqu’à pré-
sent, les tentatives de l’administration des pêches n’ont pas permis d’inverser
la tendance à la diminution des ressources. Face à cette situation, le gouverne-
ment sénégalais a souhaité réagir en mettant l’accent sur les aires marines
protégées.

Pourquoi des aires marines protégées ?

Le concept d’AMP s’est développé à partir des années 1970 à la faveur d’une
prise de conscience par la communauté internationale des destructions engen-
drées par les activités humaines et de leurs conséquences parfois irrésistibles
sur l’environnement. À ce titre, les AMP apparaissent dans la littérature comme
des « outils de gestion pour protéger, maintenir et restaurer les ressources natu-
relles et culturelles des eaux côtières et marines » (WEIGEL et al., 2007). Elles
sont utilisées au niveau national et international pour conserver la biodiversité,
gérer les ressources naturelles, protéger les espèces menacées, réduire les
conflits d’usage, fournir des opportunités pour la recherche et l’éducation, et
développer les activités commerciales et récréationnelles. La conservation du
patrimoine historique et culturel marin côtier des communautés est également
un des objectifs des AMP. Que recouvre la notion d’aire marine protégée ?
Selon l’IUCN, la création des AMP doit s’accompagner de l’élaboration et de
l’application d’un système de gestion, condition indispensable pour atteindre
les objectifs fixés. Par souci d’efficacité, il est recommandé que plusieurs infor-
mations telles que les données des pêches commerciales soient incorporées dans
le processus de création d’une AMP (WEIGEL et SARR, 2002).

La création des AMP a connu deux phases. La première période qui va de 1970
à 1980 correspond à la création d’AMP sur la base de critères écologiques et
d’une gestion centralisée. La seconde phase qui va de 1980 à 2000 est basée
sur la création d’AMP prenant en compte plusieurs facteurs (socio-culturels,
économiques) et prônant une gestion participative. Au cours de cette période,
les communautés locales et les usagers ont été mis au cœur de la démarche de
création des AMP et de leur gestion. La prise en compte des aspects socio-éco-
nomiques nécessite la sensibilisation, la conscientisation, l’éducation et l’infor-
mation des populations qui apparaissent de plus en plus comme des facteurs
déterminants dans la création et la gestion des AMP (WEIGEL et SARR, 2002).
En Afrique de l’Ouest, trois aires marines protégées ont fait l’objet d’études
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approfondies (RAMPAO, 2010) : le parc national du banc d’Arguin (PNBA) en
Mauritanie, la réserve de biosphère de l’archipel Bolama-Bijagos en Guinée-
Bissau (RBABB) et la réserve de biosphère du delta du Saloum (RBDS) au
Sénégal.

Face aux effets néfastes du changement climatique, le concept d’AMP prend
également une autre dimension, et fait que jusqu’à maintenant, les gestionnaires
de la pêche pensent que la seule alternative pour gérer les ressources marines
est la multiplication des AMP. Selon une étude de l’Union internationale pour
la conservation de la nature (UICN, 2010), les aires protégées offrent une solu-
tion rentable pour lutter contre les effets des changements climatiques. « Les
aires protégées constituent un mécanisme déjà existant et répandu pour l’atté-
nuation et l’adaptation aux effets des changements climatiques » explique
Nikita Lopoukhine, président de la Commission mondiale des aires protégées
de l’UICN. « Renforcer la capacité de résistance des écosystèmes est l’une des
alternatives les moins coûteuses pour réduire les émissions de carbone, et elle
présente l’avantage certain de produire des bénéfices additionnels pour les
communautés vivant dans ces aires et aux alentours. »

Les AMP du Sénégal : une réponse
à la crise environnementale halieutique

C’est suite au cinquième congrès mondial des Parcs de Durban en sep-
tembre 2003, que l’État du Sénégal a décidé de la création d’AMP pour mieux
gérer ses ressources halieutiques. Selon le WWF (2008), « la création des aires
marines protégées participe de la volonté du gouvernement du Sénégal de faire
passer le taux de couverture national de son réseau des aires protégées de 8,2 %
à 12 % ». Ainsi en 2004, cinq aires marines protégées ont été créées par décret
présidentiel n° 2004–1408 du 4 novembre 2004. Ces AMP portent sur une
superficie de 82 500 hectares destinée à l’aménagement des pêcheries et à la
protection des zones de reproduction des ressources halieutiques49. Les sites
concernés sont Saint-Louis, Kayar (sur la Grande Côte), Joal-Fadhiout (sur la
Petite Côte), Bamboung (dans les îles du Saloum), Abéné (en Casamance). Le
décret stipule que « les objectifs de chaque AMP, les principes d’accès, d’ex-
ploitation et de gestion qui découlent des conventions internationales, des
législations et des politiques nationales d’environnement et de pêche en vigueur,
seront définis sous forme d’arrêtés conjoints des ministres chargés de l’Envi-
ronnement et de la Pêche50 ». La délimitation et l’aménagement de ces AMP

49. Le Sénégal célèbre la création de cinq nouvelles aires marines protégées,WWF, juillet 2005.

50. DIISO, Bulletin d’information Programme Girmac, décembre 2005 : 18.
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étaient en cours au moment où nous avons effectué nos recherches de
terrain (2008-2009), donc notre analyse sera partiellement basée sur la percep-
tion et l’implication des différents acteurs concernés pendant nos enquêtes de
terrain. Une révision des données a été effectuée en 2011-2012 auprès des
acteurs, et le constat reste le même. Cette situation est due à un retard important
dans la mise en œuvre des AMP sur le littoral sénégalais. L’État a également
élaboré le programme de Gestion intégrée des ressources marines
côtières (Girmac) pour assurer la mise en place et la gestion des AMP. Comment
fonctionnent ces AMP créées au Sénégal, qu’en est-il de leur gestion et com-
ment les pêcheurs perçoivent-ils ces aménagements ?

Les AMP sur la grande côte

Sur la Grande Côte, on distingue deux AMP, celles de Saint-Louis et de Kayar.
Ces AMP ont été créées pour protéger des zones de reproduction et de nourri-
cerie des ressources halieutiques.

L’AMP de Saint-Louis

L’AMP de Saint-Louis est située dans la partie marine de la commune, qui a
un rôle clef dans la gestion de l’espace maritime en collaboration avec la direc-
tion des Pêches. Cette AMP est en cours de réalisation. La mairie de Saint-
Louis, la direction des Parcs nationaux, le Girmac, et les pêcheurs, ainsi que les
ONG concernées se sont mis d’accord sur sa délimitation. Elle concernerait la
partie sud de la langue de Barbarie entre l’embouchure du fleuve Sénégal et
Gandiole. Cependant comme c’est le cas des autres AMP, elle n’a pas encore
été balisée et les actions tardent à venir. Néanmoins, un bureau pour la gestion
de l’aire marine protégée a déjà été installé sur le port de pêche de Saint-Louis.
La principale contrainte est liée à la réticence des pêcheurs qui s’inquiètent sur
la réduction des zones de pêche que cette AMP entraînera. En effet, les pêcheurs
saint-louisiens sont déjà confrontés à une surfréquentation de leurs zones de
pêche. Cette situation a entraîné chez eux une migration vers d’autres centres
de pêche sénégalais et ouest-africains. L’État devra tenir compte de cette insuf-
fisance d’espace dans ses projets d’aménagement de l’aire marine protégée de
Saint-Louis.

L’AMP de Kayar

La zone de Kayar, du fait de la présence d’une fosse océanique, est très pois-
sonneuse. C’est un habitat sous-marin propice au développement de ressources
variées. L’État a donc prévu d’y mettre en place une aire marine protégée en
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collaboration avec le comité local de pêche et le WWF, pour mieux préserver
les ressources. La fosse de Kayar est un refuge contre la houle du Nord pour
les poissons qui migrent de la Mauritanie vers le Sénégal en saison froide, ce
qui explique l’importance des ressources démersales durant cette saison. Les
juvéniles, qui sont dans la fosse marine, pourront se reproduire dans l’AMP et
des mesures draconiennes seront mises en place par le comité de pêche pour la
surveillance et la protection. Les acteurs, en collaboration avec l’administration
des pêches et les ONG concernées, ont déjà délimité une zone pour abriter
l’AMP entre la fosse et la zone sud de Kayar vers Dakar. La préoccupation
majeure est liée au fait que la zone choisie est située au milieu des zones de
pêche. Une démarcation stricte avec des mesures de restriction serait difficile à
appliquer. Un consensus doit être trouvé entre les pêcheurs et l’État pour la mise
en œuvre de l’AMP. À cet effet, le ministère de l’Environnement, par le biais
de la direction des parcs nationaux, a organisé des recherches-actions avec le
comité de pêche de Kayar et la mairie, en vue de l’élaboration d’un plan d’amé-
nagement et de gestion de l’AMP de Kayar (2007 : 3).

Les AMP sur la petite côte

L’AMP de Joal-Fadhiout

L’aire marine protégée de la Petite Côte est aussi en cours de création avec la
municipalité, les ONG comme le WWF, les professionnels et les populations.
Dans les premières réunions qui se sont tenues à Joal, les autorités locales et le
WWF ont essayé, avec l’appui des pêcheurs, d’identifier un certain nombre de
zones de reproduction comme la zone de Moussé Djokhé en amont de l’embou-
chure du bras de mer de Mamaguédji, également au niveau de Ngazobil et aussi
au large du quai de pêche de Joal. Dans cette zone, une fosse sépare le littoral
du large. Les pêcheurs ont constaté qu’il s’agissait d’une zone de reproduction.
C’est à partir de ces éléments que les populations locales ont décidé que l’AMP
devrait être aménagée parmi ces trois zones de reproduction identifiées qui
méritent d’être préservées.

Dans la zone de Joal-Fadhiout, l’AMP de la Petite Côte est délimitée de
Ngazobil jusqu’à une profondeur de 10 m en mer et ensuite vers Les Palmarins
jusqu’à la zone « des sept baobabs ». Dans la zone de Mbour, l’aire marine
protégée se situe entre Mballing et Ngazobil et concerne donc les centres de
pêche secondaires de Nianing, Tropicale, Pointe Sarène, Mbodiène. Mais
jusqu’à présent, elle n’a pas encore été balisée, juste un panneau de signalisa-
tion a été installé sur le quai de pêche. Les populations locales se posent même
des questions, car la zone choisie est très fréquentée par les filets dormants et
les sennes de plage. Il conviendra de penser à la reconversion de ces pêcheurs
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vers d’autres techniques de pêche ou d’activités connexes comme la commer-
cialisation ou la transformation des produits halieutiques. Les autorités locales
avec l’appui du service de Pêche et du WWF semblent avoir trouvé une formule
de dédommagement. En retour, les pêcheurs auraient accepté de mouiller
ailleurs leurs sennes de plage.

L’AMP de Bamboung dans les îles du Saloum et sa gestion

L’AMP de Bamboung se situe dans la communauté rurale de Toubacouta dans
les îles du Saloum. Elle englobe une superficie de 7 000 ha. Elle est délimitée
au nord par le bras de mer de Diombos, au sud par la forêt de Kolé et le village
de Sipo, à l’est par le bolong de Bandialaet à l’ouest par les forêts de Diogaye
et Kabaye51. Cette AMP est financée conjointement par le Fonds français pour
l’environnement mondial et l’Océanium dans le cadre de son projet « Narou
Heuleuk ». L’AMP de Bamboung est actuellement la seule AMP du littoral à
fonctionner depuis sa mise en œuvre en avril 2003 (sur ce thème voir également
Cormier-Salem dans cet ouvrage). La participation des populations locales a été
un atout majeur pour sa mise en place. En effet, sa gestion est partagée entre
les populations des 14 villages périphériques qui en assurent la surveillance et
la protection et les autorités de l’Océanium.

Cette AMP présente une importance capitale pour la reproduction des espèces
dans le delta du Saloum. Selon la Girmac, les chercheurs du Centre de
recherches océanographiques de Dakar Thiaroye (CRODT) et de l’Institut de
recherche pour le développement (IRD) ont dénombré dans la zone 51 espèces
différentes de poissons dont 30 qui s’y reproduisent et 35 qui fréquentent la
zone pendant leur phase de croissance. Par rapport au reste du delta du Saloum,
l’AMP de Bamboung a des spécificités écologiques qui seraient liées à une eau
plus transparente. Les scientifiques ont mesuré jusqu’à 3,7 m de visibilité dans
l’AMP, alors que la visibilité est d’environ 1,8 m pour le reste du delta. La
salinité y est modérée et moins importante que les moyennes connues dans le
reste du delta, et l’eau bénéficie d’une bonne oxygénation (DIAMÉ et GOEPP,
2005).

Du point de vue socio-économique, le campement écotouristique de Keur
Bamboung a été construit avec l’appui des populations qui en assurent la ges-
tion. La création de ce campement a pour but de permettre aux populations
autour de l’AMP de bénéficier de revenus par le biais de l’écotourisme, tout en
préservant les ressources halieutiques. En effet, les recettes tirées de l’AMP sont
reversées au comité de gestion de l’AMP et à la communauté rurale. Ainsi, il
s’agit d’une sorte de reconversion temporaire des pêcheurs vers l’écotourisme
villageois ou d’associer les deux activités.

Le comité de gestion assure dans ses attributions la préservation des ressources
naturelles de l’AMP, en particulier la surveillance, la gestion du campement

51. DIISO, Bulletin d’information Progamme Girmac, n° 3, novembre 2004 : 18.
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écotouristique et la sensibilisation des populations sur la nécessité de conserver
les ressources naturelles et leur utilisation durable. Une quinzaine d’écogardes
des villages environnants se relayent pour préserver leur richesse naturelle. Le
comité de gestion comporte aussi un comité de sages. L’objectif de ce comité,
selon le représentant du village de Soucouta, est également d’assurer une bonne
gestion des ressources marines en mettant en place des réglementations, et de
veiller à ce que les différents acteurs participent à l’établissement et au respect
de ces règles. À cet effet, les créateurs de ces AMP affirment que les populations
soutiennent parfaitement cette idée. Les comités de gestion, la création d’AMP
sont une bonne initiative selon les responsables locaux. Cependant, ces comités
font-ils l’objet d’une adhésion massive de la part des pêcheurs, et sont-ils des
modèles de gouvernance ?

Les entretiens, réalisés en 2008 avec les pêcheurs des îles périphériques comme
à Diamniadio, Rofanguer et Foudiougne, ont montré une certaine réticence des
populations au sujet des objectifs de l’AMP de Bamboung. En effet, certains
pêcheurs pensent que cette AMP est plus bénéfique pour les touristes en quête
d’environnement marin que pour les populations. Ils ont déploré le fait que seuls
les touristes avaient le droit d’y pratiquer une pêche sportive, alors que l’accès
leur est totalement interdit. Ainsi, dans le village de Diamniadio, certains
pêcheurs avaient été arrêtés pour s’être introduits illégalement dans l’AMP. Ils
ont le sentiment d’être exclus de la gestion de l’AMP, qui ne présente pas
d’intérêt réel pour eux, mais qui leur apparaît plutôt comme une promotion de
l’écotourisme dans la communauté rurale de Bamboung (NIANG, 2009).

Ainsi, la participation des pêcheurs à ces comités locaux de gestion est encore
faible. Malgré l’existence de comités au niveau local, des problèmes se
posent car ces organisations ne représentent pas vraiment l’ensemble des
pêcheurs. En ce qui concerne la détermination des périodes de repos biologique,
il faut souligner que tous les pêcheurs n’adhèrent pas à cette proposition. Étant
peu informés et non impliqués dans les projets, ils voient souvent les périodes
de repos d’un mauvais œil. Il y a même certains pêcheurs qui continuent à
pêcher dans les périodes de repos biologique.

Dans l’AMP du Bamboung par exemple, qui se trouve dans les îles du Saloum,
les pêcheurs interrogés se sont plaints de l’instauration d’un repos biologique
pour une durée de six mois. Ils se sont expliqués en ces termes : « En faisant
le repos biologique, les autorités avaient promis que la durée de cette mesure
de gestion, était pour six mois, mais cela fait dix mois et aucun arrêté n’évoque
l’ouverture de la pêche dans le Bamboung. L’État nous ruine, nous avons nos
familles à nourrir ». Ces raisons poussent les pêcheurs à ne pas vouloir respec-
ter certaines règles de gestion. Et pourtant, l’État tend à impliquer davantage
les acteurs dans la prise de décision publique, dont il n’a plus le monopole
absolu. En effet, selon les responsables des comités locaux, la connaissance des
vieux pêcheurs est beaucoup sollicitée lors de la mise en place de certaines
mesures de gestion, comme le repos biologique. L’AMP du Saloum a donc du
mal à mettre en place une gestion participative des ressources face au refus des
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populations locales concernant l’application de certaines mesures comme le
repos biologique. DAHOU et al. (2004) parlent d’une difficile articulation de
l’autorité et de la confiance mutuelle. Les organes chargés de la régulation de
l’accès aux ressources naturelles dans le Saloum sont nombreux : il s’agit de la
direction des Parcs nationaux, de la direction des Pêches maritimes et des comi-
tés de plage. Cette multiplicité des organes constitue un frein à une bonne
gestion, car elle conduit rapidement à une confusion des rôles de production de
normes et de police. Une telle confusion peut aboutir à des conflits récurrents
et à la non-application de la réglementation. Il existe donc d’énormes difficultés
au sein de la réserve de biosphère du delta du Saloum pour mettre en place un
système de régulation avec les acteurs, ce qui rend délicate l’application des
principes de gouvernance.

Pour la viabilité de l’AMP, il est nécessaire que l’Océanium, avec l’appui du
ministère de l’Économie maritime, conduise encore des réunions de sensibili-
sation pour mieux impliquer les populations périphériques dans la réalisation
des objectifs de l’AMP. Ceci permettra de désamorcer les éventuels conflits qui
pourraient naître entre pêcheurs et écotouristes dans la zone. Il permettra de
pouvoir vulgariser l’exemple de Keur Bamboug dans les autres îles du delta du
Saloum afin de mieux préserver les ressources halieutiques, tout en permettant
aux populations d’améliorer leurs revenus.

Les contraintes de gestion des AMP
Les politiques de gestion des aires de pêche et des ressources marines sont
encore très limitées au Sénégal. Elles restent souvent longtemps au stade de
projet avant d’être appliquées sur le terrain. C’est le cas de plusieurs politiques
initiées par l’État, en particulier les AMP qui sont toujours au stade de projet
depuis leur création, à l’exception de celle de Bamboung dont la création est
antérieure aux autres. C’est une situation déplorable pour la mise en œuvre et
le suivi-évaluation des politiques de gestion de la ressource et des aires marines.
Selon le WWF (2008), les comités de gestion des AMP ont constaté unanime-
ment au cours d’un atelier organisé à Joal du 27 octobre au 1er novembre 2008,
plusieurs difficultés dans le fonctionnement des AMP :

– l’absence de plan de gestion et d’aménagement pour les AMP de Saint-Louis
et Abéné ;

– la surveillance qui est loin d’être effective ;

– un budget de fonctionnement annuel des AMP modique qui ne couvre pour
l’essentiel que le fonctionnement administratif des bureaux des AMP ;

– les fréquents changements d’affectations des agents des parcs en poste au
niveau des AMP ;
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– l’ambiguïté de la tutelle des AMP qui crée des problèmes entre les différents
ministères concernés (ministère de l’Environnement et ministère de l’Économie
maritime).

Des cinq aires marines protégées, qu’il compte actuellement, le Sénégal envi-
sage d’en atteindre une dizaine en 2020. L idée est que le gouvernement séné-
galais veut respecter ses engagements internationaux, notamment en ce qui
concerne la Convention sur la diversité biologique qui fait obligation aux États
parties d’ériger au moins 10 % de leur espace maritime en aires protégées
d’ici 2020. Il ne suffit pas de créer des aires marines protégées, encore faut-il
qu’elles soient gérées afin de répondre aux attentes initiales qui est la protection
de l’environnement marin dans un contexte actuel de changement climatique.

Avant d’en arriver là, le Sénégal devrait s’atteler à réorganiser les AMP afin de
les rendre opérationnelles en limitant les difficultés de fonctionnement
susmentionnées.

Conclusion : quelles perspectives
de gestion des AMP ?

Tout comme la biodiversité, les ressources halieutiques font partie du patri-
moine commun de l’humanité. La protection de ces ressources halieutiques,
leur mise en valeur et leur développement, dans le respect des équilibres natu-
rels, sont d’intérêt général. Comme il a été déjà mentionné, les ressources
halieutiques sont dans une situation de surexploitation totale. Tous ces pro-
blèmes rendent nécessaires une meilleure gestion des pêches qui implique les
usagers de la ressource halieutique, que sont les ayants droit traditionnels dans
leur diversité.

Il serait donc essentiel de porter une plus grande attention à ces AMP, qui
constituent l’enjeu de la gestion des pêches, dans un contexte de changement
climatique. Une telle gestion doit être placée sous la pleine responsabilité des
pêcheurs et nécessite une grande compréhension des préoccupations locales de
la part des décideurs.

L’État doit s’impliquer davantage pour la concrétisation et le fonctionnement
des AMP. La gestion des AMP ne peut être efficace qu’avec une implication
participative des communautés de pêcheurs. Il est nécessaire que les acteurs
concernés s’approprient les règles d’exploitation et de protection des res-
sources. Les institutions doivent être très flexibles et compétentes pour la mise
en œuvre et le suivi/évaluation des AMP sur le littoral. Toutefois, il semble que
les leçons de l’histoire ont permis à l’administration de la pêche sénégalaise
d’apprendre à être plus flexible et éviter la centralisation des pouvoirs en
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impliquant davantage les acteurs concernés (pêcheurs, mareyeurs, transforma-
trices, etc.) et les ONG de développement (WWF, Océanium, Fénagie Pêche,
etc.) dans la mise en œuvre des AMP sur le littoral. Les objectifs de ces AMP
ne devraient pas seulement se limiter à la protection des ressources halieutiques
débarquées par la pêche artisanale. Il est aussi nécessaire de prendre en compte
les autres espèces marines qui peuvent avoir « un rôle écologique important
dans le maintien des équilibres naturels qui déterminent la vitalité et la produc-
tivité des habitats (Ministère de l’Environnement et de la Protection de la
nature, 2007 : 4) ». Mais la finalité est avant tout d’assurer une bonne repro-
duction des espèces et l’amélioration des débarquements. Ainsi, les acteurs
concernés pourront assurer la pérennité de leurs revenus et améliorer leurs
conditions de vie.
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Mangrove estuarienne à Rhizophora racemosa en Guyane française à mi-marée et dont le sol
est profondément « travaillé » par des crabes fouisseurs de l’espèce Ucides cordatus.

Les récifs coralliens abritent une biodiversité exceptionnelle.
2008, année des récifs coralliens, aura vu l’inscription de plusieurs sites récifaux

de Nouvelle-Calédonie sur la liste du patrimoine mondial de l’Humanité.
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Village de pêcheurs dans le Sine, Sénégal. Dans ce secteur, l’érosion des côtes est importante.
La barrière d’arbres ne sera pas un frein à l’avancée de la mer.

Pratique de pêche artisanale dans les AMP. Un exemple de pêche illégale
et partout répandue : l’utilisation de monofilaments dans la réserve de biosphère

du delta du Saloum (Sénégal).

©
IR

D
/M

.D
uk

ha
n

©
IR

D
/M

.-C
.C

or
m

ie
r-S

al
em

IRD_SYN_Bonnin_CahCoul.indd 2 03/09/2015 14:15:48



3

Aires marines protégées ouest-africaines

Guet N’dar à Saint-Louis (Sénégal) : un manque aigu d’espace.

Contrôle de la pêche dans les AMP. Immatriculation des pirogues
pour le contrôle de la pêche : même les busana (petites pirogues monoxyles)

de Casamance sont désormais immatriculées.
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Pêche expérimentale dans le Sine Saloum au Sénégal. Ce type de bateau peut embarquer
une dizaine de pêcheurs rompus à la pratique de la pêche à la senne tournante.

Ici le filet a été mis à l’eau sur un des bras de mer du Saloum bordé de mangrove.

Équipe de pêche sénégalaise tirant une senne de plage au sud de Dakar.
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Lanche mauritanienne. Pêcheurs artisans utilisant des bateaux à voiles,
seules embarcations autorisées sur le banc d’Arguin.

Réparation des filets de pêche à bord des pirogues au village de Joal au Sénégal.
À Joal-Fadiouth, la population vit de pêche, de transformation des produits halieutiques,

de commerce, de tourisme et de transport routier.
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Parc national d’El Kala, un site emblématique situé au nord-est de l’Algérie :
la partie marine est, selon les estimations, représentative des deux tiers de la biodiversité

méditerranéenne. Ici, l’embouchure de la lagune Mellah.

Port d’Essaouira (Maroc). Barques et médina.
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Conflit Casamance

Guerre civile
Sierra Leone

Banc d’Arguin

Banc d’Arguin

Saloum
Gambie

Petite Côte

Bijagos

Ghana

Kamsar

Diolas
Guinéens
Temnés
Fantis

Mauritaniens
Toucouleurs
Guet N’dar
Gandiole
Lébous
Nyominkas

MAURITANIE

MALISÉNÉGAL

GAMBIE

GUINÉE-BISSAU

GUINÉE

SIERRA
LEONE

Imraguens

Wolofs Foyer majeur
et groupe migrant

Flux migratoires avec matériel
Flux migratoires sans matériel

Sites stratégiques
de migration

Nouadhibou

Nouakchott

Podor

Matam

Ndiago

Saint-Louis

Fass Mboye

Kayar

Mbour
Joal

Banjul

Ziguinchor
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Boloma

Cacine

Boké
Kamsar

Boffa

York

Bonthe

Yoff
Dakar

Bissau

Conakry

Freetown

Tiwilit

Conflit Sénégalo-Mauritanien
Wolofs

Toucouleurs

Toucouleurs

Guet N’dar
Gandiole

Lébous

Nyominkas

Diolas

Foulas

Soussous

Temnés

Fantis
Ashantis

Carte 1
Carte des flux migratoires en 1993.

Source : BINET et al., 2009 ; réalisation : V. Turmine.
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Carte 2
Carte des flux migratoires en 2008.

Source : BINET et al., 2009 ; réalisation : V. Turmine.
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Chapitre Chapitre 90

Conserver la ressource
halieutique

ou les privilèges ?
L’exemple du parc national

d’El Kala (Algérie)52

Tarik DAHOU

Saïd-Chaouki CHAKOUR

Boualem CHEBIRA

Le passage de l’application de conventions internationales à l’engagement des États et
à la création d’AMP n’est évidemment pas un processus linéaire. Partout, les projets
de création d’AMP viennent se heurter aux intérêts locaux des acteurs et la phase
préparatoire doit évidemment bien prendre en compte tous ces aspects. Cette
difficulté n’est pas à négliger car faute d’une bonne concertation, des phénomènes
d’exclusion peuvent voir le jour sous la pression de lobbies puissants et bien organisés.
Ces difficultés sont illustrées par Dahou et al. à partir de l’exemple du parc national
d’El Kala en Algérie.

52. Ces travaux sont issus du programme GouvAMP (IRD, université d’Annaba et université de Jijel).
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Introduction

En Méditerranée, les pressions anthropiques sur le milieu marin sont très pro-
noncées avec une dynamique de littoralisation parmi les plus rapides au monde
(COUDERT et LARID, 2006), qui en a fait un hot spot de biodiversité, parmi les
35 existants. La Convention sur la diversité biologique, comme la convention
de Barcelone sur la Protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée,
plaident pour une multiplication des aires marines protégées sur les deux rives.
Cependant, leur création ne suscite que rarement des inventaires de biodiversité
conséquents et encore moins des études de sciences sociales susceptibles
d’adapter des plans de gestion aux contextes locaux. Les agendas internationaux
s’imposent sans prendre le temps d’une adaptation préalable de ces outils glo-
baux de la conservation (CHAKOUR et DAHOU, 2009). Nous examinons ici les
enjeux de gouvernance soulevés par un projet d’AMP au niveau du parc natio-
nal d’El Kala (PNEK), situé à l’extrême Est algérien. Sa façade maritime a été
désignée comme future AMP du fait de son caractère exceptionnel en termes
de biodiversité et de la dimension amphibie de cette zone humide littorale. Le
parc, créé en 1983, s’étend sur une superficie de 76 438 ha, dans la wilaya d’El
Tarf et a été reconnu comme réserve de biosphère de l’Unesco en 1990. Sa
lagune et ses lacs sont classés au titre de la convention de Ramsar relative aux
zones humides d’importance internationale. Le domaine marin comprend une
très forte diversité d’espèces et d’habitats : selon les estimations, les deux tiers
des espèces représentatives de la biodiversité méditerranéenne y figureraient
(GRIMES, 2005).

Comme beaucoup d’espaces littoraux méditerranéens, la wilaya d’El Tarf, où
se situe le PNEK, est caractérisée par une forte croissance démographique, de
près de 3 % en moyenne par an (Agence nationale d’intermédiation et de régu-
lation foncière, 2011). Le taux d’urbanisation avoisine les 50 %, et la dyna-
mique d’urbanisation est prononcée dans la partie littorale du PNEK (carte 1),
sous l’effet de la métropolisation d’Annaba notamment (capitale régionale).
Cette forte littoralisation et concentration autour des zones urbaines de la wilaya
n’entrave pas la multiplicité d’usages de la nature. Le niveau d’emploi est très
faible, et une grande partie de la population subsiste d’activités informelles
saisonnières. L’économie locale est très peu diversifiée avec quelque 60 % des
emplois concentrés dans les secteurs administratifs, de la construction et du
commerce, tandis qu’environ 30 % des personnes occupées travaillent dans le
secteur primaire.

La prédominance des activités primaires est encore plus marquée dans les zones
rurales littorales du parc, où la moitié des revenus des ménages provient de
l’exploitation des ressources naturelles. La plupart des ménages ruraux de cette
partie littorale pratiquent une agriculture peu intensive sur de petites superficies
(DAHOU, 2010 ; ARFAOUI, 2010). Les exploitations sont essentiellement situées
sur des terrains autour des lacs, et étant donné l’inondation des terres basses
pendant l’hiver, l’agriculture ne se pratique qu’une seule saison. On relève une
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faible utilisation des produits chimiques dans ces cultures, ce qui limite leur
impact négatif sur les espaces aquatiques, mais pèse sur les rendements. Les
populations du PNEK pratiquent également un élevage extensif qui ne perturbe
pas les espaces aquatiques, dans la mesure où les bêtes se nourrissent surtout
des pâturages situés dans les zones forestières. Le nombre de têtes par ménage
est assez peu élevé et cette activité est principalement un motif d’épargne.

Dans un contexte, où les ménages ruraux pratiquent une diversité d’activités
(agriculture, pêche, commerce) faiblement rémunérées, limiter la pêche mari-
time se révèle problématique si les bénéfices de la conservation ne sont pas
équitablement répartis. Aussi, la conservation se justifie-t-elle au regard de
revenus limités et de la faible pression exercée par les usages sur les écosys-
tèmes ? Nous tenterons de sérier les difficultés rencontrées dans la mise en
œuvre d’une exploitation halieutique durable pour éclairer les objectifs de
conservation de l’AMP. Puis nous restituerons les formes de tourisme au niveau
local pour analyser leur caractère durable dans la perspective de création de
l’AMP, ce qui nous conduira à une critique du zonage envisagé afin d’évaluer
la légitimité et le caractère équitable de cet aménagement répartissant les
ressources entre secteurs et entre acteurs.
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Pêche et conservation de la biodiversité
Le PNEK est un parc côtier adossé à une ville intimement liée à la pêche.
El Kala est un site d’exploitation du corail depuis des siècles et a vu se déve-
lopper une petite activité industrielle liée à la capture des pélagiques pendant
la colonisation. La lagune Mellah est également exploitée pour ses ressources
halieutiques depuis cette période. La pêche a donc été au cœur du développe-
ment de cette petite agglomération.

Aujourd’hui encore, malgré l’arrêt des activités industrielles et la concession
de l’exploitation de la lagune Mellah et du lac Oubeira à un entrepreneur privé,
une partie de la population est toujours engagée dans la pêche. Au niveau du
port d’El Kala, la pêche a connu la même dynamique d’expansion que dans les
autres zones du pays : la population du secteur, d’un millier de marins en
moyenne dans les années 1990, a doublé dans les années 2000, tandis que la
production sur la période a connu la même évolution, passant de 1 500 à un peu
plus de 3 000 tonnes53. La pêche a profité de la forte expansion démographique
des zones côtières, suite à l’exode rural massif de la dernière décennie du siècle
passé. Pourtant, dans le plan de gestion de la future AMP (GRIMES, 2005), la
pêche est présentée comme une activité peu développée par rapport au potentiel
halieutique de la zone. La flotte en activité est composée d’une centaine d’uni-
tés de pêche artisanale et d’une dizaine de chalutiers. Les services des Pêches
tentent actuellement de développer l’activité à hauteur du stock exploitable,
estimé à 8 000 tonnes.

Alors que l’administration affirme que les pêcheurs n’exploitent qu’une faible
partie de la ressource exploitable, la communauté des pêcheurs met l’accent sur
la raréfaction de la ressource. Ce paradoxe amène à émettre deux hypothèses :
soit les stocks sont surestimés, soit les captures des pêcheries potentielles sont
mal réparties. Les pêcheurs soulignent que seuls certains sites sont convoités,
par méconnaissance des pêcheries et/ou de la cartographie des habitats. Ce
comportement pourrait être justifié par la vétusté des équipements et des tech-
niques de pêche. Néanmoins, la répartition spatiale des activités révèle une
diversité de sites pour les captures, à l’exception de la pêche chalutière, qui se
concentre sur certains fonds du golfe d’El Kala. Les pêcheurs artisanaux (aussi
bien les sardiniers que les pratiquants de petits métiers) soulignent une crois-
sance continue de l’effort de pêche, pour une production globale estimée à
4 000 tonnes (tabl. 1).

Quant au stock de 8 000 tonnes exploitables évalué par les services des Pêches,
son estimation est peut-être datée compte tenu des dégradations causées par les
méthodes de pêche. L’aménagement des pêches est censé reposer sur l’identi-
fication et la caractérisation de la nature des relations entre différents métiers
afin de faciliter l’intervention publique en termes de réglementation de l’activité

53. Direction de la Pêche de la wilaya d’El Tarf.
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sur les zones protégées. L’enjeu du diagnostic de l’état de la ressource est stra-
tégique pour adapter les mesures de conservation aux dynamiques des écosys-
tèmes. Il est dès lors incontournable de s’interroger sur les chiffres de la
production dans un contexte marqué par un déficit de contrôle des débarque-
ments54. Les estimations globales de la direction des Pêches minorent la pres-
sion sur certains stocks, notamment les impacts du chalutage. Au-delà des
moyens de contrôle, ce problème illustre les velléités de poursuite d’objectifs
productivistes55 intégrant peu l’approche écosystémique des pêches, principe
figurant pourtant dans le code des pêches56.

La pression de la pêche sur les ressources est réelle sur certaines zones du
territoire maritime du PNEK, mais le projet d’extension du parc sur sa partie
marine se justifie sans doute davantage par la conservation de la biodiversité
qui la caractérise. Malgré la croissance des unités depuis les années 1990, la
plupart demeurent artisanales et la vétusté de la flotte cantonne l’activité au
niveau de la frange la plus côtière déjà intensément exploitée, notamment pour
les espèces démersales. Même si le niveau de production semble encore en
dessous du potentiel de capture, les témoignages des professionnels laissent
craindre l’apparition d’une surexploitation des fonds traditionnels de pêche,
situés dans les zones de frai. La majorité des professionnels du secteur indiquent
un fléchissement progressif de la production, toutes espèces confondues.

Malgré une hausse des prix du poisson, en partie obérée par l’augmentation de
l’effort de pêche, le problème de formation des prix locaux (les mareyeurs

54. L’absence d’un système statistique fiable va à l’encontre d’une gestion durable de la pêche. Si la réglementa-
tion existe, elle reste inappliquée : selon l’article 57 de la loi n° 01-11 du 3 juillet 2001, les produits de la pêche
doivent être débarqués dans des ports de pêche algériens en présence d’un agent représentant l’autorité de la
pêche et chargé d’inscrire le poids.

55. Entretiens menés avec les responsables de la direction de la Pêche maritime d’El Tarf en 2010 et 2011.

56. Le contrôle des règlements du code des pêches n’est pas réalisé par les agents du service des Pêches et
seule une sensibilisation des professionnels est réalisée par l’intermédiaire de la chambre des pêches d’El Kala.

Tableau 1
Estimation de l’effort de pêche

Estimation de la production
moyenne annuelle par an
par unité de pêche1

Nombre d’unités
de pêche actives
dans la zone

Production
moyenne
annuelle en kg

Petit métier 9 757 136 1 326 952

Sardinier 12 550 46 577 300

Chalutier 96 675 14 1 353 450

Autres 3 500 225 787 500

Total 4 045 202

Source : CHAKOUR, 2011.

1. Il s’agit d’une estimation émanant de l’enquête pêche dans le cadre du projet GouvAMP (CHAKOUR,
2011) ayant pris en considération toutes les unités de pêches actives dans la région d’El Kala, y compris
celles dont le port d’attache n’est pas El Kala. Une estimation de pêche « informelle » (pas totalement
récréative, car vendant sa production), pratiquée par les bateaux de plaisance, a été prise en compte.
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profitent de leur position oligopolistique) limite les gains. Les pêcheurs insistent
donc sur la baisse de la production lors des dernières années, surtout pour le
poisson blanc, pour expliquer la contraction de leurs revenus. Les revenus des
simples marins-pêcheurs s’élèvent aux alentours de 400 € par mois en moyenne
pour la pêche chalutière et pour les petits métiers, tandis que la rémunération
des pêcheurs dans les sardiniers est un peu inférieure à 300 € (fig. 1). En
l’absence de filières de transformation des produits de la mer, les revenus de la
pêche demeurent faibles et sont tributaires des seuls niveaux de capture.

Revenus des petits métiers
Comparaison des revenus au SMIG (15 000 DA en 2011)

Nombre de fois
le SMIG :

revenu moyen
du patron pêcheur : 3,02

Nombre de fois
le SMIG :

revenu moyen
du marin pêcheur : 2,92

Nombre de fois
le SMIG :

revenu moyen
du patron armateur : 9,42

Nombre de fois
le SMIG :

revenu moyen
de l’armateur : 6,41

Figure 1
Revenus de la pêche : comparaison avec le SMIG.

Source : CHAKOUR, 2011.

Dans le petit métier, avec l’augmentation de l’effort de pêche57, les revenus de
la pêche restent relativement faibles, notamment pour les marins pêcheurs. Pour
le secteur pélagique, si l’effort de pêche a aussi augmenté, le problème est
davantage lié à la formation du prix. La rentabilité halieutique est perçue
comme faible par les pêcheurs, comparativement aux activités de services. Les
revenus de la location saisonnière atteignent au moins le tiers de ces revenus
annuels, et les pêcheurs sont souvent engagés dans la restauration58 en été où
les prix de la sardine s’effondrent.

L’ensemble de la flottille ayant doublé depuis 2000, le recul économique de
l’activité par unité ne peut être imputé qu’à deux causes : l’atteinte de la limite
des stocks disponibles (l’augmentation des unités de pêches n’a donc pas été
suivie d’une augmentation proportionnelle de la production totale) ; l’augmen-
tation de l’effectif des pêcheurs n’a pas été accompagnée d’une augmentation
conséquente des revenus totaux. L’évolution des prix à la hausse au cours de
cette période n’a pas eu les effets escomptés sur les revenus des marins

57. L’augmentation de l’effort de pêche par unité laisse présager à terme d’une situation qui se rapproche de la
surexploitation du golfe, zone maritime la plus fréquentée.

58. La moitié de notre échantillon tire des revenus à la fois des activités de restauration et de pêche.
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pêcheurs, à cause, d’une part, d’une hausse des charges d’exploitation et d’autre
part, de l’érosion des stocks ciblés.

Pour ce dernier point, on peut incriminer les impacts des méthodes de pêche
sur les habitats et sur la disponibilité des ressources halieutiques démersales.
Le chalutage dans le golfe d’El Kala soulève des conflits d’usage. La pêche au
chalut se pratique sur des fonds d’à peine 30 m, alors que l’art traînant à cette
profondeur est proscrit par la réglementation59. Elle ne respecte pas non plus la
période de fermeture du golfe, dédiée au repos biologique. Si les conflits sur
l’accès aux espaces apparaissent mineurs, il existe des conflits sur les ressources
plus aigus, entre les petits métiers et les chalutiers. Les deux métiers ciblent le
poisson blanc, à valeur marchande élevée. Aussi la mauvaise productivité du
petit métier, qui en moyenne s’avère assez faible, est-elle imputée aux impacts
négatifs du chalutage sur les habitats (tabl. 2).

Tableau 2
Indicateurs de productivité dans l’activité « petit métier »

Kg/heure Kg/sortie Kg/heure/
Membre
d’équipage

Kg/sortie/
Membre
d’équipage

Moyenne 4,29 44,55 1,43 14,58

Max. 7,09 70,00 2,36 23,33

Min. 2,00 20,00 0,83 8,33

Source : CHAKOUR, 2011.

Le chalutage, mené toujours dans les mêmes fonds, affecte la biodiversité ben-
thique et limite par conséquent la production de biomasse pélagique, a fortiori
lorsque cette pêche se déroule dans la nurserie qu’est le golfe et pendant la
période de repos biologique.

Dans un contexte local marqué par l’absence d’investissement, la pêche artisa-
nale demeure vétuste. Les actions du plan de relance des pêches des années 2000
se sont traduites à El Kala par le financement de chalutiers hauturiers, alors que
le nombre d’unités financées à l’échelle nationale privilégie le petit métier.
Malgré les discours publics sur la conservation du site (notamment ceux du
ministère de l’Agriculture dont dépendent les parcs et du ministère de l’Envi-
ronnement chargé de la conservation du littoral), l’État (à travers son ministère
de la Pêche) encourage des secteurs rentiers plutôt que de réorienter la pêche
vers une plus grande durabilité d’exploitation. Les filets traînants érodent la
biodiversité des fonds au niveau des zones les plus côtières, pénalisant les petits
métiers artisanaux, dont la main-d’œuvre a basculé vers la très lucrative pêche
au corail, suite à la réduction des marges d’exploitation. Ce phénomène touche

59. L’arrêté du 12 juillet 2004 fixe les limitations d’utilisation des chaluts pélagiques, semi-pélagiques et de fonds
dans le temps et dans l’espace à 40 ou 50 m de profondeur selon les endroits et une interdiction totale dans
d’autres. Il interdit le chalutage du 1er mai au 31 août à l’intérieur des 3 milles à partir des zones de référence.
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également la pêche sardinière, même si ses bas revenus sont surtout liés aux
faibles prix de vente locale du poisson bleu.

Auparavant, le corail était exploité par plongée via des concessions octroyées à
une dizaine d’exploitants de manière à réguler les prélèvements pour permettre
la reproduction de la ressource. En 2001, l’objectif de reconstitution des récifs a
mis un terme aux concessions60. Dès lors, un trafic de corail avec des ramifica-
tions en Tunisie et en Italie s’est développé dans la zone maritime d’El Kala
(DAHOU, 2013). L’exploitation s’effectue depuis au moyen de la croix de Saint-
André, engin non sélectif et prohibé61, qui dégrade les récifs en raclant les parois
rocheuses. Cette technique dévastatrice pour les colonies de corail est menée à
partir des bateaux de plaisance et des petites embarcations de pêche. Les habitats
de nombreuses espèces sont ainsi affectés, ce qui diminue la productivité de la
pêche aux poissons démersaux et langoustes, ciblés par les petits métiers.

60. La pêche du corail a été aussitôt suspendue par le décret exécutif n° 01-56 du 15 février 2001.

61. Le décret exécutif n° 04-187 du 7 juillet 2004 fixe la nomenclature des engins de pêche dont l’importation, la
fabrication, la détention et la vente sont interdites, dont la croix de Saint-André.
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Le chalutage côtier a entraîné une baisse de la productivité des petits métiers,
contribuant à l’engagement des marins dans la contrebande du corail. Les acti-
vités illégales ont ainsi des effets multiplicateurs en termes d’atteintes aux
écosystèmes, et sont liées à une tolérance excessive des corps de contrôle mari-
time (DAHOU, 2013). Les atteintes à la biodiversité sur ce site sont donc plus
liées aux méthodes illégales qu’à une trop forte intensité de la pêche, ce qui
pose la question du statut de la conservation marine au-delà d’un dispositif de
protection (carte 2).

Tourisme et mesures d’aménagement
Étant donné la limitation de l’agriculture et de l’élevage dans un parc situé au
cœur d’une zone humide, la perspective d’un aménagement littoral guidé par
des principes redistributifs entre usages demande d’être attentif au secteur
touristique.

Un tourisme durable ?

Dans la plupart des plans de gestion des AMP, la promotion des usages non
extractifs est censée se substituer à la pêche, tout en fournissant un revenu local
alternatif. La première proposition de zonage dans le cadre du plan de gestion
prévoit ainsi une zone dédiée au tourisme conformément au schéma directeur
d’aménagement du territoire. Un projet de construction touristique est d’ailleurs
prévu au niveau des dunes situées à l’est d’El Kala, à l’embouchure de la
Messida (canal reliant anciennement le lac Tonga à la mer). L’infrastructure
touristique actuelle est encore peu développée, et l’offre de circuits est inexis-
tante, malgré les sites naturels et historiques exceptionnels de la région. On
estime pourtant la fréquentation touristique annuelle entre un et deux millions
de visiteurs62 (algériens), attirés principalement par les activités balnéaires
pendant la saison estivale. Divers revenus locaux proviennent des activités
touristiques : hébergement, restauration, commerce saisonnier.

Les hôtels sont tournés vers la façade maritime, à proximité des plages. Leur
chiffre d’affaires global annuel tourne autour de 65 millions de dinars (environ
650 000 €) (CHEBIRA, 2010). Les seize hôtels d’El Kala disposent d’un total
de 14 000 lits, mais la très forte saisonnalité de l’activité touristique (principa-
lement pendant les grandes vacances) induit une pénurie de structures d’accueil.
Ce nombre restreint de structures d’hébergement, ajouté à la faible capacité
d’accueil des campings (autour de 2 600 personnes en totalité), a stimulé la
location d’appartements. Elle est particulièrement adaptée au tourisme familial,

62. Chiffre moyen tiré des différentes estimations officielles.
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car la très grande majorité des touristes qui recourent à cet hébergement dans
la ville viennent en famille composée de cinq personnes en moyenne.

Un marché touristique informel concerne l’ensemble des quartiers de la ville,
certains louant même leur propre logement durant la période estivale. Au moins
30 % des habitants louent des appartements aux estivants. Les rentes émanant
de cette activité peuvent être conséquentes, deux mois de location équivalant
parfois au Smig d’une année. Cette source de revenu alternative est décisive
pour beaucoup de ménages. Elle représente entre 30 et 75 % des revenus
annuels de chaque loueur, ce qui constitue beaucoup plus qu’un simple apport
de ressources pour les ménages d’El Kala.

Les revenus liés au tourisme (hébergement et restauration) peuvent être estimés
à 6 millions d’euros (CHEBIRA, 2010), rente dont une partie est susceptible de
bénéficier indirectement aux pêcheurs artisans, étant donné la diversité de leurs
sources de revenu. Si l’hébergement chez l’habitant représente la plus grande
part des modes de résidence estivale, il a en plus la capacité de promouvoir le
tourisme de nature. Les sujets de conversation entre hébergeurs et vacanciers
portent essentiellement sur le patrimoine naturel du PNEK (CHEBIRA, 2010).
Au-delà de sa capacité de partage de la rente touristique à une large partie de
la population, cette forme d’hébergement peut faciliter le développement d’un
écotourisme sur les espaces terrestres pour limiter la pression sur l’espace
maritime. Ce dynamique marché de la location a évidemment donné un coup
de fouet à l’autopromotion, puisque un grand nombre de villas ont été
construites pour un investissement locatif. Néanmoins, la dynamique urbanis-
tique d’El Kala, répondant à une demande exogène, entraîne un rythme de
croissance des logements dépassant largement la dynamique démographique de
la ville, ce qui n’est pas sans poser des problèmes en termes d’aménagement
urbain.

La valorisation touristique du site s’effectue au détriment de la conservation dès
lors que l’urbanisme n’intègre pas l’interface terre/mer. Une bonne partie du
bâti recourt à une artificialisation considérable du foncier, et se caractérise par
une forte densification, diminuant d’autant les espaces naturels et causant des
difficultés de rechargement des nappes (SALAH SALAH, 2010). Surtout, l’évolu-
tion des équipements ne peut suivre la dynamique de construction, ce qui pose
des problèmes d’assainissement, des eaux usées non traitées se déversant au
niveau des espaces maritimes contigus à El Kala. En dépit de la réglementation
relative au développement durable du tourisme, des rapports de force entravent
son application, dans la mesure où les décisions d’aménagement urbain sont
plus favorables à la commune d’El Kala qu’à l’administration du parc – l’urba-
nisation s’étend sur les zones protégées, dunes et forêts. Le nombre d’estivants,
exclusivement tournés vers les activités balnéaires, représente une menace pour
le cordon littoral, notamment du fait de la concentration des déchets, malgré
une capacité d’accueil des plages estimée à 40 000 baigneurs par jour (GRIMES,
2005). La seule commune d’El Kala produit en moyenne douze tonnes de
déchets par jour, dont la majorité provient de la fréquentation touristique
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(BRAHAMIA et SEMOUk, 2010). Une grande partie de ces déchets ne sont pas
collectés, étant donné l’absence de stratégie communale en la matière. Cette
situation contribue au déversement de macrodéchets au niveau de la zone
maritime.

La promotion d’une valeur touristique profite des paysages remarquables, mais
en induisant un rythme de construction et des formes urbaines inadaptées à la
vocation de conservation du site (SPIGA, 2010), son impact négatif sur la zone
marine pourrait bien être supérieur à celui de la pêche. Par ailleurs, aucun dis-
positif d’orientation des gains issus de cette rente vers les catégories de la pêche
artisanale n’est envisagé. Les décisions politiques de court terme s’opposent
donc clairement à celles de long terme dans la gestion du site. Cette opposition
se retrouve dans le plan de gestion de la future aire marine protégée qui ne
propose aucun scénario particulier en termes d’intégration entre secteurs d’acti-
vité susceptible d’entretenir un équilibre dans le temps entre usages.

Conservation et développement durable

Or, ce manque de considération pour le long terme concerne aussi les revenus
futurs. Les divers usages non durables des écosystèmes ont des effets en termes
d’équité, puisqu’ils hypothèquent les revenus à venir des catégories vulnérables
les plus dépendantes de l’exploitation des ressources naturelles. En outre, la
restauration d’un écosystème peut avoir des coûts de court terme en restreignant
certains usages, sans que les effets distributifs de long terme ne soient toujours
correctement appréhendés. Malgré les études menées dans le cadre de la pré-
paration d’un plan de gestion pour la conservation de la zone marine, les don-
nées socio-économiques sont particulièrement sommaires. Une importante
pauvreté ressort toutefois de nos enquêtes, avec un revenu moyen annuel dans
les zones rurales du PNEK de 3 360 € par ménage – environ la moitié du revenu
de ces familles provient d’activités liées à l’usage des ressources naturelles
(DAHOU, 2010). L’articulation entre les enjeux de développement durable et de
conservation se révèle cruciale à l’aune de ces constats.

L’analyse du zonage proposé donne des indications sur la possible incorpora-
tion des objectifs d’équité. Dans la perspective de l’extension du PNEK à la
zone marine, le zonage issu du plan de gestion repose sur les seuls critères
biologiques, puisqu’il ne s’est pas appuyé sur une cartographie des différents
usages des ressources marines. À aucun moment, on a tenu compte des terri-
toires de la pêche chalutière, et des territoires de la pêche artisanale (petits
métiers ou sardiniers), ni de leur impact respectif sur l’environnement marin.
Si le plan de gestion de l’AMP converge avec le zonage terrestre de la partie
littorale du PNEK (CAZALET et ALLIOUCH, 2011) en adossant la zone de déve-
loppement à la ville d’El Kala, il n’est guère attentif aux usages maritimes
locaux. Il s’abstient de différencier ces différents usages en fonction de critères
socio-économiques d’une part, et de leur impact sur la biodiversité d’autre part,
alors que l’objectif affiché est de concilier conservation et développement
durable.
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La zone dédiée au développement promeut essentiellement les activités touris-
tiques, puisqu’il s’agit de la zone de la future AMP la plus proche de la ville
d’El Kala, commune la plus importante de ce littoral. Cela suppose toutefois
l’incorporation d’une politique environnementale au niveau de cette commune,
perspective encore lointaine à en juger par ses modalités de développement
actuelles. En revanche, la zone de protection intégrale s’étend de la côte à
l’isobathe 50 m, du large du cap Rossa jusqu’à proximité d’El Kala, en englo-
bant la lagune Mellah. Elle comprend aussi un petit espace côtier entre le cap
Roux et la frontière, jusqu’à l’isobathe 50 m. Les activités de pêche apparaissent
exclues de la partie ouest du golfe, alors que cette partie est la plus fréquentée
par la pêche artisanale. Si l’on perçoit une certaine convergence avec le code
des pêches, qui proscrit la pêche au chalut dans des fonds inférieurs à 50 m, il
s’agirait sans doute de davantage discriminer les pratiques de pêche de manière
à ne pas trop pénaliser la pêche artisanale tout à fait compatible avec l’AMP.
En effet, si la fermeture temporaire du golfe est prévue par le code des pêches,
seul le chalutage est soumis à ce règlement, car les autres pêches n’ont pas
d’impact sur les habitats.

Les petits métiers (pêche au filet maillant de type trémail et aux palangres)
seraient faiblement affectés par ces mesures, car leurs captures sont réalisées
en dehors du golfe, généralement au-delà de l’isobathe des 50 m, même si
certains maintiennent quelques activités de pêche au trémail et aux palangres
de fond pendant l’hiver dans cette partie du golfe. En revanche, les sardiniers
seraient eux les plus affectés par ce zonage, puisqu’ils exercent une partie
importante de leur activité dans le golfe, alors que leur pêche n’a aucune inci-
dence sur les habitats. Si la zone tampon, située entre les isobathes 50 et 70 m,
comprend des activités de pêche artisanale et de plaisance, une partie de la zone
centrale se trouve au cœur du territoire de pêche sardinière, alors que cette
dernière n’a aucun effet sur les habitats. La pêche qui a le moins d’impact sur
l’écosystème et dont les marins dégagent le moins de revenus serait donc la
plus affectée, si ce plan de gestion était au final appliqué.

En revanche, la zone tampon où sont autorisées des activités de pêche artisanale
et de plaisance abrite les plus importants gisements de corail, et on ne voit guère
comment ils seraient protégés de la contrebande par ce statut, surtout qu’une
bonne partie de cette collecte illicite se fait au moyen des petites embarcations
de pêche artisanale ou de canots de plaisance motorisés. Malgré une exploita-
tion outrancière du corail, aux effets déstabilisants sur l’écosystème, le plan de
gestion projeté n’offre guère de garantie de limitation d’une exploitation pour-
tant illégale et à laquelle participent non seulement des pêcheurs, mais aussi des
commerçants, et même des membres de l’administration, en armant les petites
embarcations destinées à ce trafic.

Le zonage envisagé dans le cadre du premier plan de gestion élaboré pour la
future aire marine protégée est trop sommaire pour répondre aux défis actuels
de dégradation de l’écosystème maritime et de conflits d’accès aux ressources.
Au-delà de la définition d’une zone intégrale, il est tout aussi décisif de guider
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les modalités d’exploitation dans les autres zones, ainsi qu’à la périphérie de la
future AMP. On constate donc que ce zonage, résultant d’une approche « topo-
graphique » au sens de Scott63, portée par la biologie de la conservation et
exclusivement orientée par la cartographie des habitats, n’intègre guère les
enjeux d’équité de l’aménagement du domaine maritime. En l’état actuel, le
zonage du plan de gestion pénalise essentiellement les pêcheurs – notamment
ceux dont le travail est le moins rémunéré, c’est-à-dire les sardiniers –, tandis
que les entrepreneurs du tourisme profiteraient le plus des mesures de gestion
envisagées. En plus de la logique d’inéquité dont il est ainsi porteur, il semble
peu probable que ce plan de gestion parvienne à atteindre les objectifs de
conservation des écosystèmes.

Vers une topographie
des pouvoirs maritimes ?

Ce zonage du PNEK simplifie à l’excès le réel en réduisant les espaces marins
à des zones caractéristiques d’écosystèmes ou d’espèces. Or, les territoires
maritimes sont le résultat du déploiement des usages en fonction d’une distri-
bution des ressources et du pouvoir d’appropriation sur les ressources. À travers
une vision unilatérale, le design de l’AMP se soucie peu d’aménagement des
pêches et surtout ne considère aucunement les enjeux d’équité de l’aménage-
ment du domaine maritime – les pêcheurs artisanaux (catégorie aux faibles
revenus) sont susceptibles d’être plus pénalisés que les entrepreneurs du tou-
risme. En outre, cette vision se révèle inadaptée aux objectifs de conservation
des écosystèmes coralliens. Mais cette approche topographique ne sert elle pas
à masquer les inégalités d’aménagement et les rapports de pouvoir entre
acteurs ?

Ce sont ici d’une part, les pêcheurs artisanaux et le parc qui montrent des vel-
léités de conservation et d’autre part, les pêcheurs industriels, la direction de la
Pêche et la commune d’El Kala qui les contrecarrent. Les premiers étant pré-
occupés par une régulation des activités pour permettre le renouvellement des
ressources dans le temps, tandis que les seconds sont plutôt soucieux d’une
rentabilisation des ressources naturelles sur le court terme. Ce dernier réseau
d’acteurs l’emporte d’autant plus facilement que les impacts des diverses acti-
vités sur les écosystèmes maritimes semblent délibérément masqués par les
pouvoirs publics. L’oubli du gouvernement maritime (DAHOU, 2009) tend ainsi
à occulter des processus politiques qui donnent pourtant des trajectoires
particulières à la gouvernance des AMP.

63. James Scott a parfaitement montré comment la pensée moderne du développement, au-delà des innovations
techniques, recourait à la cartographie de la réalité sociale pour la façonner en fonction de ses objectifs. Cette
réduction de la diversité du réel est avant tout destinée à le rendre quantifiable et gouvernable (SCOTT, 1988).
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Si Scott voit derrière cette approche « topographique » des politiques publiques
le moyen pour l’État de rationaliser son action en contrôlant les stratégies
locales des acteurs, encore faut-il identifier comment localement elle préserve
des intérêts. Loin d’être un processus technique, la production cartographique
se révèle un processus politique dont le but est de présenter un état du monde
qui exclut toujours des données sociales des représentations des acteurs, c’est-
à-dire des légitimés d’action. Au-delà du renforcement des bureaucraties tech-
niques que suppose la production de la cartographie (DIDIER, 2007), il est
incontournable de cerner comment la représentation biologique des espaces
marins privilégie certains acteurs maritimes aux dépens d’autres. La logique
topographique traduit des normes censées encadrer les droits d’accès, en l’oc-
currence une normalisation environnementale, réappropriée localement pour
construire de l’inégalité. Il est d’autant plus probable que cette vision topogra-
phique s’impose que les cartes de distribution des habitats et de répartition des
usages dans l’espace ne font pas l’objet de débat entre les acteurs locaux.

Cette absence de débats néglige la gestion des interfaces terre/mer et occulte
parfaitement la question des bénéfices de la rente de mise en défens. En ren-
forçant les activités touristiques aux dépens de la pêche, nul doute qu’elle
profitera surtout aux actuels promoteurs urbains et aux entreprises du tourisme
sans compensations pour les pêches artisanales. Il s’agit donc de remettre en
question un découpage AMP calqué sur un zonage terrestre de parc pour envi-
sager une approche plus basée sur les usages et moins spatiale que ne le suggère
la mise en œuvre actuelle de l’outil AMP. Un aménagement du territoire plus
négocié ne serait-il pas plus propice à la considération des interfaces terre/mer
(peu prise en compte par les approches naturalistes du parc) et à une discrimi-
nation plus fine des usages, dépassant une dichotomie simpliste de type pêche
(usage extractif) et tourisme (usage non extractif) ?
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Chapitre Chapitre 100

Les AMP : nouvel outil
de gouvernance côtière ?

Le cas du Maroc

Samira IDLLALÈNE

Hicham MASSKI

La difficulté de création des AMP et le respect d’une bonne gouvernance se heurtent
aux intérêts souvent contradictoires attachés aux zones marines littorales. Mais la
position particulière de ces zones à l’interface entre les milieux continentaux et
marins en fait aussi une particularité en termes juridiques. De fait, les AMP s’appuient-
elles sur un arsenal juridique suffisant pour devenir, comme certains le souhaiteraient,
un nouvel outil de gestion côtière ? C’est la question soulevée par Idllalène et Masski
à partir du cas d’étude du Maroc.

Introduction
Les conséquences du réchauffement climatique risquent d’aggraver la situation
de fragilité des peuplements marins dont les capacités de résilience sont mises
à mal par des décennies d’exploitation intensive. En l’absence d’un régime
juridique spécifique aux zones côtières, en mesure d’assurer leur protection
(IDLLALÈNE, 2009), il est possible de voir dans le nouveau texte relatif aux aires
protégées, un outil adapté à cette fin.
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Adoptée en juillet 2010, la loi sur les aires protégées64 englobe aussi bien les
aires protégées terrestres que marines. Dans ce sens, elle apporte une vision
intégrée qui fait défaut dans le droit existant65. Par ailleurs, sur le plan du risque
climatique, la loi encadre la création d’aires marines protégées (AMP) dont
l’apport en la matière est important. Les AMP constituent, en effet, à la fois un
outil d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation face à leurs
effets. L’atténuation signifie la réduction des émissions des gaz à effet de
serre (GES) dans l’atmosphère (y compris par le renforcement des puits de
carbone), alors que l’adaptation est définie comme « l’ajustement des systèmes
naturels ou humains en réponse à des stimuli climatiques ou à leurs effets, afin
d’atténuer les effets néfastes ou d’exploiter des opportunités bénéfiques »
(BIJLSMA et al., 1996).

L’objet de cet article est d’examiner quelles sont les applications possibles des
aires marines protégées en matière de lutte contre les impacts des changements
climatiques en zone côtière dans le contexte du droit marocain en soulignant
les contraintes éventuelles.

LES AMP, instruments de protection
de la zone côtière dans un contexte
de changement climatique ?

En favorisant l’institution d’AMP, la nouvelle loi sur les aires protégées comble
les lacunes du droit marocain en matière d’adaptation au changement clima-
tique mais aussi, plus globalement, dans le domaine de la gestion du littoral.
Les catégories d’aires protégées qu’elle adopte reprennent largement les clas-
sifications des Sites d’intérêt biologique et écologique (Sibe) identifiées par
l’administration et qui à défaut de tenir clairement compte du risque climatique,
s’inscrivent dans les stratégies dites « sans regret ».

La loi sur les AMP au secours
du droit applicable aux zones côtières

En application du principe de « responsabilités communes, mais différen-
ciées », l’effort en matière d’atténuation incombe d’abord aux pays riches,
principaux responsables des émanations de gaz à effet de serre. Quant aux pays
en développement, la Convention-cadre des Nations unies sur les changements

64. Dahir n° 1-10-123 du 16 juillet 2010 portant promulgation de la loi n° 22-07 relative aux aires protégées,
BO n° 5866 du 19 août 2010.

65. Notamment le dahir du 11 septembre 1934 sur la création de parcs nationaux, BO du 25 octobre 1934.
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climatiques (CCNUCC)66 leur enjoint de s’adapter (MALJEAN-DUBOIS et
WEMAËRE, 2010).

En zone côtière, le Giec préconise trois démarches d’adaptation : la protection,
l’« accommodement » et le retrait. (BIJLSMA et al., 1996 ; KLEIN et NICHOLLS,
1999 ; MANI et al., 2008).

Les AMP peuvent correspondre à l’une ou à l’ensemble de ces démarches. Elles
peuvent en effet servir en tant qu’outil de protection de la zone côtière contre
les effets de l’élévation du niveau de la mer, mais aussi en tant que mode
d’« accommodement » en permettant d’exploiter autrement la zone littorale.

Or, la loi sur les aires protégées ne traite ni de l’atténuation du changement
climatique ni de l’adaptation à ses effets. Son apport en la matière se déduit des
catégories qu’elle met en place qu’il est possible de considérer comme des
stratégies « sans regret ». Ces stratégies se traduisent par des mesures à adopter
qui ont un double effet, d’abord en tant que mesures « classiques » de protection
de l’environnement, ensuite comme dispositif pouvant accessoirement servir à
diminuer les effets des changements climatiques. Il s’agit d’« actions générant
des bénéfices sociaux, quels que soient les futurs scénarios des changements
climatiques et des impacts » (HELTBERG et al., 2009 : 89). Elles ont de ce fait
un moindre coût que les mesures spécifiquement dédiées à l’atténuation ou à
l’adaptation.

La typologie des AMP retenues par la loi

La loi sur les aires protégées intègre les AMP dans la catégorie générale des
aires protégées en précisant que celles-ci peuvent être aussi bien terrestres que
maritimes (article premier67). La typologie des aires protégées retenue par la loi
(article 2) est calquée sur les catégories classiques de l’UICN (DUDLEY, 2008).
Elle se base aussi sur la classification faite par le Plan directeur des aires pro-
tégées (PDAP) établi depuis 1996 par le Département des Eaux et Forêts68.
Cette typologie retient certaines catégories qui préexistent à la loi sur les aires
protégées, à savoir les parcs nationaux et les réserves, mais modifie leur statut
juridique69.

Le PDAP classe des Sites d’intérêt biologique et écologique (Sibe) en fonction
de leur degré de dégradation et des mesures de protection dont ils doivent faire
l’objet par priorité70. Or, la majorité des Sibe classés ne sont pas des Sibe

66. Adoptée lors de la conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement en juin 1992.
http://unfccc.int/

67. En vertu de cet article : «(…) on entend par aire protégée tout espace terrestre et/ou marin, géographique-
ment délimité et spécialement aménagé et géré aux fins d’assurer la protection, le maintien et l’amélioration de la
diversité biologique, la conservation du patrimoine naturel et culturel, sa mise en valeur pour un développement
durable, ainsi que la prévention de sa dégradation ».

68. http://ma.chm-cbd.net

69. Ainsi, les dispositions du dahir du 11 septembre 1934 sur la création des parcs nationaux sont abrogées
(article 41).

70. http://ma.chm-cbd.net/manag_cons/esp_prot/manag_cons/esp_prot/sibe_ma
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littoraux. Ceci s’explique par l’implication forte et ancienne de l’administration
des eaux et forêts dans la montagne marocaine (MILIAN, 2007). Les Sibe litto-
raux (carte 1), dont la superficie ne dépasse pas 205 000 ha, sont au nombre de
38 dont 12 de priorité 1, 17 de priorité 2 et 12 de priorité 3.

I. Parc national d’Al Hoceima, II. Parc national Souss Massa, III. Parc national
de Dakhla, et IV. Réserve naturelle des phoques moines.

Ces catégories de Sibe ont été dépassées, car la majorité de ces espaces ont été
anthropisés, ce qui a nécessité leur reclassement. En effet, plusieurs Sibe classés
par le PDAP en tant que réserves biologiques domaniales, ont été intégrés dans
la catégorie des parcs nationaux (ABOU EL ABBES, 2004-2005 : 39) avec des
superficies beaucoup plus importantes. La loi sur les aires protégées va consa-
crer ce nouveau classement. Or, le reclassement en parc national offre moins
de protection par rapport aux autres catégories. L’impact des changements
climatiques vient donc exacerber le risque de dégradation de ces espaces.

10 km

10 km

20 km 20 km

Superÿcie (ha)
1 000

10 000

40 000

I

II

III IV

Sites Ramsar
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Parcs naturels
et réserves

Carte 1
Aires protégées marines et littorales du Maroc.
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Par ailleurs, le Maroc a classé un certain nombre de sites sur la liste de la
convention de Ramsar. Contrairement aux Sibe, les sites inscrits sur la liste de
Ramsar sont majoritairement côtiers et marins. Ils se juxtaposent d’ailleurs
parfois aux Sibe identifiés et parfois aussi aux parcs nationaux institués par la
loi (carte 1).

Aux Sibe du Plan directeur pour les aires protégées (PDAP), aux zones humides
inscrites sur la liste Ramsar et aux catégories anciennes (parcs nationaux et
réserves, institués par le dahir sur la création des parcs nationaux et le dahir sur
la police de la chasse71), la loi sur les aires protégées ajoute de nouvelles caté-
gories (parc naturel, réserve biologique, réserve naturelle, site naturel). Cependant,
cette loi ne précise pas quelles sont les mesures à adopter en vue d’assurer la
synergie, avec les autres dispositions de protection de la nature, en matière de
lutte contre les changements climatiques, comme préconisé par la Convention
sur la diversité biologique (COP 9 Décision IX/16 sur la biodiversité et les
changements climatiques). Son potentiel en matière d’adaptation aux changements
climatiques ou d’atténuation face à leurs effets peut néanmoins provenir de
l’institutionnalisation de nouvelles catégories d’aires protégées où les mesures
de conservation de la nature sont renforcées. Il s’agit notamment des catégories
instituées par les articles 5, 6 et 7. Dans ce sens, l’article 5 de la loi parle de
« maintien des fonctions écologiques » qui peuvent aussi bien être liées à la lutte
contre les changements climatiques. Mais la mise en œuvre de la loi en matière
d’AMP risque d’être confrontée à des contraintes juridiques et institutionnelles.

Contraintes juridiques
et institutionnelles

Pour favoriser le rôle des AMP dans le contexte du changement climatique, le
droit international de l’environnement a adopté des principes et notions fonda-
mentales comme l’approche écosystémique, le principe de précaution, l’adap-
tation et la résilience, qu’on ne retrouve pas dans le droit relatif aux aires marines
protégées au Maroc. À ces lacunes s’ajoutent des entraves structurelles.

La défaillance des outils de flexibilité

Bien que la loi sur les aires protégées soit adoptée dans le cadre de la mise en
œuvre de la CDB, elle n’en retranscrit pas tous les principes72..Or, le rôle des
AMP dans la protection du littoral contre le réchauffement du climat exige une

71. Dahir du 11 septembre 1923 relatif à la police de la chasse, BO du 7 août 1923.

72. Ces principes ont été énoncés par les conférences des parties et majoritairement repris de la déclaration
des Nations unies sur l’environnement et le développement adoptée lors de la Cnued à Rio De Janeiro en 1992.
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certaine flexibilité de la loi qu’offrent d’une part, les principes généraux du
droit de l’environnement et d’autre part, l’interprétation jurisprudentielle. Ces
deux outils de flexibilité font défaut en droit marocain.

Le droit international a en effet souligné l’importance de certains principes de
base comme le principe de précaution73, l’approche écosystémique74 ou la ges-
tion adaptive. Il a adopté également des notions clés comme la résilience, la
vulnérabilité, l’adaptation, l’atténuation (LEVINA et TIRPAK, 2006). Appliqué en
matière de gestion côtière, le principe de précaution exige d’adopter une
démarche flexible afin d’anticiper le risque. Or, le droit marocain n’offre pas
toujours cette possibilité ; sachant que le plus souvent les arrêtés d’interdiction
de pêche ou de ramassage de certaines espèces sur le littoral75 s’inscrivent dans
une approche de prévention, car le risque est généralement avéré. Le principe
de précaution est, de fait, absent des textes régissant l’environnement au Maroc.
Il ne figure pour l’instant que dans le projet de loi-cadre portant Charte de
l’environnement et de développement durable qui dispose que le principe de
précaution « consiste à prendre des mesures adéquates, économiquement
viables et acceptables, destinées à faire face à des dommages environnementaux
hypothétiques graves ou irréversibles, ou à des risques potentiels, même en
l’absence de certitude scientifique absolue au sujet des impacts … ».

Quant à l’approche écosytémique76, elle est au sens de la Convention sur la
diversité biologique « une stratégie de gestion intégrée des terres, des eaux et
des ressources vivantes, qui favorise la conservation et l’utilisation durable d’une
manière équitable (…) qui aidera à assurer l’équilibre entre les trois objectifs
de la Convention que sont la conservation, l’utilisation durable et le partage
juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources géné-
tiques » (COP 5 Décision V/6). La conférence des parties à la CDB a établi un
certain nombre de principes qui régissent cette approche comme la gestion
adaptive77 et décentralisée (principe 2), le maintien des services écosystémiques
(principe 5), la prise en compte du long terme (principe 7). Dans ce sens, elle
est considérée comme le fondement essentiel des AMP, notamment sous l’angle
du risque climatique (COP 9 Décision IX/16). Or, la loi sur les aires protégées
n’y fait pas référence. Il en est de même de la stratégie de développement du
secteur des pêches à l’horizon 2020 (Plan Halieutis). Il est vrai que l’adoption
d’une telle approche constitue pour le Maroc, en tant que pays émergent, un
choix lourd de conséquences sur ses finances publiques (KIFANI et al., 2008).

73. Principe 15 de la Déclaration de la Cnued.

74. Décision 11/10 de la conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique, relative à la conserva-
tion et l’utilisation durable de la diversité biologique marine et côtière. Unep/CBD/COP/2/19 et déclaration de
Reykjavik sur une pêche responsable dans l’écosystème marin (adoptée lors de la conférence de Reykjavik du 1er

au 4 octobre 2001).

75. Par exemple : arrêté du ministre des Pêches maritimes et de la Marine marchande n° 2134-93 du 26 octo-
bre 1993 relatif à l’interdiction temporaire de pêche des phoques-moines et autres mammifères marins, ainsi que
de certaines autres espèces marines, BO n° 4229 du 17 novembre 1993.

76. Paragraphes 2 à 14 de l’annexe à la décision IV/5 COP 4 sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique marine et côtière et programme de travail.

77. Principe 9 de l’annexe 1-B de la cinquième conférence des parties à la CDB http://www.cbd.int/ecosystem/
principles.shtml
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Faut-il en déduire que cette loi néglige complètement le risque climatique ? L’étude
des objectifs de cette loi montre l’utilisation de termes généraux qui ne visent pas
spécifiquement tel ou tel impact. La loi compte en effet assurer « la protection, le
maintien et l’amélioration de la diversité biologique, la conservation du patrimoine
naturel et culturel, sa mise en valeur, sa réhabilitation pour un développement
durable, ainsi que la préservation de sa dégradation » (article premier). Par ailleurs,
la loi prévoit la mise en place d’un « réseau national d’aires protégées couvrant
l’ensemble des écosystèmes naturels à travers tout le Royaume » (préambule), ce
qui est en soi une application de l’approche écosytémique, même si la loi ne la cite
pas expressément. Notons aussi que les rapports envoyés par le Maroc au secrétariat
de la CDB soulignent l’importance de la prise en compte de l’approche écosysté-
mique (Département de l’Environnement, 2009 : 72). Il est donc tout à fait normal
qu’elle soit présente dans l’esprit des rédacteurs de la loi, mais regrettable qu’elle
ne figure pas dans le dispositif du texte.

Un autre obstacle pour l’effectivité de cette loi réside dans la faible interpréta-
tion jurisprudentielle du droit de l’environnement au Maroc. Le contentieux
environnemental au Maroc est quasi inexistant. Or, la jurisprudence joue un rôle
fondamental dans l’interprétation de la loi lorsque celle-ci est assez générale,
comme c’est le cas de la loi sur les aires marines protégées78. C’est au juge que
reviendrait par exemple la tâche de dire si une AMP peut être instituée en haute
mer, lorsque la protection d’une ressource menacée par les changements clima-
tiques l’exige (les changements climatiques peuvent induire la mobilité des
ressources et donc nécessiter peut-être aussi la mobilité des AMP). C’est aussi
au juge de dire si le critère d’utilité publique est respecté dans l’adoption de
telle ou telle AMP, lorsque l’expropriation des terrains nécessaires fait l’objet
de contestations de la population concernée. Force est de constater que d’une
manière générale, l’interprétation du critère d’utilité publique par le juge n’est
pour l’instant pas motivée par la protection de l’environnement. C’est aussi ce
que révèle le contentieux de la domanialité publique qui fait ressortir un pen-
chant du juge vers l’encouragement des investissements au détriment de la
protection du domaine public maritime (ROUSSET, 1997), alors qu’en droit
comparé, le contentieux, que suscite l’application de la directive Natura 2000
dans le contexte des changements climatiques, est important (CLIQUET et al.,
2009). À ces entraves, s’ajoutent l’enchevêtrement des institutions et l’incerti-
tude de l’étendue de leurs compétences en matière de gestion des AMP.

Incertitudes et enchevêtrement des attributions

Bien que la loi ne le détermine pas clairement, les AMP peuvent être aussi bien
proprement côtières (terre-mer) ou exclusivement maritimes. Dans les deux cas,
l’approche écosystémique nécessite de prendre en considération les écosystèmes
littoraux dans leur complexité. Or on assiste, plus particulièrement pour les

78. C’est aussi le rôle de la réglementation. Dans ce sens, les décrets d’application de la loi ne sont pas encore
adoptés.
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AMP côtières (les seuls types d’AMP qui existent actuellement, carte 1), à
l’enchevêtrement des compétences des acteurs impliqués dans la gestion, cela
est dû à la nature même de ces zones d’interface entre terre et mer. L’incertitude
quant à l’étendue des champs d’action de ces acteurs accentue cette difficulté.

L’État et les collectivités locales sont impliqués dans la gestion des AMP.
Néanmoins, les textes ne précisent pas si les collectivités locales peuvent inter-
venir ou non en mer. Par ailleurs, ils restent silencieux sur l’étendue des leurs
compétences éventuelles en mer. Or, comme préconisé par le Giec, la contribu-
tion des collectivités locales en matière de gestion des AMP dans le contexte
du changement climatique est essentielle.

En vertu de la loi sur les aires protégées, les collectivités locales peuvent contri-
buer à la création des AMP (article 9) en proposant la zone de localisation de ces
aires. Elles doivent aussi valider le choix de création d’une AMP dans un délai
de trois mois suivant la date de proposition du projet de création. Les collectivités
locales sont également consultées par l’administration avant la validation du Plan
d’aménagement et de gestion (PAG) de l’AMP (article 22) et elles sont tenues de
le mettre en œuvre et d’en respecter les prescriptions (article 23). Dans ce sens,
elles interviennent dans la gestion de l’AMP en préparant le projet de PAG, en
aménageant l’AMP selon ce plan, en assurant le droit d’usage des populations et
en garantissant la surveillance de l’AMP en vue de prévenir, contrôler et interdire
« certaines activités humaines de nature à perturber le milieu naturel ».

Cependant, la loi ne précise pas, bien qu’elle reconnaisse la possibilité d’ins-
taurer des aires protégées marines et côtières, quelle est l’étendue des compé-
tences des collectivités locales en mer. Si cette question est laissée aux soins
des décrets d’application qui ne sont pas encore adoptés, le retour aux règles
générales n’apporte pas plus d’éclairage en la matière (IDLLALÈNE, 2009).

En effet, il ressort donc de la lecture de la loi relative à la protection et à la mise
en valeur de l’environnement (article 35) que celle-ci adopte une approche
intégrée de l’espace littoral qui ne peut exclure sa partie marine. Mais il n’est
pas sûr que cette approche soit également celle adoptée par la Charte commu-
nale79. Rien ne permet de le penser et même si l’on admet le contraire, il est
difficile de savoir jusqu’où s’étendent les pouvoirs des communes en mer.

Le domaine public maritime (DPM), tel que défini par la loi80, relève surtout de
la compétence du ministère de l’Équipement. Le décret relatif à la lutte contre
la pollution par les hydrocarbures81 en mer n’accorde également qu’un rôle très
timide aux collectivités locales, notamment les communes, dans le cadre des
opérations de lutte en mer. Ces opérations sont dirigées par l’inspection de la

79. Dahir n° 1-02-297 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n° 78-00 portant Charte communale,
BO du 21 novembre 2002.

80. « Font partie du domaine public (…) : a) Le rivage de la mer jusqu’à la limite des plus hautes marées, ainsi
qu’une zone de 6 m mesurée à partir de cette limite ; b) Les rades, ports, havres et leurs dépendances ; c) Les
phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l’éclairage et au balisage des côtes et leurs
dépendances; (…) ». Dahir du 7 juillet 1914 (article 1).

81. Décret n° 2 -95-717 relatif à la préparation et à la lutte contre les pollutions marines accidentelles, BO du
19 décembre 1996.
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Marine royale avec l’aide des provinces et préfectures. Le dahir fixant la limite
des eaux territoriales et de la zone de pêche exclusive marocaines82 précise dans
son article 5 que « la souveraineté de l’État marocain s’étend à toutes les res-
sources biologiques de la colonne d’eau de [la mer territoriale] », mais ne dit
pas si les collectivités locales y interviennent. Il en est de même du dahir portant
promulgation de la loi n° 1-81 instituant une zone économique exclusive de
200 milles marins au large des côtes marocaines83 (article 2). La jurisprudence
au Maroc reste également silencieuse sur cette question.

L’incertitude quant à la limite des pouvoirs des communes en mer peut s’expli-
quer par la faiblesse des ressources octroyées à ces institutions (BOUACHIK,
2005). En effet, leurs compétences en mer sont difficilement envisageables,
étant donné les moyens importants que cela exige. Aux incertitudes s’ajoutent
le chevauchement des compétences d’une part, entre l’État et les collectivités
locales, comme l’illustre l’exemple du DPM et d’autre part, entre les adminis-
trations étatiques intervenant sur la zone côtière (fig. 1).

82. Dahir portant loi n° 1-73-211 du 2 mars 1973, BORM n° 3149 du 7-03-1973.

83. Dahir n° 1-81-179 du 8 avril 1981, BO n° 3575 du 06-05-1981.
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Figure 1
Les institutions intervenant en zone côtière au Maroc.
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La création d’une aire protégée relève de la compétence de l’« administration »,
de sa propre initiative ou suite à une demande des collectivités locales (article 9,
al. 1). Tout porte à croire que c’est l’administration des Eaux et Forêts qui aura
cette fonction sachant qu’elle représente le principal point focal des conventions
relatives à la protection des ressources naturelles (aux côté du département de
l’Environnement) et que c’est elle qui a élaboré la stratégie nationale des aires
protégées dont le PDAP fait partie.

Quant aux autres administrations concernées, dont l’avis est nécessaire pour la
création d’une aire protégée, la loi ne dit pas si elles sont les mêmes pour toutes
les aires protégées ou si leur désignation dépend de la nature de celles-ci. Ainsi,
en cas de création d’une AMP, il serait normal de consulter les départements en
charge de la gestion des milieux côtiers. Or, ces départements sont multiples
dans la mesure où ces espaces font intervenir aussi bien des administrations à
vocation « terrestre » que des administrations purement maritimes. En effet, des
divergences peuvent surgir en raison du caractère original des AMP et du fait
qu’elles sont incluses dans un texte général qui ne prend pas en compte leurs
spécificités. Ces divergences peuvent notamment se manifester à l’occasion de
l’institution des AMP aux fins de pêche. En effet, la création de cette catégorie
d’AMP (qui n’est pas expressément citée dans la loi sur les aires protégées)
relève en principe du ministère des Pêches. Or, l’objectif poursuivi par ce
ministère ne correspond pas toujours à la vision adoptée par l’administration
des Eaux et Forêts qui défend son rôle historique dans le domaine de la création
des aires protégées (ABOU EL ABBES, 2004-2005 : 16).

Par ailleurs, le plan Azur (JIMÉNEZ et GUERRERO, 2010) initié par le département
du Tourisme qui focalise sur le produit balnéaire constitue une contrainte à
prendre en compte pour l’institution d’une AMP. Ce genre de conflit est illustré
par le nouveau parc national d’Al Hoceima où un projet de complexe touristique
vient menacer la pérennité de cette AMP (NIBANI et al., 2009).

Le choix des zones côtières comme espace de prédilection des AMP-pêche
(MCA, 2011) est en mesure d’exacerber les conflits d’attributions avec l’admi-
nistration des Eaux et Forêts, mais aussi avec le département de l’Équipement.
En effet, les estuaires et les dunes maritimes sont des espaces qui illustrent
parfaitement ces conflits. D’une part, sur les estuaires les départements des
Pêches, de l’Équipement et de l’Agriculture sont fortement présents et leurs
attributions peuvent se confronter notamment à l’occasion de la délivrance des
autorisations d’exploitations aquacoles, mais aussi à l’occasion des rejets en
mer en amont. D’autre part, sur les dunes maritimes, la présence d’un couvert
végétal les fait relever de l’administration des Eaux et Forêts (article premier
du Dahir du 10 octobre 1917 sur la conservation et l’exploitation des forêts),
alors que leur présence dans les limites du DPM les fait ressortir de la compé-
tence du département de l’Équipement (fig. 1).

En raison des forts enjeux présents sur la zone côtière, les AMP auront un rôle
important à jouer en matière d’adaptation, notamment en l’absence d’une loi
sur le littoral. Pour ce faire, les décrets d’application de la loi sur les aires
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protégées doivent préciser les attributions des acteurs dans le domaine de
l’institution et de la gestion des AMP. La loi doit par ailleurs être fondée sur
des principes novateurs, susceptibles d’assurer sa flexibilité. L’adoption de la
loi-cadre relative à la Charte nationale de l’environnement et du développement
durable, en cours de préparation, sera-t-elle l’occasion d’intégrer ces principes
au plus haut niveau de la hiérarchie des normes ?
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Des AMP pour la résilience

des écosystèmes
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Pierre FAILLER

Raymond LAË

Présenter les défis scientifiques et les enjeux sociétaux des aires marines pro-
tégées a permis de mettre en évidence certaines problématiques inhérentes à la
multiplication sans précédent de ces aires marines protégées. L’ambition de cet
ouvrage était d’exposer, de la manière la plus objective possible, les avantages,
inconvénients et éventuels risques de ce développement d’espaces naturels
protégés en mer.

À l’instar des aires protégées terrestres, il est toujours tentant de chercher à
comparer les zones protégées à celles qui ne le sont pas et de mettre en oppo-
sition les zones marines classées avec celles ne bénéficiant d’aucune protection.
L’une est-elle systématiquement mieux protégée que l’autre ? Les premières
ont-elles vocation à servir de laboratoire expérimental pour les secondes
(AUBERTIN et RODARY, 2008) ? En tout état de cause, la protection des socio-
écosystèmes nécessite à la fois des recherches issues des sciences naturelles et
d’analyses en termes de gouvernance. Les travaux présentés dans cet ouvrage
ont permis de démontrer que des controverses et difficultés d’application
existent, mais qu’elles ne doivent pas diminuer l’importance des aires marines
protégées, notamment pour la résilience des écosystèmes face aux pressions
anthropiques et au changement climatique. Car, au-delà de l’écosystème
concerné par la réglementation de l’AMP, la mise en place d’aires marines
protégées a de nombreux autres effets qu’il importe de souligner.
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Des controverses
et diff icultés d’application

Des aires marines protégées
pour quelle efficacité écologique ?

D’une manière générale, les aires marines protégées ont été mises en place de
manière opportuniste et résultent le plus souvent d’une forte volonté politique
ou de la pression répétée d’organisations non gouvernementales. Très souvent
leurs fonctionnalités propres, leurs limites, leurs organisations en réserves inté-
grales ou en accès limités, ne sont pas définies sur la base de connaissances
scientifiques et/ou ne prennent pas en compte la notion d’écosystème et de rôle
de l’AMP dans cet écosystème. Enfin, le manque d’informations disponibles,
de données spatialisées, d’états de référence vient limiter la définition des AMP,
leurs objectifs réels et par la suite leur suivi dans le temps et l’évaluation de
leurs efficacités.

Par ailleurs, il apparaît évident que deux types d’AMP vont immédiatement être
concernées par ces travaux d’identification.

1) des AMP de conservation ou sanctuarisation. Il s’agira dans bien des cas de
définir des écosystèmes sains recouvrant des habitats essentiels et qu’il faut
protéger pour les préserver de développements futurs ou de pressions anthro-
piques à venir. Cette phase paraît relativement aisée dans la mesure où les
pressions anthropiques ne sont pas encore élevées et où les enjeux économiques
et sociaux sont limités.

2) Des AMP de restauration. Il s’agit là d’identifier des zones impactées et
importantes pour le fonctionnement d’un écosystème et/ou la survie de cer-
taines écophases particulièrement sensibles chez des espèces ou des peuple-
ments à protéger. Il y a donc la nécessité de mettre en place des restrictions de
manière à récupérer une bonne qualité écologique de la zone, qualité largement
dégradée au moment de la prise de conscience.

Ces préoccupations apparaissent clairement au travers des chapitres de cet
ouvrage avec une attention particulière aux habitats côtiers et estuariens qui
constituent les zones les plus sensibles. Il faut savoir en effet que de nombreuses
espèces marines, qui constituent les communautés de poissons et de crustacés
littoraux, colonisent et exploitent au stade juvénile divers écosystèmes interti-
daux comme les estuaires, les lagunes, les mangroves, les herbiers… Il est donc
essentiel de maintenir la fonctionnalité de ces systèmes d’interface et notam-
ment, celle des estuaires et des milieux côtiers (Olivier Le Pape, cet ouvrage),
qui hébergent tout ou partie du cycle de vie d’une forte proportion des res-
sources exploitées : de la qualité de ces milieux dépendra le bon développement
des écophases juvéniles et plus tard l’importance du recrutement observé en
mer. Dans ce contexte, la mise en place d’aires marines protégées constitue une
opportunité unique d’adopter des mesures de gestion qui permettront de
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maintenir, voire de restaurer, ces milieux et leur capacité à contribuer au renou-
vellement des ressources halieutiques (MESNILDREY et al., 2010). Ainsi, l’éta-
blissement de mesures de protection des juvéniles sur les nourriceries fait
partie des mesures efficaces pour assurer la pérennité d’un stock. Ces mesures
sont particulièrement efficaces pour des espèces présentant un fort niveau de
dépendance à des habitats spécifiques au cours de leur vie juvénile (VAN DE

WOLFSHAAR et al., 2011). Par ailleurs, les frayères, du fait de fortes concentra-
tions facilement capturables, sont des habitats où les individus sont particuliè-
rement vulnérables et dont la protection peut avoir des conséquences positives
(GRUSS, 2012). Dans tous les cas, la prise en compte du cycle de vie des res-
sources et de leur dépendance à des habitats spécifiques au cours de ce cycle
de vie est une composante essentielle pour définir des zones de protection
efficaces.

Dans le même esprit et en termes de qualité de l’environnement, les mangroves
sont classiquement perçues comme des habitats essentiels pour la survie et le
développement des larves et des juvéniles. Leur préservation, leur extension et
la conservation de leur intégrité fonctionnelle sont jugées déterminantes pour
le renouvellement des stocks de poissons et de crustacés exploités plus au large
(Guiral, cet ouvrage). De fait, les mangroves et leurs vasières associées jouent
un rôle écologique très important, car elles offrent aux diverses écophases
juvéniles un habitat protecteur et des ressources trophiques nouvelles produites
à partir d’éléments nutritifs initialement piégés dans les sédiments. La man-
grove permet donc le transfert d’éléments nutritifs plus ou moins fossilisés vers
une biomasse nouvelle servant d’alimentation à des écophases juvéniles parti-
culièrement vulnérables. L’attractivité de ces zones refuges se réduit par la suite
avec la croissance des individus et le changement de leur régime alimentaire,
menant à leur migration vers des zones adjacentes marines. Ces migrations
ontogéniques assurent ainsi une réduction de la compétition intraspécifique
entre les diverses classes d’âge et de taille d’une même population. Compte tenu
de ces éléments, il apparaît important d’un point de vue opérationnel que
l’organisation structurelle des AMP soit pensée en fonction des cycles migra-
toires et ontogéniques des espèces, sources de dépendances fonctionnelles entre
divers écosystèmes interactifs et complémentaires. Parmi ceux-ci, les man-
groves et leurs vasières attenantes occupent une place privilégiée qu’il importe
de préserver et de défendre, mais en recourant à une argumentation objective
et rationnelle.

Une fois définies ces AMP, il reste à en évaluer l’efficacité réelle. La littérature
regorge à cet égard de « success story » et met en avant, lorsqu’elles sont gérées
effectivement sur une longue période (plus de dix ans), des effets à l’intérieur
des zones sanctuarisées d’augmentation de biomasse (+ 250 à 446 %), de den-
sité, et dans une moindre mesure, de taille d’individus, mais aussi de biodiver-
sité (HENICHART et GASCUEL, 2011). Des phénomènes de débordement
significatifs sont également observés dans un périmètre restreint (surtout dans
les 500 m) à l’extérieur des AMP, ce qui explique une accentuation de la pres-
sion de pêche aux abords de ces AMP. Toutefois, ce type d’évaluation reste
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complexe dans la mesure où la définition des AMP est multiple avec des objec-
tifs de conservation, de restauration et de gestion très différents. Cette impréci-
sion rend difficile les analyses transverses et les comparaisons, et doit susciter
une certaine réserve quant aux résultats observés. Par ailleurs, évaluer l’effica-
cité d’une AMP n’est pas chose évidente si l’on considère qu’il n’existe très
souvent pas d’état de référence et que dans ces conditions, les améliorations
potentielles peuvent être sujettes à caution. D’ailleurs, certaines AMP ont pro-
duit des effets différents de ceux attendus en raison de changements écosysté-
miques indirects. Il est sûr que la protection des habitats, en supprimant certaines
pratiques destructives et/ou les activités de pêche, entraîne logiquement une
réduction de la mortalité naturelle et un arrêt de la mortalité par pêche. Mais
ces modifications entraînent également en cascade des relations de prédation
entre les différentes populations présentes et au final une réorganisation du
peuplement (LAË et al., cet ouvrage). Le résultat ne se traduit pas nécessairement
par des augmentations de biomasse ou d’abondance et l’utilisation d’indicateurs
élaborés n’est pas toujours suffisante pour percevoir les changements dans la
composition écologique ou trophique du peuplement. Il faut par ailleurs souli-
gner que la mise en place d’AMP dans des secteurs peu exploités peut paraître
plus facile, car mieux acceptée par les populations locales mais dans ce cas, les
changements observés peuvent être limités du fait d’une faible pression de pêche
initiale. Ces AMP de conservation qui joueront un rôle déterminant à l’avenir
doivent alors être évaluées sur des critères d’organisation et de qualité des
peuplements et non pas d’amélioration par rapport à une situation antérieure.

Notons également que la notion de temps et de maturité de l’AMP est essen-
tielle. En effet, à la création des AMP, il ne faut pas sous-estimer l’existence
d’un « effet sanctuaire » qui peut attirer de grands prédateurs vers la zone
sanctuarisée pour des raisons trophiques, mais également pour échapper à la
pression de pêche environnante. Cet effet semble attesté par une augmentation
immédiate de la présence des grands prédateurs aussitôt la mise en réserve
effectuée et avant même une éventuelle augmentation de la biomasse de leurs
proies potentielles. Par ailleurs, la restauration des écosystèmes n’est pas un
phénomène linéaire : à des états d’amélioration assez rapides, peuvent succéder
des variations parfois difficiles à expliquer. Ces variations trouvent leur expli-
cation dans la recherche d’un équilibre dynamique en liaison également avec la
variabilité naturelle de l’environnement. Certaines études nécessitent de lon-
gues années d’observation avant que l’AMP n’atteigne son état de maturité, les
durées nécessaires pour mettre en évidence des effets pouvant aller jusqu’à
30 ans (VANDEPERRE et al., 2010).

L’effet positif des AMP ne se manifeste donc pas forcément par des augmenta-
tions importantes d’abondance. Il s’agit plus souvent d’une amélioration de la
qualité trophique du peuplement, sachant que par ailleurs d’autres effets positifs
comme les phénomènes de spillover et surtout d’exportation larvaire sont très
difficiles à estimer correctement. Pourtant, l’un des principaux effets des AMP,
même s’il n’est pas local, pourrait se situer à ce niveau en enrichissant et en
réalimentant des zones parfois très éloignées. Cette conception des AMP doit

IRD_SYN_Bonnin_MEP.indd 200 03/09/2015 14:24:05



201

Conclusion

être intégrée dans une vision régionale de gestion des écosystèmes et des res-
sources. Enfin, l’attente des institutionnels et des acteurs vis-à-vis des AMP est
très importante, mais ne prend pas suffisamment en compte la notion de temps
et la nécessité de mettre en place des mesures à long terme avec des retours sur
investissement qui peuvent être tardifs.

La création d’aires marines protégées est de plus en plus préconisée pour assu-
rer la résilience écologique des écosystèmes, et notamment des récifs coralliens
face aux impacts futurs du changement climatique. Trois modèles d’AMP ont
jusqu’alors dominé : i) le modèle insulaire écosystémique qui est un espace de
conservation excluant la présence de l’homme, ii) le modèle insulaire socio-
centré dans lequel l’AMP est supposée accroître la résilience du socio-écosys-
tème corallien, appréhendée comme le produit d’un binôme relationnel entre le
couple résistance/adaptation du socio-système et le couple résistance/adaptation
de l’écosystème et iii) le modèle écosystémique réticulé qui fait suite au précé-
dent et qui envisage l’écosystème récifal dans une perspective régionale et
l’AMP comme partie constitutive d’un réseau d’AMP à l’échelle internationale
(David et al., cet ouvrage). Dans un contexte de densification humaine des
littoraux, David et al. ont démontré qu’aucun de ces modèles n’est suffisant
pour assurer une adaptation aux changements climatiques. En particulier, une
planification de la conservation dictée par ces modèles théoriques serait limitée
de facto par des résistances d’ordre sociétal. Il est au contraire pertinent de
planifier des réseaux d’AMP en prenant en compte les interactions récursives
entre l’écosystème et le socio-système à différentes échelles. Ainsi, le dévelop-
pement de réseaux résilients d’AMP composés d’une myriade d’aires protégées
de petites tailles, qui prennent en compte a minima la représentativité de la
biodiversité régionale, la connectivité écologique régionale et l’acceptabilité
sociale locale de l’AMP, sont nécessaires. Ceci nécessitera de renforcer la pro-
duction de bases de données régionales avec une attention particulière aux
données spatialisées (GARCIA et al., 2013). Plusieurs opérations préalables à la
mise en place d’AMP pourraient être envisagées :

– le développement de Systèmes d’information géographique (SIG) et produc-
tion d’atlas thématiques ;

– la définition d’un zonage bio-écologique permettant d’identifier :

• les habitats vulnérables et les habitats essentiels (nurseries, zone de repro-
duction, corridors écologiques fonctionnels…),

• les zones de forte abondance, les échelles géographiques des stocks
concernés, les zones de forte biodiversité, de forte productivité, les taux
d’échange et les migrations, les zones et l’effort de pêche et les captures,

• un zonage des espaces avec des effets de débordement (spillover) au-delà
des frontières de l’AMP ;

– un zonage socio-économique et administratif en mer : les zones de pêche par
métier, les unités de gestion et de réglementation, les saisonnalités et éléments
de migration, les restrictions aux autres usagers ;
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– un zonage socio-économique et administratif à terre : typologie des sites de
débarquement (apports, nombre de bateaux,…), centres de transformation, aires
de déplacement et principaux bassins économiques (activités, emplois…) au-
delà de la zone AMP elle-même, et prise en compte des circonscriptions admi-
nistratives concernées.

Tous ces zonages doivent valoriser les connaissances déjà acquises, ainsi que
les savoirs locaux pour permettre une gouvernance efficace des AMP.

Quelle gouvernance efficace pour les AMP ?

Au-delà de leur positionnement dans l’espace, les modalités de mise en place
des aires marines protégées constituent un élément essentiel de leur efficacité
future.

La protection des espèces en danger ou emblématiques n’est plus au cœur des
dispositifs de protection qui cherchent désormais à valoriser les démarches de
conservation de la nature pour l’ensemble des acteurs (Cormier-Salem, cet
ouvrage). Ces acteurs sont d’ailleurs de plus en plus nombreux et peuvent
avoir des intérêts divergents, ce qui induit une complexité certaine du proces-
sus de concertation préalable à la mise en place des aires marines protégées
et à leur mise en œuvre. La participation de l’ensemble des parties prenantes
à ces processus mettant en place des AMP relève de la gouvernance partici-
pative et par le biais de trois études de cas, Cormier-Salem a illustré les dif-
ficultés inhérentes à ces démarches collectives. Elle souligne toutefois que
bien que les retombées locales soient mitigées, ces démarches sont novatrices,
innovantes et porteuses d’espoir en ce qu’elles sont des expériences particu-
lièrement intéressantes en termes de jeu d’acteurs. Néanmoins, Cormier-
Salem souligne également les difficultés découlant de l’exacerbation des
tensions entre groupes et catégories d’acteurs et montre les difficultés de la
transition de la gestion étatique à la gouvernance locale. Tout en s’accordant
sur l’importance d’une implication participative des communautés de
pêcheurs, Camara et Niang ont complété cette analyse en soulignant que, tant
au moment de la création de l’AMP que dans le cadre de sa gestion, le trans-
fert de l’État aux autorités locales ne devrait pas impliquer de désengagement
de l’État. La généralisation des mouvements de décentralisation associés au
développement de procédures de cogestion basées sur des méthodes partici-
patives a en effet restreint le rôle de l’État qui parfois se désengage du suivi
des AMP.

Poursuivant la réflexion sur le rôle de l’État, Galletti et Chaboud s’inter-
rogent sur la justification qu’il y a à porter une attention accrue à seulement
certaines portions du territoire. Un des arguments avancés par ces auteurs
est que ces choix se fondent entre autres sur la notion de risques. En effet,
en se basant sur les principes de prévention et de précaution, les États
peuvent justifier la création d’AMP et, partant, de nouvelles emprises en
mer. Toutefois, cette fonction de résistance aux risques n’est pas forcément
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bien comprise et acceptée par les populations concernées par l’AMP.
Galletti et Chaboud soulignent ainsi que dans des pays du Sud, les popula-
tions pauvres sont dans des situations d’urgence (possiblement aggravées
par les conséquences du changement climatique) favorisant une forte préfé-
rence pour le présent. Ceci ne les incite pas à adhérer spontanément aux
idéaux de la conservation, renforcés par ceux de la gestion des risques. Ces
derniers leur imposeraient d’accepter les coûts immédiats et certains de la
conservation (coûts de renoncement à une extraction immédiate de res-
source) contre, au mieux, des bénéfices lointains (parfois hors de leur hori-
zon temporel) et incertains ou contre, seulement, l’espérance d’une situation
écologique maintenue ou moins dégradée.

S’il ne facilite pas forcément l’acceptation des AMP, le rôle futur de ces
espaces côtiers protégés est souligné par de nombreux auteurs. Idllalène et
Masski, dans cet ouvrage, relèvent d’ailleurs que les AMP ont un rôle impor-
tant à jouer en matière d’adaptation aux effets des changements climatiques
et particulièrement au Maroc où il n’existe pour l’instant pas de loi dédiée à
la protection du littoral. Il importe toutefois de noter que ce rôle est subor-
donné à certaines conditions, et notamment au fait que les attributions des
différents acteurs à la fois lors de la mise en place des AMP, mais également
pour leur gestion doivent être précisées pour que l’incertitude et l’incompé-
tence ne puissent pas constituer des freins à ces rôles futurs. C’est donc la
diversité des acteurs et de leurs compétences qui constitue un véritable chal-
lenge dans un contexte de multiplication des AMP. En vertu du principe de
participation, chacun doit avoir la capacité d’intervenir lors de la mise en
place de ces espaces protégés, et plus généralement dans les processus de
décision relatifs à leur gestion. Les rapports de pouvoir entre les différents
secteurs sont mis en valeur par Dahou et al. (cet ouvrage). Ils sont d’autant
plus importants qu’une approche transversale permettant de dépasser les
frontières entre secteurs d’activité est nécessaire pour garantir à la fois le
fonctionnement de l’AMP et son intégration sociale. Or, une telle approche
nécessite d’impliquer l’ensemble des acteurs horizontalement (pêche, tou-
risme, nature…) et verticalement (États, collectivités locales…).

Les modalités d’établissement des AMP doivent continuer de faire l’objet
d’analyses et des recherches restent nécessaires sur :

– la sensibilisation des populations ;

– l’effectivité des réglementations, avec notamment un focus particulier sur le
lien entre l’organisation sociale productrice de règles coutumières et le droit
positif ;

– les modalités de gouvernance en liaison avec la taille des AMP (DE SANTO,
2013) ;

– la nécessité d’une coopération régionale (Failler, cet ouvrage) pour permettre
l’intégration des AMP dans les différents secteurs ;

– la prise en compte de la connectivité écologique.
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Une util ité locale et globale
Par-delà les impératifs de conservation et de protection des espèces existantes
qui les fondent, les aires marines protégées sont de plus en plus considérées
comme des vecteurs de résilience face aux changements globaux (DUDLEY

et al., 2010). Du fait d’une biodiversité plus grande et d’habitats naturels en
meilleur état de santé, elles semblent, plus que les zones non protégées, à même
de s’adapter aux modifications du climat et, dans une certaine mesure, d’en
atténuer les effets. Les AMP apparaissent ainsi comme une assurance multi-
risque contre les changements à venir (THORPE et al., 2011).

De plus, avec les services écologiques qu’elles rendent, leur efficacité s’étend
bien au-delà de leurs frontières, que ce soit en matière de production de bio-
masse halieutique dont une partie se disperse hors du plan d’eau protégé (Laë
et al., cet ouvrage), ou en matière de séquestration du carbone, de la part des
herbiers et des mangroves notamment, dont les effets sont planétaires. La
fourniture de services écologiques des AMP dépasse donc largement, non
seulement l’espace circonscrit, mais aussi les prérogatives assignées puisque,
hormis la restauration ou la préservation du service de production de biomasse
halieutique, aucun autre service écologique majeur n’est inscrit à leur agenda,
même pour les plus récentes d’entre elles. La dissémination des effets dans
le temps et l’espace, plus ou moins longue et diffuse, confère à ces services
une certaine opacité et les rend difficilement préhensibles par les outils d’éva-
luation actuels.

Évaluer l’efficacité des AMP sous le seul angle de leur contribution immédiate
et sur la base restreinte des services dédiés à la production de biomasse halieu-
tique comporte dès lors un biais important qui nuit à l’appréciation du rôle
qu’elles jouent réellement. En effet, elles interviennent significativement dans
le maintien de l’existant et dans l’adaptation et l’atténuation des effets liés au
changement climatique comme l’élévation du niveau et de la température des
mers, l’accroissement de la fréquence et de l’intensité des événements météo-
rologiques violents et les modifications des courants océaniques. À cet égard,
la superficie et l’état de santé des écosystèmes sont deux facteurs décisifs : les
AMP de grande taille sont plus propices à l’adaptation et au développement
de nouvelles réponses écologiques et par ailleurs, la qualité du service écolo-
gique fourni par l’écosystème est directement liée à son état de santé (Failler
et al., 2010).

Les AMP de l’Afrique de l’Ouest disposent, comme les autres, d’une capacité à
s’adapter à un environnement changeant et sans doute même de manière plus
efficace que les autres écosystèmes formant le reste du littoral dans la mesure où
les aptitudes écologiques de leurs écosystèmes y sont bien meilleures. Ainsi, selon
la classification adoptée lors de l’évaluation des écosystèmes pour le millénaire84,

84. Voir http://www.millenniumassessment.org/fr/index.html
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les services de support85, de régulation86 et d’approvisionnement87 y sont ainsi
globalement de meilleure qualité et en plus grande quantité.

Dans le cadre du projet EVA88/Rampao, la valeur économique totale des ser-
vices produits par les écosystèmes les plus représentatifs du milieu marin et
côtier de l’Afrique de l’Ouest a été estimée. La plus-value liée aux mesures de
protection a également été mesurée en comparant la valeur obtenue pour des
écosystèmes sis au sein de cinq aires marines protégées (langue de Barbarie au
Sénégal, Rio Cacheu et Urok en Guinée-Bissau, Tristao et Alcatras en Guinée
et Santa Luzia au Cap-Vert) à celle des mêmes écosystèmes de cinq zones de
comparaison.

Bien qu’il existe une certaine polémique autour de la monétarisation du vivant
et de ses fonctions, il n’en demeure pas moins que le travail, qui a mené à
l’estimation de la valeur des différents services de support, de régulation et
d’approvisionnement, a montré que globalement les services d’approvisionne-
ment sont plus faibles dans les AMP que dans les zones de comparaison, mais
qu’en revanche ceux de support et de régulation étaient plus élevés. Ce résultat
s’explique tout d’abord par le fait que la pêche et la coupe de bois, les deux
principaux services d’approvisionnement, sont plus limitées dans les AMP que
dans les zones adjacentes. Il se comprend ensuite par le fait que les écosystèmes
marins et côtiers sont en général en meilleur état de santé au sein des AMP que
dans les zones de comparaison, d’où leur capacité à fournir des services qui ne
servent pas directement à l’homme, mais contribuent fortement à façonner son
environnement. Cela est particulièrement vrai pour les services liés à la protec-
tion des côtes, au traitement des eaux, à la séquestration du carbone et à la
production de biomasse, trois services dont les effets se propagent à plus ou
moindre grande échelle aux alentours des AMP.

Concernant la protection contre l’érosion côtière, les écosystèmes côtiers for-
ment des barrières de protection naturelle pour le littoral. Ils limitent le phéno-
mène d’érosion des côtes en absorbant 70 à 90 % de l’énergie des vagues
(WELLS et al., 2006) et amoindrissent les dégâts provoqués par les phénomènes
météorologiques violents (ouragans, tempêtes tropicales,…). Parmi les écosys-
tèmes contribuant à la protection côtière (herbiers, mangroves, plages, vasières,
fonds rocheux et fonds coralliens), les mangroves jouent un rôle majeur dont le
service fourni est d’environ 25 % plus important dans les AMP que dans les
zones de comparaison. La limitation de la coupe du bois à des fins domestique
ou professionnelle (fumage du poisson) constitue le principal facteur explicatif.

85. Services nécessaires à la production de tous les autres services des écosystèmes, notamment formation du
sol et substrat marin, cycle des nutriments, habitats marins et production primaire et protection côtière, etc.

86. Bénéfices obtenus de la régulation des processus des écosystèmes : régulation du climat, régulation de cer-
taines maladies, régulation du cycle de l’eau, purification de l’eau, etc.

87. Services d’approvisionnement : produits obtenus depuis les écosystèmes, notamment, poissons et coquillages,
eau, bois (mangrove), fibres, composés biochimiques, ressources génétiques, etc.

88. Réalisé dans le cadre du Programme régional côtier et marin de l’Afrique de l’Ouest entre 2008 et 2011 et
coordonné par l’université de Portsmouth.
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Le traitement des eaux et des nutriments est effectué essentiellement par les
mangroves, les estuaires et chenaux, ainsi que les herbiers. Les mangroves,
directement présentes à l’interface terre/mer, sont le premier écosystème littoral
que les eaux des bassins versants traversent. Les palétuviers, par le biais de leurs
racines échasses, agissent comme des filtres sur les eaux continentales, limitant
la quantité de matière en suspension déversée dans les océans. Les estuaires et
chenaux participent au traitement des eaux et au cycle des nutriments, en assurant
par le biais des marées la recirculation des nutriments indispensables à la vie.
C’est ce qui a été observé entre autres dans le complexe des « rivières du Sud »
en Afrique du Nord-Ouest (CORMIER-SALEM, 1999). Les estuaires assurent éga-
lement le rôle de « tampon » lors de pollution chimique terrestre. Les mangroves
et les estuaires empêchent également le dépôt de sédiments sur les herbiers et
les récifs coralliens, ce qui favorise leur développement. Les herbiers participent
à la purification de l’eau en piégeant une partie de la matière en suspension dans
la matte de leurs racines. Globalement, les écosystèmes au sein des AMP ont
une capacité de traitement des eaux et des nutriments de 20 % supérieure à celle
des écosystèmes des zones de comparaison. Le meilleur état de santé des éco-
systèmes des AMP, situées généralement dans des zones moins anthropisées et
donc moins sujettes à la pollution, permet une telle qualité de service.

La séquestration du dioxyde de carbone (CO2) est au centre de toutes les dis-
cussions sur le climat. En tant que gaz à effet de serre produit en grande quan-
tité par les activités humaines, il est montré du doigt comme responsable du
réchauffement de la planète. La volonté actuelle de diminuer les quantités
émises dans l’atmosphère fait qu’un regard nouveau s’est posé sur la capacité
de la nature à absorber et piéger ce gaz. En Afrique de l’Ouest, les herbiers et,
dans une moindre mesure, les mangroves jouent le rôle de pompe à carbone et
cela d’autant mieux que ces écosystèmes sont préservés et donc en meilleur état
de santé. Ainsi, au sein des AMP, la capacité de séquestration est environ 25 %
supérieure à ce qu’elle peut être à l’extérieur.

Au total, les bénéfices qui découlent des AMP ne sont pas des bénéfices tan-
gibles dont les populations allochtones peuvent tirer un avantage monétaire
immédiat. La préservation, voire l’amélioration d’un écosystème, se traduit
même dans certains cas par une perte monétaire du fait des restrictions d’usages
en place. Toutefois, si l’on place l’AMP dans un contexte géographique élargi,
il ressort que le maintien ou l’amélioration d’un écosystème par la création
d’une AMP contribue à l’amélioration des écosystèmes en général, et plus
particulièrement ceux sis à sa périphérie. Les AMP ouest-africaines, de par la
qualité des services de support et de régulation de leurs écosystèmes, jouent
ainsi un rôle majeur dans le maintien des équilibres entre la terre et la mer. Elles
sont, de plus, des vecteurs performants de lutte contre le changement clima-
tique, notamment en matière de séquestration du carbone. Aussi, la perfor-
mance, la rentabilité ou tout autre indicateur de succès des AMP doivent-ils être
évalués à l’aune de ces effets. Enfin, à la protection de la biodiversité, doit
s’adjoindre le mandat de renforcement de la résilience des écosystèmes et de
maintien des services rendus par des écosystèmes marins en bonne santé.
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Tout au long de cet ouvrage qui a permis de colliger l’avis d’auteurs d’horizons
différents, il est clairement apparu que l’efficacité des AMP peut être relative-
ment limitée localement en termes d’augmentation de la ressource, mais qu’elle
peut jouer un rôle important sur sa composition spécifique et trophique et à une
échelle plus régionale sur la sécurisation et l’amélioration du recrutement dans
des zones éloignées. De même, la préservation de certains habitats essentiels
aide à maintenir certaines fonctionnalités des écosystèmes et à favoriser la
survie et le développement d’écophases particulièrement critiques.

En dehors de ces améliorations locales ou régionales, la bonne santé des habi-
tats côtiers aide à lutter contre les perturbations, et notamment contre le réchauf-
fement climatique. À ce stade, on dépasse largement le cadre des intérêts locaux
pour rejoindre des préoccupations traitées à l’échelle de la planète entière. La
multiplication des espaces protégés et la préservation des habitats peuvent ainsi
permettre, entre autres moyens, de lutter contre les effets du changement
climatique.

Il ressort donc de ces premières analyses que les bénéfices attendus des AMP
ne sont pas forcément immédiats ni spectaculaires, mais que leur utilité à une
échelle plus régionale ou globale justifie pleinement leur existence et leur aug-
mentation. Ceci remet en question la notion de rentabilité économique souvent
recherchée pour assurer la pérennité des AMP et justifie la recherche de finan-
cements externes ou de subventions pour compenser localement la perte de
certains revenus au profit d’intérêts jugés prioritaires.

La mise en place des AMP doit donc s’accompagner d’actions de sensibilisation
des populations locales et des acteurs devant mener à une bonne compréhension
des processus à modifier qui, très souvent, s’inscrivent dans des échelles de
temps longs. Les bénéfices escomptés peuvent alors tarder à apparaître et le
manque à gagner dans le long terme doit être envisagé et compensé dès le
départ.

Par ailleurs, l’objectif affiché d’atteindre 10 % d’AMP à l’horizon 2020 ne peut
être pris indépendamment des autres réglementations/règles relatives à l’en-
semble de l’environnement marin et côtier. Une des solutions retenues consiste
à mettre en AMP des zones où s’exercent de faibles pressions anthropiques,
mais ce choix ne doit pas occulter la nécessité de travailler également sur des
espaces exploités dont l’importance écologique et fonctionnelle peut être aussi
forte. De plus, le fait d’augmenter le nombre, la taille et la connectivité des
AMP va certainement, et c’est la tendance observée actuellement, s’accompa-
gner de restrictions beaucoup moins contraignantes que les sanctuaires mis en
place au départ. En conséquence, ce type de contraintes/réglementations moins
strictes se rapproche ou s’apparente aux mesures déjà en vigueur dans la zone
littorale et marine, mesures qui ont connu et connaissent encore de grosses
difficultés d’application ayant justifié la mise en place d’AMP communautaires.
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Il existe donc un risque de retrouver des réglementations d’usages proches de
celles qui prévalaient avant la mise en place des AMP, notamment dans le
domaine des pêches. L’extension des zones protégées et la généralisation de ces
règles présentent le risque de diluer l’intérêt des populations riveraines, entraî-
nant un faible respect des nouvelles réglementations/règles/normes.

Cet ouvrage a montré l’importance de l’incertitude dans le domaine des aires
marines protégées. Cependant, seules certaines de ces incertitudes ont pu être
présentées ici et il importe de souligner que de nombreuses autres questions
restent en suspens. Ainsi, des réflexions doivent être menées, notamment sur la
taille idéale et acceptable des aires marines protégées, sur leur mise en réseau
permettant de relier des habitats essentiels, sur le rôle et l’importance de la
connectivité. Dans d’autres domaines, il importera également de mener des
recherches sur les modes de financements internationaux ou locaux des AMP,
sur l’impact politique de la pression des ONG internationales. Mais il importe
surtout de relativiser le postulat selon lequel toute aire marine protégée est
forcément bénéfique. Car, quels que soient leur nombre et/ou le pourcentage
d’espace occupé, les AMP ne peuvent pas être l’unique solution aux problèmes
de pressions anthropiques et justifier des comportements excessifs dans les
zones non protégées. Les réglementations en dehors des AMP restent tout
autant fondamentales et toutes ces approches sont forcément complémentaires :
une vision régionale est absolument nécessaire avec la mise en place de protec-
tion d’un certain nombre d’habitats sensibles, s’accompagnant d’une réglemen-
tation stricte des activités humaines à l’extérieur des zones protégées.
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Les écosystèmes côtiers, qui concentrent actuellement 70 % de
la population mondiale, sont particulièrement impactés par le
changement climatique et les activités anthropiques.D’où les es-
poirs placés dans la création d’aires marines protégées (AMP),
qui favorisent la résilience des systèmes vivants et la conserva-
tion des espèces. Au cours des dernières années, un véritable
consensus international s’est progressivement imposé quant à
l’intérêt de les multiplier.
Cependant, de nombreuses incertitudes demeurent sur leur
efficacité réelle et sur les modalités de leur mise en œuvre. Les
enjeux sociétaux qui sont associés à la multiplication des AMP
interrogent les scientifiques, notamment en termes d’acceptation
sociale, de régulation juridique et de pérennité des dispositifs
mis en place.
Ainsi, entre soutien au développement des AMP et analyse des
controverses dont elles font parfois l’objet, cet ouvrage apporte
un éclairage interdisciplinaire sur le développement de ces nou-
veaux espaces de conservation. Les études présentées ici sont
centrées sur l’Afrique du Nord-Ouest (Algérie, Maroc et Séné-
gal). À travers le regard de juristes, d’écologues, de géographes,
d’économistes, elles illustrent le potentiel associé à ce mode de
conservation des zones marines et côtières. Elles questionnent
par ailleurs l’efficience des AMP, tout en soulignant leur intérêt,
bien au-delà des territoires où elles se situent.
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nance liées aux interactions entre changement environnemental
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